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Introduction

La fermeture des pensionnats ne marque pas la fin de leur histoire. Les séquelles 

de leur existence demeurent encore aujourd’hui. Elles se reflètent dans les 

écarts importants constatés sur les plans de l’éducation, du revenu et de la 

santé entre les Autochtones et les autres Canadiens, des écarts qui condamnent de 

nombreux Autochtones à mener une existence plus brève, plus pauvre et plus pertur-

bée. Les séquelles se reflètent aussi dans le racisme intense que certains entretien-

nent envers les Autochtones et la discrimination systémique et autre que connaissent 

fréquemment les Autochtones du Canada. Au terme de plus d’une décennie de géno-

cide culturel, la plupart des langues autochtones sont au bord de la disparition. La 

prise en charge disproportionnée d’enfants autochtones par les services de protection 

de l’enfance et le taux disproportionné d’emprisonnement et de victimisation d’Au-

tochtones font partie des séquelles du traitement réservé aux enfants autochtones 

dans les pensionnats.

De nombreux élèves ont subi des dommages permanents au cours de leur séjour 

au pensionnat. Séparés de leurs parents, ils ont été privés de respect et d’affection 

pendant leur enfance. Un système scolaire qui dénigrait et niait les cultures et tra-

ditions de leur famille a aussi détruit leur conscience de leur propre valeur. Des 

enseignants mal formés suivant un programme de cours hors de propos ont laissé 

chez leurs élèves la marque de l’échec. Des enfants ayant subi de l’intimidation et 

des mauvais traitements ont porté le fardeau de leur honte et de leur colère pendant 

le reste de leur existence. Envahis par ces séquelles, beaucoup se sont laissé aller au 

désespoir et à la dépression. Un nombre incalculable d’entre eux se sont noyés dans 

l’alcool et les drogues. Des familles ont été détruites; des enfants ont été déplacés par 

le système de protection de l’enfance. 

Il n’y a pas que les survivants qui ont vu leur vie perturbée et marquée par les pen-

sionnats. Les séquelles ont aussi une incidence profonde sur leur conjoint respectif, 

leurs enfants, petits-enfants, les membres de leur famille au sens large et leur collec-

tivité. Il arrive à des enfants maltraités dans les pensionnats de maltraiter à leur tour 

des gens de leur entourage. Pour faire face à la situation, certains élèves développent 
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des accoutumances. Il arrive que ces élèves traités et punis comme des prisonniers 

dans les pensionnats finissent par se retrouver dans de véritables prisons. 

On ne peut attribuer tous ces effets uniquement aux pensionnats. Mais il est mani-

feste qu’ils sont liés aux politiques autochtones du gouvernement fédéral au cours des 

150 dernières années.  

Les pensionnats, qui cherchaient à refaçonner chaque nouvelle génération d’en-

fants autochtones, représentaient un élément à la fois central et emblématique de ces 

politiques. Les convictions et les comportements qui ont servi à justifier la création 

des pensionnats ne sont pas choses du passé : ils continuent d’animer en grande par-

tie ce que l’on considère aujourd’hui comme les politiques autochtones. La réconcili-

ation exigera davantage que des mots pieux concernant les lacunes de ceux qui nous 

ont précédés. Elle nous oblige à la fois à reconnaître les façons dont les séquelles de 

l’existence des pensionnats continuent à déparer la vie au Canada et à abandonner 

les politiques et les approches qui servent actuellement à prolonger ce douloureux 

héritage. 

Dans ce volume sont examinées les séquelles de la politique d’assimilation du 

Canada et des pensionnats qu’il a ouverts dans cinq domaines particuliers : la protec-

tion de l’enfance, l’éducation, la langue et la culture, la santé et la justice.

La protection de l’enfance

Le gouvernement fédéral et les autorités religieuses estimaient l’éducation des 

enfants, la langue et la culture néfastes pour les enfants autochtones. Par conséquent, 

les pensionnats avaient notamment pour objectif de séparer les enfants autochtones 

de leurs parents et de leur communauté afin de les « civiliser » et de les christianiser. 

Pendant des générations, les enfants ont été déconnectés de leur famille respective. 

Lorsque le régime atteint son paroxysme en 1953, plus de 11 000 enfants autochtones 

fréquentent les pensionnats . À bien des égards, les pensionnats ressemblent davan-

tage à un système de protection de l’enfance qu’à un système d’éducation. D’après un 

sondage mené en 1953, on estime que 4 313 de ces élèves souffrent de « négligence » 

chez eux . À partir des années 1940, les pensionnats servent de plus en plus d’orpheli-

nats et d’établissements de protection de l’enfance. En 1960, le gouvernement fédéral 

estime que 50 % des enfants qui les fréquentent y sont pour des motifs de protection 

de l’enfance .

La raison d’être des pensionnats est la rupture du lien entre les enfants autochtones 

et leurs parents. Ils n’y réussissent que trop bien. Les liens familiaux sont brisés et ce, 

de manière durable. Les enfants exposés à une discipline stricte et toute militaire dans 
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les pensionnats perdent non seulement leur relation avec leurs parents, mais éprou-

vent des difficultés à devenir des parents affectueux.

Les organismes de protection de l’enfance dans l’ensemble du Canada retirent des 

milliers d’enfants autochtones de leur famille et de leur communauté respectives pour 

les placer dans des foyers non autochtones sans vraiment tenir compte de leur besoin 

de préserver leur culture et leur identité. Les enfants sont placés dans des foyers situés 

dans différentes parties du pays, aux États-Unis et même outre-mer. Les adoptions 

massives se poursuivent entre 1960 et 1990 .

Certains enfants autochtones sont encore séparés de leur famille et de leur com-

munauté pour être laissés au soin d’organismes de protection de l’enfance. Comme 

les pensionnats, ces derniers bénéficient d’un financement insuffisant, sont souvent 

inadaptés sur le plan culturel et placent bien trop souvent les enfants autochtones 

dans des situations  non sécuritaires. Le système de protection de l’enfance est notre 

système de pensionnats actuel.

L’éducation

Comme système d’éducation, le régime des pensionnats fut un échec. Ceux qui 

étaient chargés de son administration et bon nombre de ses enseignants prirent pour 

hypothèse que les enfants autochtones ne méritaient guère mieux qu’un enseigne-

ment de niveau primaire ou professionnel rudimentaire. L’accent mis sur le niveau 

primaire et l’éducation religieuse était prévisible. À leur sortie des pensionnats, la plu-

part des élèves étaient mal préparés à connaître du succès au sein de l’économie de 

marché ou à se livrer à des activités plus traditionnelles comme la chasse et la pêche. 

La politique gouvernementale en matière d’assimilation a eu une incidence énorme 

sur l’éducation. Tant les enfants autochtones que non autochtones fréquentant les 

écoles publiques ont perçu le même message à propos de l’infériorité des Autochtones 

en tant qu’élèves des pensionnats. C’est ce qui explique pourquoi même les enfants 

autochtones qui n’ont pas fréquenté les pensionnats ont grandi avec le même senti-

ment d’humiliation et de piètre estime de soi et pourquoi tant de Canadiens ont une 

mauvaise opinion des Autochtones.

Une des séquelles les plus profondes et dévastatrices des pensionnats a été leur 

impact sur la réussite scolaire et économique des Autochtones. L’absence de mod-

èles de rôles et de mentors, le manque de fonds pour les pensionnats, l’inaptitude 

des enseignants et l’inadéquation des programmes de cours données dans une 

langue étrangère ont tous contribué à un taux de réussite anémique. La Commission 

de vérité et de réconciliation du Canada a entendu de nombreux exemples d’élèves 

ayant fréquenté les pensionnats pendant huit ans ou plus mais qui en sont sortis avec 



tout au plus une formation équivalente à une troisième année et n’ayant même pas 

acquis la capacité de lecture. D’après les rapports annuels du ministère des Affaires 

indiennes, au cours des années 1950, la moitié seulement de l’effectif a atteint la six-

ième année .

En raison de ces piètres résultats scolaires, de nombreux anciens élèves des pen-

sionnats n’ont connu comme adultes que le chômage chronique, la pauvreté, les loge-

ments inadéquats, les abus d’alcool ou d’autres drogues, la violence familiale et une 

mauvaise santé. 

L’incapacité du gouvernement à répondre aux besoins des enfants autochtones 

en matière d’enseignement est encore perceptible aujourd’hui. Le financement 

fédéral est à la fois inadéquat et inéquitablement réparti. Les taux de réussite scolaire 

demeurent faibles. Si les taux de diplomation à l’école secondaire de l’ensemble des 

populations autochtones se sont améliorés depuis la fermeture des pensionnats, il 

demeure des écarts considérables par rapport à la population non autochtone.

Les mauvais résultats scolaires des enfants des survivants ont nettement limité leur 

potentiel d’emploi et de revenu, tout comme ça a été le cas pour leurs parents. En 

moyenne, les Autochtones ont un revenu beaucoup plus faible et sont beaucoup plus 

susceptibles d’être au chômage et à recevoir des prestations d’assurance-emploi et 

d’assistance sociale que les non-Autochtones au Canada . 

L’écart de revenu est énorme : qu’ils travaillent dans des réserves, hors réserve, 

en milieu urbain, rural ou éloigné, les travailleurs autochtones gagnent moins que 

les Canadiens non autochtones . Le taux de pauvreté des enfants autochtones et 

inquiétant : il atteint 40 %, comparativement à 17 % pour l’ensemble des enfants cana-

diens . Afin de combler cet écart, il faudra mettre en place un système d’éducation des 

Autochtones qui répond aux besoins de ces élèves et respecte les parents, les familles 

et les cultures autochtones.

La langue et la culture

Dans une étude portant sur l’impact des pensionnats publiée en 1994, l’Assemblée 

des Premières nations souligne ce qui suit : 

[…] la langue est nécessaire pour définir et maintenir une vision du monde. Pour 

cette raison, quelques aînés des Premières Nations diront encore aujourd’hui que de 

connaître ou d’apprendre la langue maternelle autochtone est la base pour toute com-

préhension approfondie de la façon de vivre des Premières Nations et pour être une 

personne membre des Premières Nations. Pour eux, un monde des Premières Nations 

n’est tout simplement pas possible sans sa propre langue. Pour eux, les répercussions 
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des pensionnats qui ont réduit leur langue au silence sont la même chose que les pen-

sionnats qui ont réduit leur monde au silence .

Les pensionnats ont constitué une tentative systématique et parrainée par le 

gouvernement de détruire les cultures et les langues autochtones, et d’assimiler les 

Autochtones afin qu’ils n’existent plus comme peuples distincts. L’anglais ‒ et dans 

une moindre mesure le français ‒ étaient les seules langues d’enseignement permises 

dans la plupart des pensionnats. 

Les élèves étaient punis ‒ souvent sévèrement ‒ s’ils parlaient leur propre langue. 

Conrad Burns, dont le père a fréquenté le pensionnat de Prince Albert, a trouvé le 

juste terme pour cette politique : « C’était un génocide culturel. Les gens se faisaient 

battre en raison de leur langue. Ils se faisaient battre […] parce qu’ils vivaient à leur 

façon . » 

Les dommages ont touché les générations suivantes, alors que les anciens élèves 

étaient incapables d’enseigner leur langue ou leurs coutumes culturelles à leurs pro-

pres enfants, ou se refusaient à le faire. Par conséquent, un bon nombre des quelque 

90 langues autochtones qui ont survécu au Canada sont maintenant en grand danger 

de disparaître. L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la cul-

ture (UNESCO) affirme que 70 % des langues autochtones au Canada sont en voie de 

disparition . Dans le Recensement de 2011, 14,5 % des Autochtones ont déclaré que 

la première langue qu’ils ont apprise était une langue autochtone . Dans le recense-

ment précédent, celui de 2006, 18 % des personnes qui se sont identifiées comme 

Autochtones ont déclaré une langue autochtone comme la première langue qu’elles 

ont apprise et, dix ans plus tôt, dans le Recensement de 1996, la proportion était de 

26 %. Si la préservation des langues autochtones ne devient pas une priorité tant pour 

les gouvernements que pour les communautés autochtones, ce que les pensionnats 

n’ont pas réussi à accomplir se réalisera par un processus de négligence systématique.

La santé

Les pensionnats ont mis en danger la santé et le bien-être des enfants qui les ont 

fréquentés. De nombreux élèves ont succombé à des maladies infectieuses, particu-

lièrement la tuberculose, dans des pourcentages beaucoup plus importants que chez 

les enfants non autochtones . Les enfants qui avaient été mal nourris et élevés dans les 

conditions non hygiéniques caractéristiques de la plupart des pensionnats sont dev-

enus susceptibles d’avoir une myriade de problèmes de santé à l’âge adulte. Nombre 

d’entre eux sont morts plus tard de la tuberculose, qu’ils avaient contractée dans les 

pensionnats . 
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Les sévices sexuels et physiques, ainsi que la séparation des familles et des com-

munautés, ont laissé un traumatisme durable chez de nombreux autres élèves. Dans 

bien des cas, d’anciens élèves n’ont pas trouvé d’autre solution que l’autodestruction . 

Les effets de ces traumatismes ont souvent été transmis aux enfants des survivants des 

pensionnats et parfois même à leurs petits-enfants. 

Le taux global de suicides parmi les communautés des Premières Nations est envi-

ron deux fois plus élevé que celui de l’ensemble de la population canadienne. Chez les 

Inuits, il est encore plus élevé : de six à onze fois celui de la population en général. Les 

jeunes autochtones âgés de 10 à 29 ans vivant dans les réserves sont de cinq à six fois 

plus susceptibles de se suicider que les jeunes non autochtones . 

Les disparités de cette ampleur dans le domaine de la santé ont des racines sociales. 

Elles constituent une preuve flagrante des politiques fédérales qui ont déconnecté les 

Autochtones de leurs terres et de leurs moyens d’existence traditionnels, les confinant 

dans des logements étriqués et inappropriés dans des réserves dépourvues de ser-

vices sanitaires essentiels. C’est de ces communautés que provenaient les élèves des 

pensionnats et c’est dans celles-ci qu’ils revenaient dans un état de santé encore pire 

qu’à leur départ. Il est absolument essentiel de mettre en place une stratégie globale 

de soins de santé reconnaissant la valeur des pratiques curatives traditionnelles afin 

de combler ces disparités sur le plan de la santé. 

La justice

Les Autochtones ont subi des injustices profondes dans les pensionnats. Les par-

ents autochtones étaient obligés, en raison de fortes pressions exercées par la police, 

de leur confier leurs enfants. Les enfants étaient enlevés de leur communauté pour 

aller vivre dans des établissements surveillés effrayants semblables à des prisons. Les 

pensionnaires étaient traités comme des criminels, même si c’était eux qui courraient 

le risque d’être agressés physiquement et sexuellement. 

Le système juridique canadien n’a pas rendu justice aux survivants maltraités. 

Lorsque le système a fini par réagir aux sévices, vers la fin des années 1980, il l’a fait 

de manière inappropriée et souvent en victimisant de nouveau ces mêmes survivants. 

La Commission n’est pas parvenue à trouver une cinquantaine de condamnations 

découlant des mauvais traitements infligés dans les pensionnats. Il ne s’agit là que 

d’une petite fraction des plus de 38 000 plaintes de violence sexuelle et physique grave 

qui ont été présentées dans le cadre du processus d’adjudication indépendant établi 

pour évaluer les plaintes de sévices dans les pensionnats et indemniser les victimes . 

À bien des égards, c’est l’expérience vécue dans les pensionnats qui explique le 

taux actuellement élevé d’incarcération des Autochtones. Traumatisés par cette 
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expérience, de nombreux ex-pensionnaires ont développé des dépendances et comp-

tent aujourd’hui parmi le nombre disproportionné d’Autochtones enfreignant la loi. 

Lorsque des Autochtones sont arrêtés, poursuivis et déclarés coupables, ils sont 

plus susceptibles d’être condamnés à des peines d’emprisonnement que des non-Au-

tochtones. En 2011, les Autochtones représentaient 4 % la population canadienne, 

mais 28 % de l’ensemble des personnes condamnées à une peine d’emprisonnement 

. En 2011–2012, les femmes autochtones représentaient 43 % de l’ensemble des fem-

mes condamnées à une peine d’emprisonnement par les provinces et territoires, 

comparativement à 27 % pour les hommes autochtones . La même année, les adoles-

centes autochtones de moins de 18 ans représentaient 49 % des jeunes filles placées 

en détention, et les garçons autochtones, 36 % du total .

Il existe un autre lien troublant entre l’alcoolisme et la toxicomanie qui ont affligé 

de nombreux survivants des pensionnats, d’une part, et la surincarcération des 

Autochtones, d’autre part. Le trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF) 

désigne les lésions cérébrales permanentes causées par la consommation d’alcool 

d’une femme pendant sa grossesse, qui affecte le fœtus . Parmi les incapacités liées au 

TSAF, on compte des troubles de la mémoire, des problèmes de jugement et d’abstrac-

tion, ainsi qu’une piètre capacité d’adaptation . Selon des études réalisées au Canada 

et aux États-Unis, de 15 à 20 % des personnes incarcérées souffrent du TSAF. Une étude 

canadienne récente indique que les contrevenants atteints de TSAF présentent de 

plus forts taux d’activité criminelle que les autres, notamment plus de condamnations 

comme mineurs et à l’âge adulte . Le processus pour diagnostiquer le TSAF peut être 

long et coûteux, et le manque de diagnostic confirmé peut entraîner une incarcéra-

tion injuste d’Autochtones vivant avec une incapacité. Dans ce sens, les traumatismes 

des pensionnats se transmettent littéralement de génération en génération .

En plus d’être plus susceptibles de devenir des contrevenants au sein du système 

juridique, les Autochtones sont à 58 % plus à risque d’être victimes de crimes que les 

non-Autochtones . Les femmes autochtones déclarent être victimes de crimes vio-

lents à un taux près de trois fois supérieur à celui des femmes non autochtones; 13 % 

des femmes autochtones ont déclarés avoir été victimes d’un crime violent en 2009 . 

L’aspect le plus troublant de cette victimisation est le nombre extraordinaire de fem-

mes et de jeunes filles autochtones assassinées ou portées disparues. D’après un rap-

port publié par la Gendarmerie royale du Canada en 2014, entre 1980 et 2012, quelque 

1 017 femmes et jeunes filles autochtones ont été assassinées et 164 portées disparues. 

Parmi ces cas, 225 demeurent non résolus .
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Conclusion

La Commission est convaincue qu’il n’y a pas de réconciliation sincère possible 

tant que l’on n’aura pas compris et résolu les grandes séquelles de l’existence des 

pensionnats. Le Canada a reconnu certains aspects des séquelles et des dommages 

permanents des pensionnats; la Cour suprême a reconnu qu’il fallait tenir compte 

des séquelles des pensionnats lorsqu’il s’agissait de condamner des contrevenants 

autochtones. Même si elles sont importantes, ces mesures ne sont pas suffisantes pour 

régler le problème de la grande disproportion dans l’incarcération des Autochtones, 

qui continue de croître, en partie en raison d’un financement insuffisant et d’un 

manque de soutien pour des solutions de remplacement à l’incarcération culturel-

lement appropriées. Le nombre des organismes d’aide à l’enfance autochtones a 

augmenté, mais la prise en charge disproportionnée d’enfants autochtones continue 

aussi de croître, en partie en raison d’un manque de financement adéquat pour des 

formes de soutien culturellement appropriées permettant aux enfants de demeurer 

dans leur propre famille de manière sécuritaire. 

Un bon nombre des dommages à la personne et à la communauté n’ont pas encore 

été réparés, même après le règlement négocié hors cours dans le litige lié aux pen-

sionnats en 2006, et les excuses présentées par le Canada en 2008. D’ailleurs, il existe 

un risque de voir certains dommages infligés par les pensionnats aux familles, aux 

langues, à l’éducation et à la santé des Autochtones se perpétuer et même être aggravés 

en raison des politiques gouvernementales actuelles. De nouvelles politiques peuvent 

être fondées sur un manque de compréhension des Autochtones, un peu comme ce 

qui a motivé au départ la mise en place des pensionnats. Ainsi, les politiques relatives 

à la santé et au bien-être de l’enfance peuvent ne pas tenir compte de l’importance de 

la communauté dans l’éducation des enfants. Nous devons tirer des leçons de l’échec 

des pensionnats afin de nous assurer que ces erreurs sont du passé et ne se répéteront 

pas à l’avenir. 

Il sera important de comprendre et de corriger les séquelles des pensionnats 

pour toute la population canadienne. Chaque année au Canada, les gouvernements 

dépensent des milliards de dollars pour réagir aux symptômes du traumatisme 

intergénérationnel des pensionnats. Une grande partie de cet argent est dépensée 

dans des interventions d’urgence liées à l’aide à l’enfance, à la violence familiale, aux 

troubles de santé et aux activités criminelles. En dépit de réels efforts de réforme, la 

surreprésentation importante des jeunes autochtones en placement familial, et parmi 

les malades, les blessés et les personnes incarcérées, ne cesse de s’aggraver. Seule une 

véritable mobilisation envers la réconciliation et le changement permettra d’inverser 

la tendance et de jeter les assises d’une nation véritablement juste et équitable.

***
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Les chapitres qui suivent renferment les appels à l’action formulés par la 

Commission de vérité et réconciliation du Canada. Ceux de ce volume sont numérotés 

selon l’ordre dans lequel ils apparaîtront dans Honorer la vérité, réconcilier pour 

l’avenir : Sommaire du rapport final de la Commission de vérité et réconciliation du 

Canada. Voir aussi les appels à l’action dans le présent volume.





C h a p i t r e  1

La protection de l’enfance: 
un système en crise

Introduction

Très tôt, les pensionnats donnent expression à une politique de protection de 

l’enfance marquée par le déplacement (ou enlèvement) des enfants, qui per-

siste à ce jour. Le gouvernement et les Églises estiment que l’éducation que 

les parents autochtones donnaient à leurs enfants n’était pas à la hauteur, et qu’on 

ne pouvait donc s’attendre à ce qu’ils en fassent des Canadiens « convenables »; dans 

cette optique, l’une des fonctions essentielles des pensionnats était de séparer les 

enfants autochtones de leurs parents et collectivité en vue de les « civiliser » et de les 

christianiser. 

Des générations durant, les enfants ont été coupés de leur famille respective. À son 

apogée en 1953, le système des pensionnats accueillait un peu plus de 11 000 enfants 

, dont 4 313, selon une enquête menée cette année-là, auraient connu la « négligence 

» au foyer.

La fin du système des pensionnats n’a pas mis un terme à la séparation forcée des 

enfants autochtones de leurs familles, puisque les services de protection de l’enfance 

ont pris la relève des pensionnats. De nos jours, le nombre d’enfants autochtones 

retirés de leurs familles est supérieur à celui du plus grand nombre de pensionnaires 

jamais enregistré durant une année donnée. À l’issue d’une enquête sur le décès 

d’une fille autochtone au Manitoba, l’honorable Ted Hughes a conclu que la sur-

représentation des enfants autochtones pris en charge au Canada est insensée et une 

honte nationale . 

Pourquoi le nombre d’enfants autochtones pris en charge est-il si élevé? Il est cer-

tain que la pauvreté, la violence familiale, la violence sexuelle et la toxicomanie ‒ une 

partie des tristes séquelles des pensionnats ‒ y sont pour quelque chose. Bon nombre 

des survivants qui ont fait une déclaration devant la Commission voyaient un lien 

tout à fait évident entre les pensionnats et la surreprésentation actuelle des enfants 

autochtones dans le système de protection de l’enfance. Selon Kay Adams, « je ne suis 

pas retourné chez moi durant toutes ces années passées à grandir dans le dortoir. On 
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ne m’a pas enseigné à aimer. On ne m’a pas enseigné comment former une famille. Je 

n’avais rien appris de tout cela » . 

Tim McNeil a ressenti les effets des pensionnats quand ses enfants ont commencé à 

grandir: « J’étais un bon parent jusqu’à la treizième année de mes enfants, mais quand 

ils ont eu treize ans, j’ai commencé à les traiter tout comme je me comportais à l’école. 

D’un seul coup, mon amour pour eux est parti, mon affection est partie, je n’avais plus 

de temps à leur donner. J’ai commencé à les traiter tout comme on me traitait dans le 

dortoir. Ça veut dire des règles strictes, une stricte discipline, il fallait faire les choses 

en ordre, il n’y avait ni amour, ni affection » . Ces survivants ont souffert dans les pen-

sionnats; leurs enfants ont subi en contrecoup leur souffrance. 

La conviction qu’il est dans l’intérêt des enfants autochtones de les séparer de leur 

famille repose peut-être encore sur des suppositions concernant l’infériorité du rôle 

parental autochtone, suppositions qui semblent transparaître dans le financement 

des services de protection de l’enfance. Le financement fédéral de la protection de 

l’enfance dans les réserves fait l’objet de litiges, qui durent depuis 2007, devant la 

Commission canadienne des droits de la personne et les cours fédérales. Les groupes 

autochtones soutiennent de longue date que non seulement le financement est 

inéquitable, mais de plus que la structure même du financement dénote une partial-

ité pour la prise en charge des enfants autochtones plutôt que pour un soutien qui 

leur permettrait de rester sans danger auprès de leurs parents . 

À l’âge de cinq ans, Daniel Big George a été conduit dans un pensionnat, avec sa 

sœur de quatre ans, et n’a pas revu sa famille pendant plus de deux ans. Concernant 

le système de protection de l’enfance actuel, il déclare « ils se servent de la [société de 

protection de l’enfance] tout comme ils dirigeaient le système des pensionnats » . La 

chef Norma Kassi s’est rangée à son avis aux audiences de la Commission à Inuvik: 

« Les portes des pensionnats sont closes, mais les foyers d’accueil demeurent, et on 

continue à nous retirer nos enfants » .

Plus d’un siècle d’enfants autochtones 
enlevés de leurs familles

Des années durant, le gouvernement a eu pour politique l’assimilation de l’ensem-

ble des Autochtones; les pensionnats ont été l’un des modes d’application de cette 

politique. Par ailleurs, la raison invoquée pour enlever de force les enfants autoch-

tones de leur foyer était souvent le besoin de les protéger contre leurs parents. On 

considérait que les Autochtones étaient des parents de rang inférieur, préjugé qui res-

sort clairement des documents tout au long de la longue histoire des pensionnats. 
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Dans son rapport de 1879 sur les pensionnats, Nicholas Flood Davin déclare qu’il 

« faudrait toujours maintenir les enfants dans les limites des conditions civilisées » 

. Quelques années plus tard, en 1883, le commissaire des Indiens Edgar Dewdney 

déclare que les pensionnats sont à préférer aux externats si le but est de produire des 

travailleurs: 

Un externat ne peut réussir dans une réserve qu’avec difficulté, parce que l’in-
fluence des liens avec le foyer l’emporte sur le lien avec l’école, et que tant que 
cet état de choses dure, je crains qu’il se révèle impossible d’en jamais arriver 
à surmonter l’aversion héréditaire au travail. Si on sépare les enfants de leurs 
parents et foyers, et qu’on leur enseigne régulièrement les rudiments non seule-
ment de l’anglais, mais aussi du commerce et de l’agriculture, de telle sorte qu’ils 
n’oublient pas facilement ce qu’ils ont appris, je ne peux qu’être convaincu qu’on 
aura obtenu un grand avantage au profit permanent et durable de l’Indien . 

Plus d’une vingtaine d’années plus tard, en 1915, le directeur de l’école Kuper 

Island en Colombie-Britannique écrivait que la « seule façon » d’éduquer les enfants 

autochtones est « de les envoyer dans une école industrielle, où ils sont sous le con-

trôle absolu de leurs enseignants, et tenus à l’écart des influences nocives de la plu-

part de leurs foyers » . 

Ces architectes et administrateurs du système des pensionnats croyaient qu’il 

valait beaucoup mieux pour les enfants autochtones qu’on les tienne éloignés de leurs 

parents. Souvent, les pensionnats étaient construits à dessein loin des réserves afin de 

dissuader les parents autochtones de ne serait-ce que rendre visite à leurs enfants .

Des préjugés inscrits dans les politiques mêmes

L’école et la fréquentation scolaire obligatoires sont en place au Canada depuis 

les années 1870. Toutefois, les lois de fréquentation scolaire prescrivaient que cette 

fréquentation n’était pas obligatoire pour les enfants non autochtones si l’école n’était 

pas située à une distance pratique, et que ces enfants n’étaient pas obligés d’aller à 

l’école s’il leur était impossible de revenir tous les jours au sein de leur famille . 

En 1894, l’Acte des Sauvages (future Loi sur les Indiens) est modifié de manière 

à permettre au gouvernement « d’assurer la fréquentation obligatoire de l’école par 

les enfants » . Les représentants gouvernementaux avaient déjà pris note de la néces-

sité de rompre les liens familiaux « durant l’année scolaire » . Le Règlement portant 

sur l’éducation des enfants indiens conférait aux agents des Indiens et aux juges de 

paix le pouvoir d’autoriser l’appréhension et le placement d’enfants autochtones dans 

des écoles industrielles ou des pensionnats s’ils étaient convaincus que leurs parents 

ou gardiens étaient « inaptes ou non disposés à pourvoir à l’éducation de l’enfant » 

. L’autorisation avait été donnée aux agents des Indiens de nommer des préposés à 
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l’assiduité dotés de « pouvoirs de police ». Un an plus tard, le surintendant général 

par intérim d’Affaires indiennes demande au ministère de la Justice de préparer un 

mandat d’enlèvement des enfants autochtones de leurs familles dans les cas où « on 

ne s’occupe pas (ou ne s’occupera pas) suffisamment du soin, de l’éducation, ou des 

deux à la fois, dudit enfant » . 

Vingt ans plus tard, en 1914, une circulaire des Affaires indiennes venait rappeler 

aux agents des Indiens que le gouvernement disposait du pouvoir de placer dans des 

pensionnats les enfants qui « ne reçoivent pas des soins parentaux ou une éducation 

convenables ». On rappelait aux agents qu’on doit « accorder la préférence aux enfants 

orphelins et aux enfants négligés par leurs parents » . En conséquence, l’appréhension 

d’enfants autochtones en vue de leur assimilation ou en réaction à une négligence 

présumée est devenue routinière il y a plus d’un siècle. 

Les années 1940 et 1950

Le soutien aux pensionnats ayant déjà faibli lorsqu’éclate la Deuxième Guerre 

mondiale, le gouvernement fédéral commence à en fermer dans certaines parties du 

pays. En 1943 toutefois, R. A. Hoey, un haut fonctionnaire, signale qu’on aura encore 

besoin de places dans les pensionnats pour les « orphelins et les enfants issus de foy-

ers perturbés » . La réduction dans le nombre de places disponibles a pour résultat 

que la nouvelle classe de professionnels en protection de l’enfance a pour instructions 

d’accorder la priorité à l’admission des enfants qu’on juge négligés.

En 1947, le Conseil canadien du bien-être et l’Association canadienne des travail-

leuses et travailleurs sociaux collaborent à la rédaction d’un rapport destiné à un 

Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes qui se penche sur la 

Loi des Indiens (Loi sur les Indiens). Ces deux organismes prônent l’assimilation des 

Autochtones, afin de garantir « non seulement leur accession à la citoyenneté, mais 

aussi le droit et la possibilité de participer librement avec les autres citoyens à toutes 

les affaires communautaires » . Les auteurs exposaient des carences dans les services 

d’éducation, de santé et de bien-être prodigués aux Autochtones, et recommandaient 

des réformes immédiates pour combler les lacunes. Ils recommandaient entre autres 

d’étudier l’élargissement possible des services provinciaux d’éducation, de santé et de 

bien-être dans les réserves.

Dans les années 1950, les provinces et territoires prennent en charge les services 

de protection de l’enfance dans les réserves, aidés en cela par des modifications de 

la Loi sur les Indiens, en 1951, qui permettent que toutes les lois provinciales d’ap-

plication générale soient exécutoires dans les réserves . Au début, les provinces et 

territoires offrent uniquement des services urgents dans les réserves, mais grâce à 

une augmentation du financement fédéral, ces services sont élargis à la réception 
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et l’évaluation des rapports sur la protection de l’enfance, les services à la famille, la 

garde des enfants pris en charge, et l’adoption . Les modes de financement sont favor-

ables à l’enlèvement des enfants de leur foyer, parce que, si le gouvernement fédéral 

est disposé à assumer les coûts des enfants pris en charge, il ne souhaite pas – pas plus 

que les gouvernements provinciaux – soutenir les services préventifs .

Alors même que des pensionnats ferment leurs portes, les autorités provinciales 

de protection de l’enfance commencent à appréhender des enfants autochtones en 

nombre croissant. Bon nombre finissent pas être donnés en adoption, souvent à des 

familles non autochtones.

La « rafle des années soixante »

Les travailleurs sociaux provinciaux affectés aux réserves évaluent la sécurité et le 

bien-être de l’enfant selon les normes culturelles dominantes, et ont peu ou pas de 

formation en culture autochtone. Comme on ne leur a pas enseigné à détecter des 

problèmes qui trouvent leur origine dans un traumatisme multigénérationnel lié aux 

pensionnats, ils jugent que les méthodes parentales autochtones sont mauvaises ou 

négligentes. En conséquence, les travailleurs provinciaux en protection de l’enfance 

enlèvent des milliers d’enfants des collectivités autochtones à partir des années 1960, 

opération qui prend le nom de « rafle des années soixante » .

Des enfants autochtones sont ainsi placés dans des foyers non autochtones au 

Canada, aux États-Unis et même outre-mer, sans qu’on cherche à préserver leur cul-

ture et leur identité. Ces adoptions en masse se poursuivent entre 1960 et 1990 .

Les enfants de la rafle des années soixante souffrent de séquelles très semblables à 

celles des enfants placés dans des pensionnats. Les enfants autochtones adoptés ou 

mis en foyer d’accueil avec des parents blancs sont parfois maltraités, et souffrent de 

confusion d’identité, d’une faible estime de soi, de toxicomanies, d’un faible niveau 

d’instruction et de chômage . Ils connaissent parfois aussi le dénigrement et, dans la 

quasi totalité des cas, souffrent de dislocation sociale et de dénégation de leur identité 

autochtone. 

Le Canada ne tient aucun compte de la recommandation 

d’appuyer les parents autochtones

Mais tandis que le placement d’enfants autochtones dans des pensionnats se pour-

suivait et que les adoptions en masse dans le cadre de la rafle des années soixante sont 

en cours, quelques responsables au ministère des Affaires indiennes du Canada, de 
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même que des experts de l’extérieur, recommandent une meilleure solution : apporter 

un soutien aux parents. 

En 1965, J. R. Tully, surintendant de la Blood Indian Agency, note que « la raison 

principale de la présence de la majorité des jeunes enfants dans les pensionnats est 

que leurs parents n’ont tout simplement pas les moyens de les nourrir et de les vêtir 

convenablement pour une partie de l’année scolaire » . Il laisse entendre qu’il n’est 

guère efficace de mettre un enfant en pensionnat dix mois de l’année alors que les 

parents éprouvent des problèmes économiques pendant quatre mois seulement. Il 

conclut toutefois qu’en l’absence d’« aide au bien-être » pour les parents, le placement 

dans les pensionnats est la seule solution pratique.

Un rapport confidentiel du ministère des Affaires indiennes en 1966 évalue à 75 % 

la proportion des enfants dans les pensionnats qui proviennent « de foyers considérés 

inadaptés à des enfants d’âge scolaire pour cause d’entassement et de négligence ou 

indifférence parentale ». On juge peu souhaitable un retour à la réserve parce que « 

le sentiment de sécurité que l’enfant connaît à l’école est ébranlé à son retour dans la 

réserve » . Il est noté dans le rapport qu’il aurait peut-être mieux valu consacrer les 

fortes sommes dépensées sur les pensionnats à « améliorer le foyer et former les par-

ents » en vue d’augmenter « l’autonomie » . Ce rapport ne donne lieu à aucun change-

ment de politique, l’argent continuant d’être attribué aux pensionnats.

En 1967, George Caldwell, spécialiste des soins aux enfants auprès du Conseil cana-

dien du bien-être, enquête sur les placements dans neuf pensionnats en Saskatchewan 

et fait rapport au gouvernement fédéral. Il note que pour 60 % des enfants, les beso-

ins en soutien aux familles semblent être la raison principale du placement. Bien 

qu’on mentionne souvent la « négligence », Caldwell observe « une absence grave de 

données enregistrées au sujet de l’enfant, lacune qui ne permet pas de déterminer 

exactement la raison de l’admission » . Il recommande que les services de soutien 

aux familles autochtones « ne se limitent pas à la définition étroite d’une enquête sur 

des accusations ou des preuves de négligence relative à des enfants. Il faudrait aussi 

inclure dans ces services la prévention de la détérioration de la famille, et les services 

professionnels visant à renforcer et à maintenir la vie de famille » .

À l’instar des auteurs du rapport d’Affaires indiennes publié en 1966, Caldwell 

estime que le soutien aux familles serait une solution à la fois meilleure et moins radi-

cale qu’appréhender les enfants ou les envoyer en pensionnat. Les recommandations 

sensées et judicieuses de Caldwell ne sont de même pas retenues. 

L’appréhension pose un risque triple aux enfants

Dans un rapport préparé en 1983 pour le Conseil canadien de développement 

social, Patrick Johnston écrit que le système de protection de l’enfance a posé un triple 
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obstacle pour les enfants autochtones en les enlevant à leurs parents, leur famille élar-

gie et leur culture:

L’appréhension exerce souvent des effets beaucoup plus traumatisants sur un 
enfant autochtone que sur son homologue non autochtone. Lorsque l’enfant au-
tochtone est enlevé à ses parents, il est souvent aussi privé d’une communauté 
très soudée de membres de la famille élargie et de voisins, qui auraient pu lui 
apporter un soutien. De plus, on lui enlève sa culture qui est unique, distinctive 
et familière .

Comme des survivants de la rafle des années soixante l’ont expliqué à la 

Commission, le système de protection de l’enfance a maintenu le cycle multigénéra-

tionnel de transplantation et d’aliénation. Bon nombre des enfants ont perdu contact 

à jamais aussi bien avec leur famille qu’avec leur identité autochtone.

Dans un rapport d’une commission d’enquête du Manitoba en 1985, le juge en 

chef adjoint Edwin Kimelman a critiqué le placement systématique de milliers d’en-

fants autochtones dans des foyers de Blancs à l’extérieur du Manitoba, qualifiant cette 

pratique de génocide culturel exécuté de façon systématique et routinière . Le juge 

Kimelman a ajouté ceci :

On a assisté à une insondable absence de toute sensibilité aux enfants et 
familles. Les familles demandaient de l’aide aux agences, pour ensuite découvrir 
que ce qu’on leur présentait comme étant dans l’intérêt de l’enfant finissait par 
déchirer sa famille et disjoindre sa fratrie. Les travailleurs sociaux se trouvaient 
aux prises avec des modes de culture très différents des leurs, sans avoir suivi de 
préparation ni avoir eu l’occasion d’apprendre .

 

Les survivants racontent leur vie

Si les pensionnats n’ont pas su protéger les enfants autochtones contre la maltrai-

tance, on peut en dire autant de beaucoup d’agences de protection de l’enfance. La 

Commission a entendu un grand nombre de survivants aussi bien des pensionnats 

que de la rafle des années soixante.

Une survivante de la rafle des années soixante placée dans une famille de Blancs 

s’est fait dire que ses parents étaient « les Indiens saouls sur la rue Principale ». Son 

père de famille d’accueil l’a agressée sexuellement elle aussi bien que ses frères, et ses 

frères l’ont eux aussi exploitée sexuellement .

Tara Picard, qui porte le nom de Rhonda Eagles à sa naissance, est adoptée par une 

famille de Blancs et « se fait dire en gros que les membres des Premières Nations sont 
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des gens affreux, qui donnent un exemple à ne pas suivre ». Elle « s’est transformée en 

une Blanche, qui était blanche, par-dessus tout blanche » . 

À l’âge de trois ans, Marci Shapiro est retirée à sa mère, qui avait fréquenté un pen-

sionnat, avant d’être adoptée par une famille montréalaise : « Un immense mouve-

ment dans les années soixante-dix consistait à prendre des enfants du Manitoba et à 

les confier aux Services à la famille juive de Montréal ». Bon nombre de ces enfants 

adoptifs « sont des toxicomanes. Ils ont eu des enfants, qui eux-mêmes sont aujo-

urd’hui pris en charge. On dirait que le cycle au complet s’est perpétué et se poursuit » 

. Elle s’est engagée auprès de sa collectivité afin d’aider à rompre le cycle.

Une ancienne élève du pensionnat Christie en Colombie-Britannique a de même 

transité par plusieurs foyers d’accueil. Maltraitée à l’école, et agressée au foyer par son 

beau-père, elle a déclaré : « Voilà pourquoi je m’oppose si fortement à l’appréhension 

de nos enfants autochtones. Ils devraient vivre avec leurs parents. […] Ne soyez pas 

comme nous, sans parents, parce que nous n’avons jamais grandi avec eux, jamais 

appris à les connaître vraiment » .

Une autre des femmes ayant fait une déclaration à la Commission en Alberta a été 

placée en foyer d’accueil avec trois autres enfants. Elle a expliqué ce qui suit :

Dans ce foyer d’accueil, il y avait un pédophile. J’ignore ce qui se passait avec 
les autres, mais il m’a prise pour cible. La mère m’envoyait sans cesse faire des 
courses avec lui. À chaque fois, il m’obligeait à faire des actes sur lui, après quoi il 
me donnait des bonbons. Dans ce foyer, de plus, il n’arrivait jamais qu’on prenne 
les enfants dans ses bras, ou qu’on fasse quoi que ce soit de ce genre. Et j’ai 
ressenti une forte culpabilité pendant bien des années, parce que parfois je ne 
voulais pas résister, je ne faisais que […] mais je savais que c’était très mal .

Une enfant en foyer a décrit à la Commission la maltraitance subie dans son foyer 

d’accueil. On dénigrait sans cesse son identité autochtone et elle était « prise à partie » 

parce qu’elle « n’était pas aussi blanche que les autres » : « Ils insistaient pour dire que 

la culture autochtone est moins qu’humaine, que les Autochtones vivent comme de 

sales gens de la brousse qui se nourrissent de rats. En conséquence, je ne voulais pas 

m’intégrer à des gens comme ça. Pendant des années, je ne savais pas comment être 

fière de mon identité, parce que j’ignorais mon identité ». 

Elle a aujourd’hui renoué avec sa culture et consenti un effort énorme pour assister 

à l’une des rencontres de la Commission. Sa mère, qui avait fréquenté des pension-

nats, « avait été menée à croire que sa mère et ses sœurs étaient des païens perdus 

dans la brousse […] parce que c’est ce que l’Église lui avait dit » . Toutefois, sa mère, 

et même ses filles, demeurent coupées de leur famille, leur collectivité et leur culture.

Fille de deux survivants des pensionnats, Joanne Nimik est appréhendée à l’âge 

de quatre ans et adoptée par une famille de Blancs. Jusqu’à la reprise de contact avec 

sa mère naturelle, elle « n’avait été que peu exposée à la culture autochtone ». Elle 

a éprouvé des troubles de jeunesse pour ensuite, à l’âge de dix-huit ans, « avoir de 
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mauvaises fréquentations et commencer à faire la fête, boire et se droguer ». Elle n’a 

pris conscience que récemment du degré auquel sa vie a été touchée par les pension-

nats. Elle est déterminée, avec l’aide de sa famille et des traditions autochtones, à « 

rompre le cycle »  qui enferme des générations de familles dans le système de protec-

tion de l’enfance.

Des recours collectifs sont intentés devant des tribunaux dans tout le pays pour 

demander au gouvernement fédéral de rendre des comptes et de verser une indemni-

sation pour la rafle des années soixante . Le gouvernement fédéral s’oppose avec force 

à ces poursuites. En décembre 2014, un tribunal de l’Ontario résiste à une tentative 

par Ottawa de faire rejeter le recours collectif intenté en Ontario. Quand elle autorise 

que le recours collectif passe au stade supérieur, la Cour note que « on aurait peine à 

imaginer un intérêt particulier susceptible d’intéresser davantage les peuples autoch-

tones que le lien essentiel unissant chaque personne à son patrimoine autochtone » .

La prestation de services de protection 
de l’enfance autochtone

Au Canada, les services de protection de l’enfance autochtone sont assurés par un 

assemblage disparate de trois cents organismes de protection de l’enfance provinciaux 

et territoriaux œuvrant dans treize ressorts différents. Les provinces et territoires ont 

compétence sur la protection de l’enfance dans leurs limites, y compris sur la quasi-

totalité des services assurés à l’extérieur des réserves. Le financement des services de 

protection de l’enfance dans les réserves incombe au gouvernement fédéral.

Le Canada s’est engagé à financer, au moyen de son Programme des services à l’en-

fance et à la famille des Premières Nations, des services de protection de l’enfance 

dans les réserves qui soient adaptés à la culture, conformes aux lois et normes provin-

ciales, et raisonnablement comparables aux services offerts à l’extérieur des réserves 

dans des circonstances semblables . Cet engagement n’est pas rempli, comme le 

démontrera ce chapitre.

Le système canadien de protection de l’enfance des Premières Nations est un assem-

blage complexe de modèles de gouvernance – le modèle délégué, le modèle intégré, 

les règlements administratifs des bandes, et les ententes bilatérales et tripartites.

Le modèle délégué

La prestation déléguée est le modèle de gouvernance qu’on rencontre le plus 

souvent. Les gouvernements provinciaux délèguent la prestation des services de 
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protection de l’enfance aux organismes de service à l’enfance et à la famille autoch-

tones , lesquelles ne sont financées qu’à la condition de se conformer aux lois provin-

ciales et territoriales.

Le système de protection de l’enfance de l’Ontario est régi selon un régime de 

délégation particulier, qui résulte de l’Entente de 1965 sur le bien-être à l’intention 

des Indiens (Indian Welfare Agreement) signée cette année-là entre la province de 

l’Ontario et Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (à l’époque, le 

« ministère des Affaires indiennes »). Négociée sans l’apport des Premières Nations, 

l’entente prévoit le remboursement à l’Ontario par le gouvernement fédéral de 93 

% des coûts de prestation des services de protection de l’enfance dans les réserves 

en Ontario.

Le modèle intégré

Un nombre plus restreint d’organismes fonctionnent selon le modèle intégré, qui 

prévoit le partage des responsabilités de gouvernance entre la collectivité autochtone 

et le gouvernement provincial. Le Manitoba fournit le meilleur exemple du modèle 

intégré en action. Quatre autorités régionales exploitent les agences de protection de 

l’enfance de la province : la Régie générale, la Régie des Métis, la Régie des Premières 

Nations du nord du Manitoba, et la Régie des Premières Nations du sud du Manitoba. 

Ce système, dont la mise en œuvre a commencé en 2000, est issu des recommanda-

tions formulées en 1991 par l’Enquête publique sur l’administration de la justice et 

les populations autochtones au Manitoba. Le modèle est une création conjointe de la 

province du Manitoba, la Fédération des Métis du Manitoba, l’Assemblée des chefs du 

Manitoba et le Manitoba Keewatinook Ininew Okimowin . 

Chaque régie régionale détient le droit de diriger ses organismes de services à l’en-

fance et à la famille; pour sa part, le gouvernement du Manitoba est chargé de fixer les 

politiques et normes, de surveiller la conformité et d’assurer le financement . Chaque 

régie a pour mandat d’assurer des services partout dans la province . En conséquence, 

le Manitoba est la seule province où les organismes de protection de l’enfance autoch-

tone ont pour mandat d’offrir des services aussi bien dans les réserves qu’à l’extérieur, 

et où les enfants et familles des Premières Nations, inuits et métis peuvent se prévaloir 

de services adaptés à la culture, quel que soit leur lieu de résidence au Manitoba . La 

province compte seize organismes de protection de l’enfance des Premières Nations, 

y compris le Child and Family All Nations Coordinated Response Network. Ce réseau 

a son siège à Winnipeg, ville qui abrite l’une des plus importantes populations autoch-

tones en milieu urbain au Canada. C’est aussi la seule agence autochtone au Canada 

qui dessert les familles aussi bien autochtones que non autochtones dans une grande 

région métropolitaine .



La protection de l’enfance: un système en crise • 23

La Régie générale dessert environ 18 % des clients en protection de l’enfance au 

Manitoba, mais 82 % des enfants pris en charge reçoivent des services d’une régie des 

Premières Nations ou des Métis. Cette proportion est indicative de l’effroyable sur-

représentation des enfants autochtones pris en charge .

L’Autonomie gouvernementale : règlements 

administratifs des bandes et ententes tripartites

Deux Premières Nations ont établi des systèmes d’autonomie gouvernementale 

qui confèrent un contrôle accru sur les services de protection de l’enfance. En 1981, la 

Première Nation de Spallumcheen en Colombie-Britannique signe une entente, avec 

le Canada, qui reconnaît la compétence que cette nation exerce sur les services de 

protection de l’enfance. Cette nation fonctionne selon les règlements administratifs 

de la bande plutôt que des lois et normes provinciales . En 1999, la Première Nation 

Nisga’a Lisims signe un traité confirmant son droit de « prendre des lois concernant 

les services à l’enfance et à la famille sur les terres des Nisga’a », lois qui doivent se 

conformer aux normes provinciales. Cette nation fonctionne selon une entente tri-

partite . 

Les évolutions récentes de la gouvernance

Les systèmes de protection de l’enfance autochtone régis selon des modèles 

délégués et intégrés appliquent les mêmes lois de protection de l’enfance que leurs 

homologues non autochtones, mais ces lois ont été considérablement remaniées 

dans tout le pays depuis les années 1960. 

À l’heure actuelle, la plupart des lois de protection de l’enfance prévoient des 

mesures spéciales pour les enfants, familles et collectivités autochtones, entre autres 

les suivantes : obligation de notifier les bandes autochtone de toute audience d’un 

tribunal qui met en cause des enfants autochtones; participation des Autochtones 

à la conception et à la prestation des services; consultation avec des représentants 

autochtones dans les cas concernant des enfants autochtones; priorité accordée à la 

prise en charge par la parenté .

Les lois de l’Ontario font obligation d’offrir aux enfants autochtones des lois 

adaptées à la culture. Le gouvernement peut exempter les autorités en protection 

de l’enfance des Premières Nations de toute disposition de la Loi sur les services à 

l’enfance et à la famille; ainsi, cinq organismes ontariens des Premières Nations ont 

conclu avec le gouvernement provincial des ententes qui les dispensent d’avoir à 

appliquer des aspects particuliers de la protection de l’enfance .
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Certaines provinces ont adopté des normes de pratique propres aux Autochtones. 

En Colombie-Britannique, les Aboriginal Operational and Practice Standards pri-

orisent le placement des enfants au sein des collectivités autochtones et la partici-

pation des familles et collectivités aux plans d’intervention, et de plus favorisent 

l’accès aux cérémonies culturelles et à l’information sur le patrimoine autochtone 

. Au Nouveau-Brunswick, le Micmac and Maliseet First Nations Services Standards 

Manual a introduit des normes fondées sur la culture en 1993 . La Fédération des 

nations indiennes de la Saskatchewan est allée plus loin encore : son Indian Child 

Welfare and Family Support Act existe en parallèle avec la loi provinciale et contient 

des normes qui équivalent aux politiques, pratiques et normes ministérielles .

Les conflits de compétences et les litiges

Savoir qui a compétence en matière de protection de l’enfance est une question 

fortement contestée. Essentiellement, le gouvernement fédéral d’une part, et les gouv-

ernements provinciaux et territoriaux d’autre part, cherchent à se renvoyer la respons-

abilité pour les services à l’enfance autochtone. Le gouvernement fédéral soutient que 

les services à l’enfance et à la famille sont du ressort exclusif des provinces et terri-

toires et que, s’il assure un certain financement de ces services dans les réserves, ce 

n’est qu’à sa propre discrétion. Le Canada affirme que toutes ses obligations éventu-

elles cessent aux frontières des réserves. Les provinces affirment que le gouvernement 

fédéral détient la responsabilité constitutionnelle envers les « Indiens » et accusent le 

gouvernement fédéral de se décharger sur les provinces de la responsabilité d’assurer 

des services à une population de plus en plus urbaine et extérieure aux réserves . Cela 

donne lieu à de fréquents conflits pour déterminer à quel ordre de gouvernement ou 

ministère il incombe de régler les coûts.

Une enquête menée en 2005 sur douze organismes de protection de l’enfance 

des Premières Nations a noté un total collectif de 393 conflits de compétences entre 

agences au cours de l’année précédente. Le règlement de chaque conflit occupait 54,2 

heures-personnes en moyenne, certains conflits n’étant tranchés qu’après que le per-

sonnel y ait consacré plus de 200 heures. Les conflits étaient les plus fréquents entre 

ministères du gouvernement fédéral (36 %), entre deux ministères provinciaux (27 %), 

et entre les gouvernements fédéral et provinciaux (14 %) . 
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Les formules de financement

Directive 20-1 : « Nous avions mal pensé la totalité des incitatifs »

À partir de 1988, la plupart des organismes de services à l’enfance et à la famille des 

Premières Nations reçoivent leur financement en fonction d’une politique fédérale, 

désignée « Directive 20-1 », qui a été élaborée avec peu d’apport des Premières 

Nations. Jusqu’en 2007–2008, la Directive 20-1 était en vigueur dans tous les ressorts 

sauf l’Ontario .

La Directive 20-1 comporte deux volets de financement. Les fonds « opérationnels 

» sont destinés aux frais d’exploitation d’un organisme de protection de l’enfance, y 

compris les coûts comme les salaires et le loyer. Les fonds opérationnels sont fonction 

de l’importance du nombre d’enfants desservis par l’organisme. Les fonds d’« entre-

tien » sont destinés aux frais d’entretien intégraux des enfants pris en charge à l’ex-

térieur du foyer familial . 

La Directive 20-1 ne traite pas des autres types de services. En particulier, elle ne 

couvre pas les services préventifs à l’appui des familles. Comme on peut s’y atten-

dre, cette Directive 20-1 a été vivement contestée. Selon une évaluation réalisée par le 

ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, « le mode de financement du 

programme, la Directive 20-1, a probablement été l’un des facteurs ayant mené aux 

augmentations du nombre d’enfants pris en charge et des dépenses du programme 

car il a eu pour effet d’inciter les organismes à choisir des solutions axées sur la prise 

en charge – le placement en famille d’accueil, les foyers pour enfants et les soins en 

établissement – étant donné que seuls les coûts de ces organismes sont intégralement 

remboursés » .

Le manque du soutien nécessaire pour aider les familles à conserver la garde 

de leurs enfants pourrait bien se révéler une violation du droit international. La 

Convention relative aux droits de l’enfant fait obligation aux États de fournir une aide 

à la protection de l’intégrité des familles et collectivités autochtones . La Directive 20-1 

ne fournit pas cette aide, ce dont les responsables canadiens sont bien conscients. En 

2011, Michael Wernick, à l’époque sous-ministre du ministère des Affaires indiennes 

et du Nord canadien, signale les lacunes au Comité permanent des comptes publics : 

Ce que nous avons fini par comprendre, aidés en cela par les travaux du Bureau 
du vérificateur général, c’est que nous avions mal conçu les mesures d’incitation. 
[…] À l’époque, la formule de financement laissait peu de place à la préven-
tion. Or, il est fréquent qu’une intervention précoce, et la prise de mesures de 
prévention auprès des familles, permettent de protéger les enfants sans avoir à 
les retirer à leur famille et à les prendre en charge. Le nombre d’enfants pris en 
charge ne permet donc pas d’apprécier correctement l’état de la situation .
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L’Approche améliorée axée sur la prévention

Le Canada a donné suite aux critiques de la Directive 20-1 en créant une nouvelle 

formule de financement, désignée Approche améliorée axée sur la prévention. Cette 

formule conserve les volets de financement Opérations et Entretien, mais leur adjoint 

un troisième volet de services de prévention visant à réduire les placements à l’ex-

térieur du foyer. Pour améliorer encore la Directive 20-1, l’Approche améliorée axée 

sur la prévention n’exige pas un financement de base. Les agences disposent de la 

souplesse voulue pour redistribuer les fonds entre volets en fonction des besoins de 

la collectivité .

La nouvelle formule de financement est en cours d’application en fonction d’en-

tentes tripartites entre le Canada, les provinces et les organismes de services à l’en-

fance et à la famille des Premières Nations. Les ententes-cadres tripartites, fondées sur 

l’Approche améliorée axée sur la prévention, négociées en Alberta, au Manitoba, en 

Nouvelle-Écosse, dans l’Île-du-Prince-Édouard, au Québec et en Saskatchewan  ont 

donné lieu à une augmentation sensible du financement . Le Canada entend négo-

cier des ententes dans toutes les juridictions; en attendant, la Directive 20-1 demeure 

applicable dans les autres provinces malgré la gravité de ses défauts avérés.

La réaffectation de fonds entre volets : un tour de passe-passe

Le financement des services de prévention est sans doute une excellente nouvelle, 

mais la nouvelle formule suscite déjà des inquiétudes.

Le financement de l’entretien repose sur les coûts réels d’entretien des enfants pris 

en charge durant l’année précédente. Les organismes aux prises avec une augmenta-

tion dans le nombre d’enfants pris en charge connaissent alors des déficits qu’il faut 

compenser par la réaffectation de ressources destinées à la prévention et aux opéra-

tions. Cela entraîne une absence de prévisibilité qui empêche les agences de créer et 

de maintenir des programmes de prévention.

Comme dans la Directive 20-1, le financement opérationnel continue de par-

tir de l’hypothèse que 6 % des enfants dans les réserves sont pris en charge (sauf au 

Manitoba, qui suppose 7 %) . Les organismes desservant un plus grand nombre d’en-

fants pris en charge disposeront de moins de ressources opérationnelles, ce qui pour-

rait les contraindre à réduire les services de prévention pour compenser ce manque à 

gagner. La vérificatrice générale s’est dite inquiète de cet aspect de la nouvelle formule 

de financement : 

Nous avons constaté que la nouvelle formule ne règle pas le problème des 
iniquités attribuables à la formule actuelle. En effet, on présume toujours qu’un 
pourcentage fixe d’enfants et de familles ont besoin de services d’aide à l’en-
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fance. Les organismes dont le pourcentage d’enfants pris en charge est supérieur 
à 6 % continueront d’éprouver des difficultés à fournir des services de protection 
tout en travaillant à établir les services d’aide aux familles. Nous estimons que la 
formule de financement ne doit pas simplement être un moyen de répartir l’en-
veloppe budgétaire du programme; elle devrait aussi tenir compte des besoins 
variables des enfants et des collectivités des Premières nations .

Le Comité permanent des comptes publics a souscrit à cette opinion : « À cause 

de cela, les collectivités qui ont le plus besoin de financement, c’est à dire celles où la 

proportion d’enfants pris en charge dépasse 6 %, continueront d’être sous-financées 

et ne seront pas en mesure d’offrir à leurs enfants les services dont ils ont besoin » .

Réaffectation de fonds entre secteurs de 

programme : un autre tour de passe passe

Depuis 1996, le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (rebaptisé 

Affaires autochtones et Développement du Nord Canada en 2011) a plafonné à 2 % 

les augmentations annuelles du financement ministériel. Pourtant, le financement du 

budget du Programme des services à l’enfance et à la famille des Premières Nations 

a considérablement augmenté, passant de 193 millions de dollars en 1997 à plus du 

double (soit 450 millions de dollars) en 2007. Le financement de ces augmentations 

a été effectué par le transfert de sommes à partir d’autres secteurs de programme, 

comme l’infrastructure communautaire et le logement .

Il est futile et insoutenable de priver de fonds l’infrastructure communautaire et 

le logement, parce qu’une infrastructure communautaire à l’abandon et de mau-

vaises conditions de logement sont des facteurs qui contribuent au nombre croissant 

de cas de protection de l’enfance  – situation qui est à l’origine même des pressions 

financières exercées sur le système.

Est-ce que cela va fonctionner?

Les réaffectations de fonds ne seraient pas si graves si la nouvelle méthode de 

financement pouvait atteindre les buts recherchés, soit prévenir la violence familiale, 

protéger les enfants, et réduire la surreprésentation des enfants autochtones pris en 

charge. L’Approche améliorée axée sur la prévention en est encore à ses débuts, mais 

les résultats de plusieurs évaluations formelles menées par Affaires autochtones ont 

été tout au plus mitigés. 

Une évaluation menée en 2010 par Affaires indiennes et du Nord canadien a con-

clu que « [l]a recherche ne permet pas d’en arriver à une conclusion quant au degré 
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d’efficacité du programme de prévention jusqu’à présent ». Le nombre d’enfants des 

Premières Nations pris en charge a augmenté à la suite de l’introduction du nouveau 

modèle. Le nombre moyen de jours de prise en charge a de même augmenté, bien 

qu’on note d’importantes variations parmi les organismes. Un petit nombre d’or-

ganismes avait augmenté les dépenses sur la prévention et concurremment réduit le 

nombre d’enfants pris en charge, mais l’évaluation n’a pu établir si ce résultat décou-

lait directement des activités de prévention .

À partir des évaluations, Affaires autochtones a pris note en 2012 d’une série de 

problèmes qui sapent l’efficacité de l’Approche améliorée axée sur la prévention : 

des besoins médicaux complexes, les coûts élevés des soins en établissement, l’aug-

mentation du nombre d’enfants plus âgés pris en charge, la pénurie de logements et 

l’entassement, un manque de parents d’accueil autochtones, l’absence de soutien aux 

programmes destinés aux parents souffrant de toxicomanie ou de maladie mentale, 

et la pauvreté . Affaires autochtones note que « [l]es agences constatent que certaines 

familles, incapables de combler leurs besoins fondamentaux (nourriture, combusti-

ble de chauffage, transport pour les rendez-vous chez le médecin, etc.), ne peuvent 

prendre soin des enfants » . 

Le fait que la cause première du fort taux de protection de l’enfance dans les col-

lectivités autochtones soit la « négligence », qui est en fait liée à la pauvreté, pose des 

limites aux possibilités de réussite de la nouvelle formule. L’Approche améliorée axée 

sur la prévention ne remet pas d’argent entre les mains des familles autochtones, ne 

leur fournit pas un logement sûr et ne subvient pas à leurs besoins alimentaires. 

Abstraction faite des formules de financement, les vérificateurs généraux du 

Canada et de la Colombie-Britannique ont conclu que les organismes de protection 

de l’enfance autochtone ne sont pas suffisamment financés pour assurer un accès 

équitable à des services d’un niveau et d’une qualité comparables à ceux offerts aux 

autres enfants . Le gouvernement du Canada devrait, en consultation véritable avec 

les collectivités autochtones, s’occuper sans attendre de verser aux organismes de 

services à l’enfance et à la famille autochtones des ressources durables et suffisantes 

pour assurer des services adaptés à la culture, sans égard au lieu de résidence. On a 

besoin de modalités de financement de nature à fournir aux organismes et collec-

tivités autochtones les ressources voulues pour renforcer les familles, de manière à 

minimiser la nécessité de procéder à des interventions extrêmes qui donnent lieu à 

l’enlèvement des enfants autochtones de leur famille.

 Les plaintes liées aux droits de la personne

On peut citer plusieurs exemples de l’atmosphère juridique très chargée qui envi-

ronne les services à l’enfance et aux familles autochtones. En 2007, l’Assemblée des 
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Premières Nations et la Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières 

nations du Canada  déposent une plainte à la Commission canadienne des droits de 

la personne, en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne, à l’effet que le 

Canada a omis d’assurer aux Premières Nations des services à l’enfance et à la famille 

équitables et adaptés à la culture, ce qui équivaut à de la discrimination en raison de 

l’origine nationale ou ethnique .

Le Canada, contestant la compétence du Tribunal canadien des droits de la per-

sonne en la matière, dépense alors plus de trois millions de dollars sur une procédure 

judiciaire visant à faire rejeter cette affaire . Il soutient qu’une analyse discriminante 

ne devrait pas s’appuyer sur la comparaison des niveaux de financement fédéral à ceux 

des provinces et territoires. Accepter un tel argument reviendrait à vider de tous sens 

le concept de discrimination relativement aux peuples autochtones; le gouvernement 

fédéral pourrait dans ce cas impunément refuser d’offrir aux peuples autochtones la 

qualité des services dont jouissent tous les autres groupes au Canada, par le simple 

expédient de nier qu’il existe des points de comparaison.

En 2011, le Tribunal accepte les arguments du Canada et rejette la plainte fondée 

sur les droits de la personne, statuant que le régime canadien des droits de la per-

sonne « ne permet pas de procéder à une comparaison entre deux fournisseurs de 

services différents et deux prestataires de services différents. Le financement fédéral 

est destiné aux enfants des Premières nations vivant dans les réserves afin de leur 

offrir une aide. Le financement provincial est destiné à tous les enfants vivant hors 

réserve. Il s’agit de groupes distincts de fournisseurs de services et de prestataires de 

services. Il est impossible de comparer les deux » .

Dans leur contrôle judiciaire, la Cour fédérale et la Cour d’appel fédérale rejettent 

sans ambigüité cette approche restrictive, qu’elles jugent déraisonnable , et la Cour 

d’appel fédérale donne ordre au Tribunal canadien des droits de la personne d’enten-

dre la cause . Quand elle tranche que la décision par le tribunal de rejeter la plainte 

est déraisonnable, la Cour souligne que « la discrimination appelle un examen appro-

fondi, axé sur les faits » qui commande de « transcende[r] les similitudes et distinc-

tions apparentes et de tenir pleinement compte de l’ensemble des facteurs sociaux, 

politiques, économiques et historiques inhérents au groupe » .

Le Tribunal canadien des droits de la personne entend sporadiquement des témoi-

gnages depuis février 2013, bien qu’un long ajournement se soit révélé nécessaire 

après que le Canada eut divulgué quelque 50 000 pages de documents supplémen-

taires. L’audience a été menée à bien en octobre 2014. Il est prévu, au moment de la 

rédaction des présentes, que le Tribunal publiera sa décision en 2015. 

En l’espèce, le litige a traîné en longueur plus que de coutume. L’agressivité du gouv-

ernement fédéral concorde plutôt mal avec sa reconnaissance et ses excuses relatives 

aux séquelles persistantes des pensionnats en matière de protection de l’enfance. 
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Le principe de Jordan

Ces conflits de compétences peuvent avoir de graves conséquences. Ce sont les 

enfants autochtones qui en pâtissent le plus, surtout ceux souffrant de troubles com-

plexes de développement, de santé mentale et de santé physique .

Jordan River Anderson est membre de la Première Nation de Norway House au 

Manitoba. Ayant de complexes besoins médicaux dès la naissance, Jordan reste à 

l’hôpital deux ans de plus que nécessaire sur le plan médical tandis que les gouverne-

ments fédéral et provinciaux se disputent leur part de responsabilité financière dans 

ses soins au foyer. Avant que les deux ordres de gouvernement puissent en arriver à 

une entente, Jordan meurt à l’âge de cinq ans, sans jamais avoir passé une journée 

dans son foyer familial .

Théoriquement, une situation comme celle de Jordan ne devrait jamais se repro-

duire. Le 12 décembre 2007, la Chambre des communes a appuyé à l’unanimité la 

motion d’initiative parlementaire (M-296) suivante : « le gouvernement devrait 

immédiatement adopter le principe de l’enfant d’abord, d’après le principe de Jordan, 

afin de résoudre les conflits de compétence en matière de services aux enfants des 

Premières Nations » . Le principe de Jordan veut que le ministère qui est le premier à 

recevoir un appel à un service qu’il est facile de se procurer à l’extérieur doive payer ce 

service, tandis qu’il s’efforce de se faire rembourser ses dépenses .

Le principe de Jordan n’a pas été adopté sous forme de loi, mais constitue une 

simple déclaration du Parlement . En 2011, la Société canadienne de pédiatrie note 

qu’aucun territoire ou province n’a adopté une approche du règlement des conflits de 

compétences, relatifs aux services offerts aux enfants et jeunes des Premières Nations, 

qui soit centré sur l’enfant . Des conflits de compétences continuent de retarder l’ac-

cès aux services par les enfants et familles autochtones.

3)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de voir à la pleine mise en 

œuvre du principe de Jordan.

Le cas de Jeremy

En 2013, une famille autochtone de Pictou Landing, en Nouvelle-Écosse, s’adresse 

au tribunal pour faire appliquer le principe de Jordan, de manière à ce qu’un enfant 

handicapé reçoive le soutien voulu pour rester au foyer et échapper au placement en 

établissement . Les deux ordres du gouvernement affirment que l’enfant n’a pas droit 

aux aides demandées par sa famille. Comme les deux gouvernements refusent d’ac-

cepter ce droit, ils concluent tous deux qu’il n’y donc pas de conflit de compétences 

et que le principe de Jordan est inapplicable en l’espèce. Mais la Cour fédérale, ayant 
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conclu que les deux ordres du gouvernement font erreur et que l’enfant a droit aux 

services, ordonne au Canada de payer les coûts nécessaires.

Les dépenses sur un seul enfant avaient épuisé 80 % du budget des services person-

nels et de soins à domicile de la bande, comptant six cents membres. Le juge souligne 

que « [l]e Parlement a approuvé à l’unanimité le principe de Jordan, tandis que le 

gouvernement, même s’il n’est pas lié par la résolution de la Chambre des communes, 

s’est engagé à mettre en application ce principe important » . Le juge observe aussi 

que les seuls autres choix pour Jeremy seraient le placement en établissement et la 

séparation avec sa collectivité et sa mère, cette dernière étant dans certains cas la 

seule qui puisse le comprendre et communiquer avec lui.

Les organismes de services à l’enfance et 
à la famille des Premières Nations

Au début des années 1980, le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

Canada (sa désignation à l’époque) commence à approuver au cas par cas la créa-

tion d’organismes de services à l’enfance et à la famille des Premières Nations dans 

les réserves. Les premiers sont mis sur pied en Alberta, au Manitoba et en Nouvelle-

Écosse. Le Canada assure désormais le financement de 106 agences sous contrôle 

autochtone. En 2010–2011, 9 242 enfants autochtones sont hors du foyer parental et 

pris en charge par des organismes de services à l’enfance et à la famille des Premières 

Nations; cela représente 5,6 % des enfants des réserves .

Quelques grands centres canadiens (comme Toronto et Vancouver) ont aussi des 

organismes de services à l’enfance et à la famille des Premières Nations . Les terri-

toires ne comptent aucun organisme de ce genre, parce que les enfants autochtones 

sont servis par les organismes qui servent tous les enfants. Au Yukon, le Canada verse 

au gouvernement territorial des fonds pour ces services. Les modalités de finance-

ment sont légèrement différentes dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, 

qui ont conclu des ententes de transfert territoriales avec le gouvernement fédéral.

Le Canada a rejeté les demandes, formulées par les Premières Nations, de donner 

les services conformément aux lois traditionnelles et aux systèmes de justice tradi-

tionnels. Par contraste, les cours tribales aux États-Unis occupent une place impor-

tante dans le système de protection de l’enfance depuis 1978 .

Des problèmes persistants

Il est décourageant de noter la persistance de la surreprésentation des enfants 

autochtones pris en charge malgré l’expansion des organismes de services à l’enfance 



32 • Commission de vérité et réconciliation 

et à la famille des Premières Nations. On dirait qu’on a parfois cherché avant tout à 

créer un plus grand nombre d’organismes des Premières Nations. 

On note une absence de vision d’un système susceptible de véritablement servir les 

peuples autochtones. À ce sujet, l’agent de la Colombie-Britannique pour les enfants 

et les jeunes a vivement interpelé les parties engagées dans la protection de l’enfance 

dans cette province : « Il n’y a ni direction claire sur les améliorations à apporter au 

système de protection de l’enfance autochtone, ni logique apparente dans la façon 

dont les projets actuels de gouvernance et de structure des services des Autochtones 

amélioreront les services, ni surveillance des répercussions des différentes initiatives 

lancées à ce jour » .

Il est de même inquiétant que l’insuffisance du financement ait entravé la capacité 

des organismes de services à l’enfance et à la famille des Premières Nations d’élaborer 

des services adaptés à la culture. Quelque 83,4 % des douze organismes des Premières 

Nations sondées en 2005 ont déclaré ne pas recevoir assez de fonds pour assurer des 

services adaptés à la culture . Ce fait nuit à leur capacité d’assurer des services effi-

caces et contribue à la persistance de la surreprésentation des enfants autochtones 

pris en charge.

La surreprésentation des enfants autochtones pris en charge 

Le tableau des données est très incomplet 

La collecte de données sur les enfants autochtones pris en charge par la protec-

tion de l’enfance n’est pas effectuée de façon uniforme et accessible partout au pays, 

parce que chaque province et territoire possède son propre système de protection de 

l’enfance, qui a sa propre définition des expressions comme « enfant pris en charge » 

et sa propre méthode de collecte de l’information. Certains systèmes de collecte de 

données permettent de procéder à des comparaisons entre enfants autochtones et 

non autochtones, mais non d’autres. Sur les questions des raisons des enquêtes, des 

justifications pour une intervention, et des caractéristiques des enfants et familles 

faisant l’objet d’une enquête, le tableau national est très incomplet. 

Les enfants sont placés dans des foyers d’accueil, des foyers de groupe ou des étab-

lissements résidentiels, ou chez de la parenté (modalité souvent qualifiée de « prise 

en charge par la parenté »). Mais la façon dont une agence de protection de l’enfance 

définit une « prise en charge » varie selon le type de placement, sa nature formelle ou 

informelle, son caractère permanent ou temporaire, et ainsi de suite. Les statistiques 

nationales sont ambiguës parce qu’il est difficile de procéder à des comparaisons 
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directes. L’établissement de statistiques fiables sur le nombre d’enfants autochtones 

pris en charge à tout moment donné pose donc un défi. 

Les constatations alarmantes issues des récentes recherches

L’Agence de la santé publique du Canada, organisme fédéral ayant pour vocation 

de promouvoir la santé et d’appliquer la recherche aux problèmes de santé, s’est asso-

ciée avec des universitaires canadiens bien en vue dans le domaine de la protection 

de l’enfance pour préparer l’Étude canadienne sur l’incidence des signalements de 

cas de violence et de négligence envers les enfants. L’Étude établit des données con-

cernant l’incidence des enquêtes sur la protection de l’enfance au Canada, les nom-

bres d’enfants pris en charge, les motifs de l’engagement de l’agence de protection de 

l’enfance auprès des familles, et les différents facteurs de stress familial de nature à 

déclencher une maltraitance des enfants . Jusqu’ici, l’Enquête a analysé des données 

recueillies auprès d’un échantillon d’agences de protection de l’enfance canadiennes 

en 1998, 2003 et 2008 . 

En 2011, l’Étude publie pour la première fois un volet « Premières Nations » à partir 

des données recueillies en 2008 . Ce volet est le fruit d’un partenariat entre l’équipe de 

recherche de l’Étude et le comité consultatif de ce volet, qui compte des représentants 

des organisations nationales et provinciales de protection de l’enfance des Premières 

Nations . Il contient des données tirées de 89 agences provinciales ou territoriales, 

de 22 Premières Nations et agences pour les Autochtones en milieu urbain, et d’une 

agence des Métis (à titre de projet pilote) .

Les auteurs du volet « Premières Nations » 2011 précité notent d’immenses diver-

gences entre les agences de protection de l’enfance des Premières Nations. Ce facteur, 

allié aux restrictions sur les ressources, interdit aux chercheurs de délimiter un échan-

tillon d’agences des Premières Nations qui soit véritablement représentatif de l’ensem-

ble de ces agences. Il est donc impossible de généraliser les conclusions de l’Étude, 

laquelle ne peut s’appliquer qu’aux enfants vivant dans le secteur géographique des-

servi par les agences sélectionnées .

Néanmoins, les constatations révèlent une très forte surreprésentation des enfants 

autochtones pris en charge. L’Étude observe que les enquêtes mettant en cause des 

enfants autochtones donnent lieu à des placements formels au titre de la protection 

de l’enfance – y compris le foyer d’accueil, le foyer de groupe et le placement résiden-

tiel fermé, mais à l’exclusion des prises en charge informelles par la parenté – 12,4 fois 

plus souvent que les enquêtes portant sur les enfants non autochtones . Les place-

ments par prise en charge informelle par la parenté sont 11,4 fois plus nombreux que 

chez les enfants non autochtones. Dans cette dernière catégorie, la surreprésentation 

a peut-être du bon si elle exprime, de la part des agences de protection de l’enfance, 
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un respect accru des structures de parenté informelles dans les collectivités autoch-

tones. Il reste que le nombre d’enfants autochtones pris formellement en charge a été 

jugé très fortement disproportionné. 

L’Enquête nationale auprès des ménages de 2013 réalisée par Statistique Canada 

fournit d’autres indications. Selon l’Enquête, 14 225 enfants autochtones de moins 

de 14 ans étaient en foyer d’accueil, soit 3,6 % de tous les enfants autochtones ayant 

moins de 14 ans. Pour placer les choses en contexte, à leur apogée, les pensionnats 

accueillaient 10 112 élèves . Seuls 15 345 enfants non autochtones étaient en foyer 

d’accueil, soit 0,3 % des enfants non autochtones . Il ressort des chiffres de l’Enquête 

nationale auprès des ménages de 2011 que les Autochtones représentent 4,8 % seule-

ment de la population du Canada, tandis que les enfants autochtones constituent près 

de la moitié (48,1 %) de l’ensemble des enfants âgés de 14 ans et moins en foyer d’ac-

cueil au Canada .

Les pourcentages sont très variables au Canada, mais les enfants autochtones pris 

en charge sont très fortement surreprésentés dans tous les ressorts juridictionnels 

pour lesquels on dispose de données. Le tableau 1.1 met en évidence des différences 

très nettes entre l’Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan, l’Alberta et la Colombie 

Britannique  :

Tableau 1.1

Enfants autochtones pris en charge en fonction de leur pourcentage parmi les popu-

lations infantiles provinciales

Province % d’enfants autochtones 
parmi l’ensemble de la 
population infantile

% d’enfants autochtones 
parmi les enfants pris en 
charge

Nouvelle-Écosse 6 16

Québec 2 10

Ontario 3 21

Manitoba 23 85

Saskatchewan 25 80

Alberta 9 59

Colombie-Britannique 8 52

Source : Tiré de Sinha et coll., Kiskisik Awasisak: Remember the Children: Understanding the Overrepresenta-
tion of First Nations Children in the Child Welfare System, p. 5. 
Nota : Les données relatives au Nouveau-Brunswick et aux territoires canadiens ne sont pas publiques. Les 
protocoles de collecte de données varient d’une province à l’autre

L’Ontario a le taux de surreprésentation le plus disproportionné parmi ces prov-

inces, soit un taux de prise en charge s’élevant à sept fois la proportion des enfants 
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autochtones dans la population. On ne dispose d’aucunes statistiques sur les terri-

toires, mais les pourcentages pourraient y être encore plus élevés que dans les prov-

inces de l’Ouest parce que les pensionnats dans le Nord sont de création plus récente.

Les critiques internationales

Le droit international accepte que les enfants aient droit à une aide et à une assis-

tance spéciales pour leur assurer leur dignité et leurs droits de la personne fondamen-

taux. Selon le préambule de la Convention relative aux droits de l’enfant des Nations 

Unies, il faut reconnaître que l’enfant, pour pouvoir assurer « l’épanouissement har-

monieux de sa personnalité, doit grandir dans le milieu familial, dans un climat de 

bonheur, d’amour et de compréhension ». Dans un foyer qui est sûr et sécuritaire pour 

l’enfant, il est possible « de l’élever dans l’esprit des idéaux proclamés dans la Charte 

des Nations Unies, et en particulier dans un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de 

liberté, d’égalité et de solidarité ». 

« L’intérêt supérieur de l’enfant » est un souci central de la Convention relative aux 

droits de l’enfant, souci qui doit notamment guider toute décision relative à la pro-

tection de l’enfance. Dans son Commentaire 11, le Comité des Nations Unies sur les 

droits des enfants se penche sur l’application des droits internationaux des enfants aux 

peuples indigènes, et déclare clairement qu’il est dans l’intérêt supérieur des enfants 

d’être élevés dans un milieu respectueux de leurs antécédents ethniques, religieux, 

culturels et linguistiques . Les enfants autochtones détiennent le droit de préserver 

leur identité, ce qui englobe leur nationalité, leur nom et leurs relations de famille. Si 

un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de cer-

tains d’entre eux, les États doivent lui accorder une assistance pour que son identité 

soit rétablie . Les parents, les familles élargies et les collectivités ont des responsabil-

ités, droits et devoirs en matière d’éducation des enfants, et la Convention oblige les 

États à apporter une aide pour assurer la protection de l’intégrité des familles et col-

lectivités autochtones. Tout autre type de placement des enfants autochtones doit 

avoir l’intérêt supérieur de l’enfant pour considération primordiale .

Ces principes de droit international sont de même solidement enchâssés dans la 

Déclaration sur les droits des peuples autochtones, qui interdit le transfert forcé d’en-

fants autochtones d’un groupe à un autre . Les peuples autochtones ont le droit à leur 

identité et à la préservation de leur langue et culture . Des décisions en protection 

de l’enfance qui entraînent l’enlèvement d’enfants de leur famille et collectivité, sans 

tenir dûment compte de ces questions, pose une menace à ces droits.

La communauté internationale n’a pas été sans noter la surreprésentation des 

enfants autochtones dans le système de protection de l’enfance canadien. En 2006, 

le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies « constate 
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avec préoccupation que les familles à faible revenu, les familles dont le chef est une 

mère célibataire et les familles autochtones et afro-canadiennes sont surreprésentées 

parmi les familles dont les enfants sont placés dans des structures d’accueil. Il s’in-

quiète également de ce que des femmes continuent d’être obligées de placer leurs 

enfants à l’assistance publique parce qu’elles ne disposent pas d’un logement décent » 

. Le Comité recommande que, conformément aux dispositions de l’article 10 du pacte 

sur la protection des familles, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux 

« prennent toutes les mesures nécessaires pour prévenir un tel placement, y compris 

des mesures de soutien financier, s’il y a lieu » . 

En 2012, le Comité des droits de l’enfant des Nations Unies fait mention de la 

fréquence avec laquelle les enfants sont retirés des familles à titre de « premier recours 

» dans les cas de négligence, de difficultés financières ou d’incapacité, et déplore 

la forte proportion d’enfants autochtones placés à l’extérieur de leur collectivité . 

Constatant que le Canada n’a pas donné suite aux conclusions tirées par son propre 

vérificateur général concernant le financement alloué aux services de protection de 

l’enfance, le Comité conclut que des « mesures urgentes » s’imposent pour s’attaquer 

au problème de la surreprésentation discriminatoire des enfants autochtones au sein 

des familles d’accueil .

Ce Comité invite vivement le Canada à « intensifier ses efforts pour apporter une 

aide appropriée aux parents et aux tuteurs dans l’exercice de leurs responsabilités 

éducatives et offrir des réponses rapides à l’échelon local, notamment des services 

aux parents qui ont besoin de conseils dans l’éducation des enfants, et, dans le cas des 

populations autochtones…, des services adaptés à leur culture pour leur permettre de 

remplir leur rôle parental » . Le Comité lance un appel à « prendre immédiatement 

des mesures pour veiller à ce que, en droit et dans la pratique, les enfants autochtones 

aient pleinement accès à tous les services de l’État et reçoivent des ressources sans 

discrimination » . Le gouvernement du Canada ne semble guère pressé de donner 

suite à ces appels à l’action répétés. 

Pourquoi tant d’enfants autochtones sont-ils pris 
en charge? Les liens avec les pensionnats

Les comptes rendus de recherches et les déclarations des survivants devant la 

Commission donnent à penser que les séquelles des pensionnats sont pour beaucoup 

dans la surreprésentation des enfants autochtones au sein du système de protection 

de l’enfance. Il existe de fortes preuves que « la période des pensionnats a donné nais-

sance à un cycle intergénérationnel de négligence et de maltraitance. On voit dans ce 

cycle une très importante contribution à la surreprésentation sensible des enfants et 
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des familles des Premières Nations et des Métis dans les systèmes de protection de 

l’enfance actuels au pays » .

Dans Kiskisik Awasisak: Remember the Children, les auteurs discutent des liens 

qui rattachent la surreprésentation, les pensionnats et les enlèvements en masse :

Si [les données de 2008] ne permettent pas d’établir le nombre de soignants d’en-
fants autochtones examinés qui ont pu ressentir les effets directs ou intergénéra-
tionnels de la rafle des années soixante ou des pensionnats, par contre on ne 
saurait correctement interpréter les données présentées ici à moins de prendre 
acte des répercussions persistantes d’une réalité historique : les enlèvements en 
masse des enfants des Premières Nations de leurs foyers et collectivités.

Dans une enquête menée en 2002–2003 par le Centre des Premières Nations, 71,5 

% des survivants des pensionnats disent avoir témoins de maltraitance et l’avoir eux

-mêmes subie dans les pensionnats . Selon la même enquête, 43 % des survivants 

par personne interposée s’estiment touchés par l’expérience vécue par leurs parents 

aux pensionnats, et 73,4 % signalent que leurs parents sont touchés par ce que leurs 

grands-parents y ont vécu .

À la demande de la Commission, le Secrétariat d’adjudication des pension-

nats indiens a analysé des données contenues dans les réclamations présentées au 

Processus d’évaluation indépendant (PEI) par des survivants de sévices aux pension-

nats . Un échantillon aléatoire de 203 dossiers de demandeurs témoigne d’un éventail 

de séquelles durables : 

Dépression ou faible estime de soi : 94 %

Troubles relationnels : 90 % 

Troubles parentaux : 42 % (plus de femmes que d’hommes) 

Toxicomanie : 78 % (plus d’hommes que de femmes)

Troubles sexuels : 65 % (plus de femmes que d’hommes) 

Un tiers (33 %) des demandeurs indiquent qu’ils ont eu des démêlés avec le sys-

tème pénal (40 % des hommes et 24 % des femmes) , facteur qui a de l’importance 

parce qu’un parent accusé ou victime d’un crime est souvent plus vulnérable à l’occa-

sion d’enquêtes et d’appréhensions au titre de la protection de l’enfance.

La majorité des demandeurs du PEI dans l’échantillon avaient suivi un traitement 

quelconque, mais 40 % déclaraient n’en avoir pas suivi du tout. Parmi ceux ayant cher-

ché un ou plusieurs traitements, 32 % ont subi une intervention en santé mentale, 29 

% ont fait une désintoxication à l’alcool, 24 % ont pris part à une guérison tradition-

nelle, et 12 % ont reçu un traitement médicamenteux . 
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Aucune possibilité d’apprendre l’art parental

Les survivants des pensionnats portent un lourd fardeau qui se répercute pro-

fondément sur leurs relations et sur leur capacité de créer un foyer sûr et sécuritaire 

pour leur famille. La Commission royale sur les peuples autochtones a conclu que 

l’absence de possibilités d’acquérir des compétences parentales est l’un des facteurs 

contributifs de l’incidence extrêmement disproportionnée de violence et d’appréhen-

sion des enfants dans les familles autochtones . 

Beaucoup d’anciens élèves des pensionnats ayant pris la parole devant la 

Commission ont reconnu leurs erreurs parentales et se sentent coupables d’avoir 

transmis leur traumatisme à leurs propres enfants. Alma Scott, de Winnipeg, a été 

violée par des condisciples aussi bien qu’exploitée sexuellement par un directeur de 

pensionnat, expérience qui a laissé des traces durables. Comme elle l’a expliqué,

Un résultat direct de ces pensionnats, c’est que j’ai été une mère dysfonction-
nelle […] J’ai passé vingt ans de ma vie prise par la boisson; je voulais une toxico-
manie qui m’interdise de ressentir la moindre émotion, et je me stupéfiais donc 
à la drogue et à l’alcool […] C’est ainsi que j’ai élevé mes enfants, c’est ce qu’ont 
vu mes enfants, et c’est ce que j’ai vu . 

Les séquelles intergénérationnelles des pensionnats ont privé des familles de 

solides modèles de rôle parentaux. Un investissement dans des programmes adaptés 

à la culture qui viseraient les collectivités autochtones pourrait entraîner l’amélio-

ration des compétences parentales, ainsi que permettre à davantage d’enfants de 

grandir sans danger au sein de leur propre famille et collectivité.

5)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et 

territoriaux de même qu’aux gouvernements autochtones d’élaborer des pro-

grammes d’éducation qui sont destinés aux parents et qui sont adaptés à la 

culture des familles autochtones.

Des enquêtes en nombre disproportionné, des conclusions 

de « négligence » en nombre disproportionné

Les auteurs de Kiskisik Awasisak ont confirmé, dans une analyse des données 

recueillies en vue du volet Premières Nations de l’Étude canadienne sur l’incidence 

des signalements de cas de violence et de négligence envers les enfants, que les enfants 

autochtones dans la région à l’étude sont considérablement surreprésentés dans les 

enquêtes sur la maltraitance infantile. Dans le secteur desservi par les agences sélec-

tionnées en vue de cette étude, les enquêtes portaient sur des enfants des Premières 
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Nations 4,2 fois plus souvent que sur des non-Autochtones . L’étude a permis aussi de con-

clure que la probabilité d’une « confirmation » des allégations était plus forte lorsque le cas 

concernait des enfants autochtones. Cela était vrai de toutes les catégories de maltraitance, 

mais l’écart était le plus marqué dans les enquêtes pour « négligence » . Les enquêtes confir-

maient les allégations de négligence huit fois plus souvent qu’à l’égard de la population non 

autochtone .

Dans une analyse plus poussée des données du volet Premières Nations, il est noté que 

les familles autochtones font l’objet de six fois plus d’enquêtes pour négligence que les 

familles non autochtones. Les auteurs concluent que les agents en protection de l’enfance 

sont plus portés à « confirmer » des problèmes possibles de négligence lorsqu’ils enquêtent 

sur des familles autochtones, même si la comparaison est faite avec des familles non autoch-

tones en butte aux mêmes types de facteurs de risque (pauvreté, logement instable, violence 

familiale, etc.) . Ils notent par exemple qu’un constat de toxicomanie entraîne presque tou-

jours une conclusion de négligence dans le cas de parents autochtones, mais non dans le cas 

de parents non autochtones. Par ailleurs, des préoccupations sur l’état du logement donnent 

plus souvent lieu à une confirmation de négligence dans le cas d’enfants non autochtones, 

ce qui découle peut-être du postulat implicite qu’un logement insalubre est plus « normal » 

pour des familles autochtones.

Dans un rapport destiné au Child and Youth Services Review (Examen des services à l’en-

fance et aux jeunes), les auteurs concluent qu’on ne peut exclure qu’un « préjugé ethno-ra-

cial de la part des agents enquêteurs » soit à l’origine de la tendance à conclure plus souvent 

à une négligence dans les enquêtes sur les enfants autochtones . Les auteurs soulignent que 

les constats de négligence rendent compte d’une bonne partie de la surreprésentation des 

enfants autochtones dans le système de protection de l’enfance . Cela donne à croire qu’au-

jourd’hui, tout autant qu’à l’époque des pensionnats, les enfants autochtones sont souvent 

enlevés à leurs parents parce qu’on suppose de prime abord qu’ils seront négligés. 

Pas de normes claires pour conclure à la négligence

On en sait très peu sur la façon dont les agents en protection de l’enfance distinguent les 

cas de négligence . Des chercheurs ayant analysé des cas de supervision négligente, tirés 

de l’Étude canadienne sur l’incidence des signalements de cas de violence et de négligence 

envers les enfants de 2008, ont conclu que 2 % seulement de ces cas entraînent des blessures. 

Ils écrivent que « en l’absence de traces visibles de maltraitance, ainsi que de normes de 

supervision des enfants, la question se pose […] concernant la mesure dans laquelle cela 

tient compte d’une variété de circonstances particulières ou culturelles, ou de différences 

de classe culturelles ou sociales et de normes qui se répercutent sur les modes “acceptables” 

de soin des enfants » . De surcroît, « le motif de certaines enquêtes de protection de l’enfance 

pourrait être des différences dans les modes de vie familiaux, notamment des différences 
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culturelles, plutôt que des preuves manifestes de maltraitance réelle ou possible ». Les 

auteurs font observer que des aides à la famille et des services de prévention pour-

raient s’avérer une meilleure façon de répondre aux carences de supervision . Mais 

comme nous l’avons dit précédemment, des recommandations semblables ont déjà 

été largement ignorées.

Les travailleurs sociaux et autres appelés à mener des enquêtes de protection de 

l’enfance doivent être éduqués et formés à l’égard de l’historique et des séquelles 

des pensionnats. On devrait aussi leur enseigner à évaluer si les collectivités et 

familles autochtones sont à même de proposer des solutions plus pertinentes à la 

guérison familiale.

La pauvreté et les autres facteurs de risque

Une analyse du volet Premières Nations de l’Étude canadienne sur l’incidence des 

signalements de cas de violence et de négligence envers les enfants confirme que la 

pauvreté et les facteurs de stress sociaux occupent un rôle important dans les enquêtes 

sur la protection de l’enfance des familles autochtones. Les parents autochtones sont 

plus susceptibles d’avoir vécu toute une série de facteurs de risque graves, depuis la 

violence familiale, l’alcoolisme, le manque d’aide sociale et l’abus de drogues ou de 

solvants jusqu’à des séjours dans un foyer d’accueil ou des foyers de groupe . 

L’incidence de pauvreté était beaucoup plus forte chez les familles autochtones 

faisant l’objet d’une enquête pour maltraitance, et elles étaient plus susceptibles de 

faire appel à des aides au revenu comme l’aide sociale (49 %) que les parents non 

autochtones (26 %) . Les chercheurs estiment que le taux élevé des enquêtes sur la 

protection de l’enfance autochtone est rattaché aux « difficultés liées à la pauvreté » 

, d’où il s’ensuit que réduire l’aide sociale offerte aux parents autochtones risque de 

faire augmenter le nombre d’appréhensions en lien avec la protection de l’enfance. 

On connaît depuis un demi-siècle la corrélation directe entre la pauvreté autochtone 

et le fort taux d’appréhensions de l’enfance, mais on continue néanmoins de retirer 

des enfants autochtones à leurs parents pour cause de pauvreté.

Quelque 96 des 100 collectivités les plus désavantagées au Canada appartiennent 

aux Premières Nations . Les collectivités dans les réserves disposent de très peu de 

logements d’urgence, de sécurité alimentaire, de services de bien-être et de toxico-

manie, d’aides à la famille et de services de loisirs. Des recherches sont encore néces-

saires, mais les indices semblent indiquer que le nombre disproportionné d’enfants 

autochtones retirés à leurs parents pour « négligence » est lié au financement insuf-

fisant de leurs écoles et services de santé, en plus d’autres facteurs rattachés aux 

séquelles des pensionnats.
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Il est certain que la négligence véritable pose un danger à la santé et au bien-être de 

l’enfant, mais la Commission craint fort qu’on se serve du concept de négligence pour 

appréhender les enfants des familles autochtones en particulier. Il est donc évident, 

pour éliminer toute discrimination systémique et tout préjugé inconscient rattaché 

aux séquelles des pensionnats, que les enquêtes sur la négligence et leurs résultats 

doivent être évalués et surveillés en fonction de critères d’évaluation clairs. 

Plus d’un siècle durant, le droit canadien a permis aux agents gouvernementaux de 

retirer des enfants autochtones à leurs parents. Le gouvernement fédéral finance des 

services de protection de l’enfance dans les réserves, mais ce sont les lois provinciales 

qui y sont généralement applicables, et les lois de protection de l’enfance provinciales 

et territoriales continuent d’autoriser les agents à appréhender les enfants autoch-

tones qu’on juge avoir besoin d’une protection. Les droits parentaux sont restreints, 

voire suspendus, si un juge l’estime dans l’intérêt supérieur des enfants .

Il est impossible de se retirer du domaine de la protection de l’enfance, parce 

que beaucoup d’enfants autochtones se trouveraient alors en position vulnérable. 

Néanmoins, si aucune mesure de réduction du nombre d’enfants autochtones retirés 

à leur famille n’est prise, le système de protection de l’enfance se substituera aux pen-

sionnats et occasionnera les mêmes préjudices. Les enfants pris en charge dans les 

années à venir pèseront lourdement, arrivés à l’âge adulte, sur l’aide sociale et sur 

les systèmes de santé et de justice. Ils traverseront des difficultés économiques et 

sociales, et pourraient transmettre le tort ainsi causé à leurs propres enfants.

1)	 Nous enjoignons aux gouvernements fédéral, aux gouvernements provinciaux et 

territoriaux, de même qu’aux gouvernements autochtones de s’engager à réduire 

le nombre d’enfants autochtones pris en charge en ayant recours aux moyens 

suivants : 

i.	 le contrôle et l’évaluer des enquêtes sur la négligence. 

ii.	 l’affectation de ressources suffisantes pour permettre aux collectivités 

autochtones et aux organismes de protection de l’enfance de garder les 

familles autochtones ensemble, dans les cas où il est sécuritaire de le 

faire, et de garder les enfants dans des environnements adaptés à leur 

culture quel que soit leur l’endroit où ils habitent.

iii.	 la prise de mesures pour voir à ce que les travailleurs sociaux et les autres 

intervenants qui mènent des enquêtes liées à la protection de l’enfance 

soient bien renseignés et formés en ce qui touche l’histoire et les réper-

cussions des pensionnats. 

iv.	 la prise de mesures pour voir à ce que à ce que les travailleurs sociaux et 

les autres intervenants qui mènent des enquêtes liées à la protection de 
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l’enfance soient bien renseignés et formés au sujet de la possibilité que 

les familles et collectivités et familles représentent de meilleures solutions 

en vue de la guérison des familles.

v.	 l’établissement d’une exigence selon laquelle tous les décideurs du milieu 

de la protection de l’enfance doivent tenir compte des répercussions de 

l’expérience des pensionnats sur les enfants et sur ceux qui leur four-

nissent des soins.

2)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, en collaboration avec les provinces 

et les territoires, de préparer et de publier des rapports annuels sur le nom-

bre d’enfants autochtones (Premières Nations, Inuits et Métis) qui sont pris 

en charge, par comparaison avec les enfants non autochtones, ainsi que sur 

les motifs de la prise en charge d’enfants par l’État, sur les dépenses totales 

engagées pour les besoins des services de prévention et de nature autre 

offerts par les organismes de protection de l’enfance, et sur l’efficacité des 

diverses interventions.

Les décès d’enfants autochtones pris en charge

S’il est très difficile de se faire une idée juste de l’état de la protection de l’enfance 

autochtone au Canada, l’information sur les décès d’enfants autochtones pris en 

charge est plus fragmentaire encore. Les statistiques liées à certaines provinces qui 

sont disponibles dressent un tableau inquiétant. Dans quelques régions du Canada, 

les enfants autochtones qui viennent en contact avec les autorités en protection de 

l’enfance sont plus exposés au décès que leurs homologues non autochtones.

En janvier 2014, le Edmonton Journal publie une série d’articles sur les décès con-

statés dans le système de protection de l’enfance de l’Alberta; la province n’avait jamais 

encore présenté de rapport public sur le décès d’enfants pris en charge. L’enquête 

révèle que 78 % des enfants décédés dans un foyer d’accueil entre 1999 et 2013 sont 

autochtones . Les enfants autochtones, qui sont une petite minorité, constituent 59 % 

des enfants pris en charge en Alberta, mais le nombre de décès d’enfants autochtones 

pris en charge est encore plus disproportionné à leur nombre dans la population. Sur 

les soixante-quatorze décès dans ces conditions enregistrés dans un foyer d’accueil, 

treize ont pour cause un accident, douze le suicide et dix un homicide .

Le décès de quarante-cinq de ces enfants autochtones est survenu pendant qu’ils 

étaient à la charge d’une agence provinciale de protection de l’enfance; celui de vingt-

neuf, tandis qu’ils relevaient d’une agence de services à l’enfance et à la famille des 

Premières Nations dans une réserve. Comme les agences des Premières Nations ne 
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s’occupent que d’une fraction des enfants autochtones (27 % en 2012–2013), ceux-ci 

courent un risque de décès beaucoup plus élevé s’ils sont pris en charge dans une 

réserve. Selon le journaliste Darcy Henton, cette statistique « jette un éclairage cru sur 

la disparité entre le financement fédéral et provincial, le premier offrant davantage de 

services et de soutien aux enfants autochtones hors des réserves » .

Les révélations dans le Edmonton Journal ont suscité un tollé qui a poussé le 

Alberta Centre for Child, Family and Community Research à obtenir du gouverne-

ment provincial des données supplémentaires sur les décès en lien avec la protection 

de l’enfance. Il ressort de son analyse que « les enfants autochtones risquent beau-

coup plus d’être pris dans le système d’intervention que les non autochtones, et souf-

frent d’un plus fort taux de mortalité que les enfants non autochtones une fois qu’ils 

sont dans le système » . 

En Colombie-Britannique, par contraste, un examen de la période comprise entre 

1997 et 2005 a conclu que les enfants et jeunes autochtones constituent 34 % des 

enfants pris en charge et rendent compte de 36 % des décès . Si cette égalité relative 

n’a rien de réjouissant, elle illustre par contre la difficulté de généraliser l’ampleur du 

problème à l’échelle du pays.

En Ontario, en vertu d’une directive commune du Bureau du coroner et du min-

istère des Services à l’enfance et à la jeunesse, les sociétés d’aide à l’enfance signalent 

le décès d’un enfant si celui-ci ou sa famille a eu un contact avec la protection de 

l’enfance dans l’année qui a précédé le décès. Une centaine de décès de cette nature 

se produisent chaque année en Ontario, soit environ 8 % de tous les décès infantiles 

dans cette province . Le Paediatric Death Review Committee (comité d’examen des 

décès pédiatriques) du Bureau du coroner sélectionne un sous-ensemble de ces cas 

en vue d’un examen plus poussé, mais il en exclut en général les décès résultant de 

causes naturelles prévisibles ou sans complications. En 2012, quelque 29 % des cas 

examinés concernaient des enfants autochtones  (21 % des enfants pris en charge in 

Ontario sont autochtones) . Le Comité a observé, dans beaucoup des cas autochtones, 

des problèmes de capacité de l’agence de protection de l’enfance à répondre aux 

exigences ministérielles. Un autre problème observé est la relation tendue entre les 

agences de protection de l’enfance et les collectivités des Premières Nations locales .

Le décès n’est que le cas le plus extrême des préjudices causés à un enfant. Cet 

échantillon des expériences observées dans différentes provinces donne fortement 

à croire que les enfants autochtones pris en charge demeurent privés des services 

nécessaires, et des protections auxquelles ils peuvent prétendre, de façon dispropor-

tionnée et généralisée dans tout le pays.
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Le décès de Phoenix Sinclair

Phoenix Sinclair était une fillette en bonne santé issue de parents autochtones ado-

lescents au Manitoba. Les deux parents avaient un passé mouvementé et leur propre 

expérience de jeunesse en foyer d’accueil leur avait inculqué une très forte méfiance 

envers le système de protection de l’enfance. Phoenix a été prise en charge à deux 

reprises durant ses cinq années de vie; les deux fois, elle a été rendue à sa famille avec 

très peu de soutien. On notait un fort roulement parmi les agents chargés du cas, qui 

avaient peu de rencontres personnelles avec la famille ou avec Phoenix elle-même.

Les services à l’enfance et à la famille de Winnipeg ont reçu au moins treize aver-

tissements concernant la santé et le bien-être de Phoenix. En 2005, trois mois après le 

dernier avertissement, sa mère et son partenaire l’ont tuée. Le décès n’a été découvert 

que neuf mois plus tard .

Une commission d’enquête s’est penchée sur la vie de Phoenix, les services rendus 

dans son cas par les services à l’enfance et à la famille de Winnipeg, et le système de 

protection de l’enfance du Manitoba en général. L’enquête, dirigée par l’ancien juge 

Ted Hughes de la Saskatchewan, a conclu que les agents de protection de l’enfance 

étaient mal informés des causes pour lesquelles des familles venaient en contact 

avec le système de protection de l’enfance et des mesures de soutien que les agents 

responsables devraient leur offrir. Dans le cas de Phoenix, les agents ont fermé son 

dossier à plusieurs reprises, après une enquête sommaire, parce qu’ils étaient parve-

nus à la conclusion que Phoenix ne courait aucun danger à court terme; ils ont ainsi 

omis de tenir compte du risque à longue échéance .

Dans son rapport d’enquête de 2014, le juge Hughes note que de nouvelles pra-

tiques ont été mises en place ces dernières années afin de distinguer plus tôt les 

familles ayant besoin d’aide, d’évaluer leurs besoins et points forts, et de fournir les 

services voulus pour qu’elles puissent garder leurs enfants sans danger au foyer. 

Toutefois, le juge Hughes a noté aussi l’absence persistante de beaucoup des services 

et des aides nécessaires au soutien des familles . Il favorise une méthode « préventive 

» axée sur des services essentiels offerts à tous les enfants, accessibles sans avoir à 

recourir tout de suite à une agence de protection de l’enfance . Cette méthode ferait 

appel à beaucoup de ressources au sein des collectivités autochtones et apporterait 

aux parents et familles un soutien adapté à la culture. Dans un tel scénario, les travail-

leurs sociaux auraient besoin d’une meilleure formation, y compris d’une formation 

sur les séquelles des pensionnats. 

Le juge Hughes fait observer que le système de protection de l’enfance ne peut à lui 

seul régler le problème de la protection de l’enfance, ni expliquer pourquoi plus de 80 

% des enfants pris en charge au Manitoba sont autochtones, ce qu’il qualifie de « honte 

nationale ». Il écrit que les enfants autochtones sont surreprésentés dans le système 

de protection de l’enfance parce qu’ils connaissent des « conditions de vie beaucoup 
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plus dures que les autres enfants » pour des raisons « liées aux séquelles de la colo-

nisation et des pensionnats, aux conditions dans les réserves, à l’aliénation culturelle 

et à la perte d’identité » . Notant que le système de protection de l’enfance réussit très 

mal à orienter les familles vers les aides qui leur sont offertes, le juge Hughes recon-

naît que le système dispose de peu de moyens d’atténuer la pauvreté ou les causes 

sous-jacentes de la toxicomanie, de la violence familiale et des agressions sexuelles.

Le juge Hughes lance un appel à la collaboration : « Les familles vulnérables pour-

raient tirer parti d’une collaboration avec les parents, aussi bien que de la mobilisa-

tion des ressources collectives de la protection de l’enfance et des autres ministères 

provinciaux, des autres ordres du gouvernement, et des nombreuses organisations 

communautaires de la province » . L’inclusion des gouvernements autochtones, des 

collectivités et organisations communautaires, et des familles serait au cœur d’une 

telle collaboration. 

À la suite du décès de Phoenix Sinclair, le Bureau du protecteur des enfants du 

Manitoba a mené un « examen des décès d’enfants » portant sur tous les enfants 

qui, de janvier 2004 à mai 2006, ont obtenu des services de protection de l’enfance 

durant l’année précédant leur décès. Il a été possible d’examiner 99 des 145 dossiers 

de décès qui s’inscrivent dans cet intervalle. L’examen a conclu qu’aucun enfant n’est 

mort en conséquence directe d’une rupture de services de protection de l’enfance, 

mais qu’on constate une « cascade de difficultés qui ont peut-être mené au décès de 

l’enfant ». Beaucoup des cas mettent en évidence l’absence de services communau-

taires pertinents; lorsque ces services existent, leur accès ou coordination est difficile 

. Quelque 76 % des décès étudiés concernaient des Autochtones ou des Métis [sic] et 

24 %, des non-Autochtones. Les auteurs font observer que « ces chiffres sont un reflet 

fidèle de la répartition des enfants pris dans le système de protection de l’enfance; 

toutefois, à la lumière du fait que les Autochtones constituent 14 % de l’ensemble de 

la population, il semblerait que les Autochtones – y compris les enfants métis – sont 

surreprésentés aussi bien dans le système de protection de l’enfance que parmi les 

décès des enfants en général ». Les suicides semblent être le moteur de l’incidence 

plus élevée du taux de mortalité des enfants autochtones . Onze des douze suicides 

étudiés concernaient des enfants autochtones, et la moitié de ces décès se sont pro-

duits alors que les enfants étaient en foyer d’accueil . 

Les décès attribuables à autrui se produisent avec une fréquence épouvantable. 

Un homicide est à l’origine de dix-huit des quatre-vingt-dix-neuf décès à l’étude, et 

quatorze de ces décès concernent des enfants autochtones. Pour sept de ces dix-huit 

homicides, les enfants étaient âgés de moins de cinq ans, à l’image de Phoenix. Ils ont 

tous été tués par un parent ou soignant, autochtone ou non autochtone. Les tueurs 

des enfants plus âgés étaient le plus souvent étrangers à la famille de l’enfant. Il est 

noté dans l’examen que « la majorité de ces enfants vivaient dans des foyers où ils 

étaient exposés à un risque très élevé, mais il n’y a jamais eu d’évaluation formelle du 
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risque ou de la sécurité lorsque l’enfant est venu en contact avec une agence de pro-

tection de l’enfance ou lorsqu’il a été enlevé ou rendu à sa famille » . Le plus souvent, 

les autorités déclaraient que les enfants exposés à un haut risque étaient « absents 

sans permission » lors de leur disparition .

L’expérience de la protection de 
l’enfance vécue par les Inuits

Près de 60 000 Inuits vivent au Canada . Des Inuits occupent aussi l’ensemble de 

la région arctique circumpolaire, notamment des secteurs des États-Unis (Alaska), de 

la Russie et du Danemark (Groenland). Trois-quarts des Inuits canadiens vivent dans 

leur territoire traditionnel, désigné Inuit Nunangat, qui se compose de quatre régions 

: Nunatsiavut à Terre-Neuve-et-Labrador, Nunavik dans le Nord du Québec, Territoire 

du Nunavut et Inuvialuit dans les Territoires du Nord-Ouest. Les Inuits occupent 

traditionnellement ces régions, qui ne sont pas toutefois des entités pleinement 

autonomes autogérées. Parmi les 16 000 Inuits environ établis à l’extérieur de l’Inuit 

Nunangat, 37,5 % vivent dans de grands centres urbains comme Ottawa et Montréal. 

La population inuite compte parmi les plus jeunes, et connaît l’une des plus fortes 

croissances, au Canada. À peu près 40 % des Inuits au Nunavik et au Nunavut ont 

moins de 15 ans . 

Contraintes par le gouvernement fédéral de quitter les terres pour s’établir dans 

des établissements permanents dans les années 1950, les collectivités inuites lancent 

d’importants efforts de rétablissement de leur autonomie gouvernementale, et de 

vie selon le Inuit Qaujimajatuqangit (savoir inuit traditionnel). Le savoir traditionnel 

repose sur des principes du bien-vivre, soit œuvrer au bien commun, respecter toute 

chose vivante, maintenir l’harmonie et l’équilibre, et planifier et préparer l’avenir . 

Les collectivités inuites ne sont pas organisées sur le modèle des réserves ou des 

bandes, à l’image des collectivités des Premières Nations, mais fonctionnent selon 

des modèles municipaux et législatifs. Le territoire du Nunavut, relativement récent, 

compte la population inuite la plus importante et a intégré le savoir traditionnel inuit 

à tous les aspects de sa gouvernance formelle, de sa gestion et de ses structures opéra-

tionnelles. Cela apporte à la fois des réussites et des limites . Chaque région inuite de 

l’Inuit Nunangat a acquis un contrôle accru sur l’administration des services sociaux, 

y compris des services à l’enfance et à la famille. Toutes les régions s’appliquent à bâtir 

la capacité de donner ces services, et notamment à relever un défi particulier : créer 

des services de protection de l’enfance qui soient adaptés à la culture et qui intègrent 

les modes traditionnels d’éducation des enfants .
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L’art parental inuit traditionnel

L’art parental traditionnel repose sur les liens de parenté, et sur les croyances cul-

turelles et spirituelles. Les Inuits croient qu’un nouveau-né à qui on donne le nom 

d’un parent défunt prend possession de l’âme ou l’esprit de ce défunt, et que la rela-

tion des parents avec l’enfant s’en ressent . Selon Pauktuutit, l’association nationale 

des femmes inuites, il « serait jugé inconvenant [...] de donner des ordres à un enfant, 

car cela reviendrait à donner des ordres à un aîné ou un autre adulte, brisant ainsi une 

importante règle sociale de la culture inuite » . 

L’ignorance de cet aspect de la culture inuite a incité bien des non-Autochtones, 

notamment des administrateurs de pensionnats et des agents de protection de l’en-

fance, à porter des jugements entachés de préjugés culturels. Les parents inuits leurs 

paraissaient souvent laxistes à l’extrême et peu enclins à la discipline . Dans les pen-

sionnats, au contraire, les enseignants s’efforçaient de maîtriser le comportement de 

l’enfant au moyen du châtiment corporel et d’autres mesures disciplinaires rudes, peu 

au goût des parents inuits. 

L’adoption selon la coutume inuite

Dans une telle adoption, les enfants connaissent l’identité de leurs parents naturels 

et peuvent communiquer avec eux. Traditionnellement, il était normal que les 

grands-parents inuits aident à élever leurs petits-enfants, de même que les enfants 

orphelins ou négligés, par le truchement de l’adoption selon la coutume. La cherch-

euse inuite Heather Ochalski fait observer que, traditionnellement, « beaucoup de 

grands-parents adoptaient leurs petits-enfants naturels. Ils accueillaient souvent des 

jeunes orphelins et les désignaient panik (fille) ou irnik (fils). […] Ils les accueillaient 

parfois pour de brefs intervalles afin de venir en aide à des parents naturels proches 

de la famine et les rendaient à leurs parents quand ceux-ci s’étaient remis d’aplomb » .

Les pensionnats et les appréhensions au nom de la protection de l’enfance  ont 

entraîné l’érosion des modes d’adoption selon la coutume, de même que de nom-

breuses autres valeurs et traditions de la culture inuite. Jugeant difficile de prononcer 

et d’épeler les noms inuits, les agents non inuits les ont changés pour qu’ils s’harmo-

nisent avec les traditions chrétiennes. Ils imposent la tradition européenne qui donne 

aux femmes et aux filles le nom du chef de la maisonnée, rabaissant ainsi les liens 

de parenté traditionnels et imposant une croyance étrangère, celle de l’infériorité 

de la femme. Depuis les années 1940 jusqu’au début des années 1970, le gouverne-

ment fédéral distribue des étiquettes rondes numérotées aux Inuits, ou « Esquimaux 

» comme les désignent le gouvernement et d’autres, à titre de système d’appellation. 

Faisant fi de ces pressions, beaucoup d’Inuits continuent néanmoins de donner à 
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leurs enfants les noms de leurs ancêtres et de préserver les modes d’appellation tra-

ditionnels .

L’arrivée des pensionnats dans les collectivités inuites 

Le système des pensionnats bat son plein dans le reste du Canada lorsque le gouv-

ernement fédéral commence à l’appliquer dans l’Arctique de l’Est en 1955. Jusqu’alors, 

le gouvernement n’avait tenu à peu près aucun compte des Inuits.

Les Inuits commencent à se rapprocher des postes de traite et à piéger certains ani-

maux contre la tradition, afin de profiter de la traite de la fourrure, mais cela se solde 

trop souvent par la pauvreté et la perte de leur mode de vie . Des agents américains 

sont témoins de ces tragédies depuis leur poste d’observation dans les installations du 

Réseau avancé de préalerte réparties dans le territoire des Inuits de l’Arctique. Le tollé 

international qui s’ensuit pousse le gouvernement canadien à créer des pensionnats 

à l’intention des enfants inuits, pour des motifs prétendument d’ordre humanitaire . 

La Loi sur les Indiens est modifiée en 1951 par la mention que « la race d’aborigènes 

communément appelée Esquimaux » ne peut prétendre aux droits et avantages jurid-

iques conférés aux Indiens. Toutefois, ce statut juridique ne protège pas les enfants 

inuits contre la fréquentation forcée des pensionnats . 

La plupart des parents inuits s’opposent à cette scolarité obligatoire et essaient 

d’empêcher leurs enfants de fréquenter les pensionnats et externats, ou d’y retourner. 

Le chercheur David King signale que le Programme d’allocations familiales, introduit 

en 1944 à l’intention des familles ayant des enfants de seize ans et moins, stimule la 

fréquentation scolaire. Si le gouvernement n’a pas pour politique officielle de s’ab-

stenir de verser les allocations familiales aux familles qui refusent d’envoyer leurs 

enfants à l’école, en revanche la politique fédérale prescrit de retenir ces paiements si 

les élèves ne fréquentent ni un pensionnat ni un externat . 

On assiste à une augmentation sensible dans le nombre d’élèves inuits qui fréquen-

tent les externats et pensionnats entre 1956 et 1963, soit de 201 à 1 173 dans l’Arctique 

de l’Est, et de 1 755 à 3 341 dans l’Arctique de l’Ouest, durant cette période .

Comme dans les pensionnats plus au sud, on détache les élèves de leurs pratiques 

et enseignements culturels. Il n’est pas permis aux aînés inuits de participer au sys-

tème d’éducation dans leur rôle traditionnel d’enseignant culturel. On attend des 

enfants inuits dans les pensionnats qu’ils adoptent un comportement de Qallunaat 

(Blanc) dans leur façon de communiquer, de s’habiller et de manger. Le régime ali-

mentaire traditionnel est considéré malsain parce que la viande et le poisson sont 

consommés crus. Les enfants inuits se voient enlever leur nom inuit, leur famille, leur 

langue et leur culture, et subissent des violences verbales, psychologiques, physiques 

et sexuelles .
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Démunis de leurs enseignements culturels, les enfants inuits ayant fréquenté les 

pensionnats ne disposent ni des connaissances ni des outils voulus pour donner une 

éducation traditionnelle à leurs propres enfants. Les collectivités et familles inuites 

continuent de se ressentir de l’effet cumulatif de toutes ces expériences; c’est dans 

ce contexte qu’il faut aborder les problèmes actuels de protection de l’enfance des 

Inuits canadiens.

Depuis les pensionnats jusqu’à la protection de 

l’enfance dans les collectivités inuites

La violence systémique et l’effondrement de la culture et des traditions qui sous-

tendent la santé et le bien-être des familles inuites, ont exercé des effets profonds sur 

l’Inuit Nunangat et bouleversé les relations de famille. Selon l’anthropologue Nelson 

Graburn, la très grande majorité des descriptions historiques « fournissent peu 

d’indices d’une quelconque violence exercée contre les enfants parmi les peuples 

inuits » . Les pensionnats ont toutefois ôté aux enfants inuits la possibilité d’appren-

dre l’art parental traditionnel, ainsi que légué à vie à beaucoup d’élèves les séquelles 

d’un traumatisme.

Lorsque les survivants des pensionnats sont devenus des parents, certains ont pris 

modèle sur la dure discipline et les punitions violentes qu’ils avaient subies dans leur 

enfance. Les enfants inuits actuels, tout comme les enfants des Premières Nations et 

des Métis dans d’autres régions du pays, sont aujourd’hui porteurs du traumatisme 

intergénérationnel de l’époque des pensionnats. La violence corporelle et émotion-

nelle subie à l’enfance, la perte de culture, l’entassement dans les logements, et la tox-

icomanie et l’alcoolisme largement répandus sont tous des facteurs contributifs à la 

prévalence de la violence à l’encontre des enfants . 

Trop d’enfants inuits vivent dans des conditions marquées par de mauvais résultats 

éducationnels, la pauvreté, l’insécurité alimentaire, l’exposition aux maladies trans-

missibles, la mauvaise santé, la violence familiale, le traumatisme intergénérationnel, 

la perte de stratégies d’adaptation et un taux épidémique de suicide . 

Les aliments sains sont très coûteux dans beaucoup de collectivités inuites. Un seul 

omble se vend 99,53$; une pomme de laitue, plus de 28$; quatre tomates, 8,20$ . 

L’isolement, les toxicomanies, le manque de ressources et de services peuvent se 

révéler une forte entrave aux parents inuits désireux d’assurer un environnement sain 

et sûr à leurs enfants, situation qui augmente les risques d’une appréhension au titre 

de la protection de l’enfance. Dans l’Inuit Nunangat, le système de protection de l’en-

fance n’est pas en mesure d’aborder efficacement ces problèmes.

La terre natale des Inuits étant répartie sur plusieurs territoires et provinces, la 

nature des services de protection de l’enfance dépend fortement du lieu de résidence 
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de la famille inuite. Le Nord ne compte aucune agence de protection des enfants pro-

pre aux Inuits (ou même aux Autochtones), bien que la plupart des lois sur la pro-

tection de l’enfance prescrivent de tenir compte des besoins particuliers des enfants 

autochtones. Les services de protection de l’enfance ne sont pas généralement spé-

cialisés, au contraire de ceux dans les régions du Sud. La protection de l’enfance est 

souvent l’une des nombreuses responsabilités des centres de services de santé et ser-

vices sociaux qui sont appelés aussi à fournir d’autres types de soutiens et de pro-

grammes. Ainsi, les travailleurs sociaux fournissent souvent aussi des services aux 

aînés et aux handicapés, en plus des services à l’enfance et à la famille .

Les Territoires du Nord-Ouest

Dans les Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.), le ministère de la Santé et des 

Services sociaux répond de la prestation des services à l’enfance et à la famille, ce qui 

comprend l’établissement de normes de protection et de bien-être des enfants et des 

jeunes, et la surveillance de la conformité aux politiques et lois. À l’heure actuelle, ces 

services sont assurés par l’intermédiaire de six autorités régionales de santé et de ser-

vices sociaux, et de l’Agence des services communautaires tlicho (créée sous le régime 

de l’Accord sur les revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale du 

peuple tlicho). Environ soixante-quinze travailleurs en première ligne et superviseurs 

sont affectés à des fonctions de protection de l’enfance dans l’ensemble des Territoires 

du Nord-Ouest.

Afin d’améliorer la prestation des services, une nouvelle administration des ser-

vices de santé et des services sociaux des Territoires du Nord-Ouest sera établie le 

1er avril 2016; elle se substituera aux six autorités régionales actuelles et collaborera 

avec l’Agence des services communautaires tlicho. Des conseils consultatifs région-

aux assureront la direction et l’orientation de la prestation locale des programmes, 

pour faire en sorte que les services soient en tout temps adaptés à la culture. Des 

gouvernements autochtones dans les T.N.-O. pourraient à l’avenir opter d’exercer leur 

compétence sur les services à l’enfance et à la famille .

Les lois de protection de l’enfance exigent que soit prise en compte l’éducation 

culturelle, linguistique et spirituelle ou religieuse de l’enfant. De plus, il est obliga-

toire de notifier la collectivité autochtone de l’enfant de toute demande d’ordonnance 

de protection de l’enfance. Une disposition prévoit en outre la création, par les con-

seils communautaires et les organisations à but non lucratif autochtones, de comités 

de services à l’enfance et à la famille qui peuvent prendre part à la planification des 

cas relatifs à des enfants et des familles autochtones. La Loi sur la reconnaissance de 

l’adoption selon les coutumes autochtones autorise l’organisation privée de l’adop-

tion d’enfants dans le respect des traditions culturelles .
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Le taux d’enquêtes sur la protection de l’enfance est très élevé. L’Étude canadienne 

sur l’incidence des signalements de cas de violence et de négligence envers les enfants 

(2003) a constaté un taux de 141,48 enquêtes pour maltraitance par tranche de 1 000 

enfants . Ce chiffre n’était pas ventilé en fonction de l’identité autochtone, mais on 

peut affirmer sans crainte que cela touche fortement les enfants inuits, puisque les 

Autochtones composent plus de la moitié de la population des Territoires du Nord-

Ouest . À titre comparatif, le taux d’enquêtes pour l’ensemble du Canada est de seule-

ment 38,33 par 1 000 . En général, les tendances dans les Territoires du Nord-Ouest 

sont à l’image de celles qui ressortent de l’Étude canadienne sur l’incidence des sig-

nalements de cas de violence et de négligence envers les enfants, les trois premières 

catégories prouvées de maltraitance des enfants étant la négligence, l’exposition à la 

violence conjugale et la violence corporelle. Par contre, les enquêtes pour négligence 

dans les Territoires du Nord-Ouest présentent un taux très élevé : 51 % contre 30 % à 

l’échelle nationale .

Le Nunavut

Au Nunavut, où les Inuits constituent une forte majorité de la population perma-

nente, il n’y a pas d’agence de protection de l’enfance qui soit à proprement parler 

autochtone ou inuite. Toutefois, le gouvernement territorial a pris l’engagement d’in-

corporer les valeurs sociales inuites à tous les programmes et services. Le ministère de 

la Santé et des Services sociaux est chargé de l’application de tous les services sociaux 

et de santé, y compris des services de protection de l’enfance. Les travailleurs sociaux 

communautaires assurent tout un éventail de programmes en plus de la protection de 

l’enfance, dont l’intervention précoce et l’aide aux familles, les services d’adoption et 

la prévention de la violence familiale . Tout comme dans les Territoires du Nord-Ouest, 

les conseils communautaires et les organisations à but non lucratif autochtones peu-

vent constituer des comités de services à l’enfance et à la famille qui prennent part à 

la planification des cas relatifs à des enfants et des familles autochtones. À la création 

du Nunavut en 1999, bon nombre des lois et politiques territoriales ont pris modèle 

sur celles des Territoires du Nord-Ouest; le Nunavut a donc sa propre Loi sur la recon-

naissance de l’adoption selon les coutumes autochtones, qui autorise l’organisation 

privée de l’adoption d’enfants dans le respect des traditions culturelles .

Le Nunavut n’a aucun centre de traitement en santé mentale ou toxicomanie . 

Quiconque a besoin de tels services doit se faire traiter en Saskatchewan, en Alberta 

ou en Ontario.

Le manque de services dans les limites du Nunavut a par ailleurs posé de graves 

difficultés à la protection de l’enfance. Selon un récent examen des services sociaux, le 

sentiment général est que trop d’enfants inuits ont été placés à l’extérieur du territoire, 
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ce qui a engendré de la méfiance envers le système ainsi que l’impression, parmi les 

Inuits, d’un manque de respect envers leurs cultures et valeurs .

Terre-Neuve-et-Labrador

Terre-Neuve-et-Labrador n’a pas d’agence déléguée offrant des services à l’en-

fance et à la famille autochtones. Les familles autochtones reçoivent leurs services 

de protection de l’enfance des autorités de santé régionales; ainsi, l’autorité de santé 

régionale Labrador-Grenfell dessert les familles inuites . Les lois de protection de l’en-

fance de la province prennent acte de l’importance de respecter et de préserver le 

patrimoine culturel des enfants, de même que de la responsabilité, confiée à la collec-

tivité et à la famille élargie, de favoriser la sécurité, la santé et le bien-être des enfants. 

Les travailleurs sociaux appliquent ces concepts culturels dans la planification des 

dossiers des enfants autochtones. Les autorités de santé font appel, pour améliorer 

la prestation des services à l’enfance et à la famille dans les collectivités autochtones, 

à des membres de la collectivité faisant office de travailleurs en services communau-

taires qui aident les travailleurs sociaux à fournir aux familles autochtones des aides 

adaptées à la culture .

Le Nunavik

Au Nunavik, dans le Nord québécois, la Régie régionale de la santé et des services 

sociaux du Nunavik a pour mission de prodiguer des services de protection de l’en-

fance aux familles inuites. Elle s’occupe de deux régions, la baie d’Ungava et la baie 

d’Hudson, qui possèdent chacune un Centre de santé assurant les services découlant 

des missions de santé et de services sociaux, un Centre de protection de l’enfance et 

de la jeunesse, un Centre hospitalier de soins de courte durée, un Centre hospitalier 

de soins de longue durée et un Centre de réadaptation pour jeunes en difficulté. La 

régie régionale est supervisée par un conseil d’administration qui réunit des représen-

tants de chacune des communautés de son territoire, des deux centres de santé et de 

l’Administration régionale Kativik . Un directeur de la protection de la jeunesse relève 

de chacun des centres de santé. Ces directeurs sont responsables de l’application des 

lois sur la protection de la jeunesse et du recrutement des familles d’accueil; ils agis-

sent également en tant que directeurs provinciaux aux fins de l’application de la Loi 

sur le système de justice pénale pour les adolescents . Il est clair que la protection de 

l’enfance n’est qu’une tâche importante parmi une série d’autres.

Au Nunavik, l’adoption selon la coutume inuite est non seulement permise, mais 

fréquente. Un quart des enfants nés entre 2000 et 2004 sont adoptés . Toutefois, le 
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processus d’adoption selon la coutume au Nunavik suscite des questions; ainsi, on 

entend dire que certaines familles obligent les mères à donner leur enfant en adop-

tion. Dans certains cas, on a procédé à des adoptions sachant que la famille adoptive 

était inadéquate. Si des difficultés se présentent, l’enfant peut être adopté à plusieurs 

reprises .

La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec 

a lancé une enquête pour faire suite à des plaintes faisant état de services de protec-

tion de l’enfance inadéquats au Nunavik. Publié en 2007, le rapport de la Commission 

conclut que les familles inuites au Nunavik doivent composer avec d’intenses facteurs 

de stress et de changement, et que les services de protection de l’enfance ne sont pas 

à la hauteur. Selon la Commission, les organisations sont « continuellement en situ-

ation de gestion de crise ponctuelle » . Les membres du personnel et les travailleurs 

sociaux sont en nombre insuffisant pour les vastes étendues et l’éloignement des lieux 

du Nunavik . L’absence de services sociaux en première ligne et de programmes de 

prévention pour les enfants de moins de dix-huit ans est une carence qui porte un 

préjudice grave à l’efficacité de la protection de l’enfance au Nunavik.

La Commission déclare que les droits fondamentaux des enfants et des adoles-

cents au Nunavik ont été atteints : « Il s’agit, notamment, du droit à l’intégrité de la 

personne, du droit à la dignité, du droit à la protection, à la sécurité et à l’attention 

des parents ou des personnes qui en tiennent lieu » . De légères améliorations ont été 

signalées en 2010, mais la Commission affirme que le système au Nunavik demeure 

fragile et précaire .

Des lacunes dans les services partout sur la terre natale des Inuits

Où qu’elles vivent, les familles inuites ont de fortes chances de connaître des 

lacunes dans les services, un grand nombre de cas de protection de l’enfance, des dif-

ficultés relatives à l’adoption selon la coutume et au foyer d’accueil, des tensions entre 

les valeurs culturelles inuites et les mandats et méthodes des agences qui les servent, 

et des services de prévention insuffisants .

La pénurie d’agents des services sociaux pose un problème grave. La vérificatrice 

générale a observé par exemple qu’un tiers des postes de travailleurs sociaux commu-

nautaires au Nunavut sont vacants. Le ministère de la Santé et des Services sociaux ne 

s’acquitte pas de ses responsabilités essentielles en matière de protection et de bien-

être des enfants, des jeunes et de leurs familles. Les contrôles de sécurité des foyers 

d’accueils et foyers adoptifs ne sont pas effectués régulièrement, et les dossiers de pro-

tection de l’enfance ne font pas non plus l’objet d’examens de la conformité annuels 

complets. Cette non-conformité aux exigences législatives a exposé les enfants au 

danger. Le Ministère est dans l’impossibilité de faire un suivi exact du statut des 
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enfants pris en charge ou de comprendre l’évolution de leurs besoins . Le gouverne-

ment du Nunavut a pris au sérieux ces critiques et s’occupe de mettre en application 

les recommandations de la vérificatrice générale .

Un simple diplôme universitaire ne suffit pas aux travailleurs sociaux qui servent 

les collectivités inuites; ils doivent de plus comprendre les besoins culturels et les 

pratiques traditionnelles des collectivités où ils travaillent. Toutefois, la Commission 

d’examen des lois du Nunavut (Maligarnit Qimirrujiit) signale que l’adoption selon la 

coutume pose un défi au système de services sociaux . Le Nunavut poursuit ses efforts 

visant à sensibiliser les décideurs et travailleurs en protection de l’enfance au mode 

de vie des Inuits, et à le leur faire comprendre. Selon un rapport publié par l’Organi-

sation nationale de la santé autochtone, « les pratiques inuites traditionnelles comme 

l’adoption selon la coutume sont indispensables à l’amélioration de la sécurité de la 

famille et de l’enfance. Un soutien formel aux relations de famille, et une respons-

abilité envers les enfants élargie à la famille et à la collectivité, peuvent engendrer des 

milieux de famille sains pour tous les enfants inuits » .

Les familles et les enfants inuits en milieu urbain peuvent aussi éprouver de la 

difficulté à faire appel à des services adaptés à la culture, puisque seule une poi-

gnée d’agences dans le Sud offrent des programmes qui leur sont destinés. Il existe 

quelques approches prometteuses de l’adaptation des pratiques traditionnelles à la 

vie urbaine : le Centre des enfants inuits d’Ottawa, Tungasuvvingat Inuit à Ottawa (un 

centre d’orientation et de ressources), la Manitoba Urban Inuit Association (qui offre 

des services adaptés à la culture et facilite la transition des Inuits du Nord aux milieux 

urbains), et l’Association des Inuits de Montréal (organisation communautaire des-

tinée aux Inuits). Ces organisations sans but lucratif œuvrent avec les familles inu-

ites et les agences de protection de l’enfance afin d’instaurer des liens culturels et de 

créer des milieux sûrs qui favorisent la saine croissance des enfants et la stabilité de 

la famille.

L’expérience des Métis en matière de protection de l’enfance

L’histoire et l’expérience des Métis se distinguent de celles des autres peuples 

autochtones au Canada sur le plan de leurs territoires, de la relation à la terre, des insti-

tutions politiques et du statut juridique. Les Métis sont apparus comme une nation 

distincte aux XVIIIe et XIXe siècles; leur territoire historique englobe le Manitoba, la 

Saskatchewan, l’Alberta et des parties de l’Ontario, de la Colombie-Britannique, des 

Territoires du Nord-Ouest et du Nord des États-Unis .

La population des Métis au Canada grandit, croissant de 16,3 % entre 2006 et 2011. 

Selon les estimations, les Métis représentent aujourd’hui 32,3 % du total de la popula-

tion autochtone et 1,4 % de la population canadienne. On évalue à 940 le nombre de 
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Métis au Canada qui parlent leur langue, le michif. Beaucoup de Métis parlent aussi le 

cri ou une autre langue des Premières Nations, outre le français ou l’anglais .

Les Métis se définissent en fonction d’une identification avec les ancêtres ayant 

vécu dans la nation métisse historique, et de leur mode de vie, leur culture, leur 

langue et leur relation à la terre, plutôt que simplement du sang . Selon le Ralliement 

national des Métis, un Métis est « une personne qui se désigne comme Métis, qui se 

distingue des autres Autochtones, qui descend de Métis de souche et qui est acceptée 

par la nation métisse » . 

La variété des pratiques culturelles des Métis et leurs différentes traditions en 

matière d’éducation découlent de toute une série d’influences européennes et des 

Premières Nations. Toutefois, l’identité métisse est rattachée par un lien essentiel à la 

famille élargie, unité de base de la société métisse, et se trouve influencée par elle. Les 

pensionnats ont dégradé les liens familiaux, ce qui s’est révélé lourd de conséquences.

Lutter pour se faire entendre : les enfants métis en pensionnat

À l’origine, le gouvernement fédéral avait prescrit que les pensionnats 

accueilleraient exclusivement des enfants « indiens », bien que beaucoup d’enfants 

métis aient fréquenté officieusement ces établissements. En 1913, le gouvernement 

renverse sa politique d’exclusion des enfants métis des pensionnats. Comme le sig-

nale la Commission royale sur les peuples autochtones, « [l]es écoles acceptaient des 

enfants de toutes les cultures autochtones, qu’ils soient Indiens, Inuit ou Métis, bien 

que le gouvernement n’ait aucune obligation constitutionnelle à l’égard des Métis. Les 

enfants métis sont rarement mentionnés dans les documents, mais ils ont bel et bien 

fréquenté ces écoles et y ont subi le même traitement que les autres enfants . » 

Les taux d’admission et de fréquentation des élèves métis fluctuent largement en 

fonction de l’emplacement géographique ou des collectivités, ou même parmi une 

même famille. Les Métis forment la majorité dans certains pensionnats, comme St. 

Paul de Métis, en Alberta . Avant que la Commission commence à recueillir les déc-

larations des survivants, Tricia Logan était l’une des seules chercheuses à recueillir 

des récits, des souvenirs et des histoires orales des survivants métis des pensionnats. 

Ces survivants lui relataient souvent leur sentiment d’avoir été des étrangers dans les 

« pensionnats indiens » .

Plus l’enfant métis avait une apparence « indienne », plus il était probable qu’on le 

forcerait à partir en pensionnat. Comme le décrit un rapport destiné à la Fondation 

autochtone de guérison, « plus le gouvernement estimait que des Métis étaient proches 

des collectivités des Premières Nations, du point de vue géographique ou sociétal, 

plus on les considérait comme étant de basse classe. Cette basse classe avait priorité 

quand il s’agissait d’admission aux pensionnats, car on voulait s’assurer de civiliser 
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les parias et les menaces à la société qui vivaient comme des Indiens . » L’admission 

reposait ainsi sur l’infériorité supposée des enfants qui présentaient une apparence « 

autochtone » et avaient donc davantage besoin d’une intervention. 

Les enfants métis ne recevant qu’une demi-journée d’instruction dans bien des 

pensionnats, il arrivait qu’ils restent en classe pendant dix ans ou plus, pour seule-

ment obtenir en bout de ligne une éducation de deuxième année . Comme l’a fait 

remarquer la Nation métisse de l’Alberta, « Quelques documents donnent à penser 

que les églises considéraient les Métis à moitié blancs et donc déjà à moitié civilisés. 

On semble avoir ainsi justifié que les élèves métis reçoivent moins d’éducation. Leur 

labeur servait à appuyer financièrement le pensionnat, puisque une bonne partie de 

la production des programmes agricoles était vendue à des entreprises, à l’appui du 

pensionnat, et n’était pas consacrée à l’alimentation des enfants » .

Les séquelles intergénérationnelles du vécu des Métis dans les pensionnats et 

les externats sont notamment la perte de compétences parentales, l’incapacité d’ex-

primer ses sentiments et la perte de langue et de culture. Elmer Ghostkeeper, un aîné 

métis albertain, a exprimé avec éloquence ces séquelles :

Dans les familles métisses, l’amour est l’émotion qui domine, et les pensionnats 
ont fortement pesé sur cet amour réciproque. Notre mode de vie familial s’en 
est également ressenti. Notre vie de famille comprenait la pêche, la chasse et les 
activités familiales comme l’apprentissage de la langue, la cueillette de baies, la 
socialisation, les traditions sur le soin des bébés et les rites de passage. Le sys-
tème des pensionnats a mis nos enfants en esclavage, entraînant la perte de ces 
liens à notre culture .

L’aînée métisse Deborah Dyck a relaté son expérience d’externe au pensionnat 

Cranberry Portage, au Manitoba. Ses deux parents y enseignaient et essayaient de 

faire preuve de bonté dans ce milieu très dur. Elle se souvient que « le milieu des pen-

sionnats était totalement différent de ce qu’avaient connu les enfants autochtones, il 

n’offrait pas de ces chaudes relations. […] Les Métis ont toujours eu à faire preuve de 

souplesse et d’adaptation pour vivre dans un milieu en constante évolution et change-

ment. Nous en sommes sortis plus forts . »

Le consultant culturel métis Tom McCallum, qui a fréquenté un pensionnat en 

Saskatchewan, s’est exprimé ainsi au sujet de l’art parental et des pensionnats : 

L’essentiel est de maintenir la communication entre les enfants et leur famille. 
Ils doivent comprendre d’où ils proviennent et ressentir de l’amour – il leur faut 
de l’amour! L’expérience de la protection de l’enfance ou des pensionnats a 
brisé ou blessé des interactions familiales placées sous le signe de l’amour. […] 
Tous les parents chantaient à leurs enfants, tous les enfants avaient leur chant 
spécial qui leur appartenait à eux seuls. […] Quand je rentrais chez moi, ma mère 
commençait à me chanter ma chanson. Elle a continué de le faire même quand 
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j’étais plus grand. C’est de là que nous venait notre petit nom. […] Il était toujo-
urs tiré de sa propre chanson. On ne s’appelait jamais par nos prénoms . 

La perte de culture et de relations de famille continue à exercer ses effets, et pose 

un défi au système de protection de l’enfance actuel.

Les enfants métis et la protection de l’enfance

Richard Cardinal s’est pendu à l’âge de dix-sept ans, en 1984. De sa quatrième 

année à son décès, ce garçon métis a été placé vingt-huit fois par la protection de 

l’enfance un peu partout en Alberta, soit dans seize foyers d’accueil et douze foyers 

de groupe, refuges et établissements fermés . Son journal documente sa vie et son 

profond désir de retrouver sa famille : « Je me disais sans cesse que tout ça était un 

mauvais rêve, que je me réveillerais bientôt avec Charlie et Linda et le reste de ma 

famille chez nous à Fort Chipewyan, mais en réalité je savais bien que je n’allais pas 

me réveiller, que tout était vrai et pas seulement un mauvais rêve » . Cette tragique 

histoire a attiré l’attention du public sur l’expérience vécue par beaucoup d’enfants 

autochtones dans les foyers d’accueil.

La chercheuse Deborah Canada a conclu que la rafle des années soixante a eu un 

profond retentissement sur les Métis au Manitoba, où « entre 1971 et 1981, quelque 

70 à 80 % des adoptions de membres de Premières Nations et de Métis au Manitoba 

ont été dans des foyers non autochtones » . Robert Doucette, un enfant de la rafle des 

années soixante, se souvient avoir été informé que son « mooshum » (grand-père) 

– qui avait fréquenté un pensionnat – était « très en colère » quand Robert, âgé d’à 

peine quatre mois, a été retiré du foyer. Son mooshum « jetait des pierres sur la voi-

ture et lançait des jurons dans toutes les langues qu’il savait parler – michif, cri, déné, 

français et anglais. Je crois qu’il a probablement juré dans chacune de ces langues, 

mais il ne pouvait rien y faire ».

Robert est adopté par une famille, en même temps que cinq autres enfants métis. 

Son père nourricier est obligé de batailler avec l’école à Prince Albert pour qu’on 

autorise Robert à se servir de son nom de naissance, soit Doucette. Il est en butte à 

un fort racisme à Prince Albert. Il excelle au hockey au point où on lui offre un stage 

d’essai dans une équipe junior A, mais il préfère les sports individuels comme l’ath-

létisme, qui lui laissent plus de contrôle sur la façon dont on le traite. Robert Doucette 

se souvient d’avoir été « un gars blanc brun » jusqu’au moment, à l’âge adulte, où il 

a commencé à étudier sa culture. Sa sœur dans son foyer d’accueil n’a pas eu cette 

chance et a fini par se donner la mort alors qu’elle était incarcérée au pénitencier à 

Kingston, en Ontario. Il se souvient à quel point il « jugeait triste » que son père naturel 

n’ait vu sa fille qu’au moment de sa naissance et à celui de son ensevelissement.
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Robert Doucette a affirmé à la Commission que « nous devons remédier nous 

mêmes à notre racisme interne, parce que beaucoup de membres de la rafle des 

années soixante qui s’efforcent de remonter la pente sont violentés par notre propre 

peuple, qui refuse de croire que ces gens sont vraiment comme ils se décrivent » .

Comme pour les enfants métis en protection de l’enfance, on ne peut qu’estimer 

le nombre d’enfants métis adoptés à l’extérieur durant la rafle des années soixante. 

Il n’existe pas de chiffres fiables, parce que l’identité métisse n’est pas consignée 

de façon uniforme. Les enfants métis peuvent ne pas s’auto-identifier, ou peuvent 

même ignorer leurs antécédents métis. Des travailleurs sociaux classent par erreur 

les enfants métis dans la classe des Autochtones, parce que les connaissances et la 

formation voulues leur font défaut. Les estimations du nombre d’enfants métis pris en 

charge sont probablement inférieures à la réalité, parce que les chercheurs se trouvent 

souvent dans l’impossibilité de suivre aussi bien les progrès que la situation finale des 

enfants métis recevant des services à l’enfance et à la famille .

Le volet Premières Nations de l’Étude canadienne sur l’incidence des signale-

ments de cas de violence et de négligence envers les enfants n’a pas permis d’établir 

des estimations du nombre d’enquêtes sur la maltraitance d’enfants métis, parce 

que les données font état de trop peu d’enquêtes sur ces enfants pour qu’elles soient 

statistiquement sûres . De même, les données sont rares à l’échelle provinciale. En 

Colombie-Britannique, le ministère du Développement de l’enfance et de la famille a 

annoncé qu’un peu plus de 650 (14 %) des 4 642 Autochtones pris en charge en 2009 

étaient identifiés à titre de Métis . Le vérificateur provincial du Manitoba a signalé une 

augmentation dans le nombre d’enfants métis pris en charge entre les exercices 2009–

2010 et 2010–2011, soit de 797 à 908 , mais il semble que ce soit la seule donnée con-

crète qu’on possède. Manifestement, nos connaissances du vécu des enfants métis 

en milieu de protection de l’enfance sont très lacunaires. Des recherches exactes et 

récentes en la matière seraient des plus nécessaires.

Le ressort juridictionnel chargé d’assurer les services aux enfants métis

Il est impossible de répondre aux besoins précis des familles métisses en l’absence 

d’information pertinente. Il ne convient pas ici d’adopter une approche pan-autoch-

tone : le développement de l’identité de l’enfant métis « peut être compromis, dans le 

contexte de soins transculturels, s’il est submergé par la culture dominante » . Les peu-

ples métis possèdent des concepts traditionnels, en matière de connexité et de liens 

de parenté, susceptibles de servir de base pour des interventions utiles et efficaces en 

protection de l’enfance. Des aides adaptées à la culture, fournies par la famille élargie, 

peuvent permettre aux enfants de demeurer dans leur foyer et leur collectivité . 
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La création d’institutions de protection de l’enfance propres aux Métis ne fait que 

commencer. Le gouvernement fédéral ne finance pas ces services, car il a pour posi-

tion qu’il n’a aucune responsabilité envers les Métis, ni d’ailleurs envers tout peuple 

autochtone qui ne réside pas dans une réserve. Le gouvernement s’est acharné pen-

dant douze ans à bloquer tout litige engagé pour obtenir une décision de justice sur 

les obligations juridictionnelles fédérales envers les Métis et les « Indiens non inscrits 

». En avril 2014, la Cour d’appel fédérale a tranché, dans Daniels c. Canada, que les 

Métis sont en fait inclus parmi les « Indiens » au sens de la Loi constitutionnelle de 

1867, ce qui mène à conclure que le gouvernement fédéral a en fait une responsabil-

ité envers eux . La Cour d’appel fédérale a rejeté la décision d’un tribunal inférieur 

voulant qu’un « Indien non inscrit » relève également de la compétence fédérale . Les 

deux parties ont fait appel auprès de la Cour suprême, et on s’attend à ce que celle-ci 

entende la cause en 2015 . Dans l’intervalle, on fait appel pour les enfants métis à 

des agences de protection de l’enfance provinciales qui, essentiellement, ne sont pas 

conçues pour répondre à leurs besoins particuliers. 

On note certaines exceptions. Le système de protection de l’enfance métisse le plus 

avancé se trouve au Manitoba, où la première agence de services à l’enfance et à la 

famille métisse au Canada a ouvert ses portes en 2000 à la suite d’une entente inter-

venue entre la province et la Fédération des Métis du Manitoba . À l’heure actuelle, 

les Métis manitobains qui font appel à des services à l’enfance et à la famille ont droit 

à des services adaptés de la part de la Régie des services à l’enfant et à la famille des 

Métis, services qui sont donnés par l’Office des Services à l’enfant, à la famille et à la 

communauté des Métis et par la Michif Child and Family Services Agency. La création 

de cette régie de protection de l’enfance destinée aux Métis pourrait mener à la longue 

à une identification plus précise des enfants métis pris en charge.

En Alberta, la province finance les services de protection de l’enfance métisse dans 

les municipalités aussi bien que dans les établissements métis , par exemple la Metis 

Child and Family Services Society à Edmonton et la Métis Calgary Family Services 

Society. En Colombie-Britannique, les services sont fournis par cinq agences métisses 

de services à l’enfance et à la famille, tandis qu’une organisation à but non lucratif – la 

Métis Commission for Children and Families – consulte le gouvernement provincial . 

Peu de progrès ont été enregistrés en Ontario, mais la Métis Nation of Ontario a 

recommandé au gouvernement provincial des mesures d’adaptation des lois de pro-

tection de l’enfance aux besoins de sa collectivité, de même que des modifications 

de la Loi sur les services à l’enfance et à la famille qui autoriseraient la prestation de 

services à l’enfance et à la famille sous la direction des Métis. Elle a de plus proposé 

d’une part des modifications de la collecte de données en vue d’identifier les enfants 

métis pris en charge, et d’autre part une meilleure formation des travailleurs sociaux 

afin qu’ils collaborent avec les familles métisses selon des critères d’efficacité et de 
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respect. Ces recommandations n’étaient toujours pas mises en application au prin-

temps 2015 .

L’inégalité de l’accès aux services de santé et de guérison susceptibles d’éliminer la 

nécessité d’une intervention en protection de l’enfance affaiblit plus encore l’efficac-

ité de ces services de protection. Il est d’importance primordiale d’aborder les inégal-

ités dans le domaine de la santé, le fort taux de chômage, l’insuffisance du logement 

et les problèmes d’éducation pour que les enfants métis aient toutes les chances de 

mener une vie heureuse et saine .

L’aînée métisse Leanne Laberge, de la Colombie-Britannique, a souligné l’impor-

tance de saisir chaque occasion d’insuffler l’esprit métis là où il importe que les Métis 

soient représentés . Malgré les différences géographiques entre peuples métis au 

Canada, ils constituent une famille élargie. Le rôle des femmes métisses dans le main-

tien de la famille élargie sera essentiel, puisque « les femmes sont les enseignantes » 

qui tiennent les archives familiales et les annales, inspirent l’éthique professionnelle, 

et « s’occupent des besoins spirituels et des connaissances de la famille » . 

Les Métis qui ont traversé les pensionnats ou le système de protection de l’enfance 

auront besoin d’une aide pour se reconnecter avec leurs traditions et « pour recouvrer 

ce qu’on leur a volé, soit leurs récits familiaux, leur identité culturelle et leur fierté 

ancestrale » . Cette aide est nécessaire non seulement aux enfants qui ont été enlevés, 

mais aussi aux parents, familles élargies et collectivités, qui ont également souffert.

Le gouvernement du Canada ne peut permettre que des conflits de compétences 

non réglés entravent sa prise de responsabilité. Aider les Métis à renouer avec leurs 

liens ancestraux « revient à aider les familles à trouver et renouer avec ceux qu’on leur 

a enlevés, ceux qui sont perdus dans le système de foyers d’accueil, ceux qui ont été 

adoptés et emmenés en Europe, ceux qui sont enterrés dans des tombes anonymes 

loin de chez eux » .

Régler la crise dans la protection de l’enfance

Les institutions de protection de l’enfance au Canada ne remplissent pas leurs 

engagements envers les enfants des Premières Nations, métis et inuits, groupes qui 

font tous l’objet d’enquêtes hors de toute proportion avant d’être confiés à la pro-

tection de l’enfance. Beaucoup des conditions à l’origine de la disproportion dans la 

présence des Autochtones dans le système de protection de l’enfance découlent des 

séquelles insolubles des pensionnats, notamment la pauvreté, les toxicomanies, et la 

violence domestique et sexuelle.

Mary Anne Clarke, qui était mariée à un survivant des pensionnats, a indiqué à la 

Commission qu’elle craint que les services à l’enfance et à la famille
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suscitent quelques-unes des mêmes tragédies que celles vécues par les enfants 

dans les pensionnats. Je suis moi-même une travailleuse en services à l’enfance et 

à la famille, et je sais ce que c’est que d’être en position d’appréhender les enfants. 

Mais il doit exister une meilleure solution que de permettre que les appréhensions 

déciment la collectivité. Il doit y avoir moyen de maintenir, de renforcer la collectivité, 

en offrant les aides et services nécessaires pour que ces enfants ne soient pas enlevés 

de la collectivité.

Elle propose de s’éloigner des « solutions d’urgence » et de tirer les leçons de l’ex-

périence des pensionnats :

Si les pensionnats nous ont enseigné quelque chose, c’est bien l’écoute. Je crois 

que nous devons procéder de même à l’égard des victimes des [services à l’enfance 

et à la famille]. Et je dis bien victimes. Je sais que ces services ont aidé certaines per-

sonnes, je n’ai rien à y redire, mais il existe aussi bon nombre de victimes. Le système 

est inadéquat. Si nous nous mettons à l’écoute des gens qui ont été touchés, je suis 

convaincue que nous trouverons nos réponses .

L’appréhension d’un enfant n’est pas une mesure prise à la légère par les agents 

de la protection de l’enfance. Toutefois, c’est le seul moyen pour beaucoup d’agences 

de financer la prestation des services. Des ressources supplémentaires consacrées à 

un vaste éventail de services pourraient réduire la nécessité d’interventions critiques. 

Comme l’a exprimé à la Commission une survivante des pensionnats, Shirley Morris, 

« [o]bservez tous ces types de problèmes et vous verrez que même certains de ces 

services à l’enfance sont une prolongation du système des pensionnats. La façon dont 

ils enlèvent nos enfants au lieu de coopérer avec les parents et de leur offrir une aide, 

peut-être même des soins de relève. Le stress les a empêchés de jamais apprendre l’art 

parental, surtout lorsqu’ils ont des enfants dès l’âge de seize, dix-sept, dix-huit ans. Ils 

ne savent pas s’occuper des enfants » . 

De grandes mesures ont été prises pour transmettre le contrôle sur la protection de 

l’enfance autochtone aux peuples autochtones. Mais en l’absence du financement et 

des outils nécessaires, il s’est révélé impossible aux agences de protection de l’enfance 

autochtone de réduire sensiblement le nombre d’enfants pris en charge à l’extérieur 

du foyer. Le nombre d’enfants autochtones envoyés en foyer d’accueil chaque année 

continue de dépasser celui des enfants ayant fréquenté un pensionnat à toute année 

donnée. C’est ici la preuve la plus convaincante des séquelles nuisibles et persistantes 

des pensionnats.

Le gouvernement du Canada devra s’attaquer à la pauvreté infantile autochtone, 

sous plusieurs angles – logement, eau, hygiène, sécurité alimentaire, violence famil-

iale, toxicomanies, et inégalités et résultats éducationnels. Comme une réforme de 

la protection de l’enfance est indispensable, on ne saurait régler la crise de la sur-

représentation des Autochtones dans ce domaine sans lancer des interventions qui 

ciblent également les causes qui y contribuent.
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Les leçons tirées de la Indian Child Welfare Act des États-Unis

Les États-Unis ont traversé une crise semblable de très forte surreprésentation des 

enfants autochtones pris en charge, qui a abouti en 1978 à l’adoption par le Congrès de 

la Indian Child Welfare Act. Quatre années d’audience avaient confirmé que « beau-

coup d’agences et travailleurs en services sociaux des États et comtés ont procédé, 

avec l’approbation et l’appui de beaucoup de tribunaux d’État et de quelques agents 

du Bureau des affaires indiennes fédéral, à l’enlèvement systématique, automatique 

et généralisé d’enfants indiens des familles indiennes, pour les confier à des familles 

et des collectivités non indiennes » . De 25 à 35 % de tous les enfants autochtones 

étaient retirés de leur famille, dont environ 90 % étaient placés dans des foyers non 

autochtones .

La professeure Lorie M. Graham explique que les études législatives et les audi-

ences qui ont mené à l’adoption de la Loi « révèlent à quel point l’ancienne notion d’as-

similation était alors ancrée dans notre société. Sur le plan institutionnel, les valeurs 

culturelles et les normes sociales des familles autochtones américaines – et notam-

ment les méthodes d’éducation des enfants autochtones – étaient considérées à l’an-

tipode de celles d’une société “civilisée” moderne » . La professeure Graham explique 

comment la Loi s’est efforcée de combattre ces attitudes et d’affirmer la légitimité et 

l’importance de la famille autochtone. Elle est bien consciente « qu’aucune loi ne sau-

rait imposer un changement d’attitude des travailleurs sociaux, éducateurs et juges 

envers la culture autochtone », mais qu’une loi pourrait « atténuer les effets de la per-

sistance de telles attitudes par l’établissement de normes et de procédures minimum 

touchant le placement futur d’enfants autochtones américains à l’extérieur du foyer » .

Le droit américain actuellement en vigueur régit toute procédure de garde 

entraînant la déchéance des droits parentaux, la création d’un foyer d’accueil ou 

l’adoption d’un enfant autochtone américain. Les cours tribales ont compétence 

exclusive sur toute procédure de garde qui concerne un enfant autochtone américain 

vivant dans une réserve; de même, elles ont compétence concurrente et présumée sur 

la garde d’un enfant vivant à l’extérieur d’une réserve . 

Si un tribunal d’État a compétence sur une affaire qui concerne un enfant autoch-

tone, la Loi prévoit des garanties de procédure minimales – y compris un avis aux 

parents aussi bien qu’à la tribu indienne si l’agence d’État adresse une requête en 

déchéance des droits parentaux, ou concernant un foyer d’accueil. Les parents ont 

droit à un avocat désigné par le tribunal, et les agences d’État doivent prouver « hors 

de tout doute raisonnable [...] que maintenir l’enfant sous la garde du parent ou gar-

dien indien est de nature à causer de graves préjudices émotionnels ou corporels à 

l’enfant », norme plus stricte que celle prévue dans les procédures de garde d’enfants 

non autochtones . L’agence d’État doit aussi faire appel au témoignage de « témoins 

experts qualifiés » avant que la déchéance parentale puisse être prononcée. L’expert 
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doit, pour être qualifié, posséder une « connaissance minutieuse de la culture indi-

enne » .

Si un placement est ordonné par le tribunal, la préférence doit être accordée à la 

famille élargie de l’enfant indien ou, à défaut, à un autre placement communautaire 

tribal . Les agences de protection de l’enfance doivent prouver qu’on a déployé des « 

efforts concrets » pour empêcher la rupture de la famille avant qu’un tribunal puisse 

ordonner le placement en foyer d’accueil ou la déchéance des droits parentaux .

Le système aux États-Unis est loin d’être parfait. Certains ont soutenu que les tri-

bunaux des États ont tout simplement employé des arguments juridiques imaginatifs 

pour contourner les dispositions de la Loi . En 2013, trois familles et deux tribus, les 

Sioux-Ogalas et les Sioux de Rosebud, ont intenté un recours collectif accusant l’État 

du Minnesota d’avoir à de multiples reprises retiré des enfants de chez eux sans obéir 

à la procédure établie . Tout comme au Canada, une forte incidence de pauvreté, de 

chômage, de crime et de toxicomanie a donné lieu à une appréhension accrue des 

enfants autochtones; or même un système de protection de l’enfance réformé n’est 

vraiment pas en mesure d’atténuer ces difficultés .

Néanmoins, la Indian Child Welfare Act a apporté plusieurs améliorations durant 

ses trente années d’existence, notamment l’accroissement de l’autorité tribale sur le 

placement des enfants autochtones et l’élargissement des programmes de maintien 

de la famille. Si les enfants autochtones sont encore retirés de leur foyer en nombre 

disproportionné, par contre le taux de surreprésentation a baissé. Le taux de place-

ment auprès de soignants non autochtones a de même accusé une baisse . 

Quelques ressorts juridictionnels canadiens intègrent à leurs lois des éléments 

semblables, entre autres la nécessité de respecter l’intégrité des familles autochtones, 

l’importance de la continuité culturelle et les avantages de la prise en charge par la 

parenté. Le modèle américain présente toutefois une différence essentielle : il confie 

aux cours tribales le contrôle judiciaire de la protection de l’enfance. 

On ne peut commencer à régler la crise nationale de la protection de l’enfance 

autochtone à moins d’opérer une réforme, dont un élément essentiel doit être l’uni-

formisation du cadre réglementaire qui guide le travail des autorités de protection de 

l’enfance. Ce cadre doit prendre acte du rôle décisif des agences autochtones dans la 

prise de décisions sur des questions de protection de l’enfance. À mesure que les sys-

tèmes de justice autochtones évoluent, ils seront appelés eux aussi à prendre part aux 

décisions sur les questions d’appréhension et de garde des enfants. L’établissement 

de normes nationales est la première étape vers l’uniformisation de la prise de déci-

sions, la réduction de la surreprésentation et la normalisation des placements adaptés 

à la culture.

4)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre en place des dispositions 

législatives en matière de protection des enfants autochtones qui établissent des 
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normes nationales en ce qui a trait aux cas de garde et de prise en charge par 

l’État concernant des enfants autochtones, et qui prévoient des principes qui :

i.	 confirment le droit des gouvernements autochtones d’établir et de main-

tenir en place leurs propres organismes de protection de l’enfance ;

ii.	 exigent des organismes de protection de l’enfance et des tribunaux qu’ils 

tiennent compte dans leurs décisions des séquelles laissées par les pen-

sionnats ;

iii.	 établissent, en tant que priorité de premier plan, une exigence selon 

laquelle à l’obligation le placement temporaire ou permanent des enfants 

autochtones le soit dans un milieu adapté à leur culture.

L’Approche de la réforme de la protection de l’enfance 

qui s’appuie sur les Pierres de touche

En octobre 2005, Cindy Blackstock et ses collègues ont présenté à un auditoire 

attentif un rapport, intitulé Réconciliation en matière de protection de l’enfance 

: pierres de touche d’un avenir meilleur pour les enfants, les jeunes et les familles 

autochtones, à l’occasion d’une conférence organisée à Niagara Falls, en Ontario, sous 

le titre Reconciliation: Looking Back, Reaching Forward – Indigenous Peoples and 

Child Welfare (Réconciliation : regard en arrière, aller de l’avant – les peuples autoch-

tones et la protection de l’enfance). Ce rapport fournit des lignes directrices utiles 

dont il faudrait tenir compte dans la réforme de la protection de l’enfance :

•	 Reconnaître les effets passés, présents, multi-générationnels et multidimension-

nels de la colonisation sur les enfants, les jeunes et les familles autochtones;

•	 Rendre hommage à ceux dont les liens familiaux et l’identité ont été brisés à la 

suite de décisions prises par des intervenants en protection de l’enfance et ren-

dre hommage à ceux qui sont parvenus à maintenir des liens familiaux solides 

envers et contre tout;

•	 Respecter les personnes qui se sont efforcées et qui continuent de s’efforcer de 

mettre en place et de parfaire des services et des politiques tenant compte des 

dimensions culturelles;

•	 Affirmer que tous les enfants et les jeunes autochtones ont le droit d’avoir une 

famille (nucléaire et élargie), d’être en sécurité, de vivre dans le bien-être et 

d’être en mesure de s’identifier à leur culture d’origine ainsi que d’y grandir et 

de s’y développer.
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•	 De plus, on s’attend à ce que le processus menant à la réconciliation en matière 

de protection de l’enfance :

•	 Reconnaisse les erreurs du passé et favorise la mise en place d’une profession 

vouée à la protection de l’enfance et fondée sur la non-discrimination, la justice 

sociale et les droits humains fondamentaux;

•	 Instaure un climat de communication ouverte, qui reconnaît que les familles et 

les collectivités autochtones sont les mieux placées pour prendre soin de leurs 

enfants et de leurs jeunes et qui soutient les familles et les collectivités dans 

ce rôle;

•	 Respecte le droit intrinsèque des enfants, des jeunes et des familles autochtones 

de définir leur propre identité culturelle;

•	 Contribue à rehausser la qualité des services offerts aux enfants, aux jeunes et aux 

familles et améliore l’accès à ces services afin de libérer le potentiel de chacun;

•	 Permette d’établir un système de protection de l’enfance unifié et empreint de 

respect mutuel, qui soit capable de répondre aux besoins de tous les enfants 

et jeunes;

•	 Renforce la capacité d’apprentissage des professionnels en protection de l’en-

fance, pour faire en sorte que les erreurs passées ne se répètent pas .

Le document énonce cinq principes (autonomie gouvernementale, approche 

holistique, respect de la culture et de la langue, interventions structurelles, non-dis-

crimination), qui s’inscrivent dans un processus de réconciliation en quatre étapes 

(dire la vérité, reconnaître, réparer et entretenir des liens). Il comprend des outils 

qui aident les collectivités autochtones à documenter clairement ce qu’elles enten-

dent par « des enfants et familles en santé », et à collaborer avec les membres des 

collectivités, professionnels et autres intervenants autochtones et non autochtones à 

l’application des mesures voulues pour donner réalité à cette vision. Le concept des 

Pierres de touche cherche à stimuler un processus de planification communautaire 

de la sécurité des enfants qui soit propre à chaque collectivité. Toutefois, les collec-

tivités doivent disposer des ressources et pouvoirs voulus pour appliquer leurs pro-

pres solutions communautaires créatrices à la crise de la protection de l’enfance .

Une évaluation indépendante de la mise en application des principes « Pierres de 

touche » dans le Nord de la Colombie-Britannique donne à penser qu’ils ont vraiment 

contribué à transformer la relation entre les Premières Nations et les fournisseurs 

ordinaires de protection de l’enfance en une relation fondée sur une vision commune 

et sur l’engagement de mieux appuyer les familles des Premières Nations .
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Des innovations prometteuses dans les programmes

On a créé plusieurs programmes canadiens prometteurs et innovateurs, soumis au 

contrôle autochtone et reposant sur la sagesse et les pratiques des Premières Nations.

Le programme « Talking Together » des Nishwnawbe-Aski

Les Nishnawbe-Aski Legal Services de Thunder Bay, en Ontario, ont lancé en 2001 

le programme Talking Together (TTP), qui peut se substituer à une procédure judici-

aire en protection de l’enfance. Les familles, travailleurs sociaux et aînés sont rassem-

blés dans des cercles de la parole en vue d’étudier des solutions créatrices dans un 

milieu exempt de jugement. Les solutions convenues sont ensuite appliquées sous 

forme de plan pour les soins de l’enfant.

Le programme repose sur la participation des familles et des membres de la col-

lectivité. Le TTP autorise des solutions plus innovatrices en soin des enfants que les 

options de traitement usuelles, souvent inefficaces, fondées sur la gestion de la toxi-

comanie et de la colère. 

En 2005, quelque 135 enfants sont restés dans leur collectivité d’origine grâce à 

une participation du TTP. L’année suivante, ce chiffre a grimpé encore, passant à 218 . 

Dans certaines régions, le TTP s’est révélé si efficace qu’il est passé d’un service d’in-

tervention en cas de crise à un programme de prévention. Ainsi, le programme peut 

répondre très tôt aux préoccupations, évitant l’obligation de faire intervenir les ser-

vices de protection de l’enfance.

Le programme de justice familiale de la Première 

nation Meenoostahtan Minisiwin (Manitoba)

Ce programme a été mis au point par une agence autochtone ayant pour mandat 

la protection de l’enfance. Le programme regroupe des familles, membres de la col-

lectivité et fournisseurs de services en vue de remonter à l’origine des préoccupations 

de la famille et de réaliser ainsi une protection à long terme des enfants. Le processus, 

dont tous les participants doivent être des bénévoles pleinement informés, fait appel 

aux traditions autochtones de rétablissement de la paix. Depuis 2000, environ deux 

cents familles par année ont recours à ce programme. 

Une évaluation réalisée en 2004 signale un très fort taux de satisfaction parmi les 

participants. Selon ces derniers, on les a écoutés, les communications étaient bonnes 

et ouvertes, et les familles se trouvaient dans un environnement sûr et confortable. 
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L’évaluation a conclu que « 95 % des agents de liaison ont déclaré que le programme 

était utile à la collectivité de leur Première Nation » .

Le Conseil Giiwedin Anang des services 

juridiques autochtones de Toronto

Ce programme à base de cercle de la parole fait intervenir des bénévoles de la col-

lectivité autochtone de Toronto, y compris un aîné et une « auntie » (« matante ») pour 

chaque cercle. Le cercle de la parole peut aussi compter un représentant de la col-

lectivité de l’enfant. Ce programme offre aux familles, aux enfants et aux agents de 

protection de l’enfance un lieu sûr, adapté à la culture, où tous puissent se réunir pour 

élaborer un plan qui répondra aux besoins de l’enfant.

Un cercle de la parole peut être convoqué avant ou après une appréhension. Si c’est 

après, le programme exige le consentement d’au moins un parent aussi bien que des 

services à l’enfance et à la famille autochtone de Toronto, agence ayant pour mandat 

la protection des enfants des familles autochtones à Toronto. Les enfants âgés de plus 

de douze ans peuvent participer au cercle. De plus, une auntie du conseil rencontre 

l’enfant et représente ses intérêts dans le cercle.

Une audience du conseil ne peut s’arroger la fonction, qui appartient aux tribu-
naux, de déterminer l’intérêt supérieur de l’enfant. Toutefois, une telle audience 
peut plus rapidement arrêter un plan pour l’enfant, avec une participation 
accrue des parties.

Rene Timleck a fait fonction d’auntie au conseil. À une époque, ses propres enfants 

ont été pris en charge par la société d’aide à l’enfance. Son expérience l’aide à « com-

prendre les craintes ressenties par les parents quand ils traitent avec les services à 

l’enfance et à la famille autochtones, qui détiennent le pouvoir de retirer ou de garder 

leurs enfants ». Elle comprend aussi que « les travailleurs de l’agence se sentent 

responsables de garder les enfants en sécurité » . Rene Timleck qualifie le cercle de « 

processus qui aide à guérir les familles tout en protégeant les enfants ». Elle poursuit :

Une audience d’une journée révèle bien des choses. Tous les intéressés se rap-

prochent davantage de la vérité que lorsqu’ils se trouvent dans une salle de tribunal. 

Dans le conseil, il y a moins de risque de perdre de vue les enjeux véritables. Ce qui 

compte, dans une procédure judiciaire, ce sont trop souvent les connaissances des 

avocats et l’éloquence manifestée durant la présentation, plutôt que les questions 

véritables en jeu – que la procédure soit pénale ou familiale. Le conseil permet d’abor-

der le problème sous un angle plus personnel, et de bénéficier de la participation des 
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intéressés au processus. J’estime que de tels conseils pourraient se révéler très utiles 

pour aider les gens de toutes cultures, et par conséquent de toute société .

Rene Timleck croit que les plans collectifs établis par les cercles peuvent « ren-

dre possible la participation d’un plus grand nombre de personnes au maintien des 

enfants dans leurs collectivités. […] Les décisions du conseil ont un caractère collectif, 

ce qui revient à répartir la responsabilité entre plusieurs personnes » plutôt que de la 

confier à un seul juge .

Une autre innovation récente en protection de l’enfance, désignée Signs of Safety, 

a été employée pour des familles autochtones en Australie . Signs of Safety est un 

modèle de protection de l’enfance qui porte l’accent sur l’établissement de parte-

nariats avec les parents et les enfants en vue de stabiliser et de renforcer les familles. 

Quelques agences autochtones manitobaines ont commencé à l’étudier sous l’angle 

de son utilité possible au Manitoba. 

Le mouvement vers une plus grande participation communautaire aux questions 

et programmes de protection de l’enfance, qui fasse appel à la sagesse et aux tradi-

tions ancestrales, est encourageant. Mais si les programmes autochtones parviennent 

davantage à faire appel à la parenté et aux ressources communautaires que les procé-

dures judiciaires de protection de l’enfance, il importe de prendre note de la faiblesse 

des ressources de la plupart des collectivités autochtones. De tels programmes exi-

gent de très fortes ressources et un financement stable. Il convient aussi de les évaluer 

soigneusement, comme tout programme qui concerne des enfants.

Les programmes communautaires sont importants et passionnants; toutefois, la 

solution durable à la crise de la protection de l’enfance doit résider dans de meilleures 

prises de décisions en protection de l’enfance et dans une aide aux familles qui soit 

adaptée à la culture, le tout assorti d’une réforme large qui cible la pauvreté, la tox-

icomanie, la santé mentale et les questions de violence familiale – elles-mêmes des 

éléments des séquelles des pensionnats.

Conclusion

On ne peut faire disparaître les séquelles du passé colonial du Canada, y compris du 

système des pensionnats, par un simple acte de volonté. Il faut veiller à ce que les par-

ents, familles et collectivités autochtones disposent des ressources nécessaires pour 

surmonter le traumatisme dû au traitement subi dans les pensionnats et dans la société 

tout entière. Les démêlés entre les institutions canadiennes de protection de l’enfance 

et les peuples autochtones donnent à penser qu’on n’a pas encore tiré les leçons des 

pensionnats. Une approche renouvelée de la protection de l’enfance qui repose sur 

les principes de Pierres de touche – autonomie gouvernementale, réponse holistique, 

respect de la culture et de la langue, interventions structurelles, non-discrimination 
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– peut se révéler le point de départ d’un renversement des séquelles des pensionnats 

sur les enfants autochtones et mener ainsi à la réconciliation. 

Découvrir et prioriser les mesures de nature à remédier à la crise actuelle (et 

grandissante) de la surreprésentation des Autochtones dans le système canadien de 

protection de l’enfance permettra de juger de la volonté politique et du courage des 

parties à la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens, et en fin de 

compte de tous les Canadiens.





C h a p i t r e   2

L’échec de l’éducation

L’expérience des pensionnats me fait vivre dans les ténèbres de 

l’ignorance.

—Howard Stacy Jones, 

ancien élève du pensionnat de l’île Kuper1

Introduction

Compte tenu de tout le tort causé par les pensionnats  ‒ la violence physique 

et psychologique, la perte de la culture et de la langue, la séparation forcée 

des familles ‒ il est tristement paradoxal de constater que l’un des plus grands 

échecs des écoles est la qualité même de l’éducation qu’elles offrent. 

Nombreux sont les directeurs et les enseignants qui n’attendent pas grand-chose 

de leurs élèves. Le directeur R. Baudin de Wikwemikong, en Ontario, écrit en 1883 que 

« ce que nous pouvons raisonnablement attendre des enfants en général n’est certai-

nement pas d’en faire des gens très instruits. Aussi bons et moraux puissent-ils être, 

ils n’ont pas de grandes capacités intellectuelles ». Il ne juge pas sage d’attendre d’eux 

qu’ils « soient égaux sous tous les rapports à leurs frères blancs »2. Dans un rapport 

de 1928 sur l’école anglicane à Onion Lake, un inspecteur scolaire du gouvernement 

de la Saskatchewan fait état de sa conviction que, « en arithmétique, les idées abstrai-

tes émergent lentement chez l’enfant indien »3. Certains sont d’avis qu’il est risqué 

de donner aux élèves trop d’éducation. Le directeur S.R. McVitty de Mount Elgin écrit 

en 1928 que « le travail en classe compte pour une part importante de notre forma-

tion, mais il est loin d’être le plus important ». Il ajoute que, « dans le cas de l’Indien, 

“il est risqué de trop les éduquer” ».4

Compte tenu de ces attitudes, il n’est pas surprenant de constater que les pen-

sionnats échouent en tant qu’établissements scolaires. Bon nombre d’élèves 

autochtones qui fréquentent les pensionnats y sont si mal servis qu’ils éprouvent par 

la suite de la difficulté, que ce soit dans la poursuite de leurs études, sur le marché 

économique ou dans les activités plus traditionnelles comme la chasse et la pêche. 
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Ils sont, selon la célèbre remarque du survivant John Tootoosis, « laissés en suspens » 

entre deux mondes.5

Leur histoire en est une de marginalisation et de possibilités perdues. Rares 

sont les diplômés des pensionnats qui deviennent des modèles ou des mentors. 

L’enseignement de mauvaise qualité amène les gens au chômage chronique ou au 

sous-emploi. En outre, il mène à la pauvreté, au logement médiocre, à la toxicomanie, 

à la violence familiale et à un mauvais état de santé. Bien que les taux de réussite 

scolaire s’améliorent tranquillement, il n’en demeure pas moins que les Autochtones 

ont toujours des résultats scolaires et économiques inférieurs à ceux des autres 

Canadiens. C’est là l’héritage des pensionnats.6 

Les Canadiens non autochtones sont aussi désavantagés par des systèmes d’édu-

cation qui leur enseignent que les peuples autochtones sont des «  païens  » ou des 

«  sauvages  ». Même de nos jours, ces mêmes systèmes négligent régulièrement et 

complètement l’histoire et les expériences des Canadiens autochtones. 

Ce chapitre s’appuie sur le principe que l’éducation est un droit fondamental de la 

personne et des peuples autochtones, garanti par les traités, le droit international et 

la Charte canadienne des droits et libertés. En particulier, la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones énonce que « les peuples autochtones ont 

le droit d’établir et de contrôler leurs propres systèmes et établissements scolaires où 

l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une manière adaptée à leurs 

méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage »7. Cependant, ces droits ne 

sont jamais pleinement respectés. 

La première partie de ce chapitre examine les écarts en matière d’éducation et 

de revenu qui séparent les peuples autochtones des autres Canadiens et établit des 

liens entre ces résultats et le système de pensionnats. La deuxième partie du chapitre 

décrit la crise actuelle qui sévit dans l’éducation des Autochtones et la manière dont 

elle perpétue la tendance au sous-financement chronique et à la méconnaissance 

des peuples autochtones qui caractérise les pensionnats. La troisième partie de ce 

chapitre est axée sur l’histoire récente de la réforme de l’éducation des Autochtones. 

Elle examine comment de nombreux groupes de travail et comités parlementaires 

reconnaissent que le système d’éducation manque à ses devoirs envers les enfants 

autochtones et que le sous-financement des écoles des Premières Nations dans les 

réserves est particulièrement criant. Elle examine ensuite comment le gouvernement 

fédéral répond à ces appels généralisés en faveur d’une réforme. La dernière par-

tie de ce chapitre aborde un certain nombre de stratégies de réforme de l’éducation 

des Autochtones qui s’inspirent des réussites actuelles et assurent que les erreurs de 

l’époque des pensionnats ne seront pas répétées.
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La longue portée des pensionnats : écarts 
en matière d’éducation et de revenu

Les pensionnats du Canada offrent peu d’éducation. Comme les gouvernements 

successifs considèrent les peuples autochtones comme inférieurs, les pensionnats 

offrent l’enseignement le plus rudimentaire seulement. En conséquence, des généra-

tions d’Autochtones se retrouvent dans les rangs inférieurs de la société canadienne.

L’histoire d’une éducation déficiente

En tant qu’établissements d’enseignement, les pensionnats sont un échec et sont 

régulièrement jugés comme tels. En 1923, R.B. Heron, ancien directeur de l’école 

industrielle de Regina, présente un document devant une assemblée du presbytère 

de l’Église presbytérienne de Regina dans lequel il critique vertement le système des 

pensionnats. Il affirme que les parents, généralement désireux de voir leurs enfants 

éduqués, se plaignent que ceux-ci « ne passent pas l’essentiel de leur temps à étudier, 

mais plutôt à effectuer des travaux qui génèrent des revenus pour l’établissement, 

et ne sont pas assez éduqués à leur retour dans les réserves pour exercer un travail 

somme toute courant, étant à peine capables d’écrire une lettre lisible »8. De fait, le 

taux de réussite dans les pensionnats ne s’améliore pas. Chaque année entre 1940-

1941 et 1959-1960, 41,3 % des élèves inscrits en première année dans un pensionnat 

ne passent pas en deuxième année9. À peine la moitié de ceux qui passent en deu-

xième année se rendent en sixième année10.

Le travail en classe se résume en grande partie à répéter sans cesse la même matière. 

Un rapport de 1915 sur l’école catholique romaine de la réserve des Gens-du-Sang en 

Alberta révèle que « le travail des enfants consist[e] essentiellement à mémoriser la 

matière et ne sembl[e] développer aucune capacité de déduction, un peu à la façon 

d’un perroquet et sans aucune expression »11. Un rapport d’inspection de 1932 sur le 

pensionnat de Grayson, en Saskatchewan, laisse entendre que les choses ne changent 

guère : « L’enseignement dont je suis témoin aujourd’hui se résume à demander aux 

enfants de mémoriser et de répéter une panoplie de faits “sans aucune signification” 

pour eux. »12 

Pour certains directeurs, l’enseignement religieux est l’enseignement le plus 

précieux qu’offrent les pensionnats. En 1903, le directeur T. Ferrier de Brandon, au 

Manitoba, écrit que « s’il est très important d’instruire l’enfant indien, il importe 

encore plus de former son caractère  ». De l’avis de T.  Ferrier, il faut accorder une 

grande importance à l’enseignement religieux pour « combattre les tendances mau-

vaises du caractère indien »13. Selon le manuel de l’employé du pensionnat presby-

térien de Kenora, dans les années 1940, l’on s’attend à ce que la majorité des élèves 



74 • Commission de vérité et réconciliation 

« retournent dans les réserves indiennes desquelles ils proviennent » lorsqu’ils quit-

tent le pensionnat. Comme il s’agit là des seules perspectives d’avenir envisagées, on 

dit aux membres du personnel que « la meilleure préparation que nous pouvons leur 

offrir est de leur enseigner un mode de vie chrétien »14.

Avant la Seconde Guerre mondiale, de nombreux pensionnats adoptent un sys-

tème dans lequel les enfants accomplissent des travaux agricoles et domestiques la 

moitié de leur journée. Cet horaire de travail limite considérablement leur temps en 

classe et leur temps d’étude. 

Lorsque les élèves sont au pensionnat, les classes sont souvent extrêmement sur-

peuplées. Au pensionnat de Qu’Appelle, en 1911, la sœur McGurk enseigne à 75 filles 

dans sa classe de premier cycle, une situation « quasi invivable » de l’avis de l’inspec-

teur des écoles catholiques romaines dans un rapport à l’intention du gouvernement 

à Ottawa15. En  1915, deux enseignants sont responsables de 120  élèves à l’Institut 

Coqualeetza à Chilliwack, en Colombie-Britannique16. En 1928, on compte 60 élèves 

dans la classe de premier cycle du pensionnat d’Alberni, en Colombie-Britannique17. 

La Direction générale des écoles du ministère des Affaires indiennes soutient que 

les directeurs et le personnel des écoles sont « nommés par les autorités de l’Église, 

sous réserve de l’approbation de leurs qualifications par le Ministère »18. En réalité, 

les Églises embauchent le personnel, qui est automatiquement approuvé par le gou-

vernement19. Les Églises accordent une plus grande priorité à la piété des candi-

dats qu’à leur aptitude à l’enseignement20. Ces postes étant très peu rémunérés, un 

grand nombre d’enseignants n’ont aucune compétence pour enseigner21. En 1908, 

F.  H.  Paget, inspecteur pour les Affaires indiennes, rapporte que, au pensionnat de 

Battleford, «  les changements fréquents de personnel ont des répercussions négati-

ves sur l’établissement  ». Le problème ne réside pas tant dans la direction des éta-

blissements que dans le fait que « des emplois mieux rémunérés sont offerts dans le 

district et les salaires ne sont pas aussi élevés que ceux qui sont versés dans d’autres 

institutions publiques »22. Lorsqu’un agent des Indiens de la Colombie-Britannique 

recommande que les écoles soient tenues de n’embaucher que du personnel qualifié, 

son supérieur, le surintendant des Indiens de la Colombie-Britannique, A. W. Vowell, 

lui répond qu’une telle exigence amènerait les Églises à demander des « subventions 

plus élevées ». Or, de la manière dont A. W. Vowell comprend la situation, les Affaires 

indiennes «  ne souhaitent pas pour l’heure recevoir des demandes de subventions 

plus élevées pour les pensionnats indiens et les écoles industrielles  »23. En 1955, 

55 (23 %) des 241 enseignants travaillant dans les pensionnats et employés directe-

ment par les Affaires indiennes ne sont pas titulaires d’un certificat d’enseignement24. 

En 1969, le ministère des Affaires indiennes indique qu’il verse toujours à ses ensei-

gnants un salaire inférieur à celui qui est offert dans les écoles provinciales. «  En 

conséquence, il y a approximativement le même nombre d’enseignants non qualifiés 
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‒ quelque 140 ‒ dans les écoles fédérales [pensionnats et autres] aujourd’hui qu’il y a 

dix ans25. »

À partir des années  1920, les Affaires indiennes exigent des pensionnats qu’ils 

appliquent un programme d’enseignement provincial26. Le Ministère demande égale-

ment aux gouvernements provinciaux d’envoyer leurs inspecteurs scolaires inspecter 

ses pensionnats27. Le bien-fondé de cette pratique est remis en question pendant les 

audiences tenues par le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des commu-

nes dans le cadre de son enquête sur la Loi des Indiens dans les années 1940. Andrew 

Moore, un inspecteur d’école secondaire pour la province du Manitoba, indique aux 

membres du Comité que les Affaires indiennes assument l’entière responsabilité de 

tous les aspects de l’éducation des membres des Premières Nations, ce qui englobe 

le programme d’enseignement28. Il précise que les ministères de l’Éducation provin-

ciaux, y compris celui pour lequel il travaille, ne sont « pas organisés pour ce travail et 

ne sont pas non plus intéressés aux pensionnats indiens ».29 

La décision de laisser aux ministères de l’Éducation provinciaux la responsabilité 

des programmes d’enseignement signifie que les élèves autochtones sont soumis à 

une éducation qui dénigre leur histoire, fait fi de la situation qui est la leur à l’époque 

et ne les reconnait pas ‒ eux et leurs familles ‒ comme des citoyens à part entière. 

C’est l’une des raisons qui expliquent l’hostilité croissante des Autochtones envers 

la politique d’intégration des Affaires indiennes. Un examen du traitement réservé 

aux peuples autochtones dans les manuels approuvés par les gouvernements pro-

vinciaux met au jour un problème grave et profondément enraciné. En réponse à 

une recommandation de 1956 en faveur de manuels qui seraient pertinents pour les 

élèves autochtones, un représentant des Affaires indiennes, R. F. Davey, déclare que 

« la préparation des manuels scolaires est une question des plus ardues ». Il est d’avis 

qu’« il y a d’autres besoins qui peuvent être satisfaits plus facilement et auxquels il 

faut accorder la priorité »30. Dans les années qui suivent, les évaluations des manuels 

scolaires utilisés dans les écoles publiques révèlent qu’ils perpétuent des stéréotypes 

racistes à l’égard des Autochtones.31 Une étude réalisée en 1968 dévoile que dans cer-

tains manuels, le mot squaw est utilisé pour désigner les femmes autochtones et l’ex-

pression peaux rouges est utilisée pour désigner les Autochtones en général32.

Malgré les nombreux obstacles qu’ils doivent surmonter, certains enfants des 

pensionnats finissent par réussir, parfois en tant qu’enseignants ou missionnaires 

eux-mêmes. Cependant, nombreux sont ceux qui quittent les pensionnats sans com-

pétences suffisantes et en détestant l’éducation. Ayant fréquenté le pensionnat de 

Fort Alexander, Myrna Kaminawaish souligne qu’« il était devenu très difficile pour 

moi d’apprendre parce que j’associais l’apprentissage au fait d’être battue ou, vous 

savez. Donc apprendre était très terrifiant pour moi33. » En conséquence, elle atteint la 

troisième année seulement. 
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Ayant fréquenté le pensionnat de Chesterfield Inlet sur la côte de la baie d’Hudson, 

Paul Kaludjak se souvient que son père l’appelait, ses camarades de classe et lui, des 

« minables éduqués » parce que, comme il l’affirme :

Je ne connaissais rien de la survie sur les terres, parce que tout le monde dépen-
dait des récoltes issues des terres et tout le reste. Et pendant que nous allions à 
l’école, alors que nous apprenions à parler anglais, cela nous identifiait comme 
étant un peu séparés de la famille maintenant, parce que nous connaissions 
quelque chose qu’ils ne connaissaient pas dans la pratique de la langue […] On 
n’était plus proches de la communauté parce que vous n’étiez plus un chasseur 
habile34.

Comme c’est le cas de nombreux élèves des pensionnats, l’expérience de Paul 

Kaludjak n’a fait que renforcer son engagement à l’égard des coutumes de sa famille : 

« J’ai ensuite tenté très fort de devenir ce chasseur habile, et ce, parce que quelqu’un 

nous identifiait comme étant un chasseur pas très habile en raison de notre éducation. 

Mais pour moi, j’ai tenté plus activement d’être à la hauteur de leurs attentes, et cela 

m’a aidé à devenir plus fort moi-même. » 

Ayant fréquenté le pensionnat de Port Alberni, Walter Russell Jones se souvient 

d’un élève demandant : 

« Puis-je aller en 12e année? » et que le superviseur lui a dit : « Tu n’as pas besoin 
de te rendre aussi loin. » Il a dit « les gens de votre peuple n’étudieront jamais 
pour devenir des travailleurs professionnels, peu importe que ce soit avocat, 
médecin ou électricien, rien qui nécessite d’aller à l’école ». Il a dit « tu vas faire 
le travail que l’homme blanc ne veut pas faire »35.

Trop souvent, le système de pensionnats est considéré comme une relique du 

passé. Toutefois, le dernier pensionnat a fermé ses portes au milieu des années 1990. 

Quarante-sept pour cent des résidents des réserves âgés entre cinquante et cinquante-

neuf ans ont fréquenté les pensionnats36. Les territoires du Nord comptent la plus 

grande proportion d’enfants dont les parents ont fréquenté les pensionnats (38 %)37.

Les séquelles des mauvais traitements

En 1895, commentant les violences physiques infligées aux élèves par le personnel 

du pensionnat de Red Deer, l’agent des Indiens D. L. Clink souligne que les mesu-

res disciplinaires utilisées par un enseignant ne seraient en aucun cas tolérées, « ne 

serait-ce qu’une seule journée dans une école de blancs au Canada »38. Au cours des 

années suivantes, d’autres font état de la discipline excessive employée dans les pen-

sionnats39. Malgré cela, le ministère des Affaires indiennes n’élabore pas et ne met 

pas en œuvre de directives cohérentes et exhaustives, ni ne surveille la façon dont est 



L’échec de l’éducation • 77

appliquée une discipline efficace et adéquate. Ce faisant, il envoie le message qu’il n’y 

a pas vraiment de limites à ce qu’on peut faire subir aux enfants autochtones dans les 

pensionnats, ni de conséquences.

Dans sa mission de « civiliser » et de christianiser, le personnel des pensionnats 

s’appuie sur le châtiment corporel pour discipliner ses élèves. Ce châtiment franchit 

souvent la ligne de la violence physique. Bien qu’il soit employé beaucoup moins fré-

quemment de nos jours, le châtiment corporel est toujours légalement permis dans 

les écoles et ailleurs en vertu des lois canadiennes. L’article 43 du Code criminel est 

libellé comme suit  : «  Tout instituteur, père ou mère, ou toute personne qui rem-

place le père ou la mère, est fondé à employer la force pour corriger un élève ou un 

enfant, selon le cas, confié à ses soins, pourvu que la force ne dépasse pas la mesure 

raisonnable dans les circonstances. » La Commission est d’avis que le châtiment cor-

porel est une relique d’un passé discrédité et qu’il n’a pas sa place dans les écoles ou 

les foyers canadiens.

6)	 Nous demandons au gouvernement du Canada d’abroger l’article 43 du Code 

criminel du Canada.

Les mauvais traitements qui caractérisent la vie dans les pensionnats ne sont pas 

propices à apprendre autre chose que la peur et la haine de soi. Patricia Brooks se 

souvient, au pensionnat de Shubenacadie, en Nouvelle-Écosse, de « la façon dont les 

enseignants nous parlaient chaque jour, nous disaient que nous n’étions même pas 

autochtones, nous leur ressemblions seulement, ils parlaient de quelqu’un d’autre; 

alors on se dissocierait simplement du fait que les Autochtones, c’était vous. Mais ils 

n’ont jamais rien dit d’encourageant à propos des Autochtones »40. Ainsi, nombreux 

sont les élèves qui quittent le pensionnat avec le dégoût d’eux-mêmes et du mépris à 

l’égard de leur propre famille et communauté. Ils quittent aussi souvent le pensionnat 

avec une profonde méfiance envers l’éducation. 

Réussites et échecs

La plupart des élèves quittent les pensionnats dès qu’ils le peuvent. Une étude 

réalisée en 2010 sur les parents et les enfants autochtones vivant hors réserve révèle 

que, parmi ceux qui n’ont pas terminé leurs études secondaires, 36  % avaient fré-

quenté les pensionnats, tandis que 28 % ne les avaient pas fréquentés41. Seulement 

7 % des parents qui ont fréquenté les pensionnats ont obtenu un diplôme universi-

taire, comparativement à 10  % des parents autochtones qui n’ont jamais fréquenté 

ces institutions42.

Ces constatations vont dans le même sens que les conclusions tirées d’un échan-

tillon aléatoire de 203 dossiers issus du Processus d’évaluation indépendant (PEI), un 
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processus de règlement des différends disponible pour ceux qui ont subi des violen-

ces sexuelles ou de graves violences physiques dans les pensionnats. Vingt-trois pour 

cent des demandeurs de l’échantillon n’ont pas précisé l’année d’études achevée, ce 

qui laisse supposer un faible taux de réussite. Parmi ceux qui ont précisé un niveau 

de scolarité, 13  % disent avoir atteint l’équivalent de moins d’une septième année, 

28 % ont atteint l’équivalent d’une septième à une neuvième année, 28 % ont terminé 

la dixième à la douzième année et 11 % ont obtenu une FG (un diplôme équivalent à 

un diplôme d’études secondaires)43. Selon l’Enquête nationale auprès des ménages 

de 2011, parmi les Autochtones âgés de 25 à 64 ans, 28,9 % n’avaient « aucun certificat 

ou grade  », tandis que la proportion pour la population non autochtone du même 

groupe d’âge était de 12,1  %44. Les survivants des pensionnats de l’échantillon du 

PEI semblent avoir terminé leurs études secondaires à un taux beaucoup plus bas 

que les moyennes nationales se rapportant aux Autochtones et à la population non 

autochtone en général.

Seulement 20 % des anciens élèves des pensionnats visés par l’étude liée au PEI 

ont obtenu un certificat ou un diplôme collégial ou universitaire. Ce niveau d’éduca-

tion postsecondaire est bien inférieur au niveau de scolarité Autochtones en général 

(48,4 %) et encore plus inférieur à celui de la population non autochtone (64,7 %)45.

Certains élèves, cependant, ont réussi malgré leurs expériences négatives dans les 

pensionnats. Violet Rupp a échoué la neuvième année au pensionnat d’Assiniboia 

après avoir été agressée sexuellement par un membre du personnel. Elle explique à 

la Commission : 

Je devais toujours surveiller mes arrières, parce que je le verrais de temps à autre 
et il me regarderait, me fixerait, vous savez, seulement l’éviter partout, dans toute 
la résidence. J’avais peur de le rencontrer dans les corridors; j’avais peur de sortir 
à l’extérieur, à l’extérieur de mon dortoir. J’avais peur que, vous savez, il puisse 
essayer quelque chose de pire encore; mais je ne le disais à personne, parce que 
j’avais honte et j’avais peur. Et j’avais peur que personne ne me croie […] Mais 
après j’ai eu la détermination nécessaire pour être forte et seulement continuer. 
Je voulais me prouver à moi-même que je pouvais, je pouvais réussir même si, 
vous savez, j’avais été violée. Et j’ai continué. Je suis allée à l’université. J’ai conti-
nué et je me suis mariée, j’ai quatre enfants. Et j’ai l’impression que je m’assure 
toujours, vous savez, que mes filles sont, vous savez, sont correctes. Je les appelle 
toujours, leur demandant si elles sont correctes. Alors je suis simplement, vous 
savez, allée à l’école et j’ai obtenu mon baccalauréat en éducation, mes deux 
maîtrises; je n’ai jamais abandonné.46

Devenue enseignante après avoir fréquenté le pensionnat de Spanish, Esther 

Lachinette-Diabo signale ceci :

Je me réjouis d’y avoir été, au pensionnat, dans ce système, parce que je suis dev-
enue instruite… Le pensionnat organisait des concours d’art oratoire, et je vou-
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lais donc devenir oratrice. J’ai appris à parler anglais vraiment, vraiment bien, et 
j’ai appris à parler fort et clairement. Donc, je pense que sur ce plan, j’ai reçu une 
éducation. Mais pour ce qui est des liens familiaux, je les ai tous perdus.47

L’écart de revenu

L’échec du système de pensionnats a des répercussions qui vont bien au-delà de 

l’enfance des élèves. Il a une incidence négative sur les types d’emploi et les revenus 

auxquels ils peuvent aspirer une fois adultes. Ayant fréquenté le pensionnat de 

Mission, en Colombie-Britannique, Darryl Siah est sans-abri lorsqu’il fait sa décla-

ration à la Commission en mai 2011. Il dit à la Commission toute l’importance qu’il 

accorde à l’éducation, mais qu’il est devenu mal à l’aise par rapport à celle-ci en raison 

de son expérience dans les pensionnats : 

Et tant que vous… faites vos devoirs et vos choses, vous aurez une très bonne 
éducation et […] ferez quelque chose de votre vie. Vous serez avocat ou médecin, 
ou infirmier et j’en passe, vous pouvez y arriver si vous continuez à aller à l’école 
jusqu’à la fin, n’est-ce pas. Maintenant, j’aurais probablement pu faire quelque 
chose, moi aussi, si j’étais allé jusqu’au bout. Je ne voulais pas. Je ne me sentais 
pas à l’aise d’être là48.

Dans l’échantillon de demandeurs dans le cadre du processus d’évaluation indé-

pendant, 55 % des demandeurs signalent travailler en tant que «  travailleurs physi-

ques », suivis de 56 % qui se décrivent comme des « travailleurs occasionnels ».49 Les 

statistiques relatives au PEI témoignent d’un recours beaucoup plus grand à la main-

d’œuvre « peu qualifiée » que le marché du travail canadien dans son ensemble. Selon 

l’Enquête nationale auprès des ménages de  2011, seulement 11  % des travailleurs 

canadiens occupent un emploi qui n’exige pas un diplôme d’études secondaires ou 

un diplôme supérieur.50  

Le litige entourant les pensionnats et le règlement subséquent font peu pour remé-

dier à ces aspects des séquelles laissées par les pensionnats. Les Paiements d’expé-

rience commune ont été versés aux personnes, et non aux communautés. Bien qu’on 

ait promis que les montants restants pourraient plus tard être attribués aux fins de 

l’éducation, le règlement ne fait pas grand-chose pour éliminer les obstacles à l’édu-

cation que les enfants et les petits-enfants des survivants des pensionnats doivent 

toujours surmonter. Leur vie est également touchée par l’éducation de mauvaise qua-

lité qu’ont reçue leurs parents et les taux de pauvreté et d’éclatement de la famille 

élevés qui en résultent. En conséquence, une faible scolarisation, de faibles taux 

d’emploi et des taux élevés de pauvreté persistent comme séquelles permanentes des 

pensionnats pour cette prochaine génération. 
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Il importe de souligner que, si les demandeurs ayant obtenu gain de cause dans le 

cadre du PEI ont reçu en moyenne 115 000 $, ce montant représente une indemnité 

pour la violence sexuelle et la violence physique grave qu’ils ont subies. Il ne s’agit pas 

d’une indemnité pour l’éducation de mauvaise qualité qu’ils ont reçue et pour la perte 

d’avantages économiques connexe.

Les répercussions intergénérationnelles

Les obstacles que doivent surmonter les survivants des pensionnats après avoir 

quitté l’école ont de graves répercussions pour leurs enfants. Des facteurs tels que le 

niveau d’éducation des parents et le revenu du ménage sont de puissants indicateurs 

de la réussite scolaire de leurs enfants51.

Si peu d’études portent expressément sur les enfants des survivants des pen-

sionnats, on commence à recueillir des données. Une étude révèle que les jeunes 

des Premières Nations vivant dans les réserves et âgés de douze à dix-sept ans sont 

plus susceptibles de déclarer avoir des problèmes d’apprentissage à l’école et avoir à 

reprendre une année si un de leurs parents ou les deux ont fréquenté les pensionnats52. 

Une autre étude montre que les enfants autochtones vivant hors réserves et dont 

les parents ont fréquenté les pensionnats sont moins susceptibles de réussir à l’école 

que les enfants autochtones dont les parents n’ont pas fréquenté ces institutions53. De 

plus, les anciens élèves des pensionnats sont moins susceptibles d’avoir des revenus 

se situant dans les 20 % supérieurs et ont davantage tendance à déclarer connaître 

de l’insécurité alimentaire. Ces trois facteurs ‒ l’expérience des parents dans les pen-

sionnats, le niveau de revenu du ménage et la sécurité alimentaire ‒ se conjuguent 

pour compromettre la réussite scolaire de leurs enfants54.

L’étude révèle aussi que ceux qui parlent une langue autochtone à l’école sont 

plus susceptibles de réussir à l’école, une autre indication que la négation des droits 

linguistiques dans les pensionnats contribue aux difficultés scolaires des enfants 

des survivants55.

Si les taux de diplomation des Autochtones au niveau secondaire et postsecondaire 

se sont améliorés depuis la fermeture des pensionnats, des écarts considérables 

demeurent lorsqu’on les compare à ceux de la population non autochtone. L’Enquête 

auprès des peuples autochtones de 2012 indique que 72 % des membres des Premières 

Nations vivant hors réserve,  42  % des Inuits et 77  % des Métis âgés de  18  à  44  ans 

possèdent un diplôme d’études secondaires ou l’équivalent. Ces chiffres sont sembla-

bles à ceux de l’Enquête auprès des peuples autochtones de 2006. Par comparaison, 

l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011 révèle que 89 % de la population non 

autochtone possède au moins un diplôme d’études secondaires56. 
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Il en résulte que l’accès à l’éducation postsecondaire n’est pas une option pour la 

majorité des jeunes Inuits ou pour les jeunes des Premières Nations qui vivent dans les 

réserves57. En 2006, seulement 2,9 % des membres des Premières Nations vivant dans 

les réserves avaient fait des études universitaires, comparativement à 18,1 % pour l’en-

semble de la population canadienne58. La vérificatrice générale fédérale fait observer 

que, « en 2004, nous avions constaté qu’au rythme de scolarisation alors en vigueur, il 

faudrait 28 ans pour que les Premières Nations atteignent le taux moyen de diplômes 

au Canada. Selon des données plus récentes, il leur faudrait peut-être encore plus de 

temps59  ». Compte tenu de la jeune population des communautés autochtones, un 

changement s’impose d’urgence.

Selon l’Enquête auprès des peuples autochtones de  2012,  43  % des membres 

des Premières Nations hors réserve,  26  % des Inuits et 47  % des Métis âgés 

de 18 à 44 ans possèdent un diplôme d’études postsecondaires (c.-à-d., un certificat 

ou un diplôme supérieur au niveau secondaire). Selon l’Enquête nationale auprès des 

ménages, le chiffre correspondant pour la population non autochtone en 2011 était 

de 64 %60.

La plupart des gains dans les taux d’achèvement des études secondaires sont 

attribuables aux femmes autochtones61. En effet, les taux d’achèvement des femmes 

autochtones au niveau secondaire sont supérieurs à ceux des hommes autochtones, 

bien qu’ils se situent toujours sous la moyenne canadienne.62 Encore une fois, c’est 

aux jeunes femmes autochtones que l’on doit attribuer la plupart des hausses de fré-

quentation des établissements postsecondaires par les Autochtones63. Des recherches 

plus poussées sont nécessaires pour expliquer les écarts de réussite entre les hommes 

et les femmes autochtones. 

Le lien entre les pensionnats et la réussite scolaire et économique inférieure à la 

moyenne est particulièrement évident à la lumière de données qui révèlent que les 

survivants des pensionnats ont moins de revenus que les autres Autochtones et que 

leurs enfants ont davantage de difficulté à l’école. 

Les Autochtones ont un revenu médian après impôt inférieur, risquent davantage 

de se retrouver sans emploi et sont plus susceptibles d’avoir recours à l’assurance-em-

ploi et à l’aide sociale.64 En 2010, le taux de participation à la vie active des travailleurs 

autochtones était de 75 %, comparativement à 86,7 % pour les travailleurs non autoch-

tones. Cet écart de 11,7 points de pourcentage témoigne d’une augmentation de la 

disparité entre les travailleurs autochtones et non autochtones au cours du ralentisse-

ment économique qui s’est amorcé en 200865. Ces statistiques couvrent tous les grou-

pes autochtones, ainsi que leurs propres variations. 

Les Autochtones ont également des revenus beaucoup moins élevés que leurs 

homologues non autochtones. En 2006, le revenu médian des Autochtones était de 

30 % inférieur au revenu médian des travailleurs non autochtones (18 962 $ contre 

27 097 $).66 Les revenus sont fortement influencés par la réussite scolaire. Les adultes 
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autochtones âgés de 18 à 44 ans qui ont terminé leurs études secondaires sont plus 

susceptibles d’avoir un emploi que ceux qui n’ont pas de diplôme. Parmi les membres 

des Premières Nations vivant hors réserve, 72  % des Autochtones qui ont terminé 

leurs études secondaires occupent un emploi, tandis que seulement 47 % de ceux qui 

ne les ont pas terminées ont un emploi. Chez les Inuits, 71 % de ceux qui ont terminé 

leurs études secondaires occupent un emploi, alors que 44 % de ceux qui ne les ont 

pas terminées en ont un. Pour les Métis, les chiffres sont de 80 % contre 61 %. Si les 

hommes de la population en général ont généralement des taux d’emploi supérieurs 

à ceux des femmes, ce n’est pas le cas chez les membres des Premières Nations vivant 

hors réserve, les Inuits et les Métis qui ont terminé leurs études secondaires. Dans les 

trois groupes, les femmes finissantes sont tout aussi susceptibles d’avoir un emploi 

que les hommes finissants. Au plan des revenus, chez les membres des Premières 

Nations vivant hors réserve et les Métis, le revenu d’emploi médian des finissants est 

de 10 000 $ supérieur à celui des décrocheurs. Chez les Inuits, la différence dans le 

revenu d’emploi médian entre les finissants et les décrocheurs est de 20 000 $67.

L’écart de revenu entre les Autochtones et non-Autochtones est presque complète-

ment éliminé lorsque les Autochtones obtiennent un diplôme universitaire, ce qu’ils 

font par contre à un taux bien plus faible, tel que souligné ci-dessus.68

Comme on pouvait s’y attendre, le taux de pauvreté des enfants autochtones est 

très élevé, soit 40 %, comparativement à 17 % pour tous les enfants au Canada69. On 

ne peut expliquer ces statistiques simplement du fait que de nombreux Autochtones 

vivent dans des collectivités rurales. Ces enfants vivent avec les séquelles économi-

ques et scolaires des pensionnats. 

Les Canadiens autochtones gagnent moins que les travailleurs non autochtones, 

peu importe que ces derniers travaillent dans les réserves ou hors réserve, dans des 

régions urbaines, rurales ou éloignées70. La proportion d’adultes autochtones vivant 

sous le seuil de pauvreté71 est également beaucoup plus élevée que celle des adultes 

non autochtones, les différences variant de 7,8 % pour les hommes de 65 ans et plus à 

22,5 % pour les femmes de 65 ans et plus. L’ampleur de la pauvreté est aussi beaucoup 

plus grande, les Autochtones ayant un revenu moyen se situant encore plus bas sous 

le seuil de pauvreté en moyenne que celui des adultes non autochtones .72 

Même avec les possibilités qui découlent des règlements de revendications territo-

riales, de nombreux adultes autochtones ne sont pas pleinement en mesure de profi-

ter de ces avantages. Par exemple, les négociations relatives aux droits fonciers étant 

conclues dans les quatre régions inuites du Nord, les résidents cherchent de plus en 

plus les occasions de travailler au sein du gouvernement pour mettre en œuvre ces 

ententes finales. Le gouvernement du Nunavut a déclaré avoir pour but d’embaucher 

des bénéficiaires de l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut (peuples 

inuits) pour que leur proportion soit équivalente à celle de la population totale du 

Nunavut. Cependant, si les Inuits comptaient pour 85 % de la population du Nunavut 
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en 2007, ils représentaient seulement 50 % de l’effectif total de la fonction publique, 

la majorité d’entre eux (92 %) occupant des postes de soutien administratif. La plus 

grande partie des postes mieux rémunérés étaient occupés par des travailleurs non 

inuits73 L’ancien juge Thomas Berger, dans son rapport d’évaluation de  2006 sur la 

mise en œuvre de l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut, souligne 

que l’embauche des Inuits au gouvernement du Nunavut a été réalisée très tôt, et la 

situation n’a pas été améliorée « pour la simple raison que seulement peu d’Inuits ont 

habiletés pour occuper des postes de niveau exécutif, de gestion ou de professionnel 

qui composent les échelons moyen et supérieur de la fonction publique »74.

Les faibles taux de scolarisation ont des répercussions continues sur le bien-être 

économique du Nord en général, en raison des conséquences sociales reliées au chô-

mage élevé, au plus grand nombre de jeunes aux prises avec le système de justice et à 

davantage de problèmes de santé liés à la pauvreté75. 

Les Autochtones connaissent aussi la féminisation de la pauvreté. Bien que les 

femmes autochtones soient plus susceptibles de terminer leurs études secondaires et 

de fréquenter une institution postsecondaire, elles font état d’un revenu après impôt 

médian inférieur à celui des hommes autochtones76. Les femmes autochtones âgées 

de plus de 65 ans risquent beaucoup plus de vivre dans la pauvreté que les hommes 

autochtones du même groupe d’âge (53,4 % contre 37,4 %)77. Le taux de chômage des 

femmes autochtones était presque le double de celui des femmes non autochtones 

en 2006 (13,5 % contre 6,4 %)78. Ces indicateurs dénotent tous une population faisant 

l’objet d’une iniquité très importante et d’exclusion sociale. 

Les traités

Les Autochtones ont toujours fait preuve d’engagement envers l’éducation de 

leurs enfants. Ces aspirations transparaissent dans le libellé des premiers traités. Par 

exemple, les traités nos 1 et 2 renferment un engagement de « Sa Majesté » à « mainte-

nir une école dans chaque réserve par les présentes établie, dès que les indiens de telle 

réserve en manifesteront le désir ». Le traité no 6 est libellé comme suit : « Sa Majesté 

s’engage de maintenir des écoles pour l’instruction des Indiens dans les réserves par 

les présentes constituées, selon que la chose pourra paraître désirable à son gouver-

nement de la Puissance du Canada, dans tous les cas où les Indiens des réserves le 

demanderont. » D’autres traités, comme le traité no 10, protègent le droit à l’éducation 

au moyen d’ententes relatives au versement du salaire des enseignants. Ainsi, l’accès 

à l’éducation est un élément essentiel des premiers traités, témoignant du désir des 

Premières Nations de favoriser la capacité de s’adapter à un monde en évolution79.

Bien que le gouvernement fédéral accorde un financement de base aux commu-

nautés des Premières Nations pour l’éducation, les promesses faites dans les traités 
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n’ont jamais été entièrement tenues.80 Sans leur permettre d’exercer un contrôle sur 

leur propre éducation, le système d’éducation est plus souvent qu’autrement étranger 

aux Autochtones, tant dans le système de pensionnats que dans le système public. 

Droits à l’éducation reconnus à l’échelle internationale

Le droit à l’éducation est reconnu dans plusieurs instruments internationaux en 

matière de droits de la personne, dont le Pacte international relatif aux droits écono-

miques, sociaux et culturels (article 13), la Convention relative aux droits de l’enfant 

(articles 28 et 29) et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autoch-
tones (article 14). Le droit à un salaire équitable, à une rémunération égale pour un 

travail de valeur égale, à la sécurité sociale et à un niveau de vie adéquat est men-

tionné dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

(voir les articles 6 à 11) et est également garanti dans la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones (article  17). Le Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels (articles 6 et 7) prévoit le droit de travailler, 

la possibilité de gagner sa vie et le droit à des conditions de travail justes et favorables.

Il sera essentiel de remplir les promesses de la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones pour éliminer les séquelles laissées par les pen-

sionnats. Le « mécanisme d’experts » établi par l’ONU pour donner des avis relative-

ment à la Déclaration sur les droits des peuples autochtones souligne que les peuples 

autochtones ont été soumis à des systèmes d’éducation ordinaires monolithiques 

qui ont érodé leurs modes de vie et leurs langues traditionnels, leur ont imposé des 

systèmes de croyance étrangers et ont institutionnalisé des attitudes discriminatoires 

à leur égard. Considérant ces violations, « il appartient aux États de se pencher sur les 

erreurs qui ont été faites et de les réparer afin de réformer les systèmes d›éducation 

ordinaires »81. Non seulement le droit international reconnaît-il le droit à l’éducation, 

mais également le droit à la réparation des torts qui résultent de la violation de ce 

droit. 

Le droit à l’éducation est lié au respect d’autres droits fondamentaux de la per-

sonne. Dans un commentaire sur la Convention des Nations Unies relative aux droits 

de l’enfant, le Comité des droits de l’enfant souligne ce qui suit : 

L’éducation de qualité permet aux enfants autochtones d’exercer leurs droits 
économiques, sociaux et culturels pour leur profit personnel mais aussi pour le 
profit de leur communauté. En outre, elle renforce l’aptitude des enfants à exer-
cer leurs droits civils, ce qui leur permet d’influencer les processus décisionnels 
et d’améliorer la protection des droits de l’homme. Par conséquent, la mise en 
œuvre du droit à l’éducation des enfants autochtones est un moyen essentiel 
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de permettre l’autodétermination des peuples autochtones et l’autonomisation 
individuelle de leurs membres82.

En 2009, le taux d’emploi des jeunes autochtones était de 45,1 %, comparativement 

à 55,6 % pour leurs homologues non autochtones. L’écart en matière d’emploi s’ac-

centue malgré la réussite scolaire accrue des membres des peuples autochtones83. 

Des survivants des pensionnats donnent un visage humain à ces tendances d’iné-

galité en matière d’éducation et de revenu. Laverne Victor a fréquenté le pensionnat 

de Kamloops, en Colombie-Britannique. Elle explique ce qui suit :

Je n’allais pas bien à l’école. Je n’aimais pas l’école. Et personne ne savait pour-
quoi, et je ne pouvais pas, personne ne m’écouterait ou ne me comprendrait, 
alors j’ai tout gardé ça pour moi, et c’est probablement à ce moment que j’ai 
commencé à tout chasser. C’était à l’âge de neuf ans et à dix ans, j’ai commencé 
à tout chasser de ma, ma tête, parce que personne ne me croirait, et personne ne 
m’écouterait.

Au-delà de ses propres expériences, Laverne Victor craint pour ses enfants :

Ils n’ont pas l’impression d’être à leur place, mais une, ils ont besoin d’une 
meilleure éducation, alors ils doivent aller dans les écoles publiques. J’ai insisté, 
ils font… ils tentent de faire entrer notre culture autochtone dans les écoles, 
mais j’ai remarqué qu’ils la font seulement entrer dans les écoles destinées aux 
Autochtones. Les non-Autochtones n’ont pas à l’apprendre. 

Elle souligne que tout le monde doit être sensibilisé aux langues et aux cultures 

autochtones et qu’« il faut enseigner à tout le monde qui nous sommes, les raisons 

pour lesquelles nous faisons ce que nous faisons et que les Autochtones ne sont pas 

que des paumés ivrognes vivant de l’aide sociale »84.

Engagements de l’Australie pour « combler l’écart »

Dans la foulée de ses excuses présentées en 2008 aux peuples autochtones pour ses 

politiques d’assimilation, l’Australie s’est engagée à combler l’écart en matière d’édu-

cation et d’emploi entre ses populations autochtones et non autochtones. Les engage-

ments de l’Australie comprennent ce qui suit :

•	 assurer l’accès à l’éducation de la petite enfance pour tous les Autochtones âgés 

de quatre ans vivant dans les communautés éloignées d’ici 2013;

•	 réduire de moitié l’écart des résultats des enfants en lecture, en écriture et en 

calcul d’ici 2018;

•	 réduire de moitié l’écart dans les taux de réussite de la douzième année ou 

l’équivalent des élèves autochtones âgés de vingt à vingt-quatre ans d’ici 2020; et
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•	 réduire de moitié l’écart des résultats au plan de l’emploi entre les Autochtones 

et les autres Australiens d’ici 201885.

Dans un rapport détaillé publié en  2015 sur la réduction de l’écart, le premier 

ministre australien reconnaît que la plupart de ces cibles ne seront pas attein-

tes. Cependant, l’accès à l’éducation de la petite enfance s’est amélioré, 85  % des 

Autochtones âgés de quatre ans et vivant dans les communautés éloignées étant ins-

crits. À l’échelle nationale, la proportion d’Autochtones âgés de vingt à vingt-quatre 

ans qui ont réussi la douzième année ou l’équivalent est passée de 45,4 % en 2008 à 

58,5 % en 2012-201386. La Commission est d’avis qu’un échec qui est à la fois mesu-

rable et rendu public est de loin préférable au silence du gouvernement. Il est particu-

lièrement frappant que l’Australie ait fait des progrès relativement à un engagement 

à l’égard de l’éducation de la petite enfance pour les enfants autochtones âgés de 

quatre ans alors que le Canada n’a pris aucun engagement semblable. Les proposi-

tions actuelles quant à la réforme de l’éducation des Premières Nations au Canada 

concernent l’éducation à partir de l’âge de six ans seulement, malgré les nombreuses 

preuves de l’importance et des avantages de l’éducation de la petite enfance. 

7)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’élaborer, de concert avec les 

groupes autochtones, une stratégie conjointe pour combler les écarts en matière 

d’éducation et d’emploi entre les Canadiens autochtones et les Canadiens 

non autochtones.

L’éducation des Autochtones en crise

L’éducation des Autochtones au Canada représente un train compliqué de poli-

tiques et de modèles de financement des divers ordres de gouvernement, autochtones 

et non autochtones. Le gouvernement fédéral finance les écoles dans les réserves, mais 

l’administration de ces écoles est en réalité souvent déléguée à la Première Nation de 

la région. Les enfants autochtones vivant hors réserve sont instruits par l’entremise 

des systèmes scolaires provinciaux ou territoriaux. 

Enfin, certains systèmes d’éducation sont complètement administrés et gérés par 

les Premières Nations dans le cadre d’ententes sur l’autonomie gouvernementale et 

d’autres types d’ententes tripartites. Les complexités relatives aux compétences dans 

ces différents systèmes d’éducation posent des défis pour une réforme efficace. 
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Intégration ou assimilation

En 1945, le système de pensionnats des Affaires indiennes, qui manque cruelle-

ment de financement depuis quinze ans, est au bord de l’effondrement.87 Non seu-

lement le système d’éducation du Ministère manque-t-il d’argent et de ressources, 

mais il n’existe aucune installation scolaire pour 42 % des enfants issus des Premières 

Nations en âge d’aller à l’école88. Ayant conclu qu’il serait beaucoup trop coûteux d’of-

frir une éducation dans les pensionnats à ces élèves, le ministère des Affaires indiennes 

commence à chercher des solutions de rechange. L’une des options envisagées est 

d’accroître le nombre d’externats sous la gouverne du Ministère. C’est ainsi qu’entre 

1945-1946 et 1954-1955, le nombre d’élèves des Premières Nations inscrits dans ces 

externats passe de 9 532 à 17 94789. En 1949, le Comité spécial mixte du Sénat et de la 

Chambre des communes chargé d’examiner la Loi sur les Indiens recommande que « 

lorsque la chose est possible, les élèves indiens reçoivent leur instruction en contact 

avec d’autres enfants »90. En 1951, la Loi sur les Indiens est modifiée pour permettre 

au gouvernement fédéral de conclure des ententes avec les gouvernements provin-

ciaux et les conseils scolaires de sorte que les élèves des Premières Nations puissent 

fréquenter les écoles publiques administrées par les provinces91. En 1960, le nombre 

d’élèves fréquentant ces écoles (9 479) est à peu près le même que le nombre d’élè-

ves vivant dans les pensionnats (9 471)92. Le passage des élèves issus des Premières 

Nations dans les écoles du réseau public est décrit comme «  l’intégration ». À cette 

époque, la politique vise de façon générale à ce que les écoles des Affaires indiennes 

soient réservées aux premières années du primaire. On s’attend ainsi à ce qu’au moins 

la moitié des élèves inscrits dans une école des Affaires indiennes intègrent une école 

« non indienne » au cours de leur scolarité93

Néanmoins, certaines organisations religieuses s’opposent à cette politique d’inté-

gration. Les représentants de l’Église catholique romaine font en effet valoir qu’il est 

préférable de privilégier les pensionnats pour trois raisons :

1.	 1. les enseignants des écoles publiques ne sont pas outillés pour gérer des 

élèves autochtones;

2.	 2. les élèves qui fréquentent les écoles publiques ont souvent une attitude 

raciste envers les élèves autochtones;

3.	 3. les élèves autochtones éprouvent beaucoup de honte en raison de leur 

pauvreté, surtout à cause de la qualité des vêtements qu’ils portent et de la 

nourriture qu’ils mangent94. 

Ce sont là des raisons que les élèves et les parents évoquent également95. Annie 

Wesley parle à la Commission du temps qu’elle a passé au pensionnat de Kenora :
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Les résultats étaient catastrophiques. Nombreux sont ceux qui abandonnaient 
tout simplement l’école. On m’a envoyée dans un pensionnat pour filles à Pem-
broke, en Ontario, et je me suis retrouvée seule, encore une fois, parce que les 
autres élèves autochtones se sentaient tellement délaissés qu’ils sont retournés 
chez eux. À l’école des Blancs, nous n’étions pas bien accueillis par les autres 
élèves. Nous étions laissés pour compte dans ce pensionnat pour Blancs96.

Dorothy Ross se souvient avoir été traitée de « squaw, une sale Indienne » à l’école 

publique qu’elle fréquentait à Sioux Lookout, en Ontario97. Shirley Leon explique à la 

Commission, « j’étais l’une des premiers élèves de la bande d’Okanagan qui ont été 

intégrés, dans les années 1950, aux écoles publiques […] Nous avons eu des expérien-

ces épouvantables parce que nous étions les sauvages, on se moquait de nous. On 

nous tirait les cheveux, on déchirait nos vêtements, et nous nous cachions partout où 

nous pouvions, et nous ne voulions pas aller à l’école. Alors ce genre d’histoires est 

tout aussi traumatisant que ce qui est arrivé au pensionnat. » Shirley Leon raconte à la 

Commission que, « dans les cours de sciences humaines, c’était “les maudits Indiens, 

les Indiens ivrognes, les sauvages”, alors il n’est pas étonnant que nous manquions 

l’école, que nous avons abandonné l’école et que nous ne voulions pas y être”98. Elle 

obtient par la suite son équivalence d’études secondaires la même année qu’une de 

ses filles a obtenu son diplôme d’études secondaires. 

L’abdication de la responsabilité fédérale à l’égard d’un système d’éducation adé-

quat et du financement nécessaire ne peut être perçue que comme le maintien de la 

politique d’assimilation à long terme du gouvernement. Le Conseil en éducation des 

Premières Nations, la nation nishnawbe-aski et la Fédération des nations indiennes 

de la Saskatchewan sont d’avis que « le sous-financement chronique de notre système 

d’éducation, un enjeu documenté, fait partie des nombreuses stratégies et tactiques 

utilisées pour nous forcer à intégrer le système provincial, mieux financé que celui 

des Premières Nations  »99. Non seulement les écoles provinciales sont-elles mieux 

financées par les gouvernements provinciaux qui les ont établies et qui les encadrent, 

mais le gouvernement fédéral les finance aussi à un taux par élève beaucoup plus 

élevé qu’il ne le fait pour les écoles des réserves. Le sous-financement des écoles des 

réserves signifie que, trop souvent, les enfants des Premières Nations, comme c’est 

le cas pour les pensionnats, doivent quitter leur famille et leur communauté pour 

fréquenter des écoles éloignées. La Commission accepte difficilement qu’une telle 

approche, exigeant entre autres la séparation de la famille et de la communauté et 

l’assimilation éventuelle à la société non autochtone, peut honnêtement être perçue 

comme étant dans l’intérêt des enfants autochtones. 

Aujourd’hui, 40 % des élèves vivant dans les réserves fréquentent des écoles qui 

relèvent de la compétence provinciale (en particulier ceux qui poursuivent des études 

secondaires)100. Les écoles provinciales et territoriales représentent la seule option 

pour les élèves métis, pour les autres enfants autochtones sans statut reconnu et pour 
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les enfants des Premières Nations qui ne vivent pas dans les réserves. Leurs résultats 

scolaires ne sont pas sensiblement meilleurs que ceux qui fréquentent les écoles des 

Premières Nations dans les réserves101. La Commission royale sur les peuples autoch-

tones (CRPA) constate que le taux d’abandon le plus élevé des élèves autochtones 

survient tandis qu’ils entrent à l’école secondaire, souvent loin de leur commu-

nauté d’origine, et lorsqu’ils sont « confrontés pour la première fois aux attitudes de 

la société dominante », notamment « les attitudes racistes et les comportements »102. 

La CRPA recommande des approches novatrices qui pourraient permettre de faciliter 

l’apprentissage à distance et de garder les enfants dans leur communauté d’origine.

Éduquer les enfants des Premières Nations dans les réserves

Comme l’a souligné le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones 

en 2011, « l’éducation au sein des Premières nations est en crise »103. Dans certaines 

communautés des réserves, les enfants des Premières Nations n’ont même pas d’école 

digne de ce nom104.

Environ 72 000 élèves fréquentent 518 écoles des Premières Nations105. Malgré ces 

chiffres, de nombreux enfants doivent tout de même laisser leur foyer et leur famille 

derrière eux s’ils souhaitent s’instruire, surtout au niveau secondaire. Comme c’est 

le cas de nombreux élèves des pensionnats, des élèves des Premières Nations ne 

reviennent pas des écoles provinciales. En Ontario, on a demandé la tenue d’une 

enquête pour faire la lumière sur la mort de sept élèves des Premières Nations qui 

sont décédés entre 2000 et 2011 alors qu’ils étaient pensionnaires à Thunder Bay pour 

y fréquenter l’école secondaire106.

En 1969, Jean Chrétien, alors ministre des Affaires indiennes, présente un livre 

blanc qui propose une abrogation de la Loi sur les Indiens et une abolition du lien juri-

dique spécial entre les peuples autochtones et l’État canadien. Il le propose comme 

un exercice d’égalité. Cependant, les chefs autochtones rejettent rapidement le docu-

ment considérant qu’il s’agit d’une abrogation de leurs droits issus de traités. Le gou-

vernement fédéral a retiré le livre blanc et proclamé son engagement à l’égard du 

concept de « contrôle par les Indiens de l’éducation des Indiens »107.

Cependant, l’interprétation donnée par le gouvernement du Canada au « contrôle 

par les Indiens  » ne ressemble guère à la vision qu’ont les membres des Premières 

Nations. La version du contrôle par les Indiens  du gouvernement signifie le trans-

fert des programmes d’enseignement fédéraux aux Premières Nations, sans qu’elles 

bénéficient d’un financement adéquat ou d’un pouvoir légal108. En effet, lorsque le 

processus de transfert est entamé, il doit se dérouler sans autres dépenses supplé-

mentaires. Cela signifie que l’administration des écoles, qui sont déjà au-dessous des 

normes provinciales, est confiée aux bandes des Premières Nations sans leur donner 
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les moyens de les administrer efficacement. Les auteurs Jerry Paquette et Gérald 

Fallon écrivent ce qui suit :

plongées dans ce monde sans programme ni infrastructure administrative quel-
conque, et sans ressources pour créer une telle infrastructure […] ces commu-
nautés se sont retrouvées complètement seules et dépourvues de tout moyen 
pour accroître leur capacité d’administrer leurs écoles de manière cohérente, 
encore moins d’une manière qui adapterait les programmes d’enseignement 
provinciaux pour assurer « la continuité et le développement culturels »109. 

Ainsi, le transfert n’a accordé rien de plus que l’illusion d’un contrôle.

Le chercheur autochtone Andrea Bear Nicholas souligne que les décisions locales 

sont fortement dictées par la partie qui tient les cordons de la bourse : le ministère 

fédéral des Affaires autochtones et du Développement du Nord. La plupart des écoles 

administrées par les bandes sont forcées d’accepter les programmes d’enseignement 

et les normes d’évaluation provinciaux, l’accréditation des enseignants et  ‒ à l’ex-

ception du Québec et de certaines régions du Nord ‒ l’utilisation de l’anglais comme 

langue d’enseignement110. Il en résulte que le programme d’enseignement de la majo-

rité des écoles des Premières Nations est pratiquement identique à celui qu’on trouve 

dans les écoles provinciales et territoriales111. En conséquence, la situation actuelle 

n’est pas très différente de l’époque des pensionnats indiens, alors que les commu-

nautés autochtones n’ont pas leur mot à dire quant au contenu et à la langue de l’édu-

cation de leurs enfants.

Ce système d’éducation n’a également rien à voir avec les méthodes d’enseigne-

ment traditionnelles dans les communautés autochtones. L’éducation traditionnelle 

est axée sur ce qui suit : 

L’apprentissage était axé sur les connaissances pratiques. Garçons et filles 
apprenaient très tôt à observer, à utiliser, à respecter et à composer avec leur 
environnement. L’indépendance et l’autonomie étaient des concepts admirés 
que l’on transmettait aux jeunes. Par l’observation et la pratique, les enfants 
apprenaient à chasser, à trapper, à pêcher, à cultiver, à cueillir leur nourriture, à 
prendre soin des enfants et à construire des abris. Ils apprenaient en expérimen-
tant ce que leur environnement leur offrait112.

Le financement des écoles des Premières Nations est dès le départ inadéquat. 

La formule selon laquelle elles sont financées a été actualisée pour la dernière fois 

en 1996 et elle ne tient pas compte de l’éventail des aspects fondamentaux et contem-

porains de l’éducation nécessaires pour offrir une éducation de qualité au XXIe siècle, 

comme les technologies de l’information et de la communication, les sports et les loi-

sirs, la maîtrise de la langue, les coûts de fonctionnement des écoles, les systèmes de 

gestion des données relatives aux élèves et les services de bibliothèque.113  Pire encore, 

après  1996, les hausses de financement de l’éducation des Premières Nations sont 
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plafonnées à 2 % pendant près d’une décennie114. La hausse annuelle originale de 2 % 

est au départ établie pour garantir que le financement accordé aux Autochtones sera 

accru de 2 % même si les dépenses des autres ministères sont radicalement réduites. 

Cependant, le plafonnement de 2 % est maintenu même lorsque l’augmentation des 

dépenses est permise au sein des autres ministères. Au cours des dernières années, 

la croissance modeste du financement est insuffisante pour suivre le rythme de la 

hausse des coûts et l’augmentation importante de la population étudiante autoch-

tone115.	

Il y a un manque d’information et de transparence quant à l’iniquité qui existe au 

plan du financement entre les écoles financées par le gouvernement fédéral et par 

les gouvernements provinciaux. Même si le ministère des Affaires autochtones s’est 

engagé à financer un système d’éducation des Premières Nations comparable aux 

écoles provinciales, une vérification interne révèle que le Ministère ne recueille pas 

les renseignements nécessaires pour confirmer si cet objectif est atteint. Il importe de 

recueillir des renseignements exacts, uniformes, pertinents et accessibles si nous vou-

lons mesurer et combler les écarts entre les peuples autochtones et non autochtones 

qui représentent en partie des séquelles des pensionnats.

Une évaluation de 2012 (commandée par le gouvernement fédéral) révèle que la 

Saskatchewan se démarque en tant que province dans laquelle les conseils scolaires 

provinciaux reçoivent beaucoup plus de financement par élève (la différence réelle 

n’est pas indiquée dans le rapport). Dans les autres régions, les évaluateurs du minis-

tère des Affaires autochtones ont déterminé qu’il n’y a pas de différence dans le finan-

cement ou que les écoles des Premières Nations semblent recevoir davantage que les 

écoles publiques non autochtones116. 

Cependant, les consultants du ministère des Affaires autochtones vont plus loin 

et examinent le financement accordé aux conseils scolaires provinciaux comptant 

moins de 1 000 élèves, lesquels se comparent directement davantage aux écoles des 

Premières Nations. Cette comparaison révèle un financement inéquitable marqué. 

Par exemple, en Ontario, les petits conseils scolaires reçoivent environ 17 000 $ par 

élève, tandis que les écoles des Premières Nations reçoivent moins de 10 000 $. Au 

Québec, les petits conseils scolaires reçoivent environ 12 000 $ par élève, tandis que 

les écoles des Premières Nations reçoivent environ 8 000 $. Le Manitoba est la seule 

province dans laquelle le financement par élève des écoles des Premières Nations 

dépasse le financement par élève des petits conseils scolaires provinciaux117. 

Dans l’affaire Canada c. Première Nation des Mohawks de la Baie de Quinte, la 

Première Nation de l’Ontario fait valoir que les politiques de financement sont dis-

criminatoires envers les Premières Nations de grande taille parce que celles-ci reçoi-

vent beaucoup moins par habitant que les Premières Nations de petite taille118. La 

Commission est d’avis que le financement doit être établi de façon équitable, en fonc-

tion des écoles provinciales dont la taille et l’emplacement sont comparables. 
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Le sous-financement des écoles des réserves viole les obligations juridiques 

découlant des traités et perpétue l’héritage de négligence discriminatoire et le sous-fi-

nancement observé dans les pensionnats. En outre, le financement disponible est ins-

table et est accordé à court terme, les écoles des Premières Nations devant présenter 

une nouvelle demande pour chaque cycle de financement119. Cette situation rend la 

planification à long terme presque impossible.

Dépenses en immobilisations

Le manque de financement touche aussi les dépenses en immobilisations pour 

les bâtiments scolaires des Premières Nations. Au moins cent écoles sont dans un si 

piètre état qu’elles sont jugées dangereuses, sans qu’un plan soit prévu pour les répa-

rer ou les remplacer120. Par exemple, l’école de North Caribou Lake dans le nord de 

l’Ontario est infestée de moisissure noire. Le manque de solidité des murs extérieurs 

du bâtiment est tel qu’ils s’enfoncent lorsqu’on y touche. Des réparations à grande 

échelle sont nécessaires, mais il est impossible de les réaliser avec les fonds versés par 

le ministère des Affaires autochtones121.

Le bureau du directeur parlementaire du budget souligne que, en 2009-2010, les 

dépenses en immobilisations sont un «  sous-financées d’environ 169  millions de $ 

dans le meilleur scénario et de 189 millions de $ dans le pire scénario »122.

Les enfants des Premières Nations fréquentant les écoles provinciales

Les systèmes d’éducation provinciaux reposent sur une structure de conseils sco-

laires (souvent appelés structures du deuxième niveau). Les conseils scolaires déter-

minent le nombre, la taille et l’emplacement des écoles. Ils construisent, équipent, 

entretiennent, supervisent et fournissent le mobilier des écoles et offrent le transport 

aux élèves. Ces conseils fournissent des programmes d’éducation, comme l’éducation 

spécialisée, préparent des budgets annuels, embauchent des enseignants et d’autres 

employés et organisent le perfectionnement professionnel. Les conseils veillent à ce 

que les écoles respectent les normes établies dans les lois provinciales sur l’éducation. 

Par comparaison, les organisations scolaires des Premières Nations fonctionnent de 

façon assez isolée123.

Les écoles provinciales sont aussi régies par les ministères de l’Éducation. Ces 

ministères établissent la politique en matière d’éducation, déterminent les pro-

grammes d’enseignement des écoles, approuvent les manuels, établissent les normes 

de rendement des élèves, déterminent les compétences des enseignants et établissent 
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le nombre d’élèves par classe, et investissent également dans la recherche et l’analyse 

en vue de mesurer la réussite des élèves. 

La plupart des Premières Nations n’ont pas un degré comparable de gouvernance, 

bien qu’il existe des exemples de Premières Nations qui collaborent pour former des 

autorités scolaires et des organisations régionales de gestion. Des exemples posi-

tifs voient le jour en Saskatchewan, où des conseils tribaux établissent des services 

« de deuxième niveau » et des organisations régionales de gestion124. Au Québec, la 

Commission scolaire crie a été établie aux termes de la Convention de la Baie James 

et du Nord québécois de 1975125. La langue et la culture cries constituent le fonde-

ment du programme d’enseignement, qui est conçu et régi par les Cris, y compris 

l’établissement d’un calendrier scolaire cri permettant aux jeunes Cris de participer 

aux activités traditionnelles de la chasse et de la pêche. La Commission scolaire offre 

des services d’enseignement aux élèves de niveau primaire, secondaire et postse-

condaire126. Même avec un accord moderne, cependant, la Commission scolaire crie 

éprouve des problèmes de financement et elle a dû s›adresser aux tribunaux pour s’as-

surer de participer à part entière à l’établissement de la formule de financement qui 

s’appliquerait à ses propres écoles127.

Il existe également des exemples d’organisations politiques des Premières Nations 

qui travaillent à offrir des appuis semblables dans certains secteurs128. Toutefois, 

aucune d’entre elle n’a la capacité, ni le mandat ou, plus important encore, le finance-

ment équivalant à même une infime partie de ce dont dispose un ministère de l’Édu-

cation provincial ou territorial129.

L’iniquité en matière d’éducation se perpétue lorsque les parents autochtones 

envoient leurs enfants dans les écoles administrées par les provinces. Les membres 

des Premières Nations sont tenus de payer des frais aux conseils scolaires pour que 

leurs enfants puissent fréquenter les écoles publiques. Les Premières Nations reçoi-

vent ensuite de l’argent du gouvernement fédéral pour couvrir ces frais. Cependant, 

Ottawa ne tient pas compte de l’augmentation des frais de scolarité provinciaux, de 

sorte que les Premières Nations doivent souvent payer la différence. Le tableau 2.1 

montre l’écart entre le financement fédéral et les frais que la bande doit verser pour 

envoyer les élèves dans les écoles des conseils scolaires locaux.
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Tableau 2.1. Frais de scolarité des élèves de la Première Nation Timiskaming par rapport 
au financement fédéral, 2010  

Frais de scolarité provinciaux 
facturés aux élèves de la Première 
Nation fréquentant les écoles 
provinciales

Frais scolaires de la bande versés par 
le ministère des Affaires autochtones

Conseil scolaire Primaire Secondaire Primaire Secondaire

Conseil scolaire 
catholique du 
Nord-Est de 
l’Ontario

12 796 $ S.O. 4 951 $ S.O.

Conseil scolaire 
de district du 
Nord-Est de 
l’Ontario

11 584 $ 12 552 $ 4 951 $ 5 579 $

Conseil 
catholique des 
Grandes Rivières 
de l’Ontario

12 280 $ 14 528 $ 4 951 $ 5 579 $

Source : CEPN, NNA et FSIN, Rapport sur les mesures prioritaires visant à améliorer l’éducation des Premières 
Nations, p. 43.

Comme le montre le tableau, la Première Nation Timiskaming doit verser 

de 11 584 $ à 12 796 $ pour chaque enfant qu’elle envoie hors réserve fréquenter une 

école primaire catholique ou publique provinciale. Cependant, elle reçoit moins de 

la moitié de ce montant des Affaires autochtones (seulement 4 951 $) pour financer 

l’éducation de chaque élève. 

Les Premières Nations luttent pour assurer que leurs enfants reçoivent une éduca-

tion adéquate. Elles le font « en vertu de pouvoirs juridiques ténus, privées d’octrois de 

fonds particuliers qui permettraient à ces organismes d’offrir des services de deuxième 

et de troisième niveau comparables aux systèmes provinciaux et territoriaux »130.

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones constate que l’absence 

de soutien financier adéquat est «  l’une des principales raisons qui expliquent les 

écarts inacceptables dans les taux de réussite des élèves autochtones par rapport aux 

élèves canadiens; il y a fort à parier que ces écarts ne s’amélioreront pas, sauf si l’on 

remédie au déficit en matière d’infrastructure d’éducation »131.

8)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’éliminer l’écart entre le finance-

ment en matière d’éducation qu’il verse pour les besoins des enfants des 

Premières Nations qui fréquentent des écoles dans les réserves et celui qu’il 
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accorde pour les besoins des enfants des Premières Nations qui fréquentent des 

écoles à l’extérieur des réserves.

9)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de préparer et de publier des rap-

ports annuels comparant le financement en matière d’éducation destiné aux 

enfants des Premières Nations dans les réserves par comparaison avec celui dont 

bénéficient les enfants à l’extérieur des réserves, ainsi que sur les niveaux de 

scolarisation et les revenus des membres des peuples autochtones par rapport 

aux non-Autochtones au Canada. 

Répondre aux besoins d’apprentissage 
des élèves autochtones

Les élèves autochtones ont souvent des besoins divers et uniques, ce qui signifie 

qu’il ne suffit pas d’accorder un financement identique à celui d’un système scolaire 

provincial. La nécessité pour les écoles d’enseigner la langue et la culture autoch-

tones constitue un exemple de tels besoins. Des centaines de survivants ont dit à la 

Commission qu’il est essentiel d’intégrer la langue et la culture autochtones à la vie 

des écoles et des communautés des Premières Nations pour éliminer les séquelles des 

pensionnats. 

Les systèmes d’éducation provinciaux doivent mieux accommoder les enfants 

autochtones, surtout compte tenu de la croissance des populations autochtones 

urbaines. Une étude menée en 2013 par le groupe de promotion de l’éducation People 

for Education indique que, si plus de 90 % des écoles de l’Ontario comptent des élèves 

autochtones, et si 82 % des enfants autochtones de l’Ontario fréquentent les écoles 

provinciales, «  51  % des écoles primaires et 41  % des écoles secondaires n’offrent 

aucun programme d’éducation pour Autochtones ou possibilité connexe, comme le 

perfectionnement professionnel ou les programmes de soutien culturel »132. Le cher-

cheur en études autochtones Leroy Little Bear souligne que la langue, les chansons, 

les histoires et les cérémonies forment la mine du savoir. Il affirme que «  le savoir, 

d’un point de vue autochtone, se compose des relations qu’une personne entretient 

avec “toutes ses relations” qui, affirme-t-il, comprennent “tout ce qui se trouve dans 

la création” »133. Ces éléments ne sont généralement pas évidents dans les systèmes 

d’éducation provinciaux et territoriaux. Malgré les efforts déployés pour faire une plus 

grande place aux élèves autochtones, les écoles publiques ne sont pas des lieux d’ap-

prentissage pour les Autochtones. 

Bien que des efforts soient faits, par exemple l’élaboration du Cadre commun des 

programmes d’études des langues et des cultures autochtones dans les provinces de 
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l’Ouest134, en règle générale, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux 

n’ont pas affecté les ressources nécessaires pour y parvenir135. 

Le Groupe de travail sur les langues et les cultures autochtones du ministère du 

Patrimoine canadien désigne les programmes d’immersion et d’éducation bilingue 

comme étant la méthode privilégiée d’offrir un enseignement de la langue. Toutefois, 

il a souligné en  2005 que très peu de ces programmes sont offerts aux élèves des 

Premières Nations, aux élèves inuits ou métis en raison du manque de soutien des 

conseils scolaires ou des autres autorités scolaires, du financement limité et du 

manque d’enseignants et de matériel136.

Les écoles primaires ayant des proportions élevées d’élèves autochtones sont aussi 

deux fois moins susceptibles d’avoir des enseignants spécialisés en éducation phy-

sique, en santé ou en musique. Des études révèlent que 59 % des élèves des Premières 

Nations et des élèves métis de niveau secondaire suivent des cours appliqués (par 

opposition aux cours théoriques), comparativement à une moyenne provinciale 

de 30  %137. Autrement dit, les séquelles des attentes modestes à l’égard des enfants 

autochtones qui caractérisent l’époque des pensionnats se perpétuent aujourd’hui.

L’Ontario a pris des mesures pour améliorer l’expérience scolaire des élèves 

autochtones, pour travailler avec les chefs et les organisations autochtones à 

améliorer les résultats scolaires des élèves autochtones et à élaborer des programmes 

d’enseignement qui témoignent mieux des questions et de l’histoire autochtones138. 

Des documents d’appui ont été élaborés pour l’enseignement de sept langues autoch-

tones et des cours de langue autochtone sont offerts pour remplacer les cours de 

français langue seconde. Des documents d’orientation sur les programmes d’ensei-

gnement ont également été élaborés pour l’enseignement en études autochtones de 

la neuvième à la douzième année .139 

La province a établi l’année de référence 2011-2012 à partir de laquelle elle pourra 

déterminer avec davantage d’exactitude si les résultats des élèves autochtones s’amé-

liorent140. Une comparaison avec cette année de référence montre que les élèves des 

Premières Nations et les élèves métis et inuits ne réussissent pas aussi bien que tous 

les élèves de l’Ontario. Par exemple, les résultats en lecture en troisième et en sixième 

années révèlent des écarts allant de  5 à 33  points de pourcentage entre le nombre 

d’élèves des Premières Nations et d’élèves métis et inuits et le nombre d’élèves de 

langue anglaise et de langue française qui atteignent ou dépassent la norme provin-

ciale; les résultats en écriture en troisième et en sixième années montrent des écarts 

allant de 8 à 35 points de pourcentage; les résultats en mathématiques en troisième 

et en sixième années révèlent des résultats inférieurs pour les élèves des Premières 

Nations et les élèves métis et inuits de 6 à 51 points de pourcentage aux résultats de 

tous les élèves de langue anglaise et de langue française; les résultats en mathéma-

tiques en neuvième année indiquent un écart allant jusqu’à  19  points de pourcen-

tage. Le pourcentage d’élèves des Premières Nations et d’élèves métis et inuits qui 
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accumulent huit crédits ou plus en neuvième année est de 10 à 24 points de pourcen-

tage inférieur à la moyenne provinciale141.

Ces données de base sont essentielles pour mesurer les réussites et les échecs tandis 

que l’Ontario continue de travailler avec les communautés autochtones à améliorer 

la qualité de l’éducation offerte aux élèves autochtones dans les écoles provinciales et 

fait figure de modèle pour les autres provinces et territoires.

Éducation de la petite enfance

La Commission royale sur les peuples autochtones souligne l’importance de l’édu-

cation de la petite enfance, déclarant que « les parents et les éducateurs autochtones 

réclament sans cesse des programmes globaux qui tiennent compte du développe-

ment physique, intellectuel, social, émotionnel et spirituel des enfants ». Elle ajoute 

dans son rapport que « c’est de cette approche que devraient s’inspirer la conception 

et le fonctionnement de tous les programmes destinés aux jeunes enfants  »142. Elle 

souligne également que les programmes destinés à la petite enfance sont d’excellents 

véhicules pour la participation des parents et l’utilisation des langues autochtones, et 

recommande qu’ils soient offerts de façon à maximiser le contrôle des Autochtones et 

la participation des parents143.

Malgré les augmentations du financement et la disponibilité accrue des places en 

garderie suivant les recommandations de la CRPA, les familles autochtones conti-

nuent de souffrir d’un manque général d’éducation de la petite enfance. Selon des 

données de 2011, l’Assemblée des Premières Nations (APN) rapporte que 78 % des 

enfants âgés de zéro à cinq ans n’ont pas accès à une garderie accréditée144.

La CRPA souligne également que les parents jouent un rôle clé dans la préparation 

de leurs enfants à participer aux deux mondes145. La Commission royale  recommande 

que toutes les écoles accueillant des enfants autochtones adoptent des politiques qui 

favorisent la participation des parents, des aînés et des familles autochtones à la vie 

scolaire146. Elle reconnaît que ces politiques exigeraient non seulement le contrôle 

des écoles par les Autochtones dans la mesure du possible, mais également que les 

gouvernements provinciaux et territoriaux travaillent en plus étroite collaboration 

avec les Autochtones à l’élaboration « de programmes d’enseignement novateurs qui 

témoignent des cultures et des réalités communautaires des Autochtones »147, ce qui 

favoriserait aussi l’enseignement et la préservation des langues autochtones148.

Depuis  1995, Santé Canada administre le Programme d’aide préscolaire aux 

Autochtones, prétendant soutenir plus de  9  000  enfants dans 300  programmes dif-

férents dans les communautés des Premières Nations vivant dans les réserves149. 

Cependant, une évaluation de  2012 réalisée par l’Agence de la santé publique du 

Canada signale que seulement 4 640 places sont destinées aux enfants âgés de zéro 
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à six ans dans ces programmes. De plus, près de 48 000 enfants autochtones âgés de 

trois à cinq ans vivent hors réserve. Le rapport souligne cet important manque de ser-

vices malgré les besoins plus pressants des enfants autochtones qui : 

•	 sont surreprésentés au sein des organismes de protection de la jeunesse;

•	 connaissent des taux plus élevés d’insécurité alimentaire modérée et grave 

(33 %) que la population non autochtone (9 %);

•	 sont deux fois plus susceptibles de vivre dans la pauvreté que la population 

canadienne en général;

•	 sont deux à trois fois plus susceptibles que les Canadiens non autochtones d’être 

élevés par des parents jeunes et monoparentaux.

L’évaluation rapporte également qu’elle n’a relevé « aucun signe de coordination 

systématique entre l’Agence de la santé publique et d’autres organismes fédéraux 

qui offrent des programmes analogues, soit Affaires autochtones et Développement 

du Nord Canada et Ressources humaines et Développement des compétences 

Canada ».150

Bien que certaines provinces se dirigent vers la maternelle à temps plein pour 

les enfants âgés de cinq ans et même de quatre ans, d’autres n’emboîtent pas le pas. 

Dans les provinces et territoires comme l’Alberta, la Saskatchewan et les Territoires 

du Nord-Ouest qui laissent à chaque division scolaire le soin de prendre de telles 

décisions, il semble peu probable que les programmes à temps plein s’étendront aux 

districts scolaires ayant des populations autochtones importantes151. Étant donné la 

prévalence des jeunes dans les communautés des Premières Nations, il est particu-

lièrement décevant de constater que ni le Plan pour l’ébauche d’une loi de 2013 du 

gouvernement fédéral ni son avant-projet de Loi sur l’éducation des Premières Nations 

ne s’accompagne d’engagement à l’égard de l’éducation de la petite enfance.

12)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et autoch-

tones d’établir des programmes d’éducation de la petite enfance culturellement 

adaptés pour les familles autochtones. 

Éducation spécialisée

Le financement fédéral disponible pour l’éducation spécialisée est particulière-

ment problématique lorsqu’on le compare à celui des écoles provinciales. On a signalé 

aux consultants des Affaires autochtones plusieurs exemples dans lesquels les élèves 

vivant dans les réserves qui ne sont pas admissibles au programme d’« enseignement 
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spécial à coûts élevés » dans les réserves selon les critères des Affaires autochtones 

seraient admissibles s’ils vivaient dans le district scolaire provincial adjacent152. 

La Première Nation des Mississaugas de New Credit a déposé une plainte rela-

tive aux droits de la personne faisant valoir que le financement de l’éducation spé-

cialisée disponible au Canada est discriminatoire envers les Premières Nations. Les 

Mississaugas ont déposé la plainte lorsque le ministère des Affaires autochtones a 

refusé de financer le programme d’éducation spécialisée nécessaire à deux enfants 

atteints du syndrome de Down. Compte tenu de leurs besoins particuliers, les deux 

enfants doivent fréquenter une école provinciale, parce que les services dont ils 

ont besoin ne sont pas offerts dans les réserves. L’école provinciale impose des frais 

de plus de 80 000 $ par année pour le programme d’éducation dont ont besoin ces 

enfants. Le Canada a refusé d’en assumer le coût, affirmant que la Première Nation 

doit payer les frais à partir de son budget prévu pour les besoins spéciaux. Cependant, 

le budget total des Mississaugas pour tous ses élèves ayant des besoins spéciaux est 

de 165 000 $ par année, et ces fonds sont déjà alloués pour d’autres enfants ayant des 

types de besoins spéciaux différents. Les plaignants soutiennent qu’on ne garantit 

pas aux enfants des Premières Nations le même niveau de services d’éducation spé-

cialisée qu’aux enfants qui ne sont pas issus des Premières Nations153. Cette plainte se 

trouve à l’heure actuelle entre les mains de la Commission canadienne des droits de 

la personne. 

Cette situation et d’autres cas semblables s’inscrivent dans la tendance croissante 

et très troublante de l’obligation pour les Autochtones de poursuivre le gouvernement 

devant les tribunaux pour faire valoir leur droit fondamental à une éducation équiva-

lente. Malheureusement, les enfants et les communautés autochtones paient souvent 

le prix de l’attente. 

Éducation postsecondaire 

L’éducation postsecondaire doit être considérée comme l’occasion d’accroître la 

disponibilité du personnel autochtone qualifié dont ont besoin les communautés 

autochtones pour établir et administrer leurs propres institutions. Il est essentiel d’ac-

croître l’accès à l’éducation postsecondaire si nous voulons réduire l’écart en matière 

d’emploi et de revenu entre les Autochtones et les autres Canadiens. Cependant, 

l’éducation postsecondaire des élèves autochtones est inadéquate et inaccessible 

pour bon nombre. De 1876 à 1927, le ministre fédéral des Affaires indiennes a le droit 

de priver de leur statut aux termes de la Loi sur les Indiens les membres des Premières 

Nations auxquels

sera conféré le degré de docteur en médecine ou tout autre degré par une 
université d’enseignement, ou qui sera admis dans une province du Canada à 
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l’exercice de la profession légale comme avocat, ou comme conseil, solliciteur 
ou procureur, ou qui sera admis à l’exercice du notariat, ou qui entrera dans les 
ordres sacrés, ou qui sera licencié par une dénomination de chrétiens comme 
ministre de l’évangile154.

L’accès à l’éducation postsecondaire demeure problématique. Selon le recensem-

ent de 2011, seulement 8,7 % des membres des Premières Nations, 5,1 % des Inuits et 

11,7 % des Métis possèdent un diplôme universitaire155. Toutefois, ainsi qu’il a déjà 

été mentionné dans ce chapitre, lorsque les élèves autochtones ont la possibilité de 

faire des études universitaires, l’écart de revenu avec les Canadiens non autochtones 

disparaît pratiquement. 

Des survivants qui ont témoigné devant la Commission signalent avoir eu de la dif-

ficulté à faire des études plus poussées. Jennie Thomas a fréquenté le pensionnat de 

l’île Kuper, en Colombie-Britannique, et a ensuite obtenu un baccalauréat en service 

social et une spécialisation en protection de l’enfance de l’Université de Victoria. Elle 

explique ce qui suit : 

J’étais à peu près la seule femme autochtone dans le groupe de jeunes filles 
blanches qui venaient tout juste de terminer l’école secondaire selon toute vrai-
semblance, et c’était, c’était celles qui étaient mes camarades ou mes comparses. 
Donc tout au long de ma vie universitaire à, vous savez, j’étais certainement la 
femme la plus âgée dans le groupe, la seule Autochtone du groupe. Alors j’ai 
vraiment dû m’y habituer. Mais j’ai toujours su que j’allais, si j’avais commencé 
quelque chose, j’allais le terminer. Alors beaucoup de mes expériences ont ‒ que 
je le veuille ou non ‒ sont fondées sur l’expérience que j’ai vécue enfant au pen-
sionnat de l’île Kuper156. 

Velma Jackson a fréquenté le pensionnat de Saddle Lake, en Alberta. Elle a utilisé 

le montant du règlement issu de son Paiement d’expérience commune pour étudier 

à l’université :

J’ai demandé à la bande de Frog Lake de payer mes études, et on m’a dit « oh, 
non, tu n’as pas d’argent, tu n’as plus d’argent ». On m’a dit « tu as épuisé toutes 
tes ressources », c’est ce qu’on m’a dit. Alors des 13 000 $ que j’ai reçus, j’ai utilisé 
la plus grande partie pour mes études, pour tenter d’obtenir un diplôme d’en-
seignement de la langue crie. Alors, j’ai dépensé la plus grande partie de mon 
argent pour cela157. 

Si l’on veut accroître l’accès à l’éducation postsecondaire, il importe clairement 

d’accroître les taux d’achèvement des études secondaires. Toutefois, même pour ceux 

qui sont admissibles à un programme universitaire, il existe des obstacles importants.

Le Conseil en éducation des Premières Nations a estimé en  2007 que plus 

de 10 000 élèves des Premières Nations étaient en attente de financement pour leurs 
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études postsecondaires, plus de 200 millions de dollars étant nécessaires pour élimi-

ner cet arriéré et répondre aux demandes à l’époque158. 

Il n’y a aucune université dans les Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut ou au 

Yukon. Cette situation constitue un obstacle important pour les Inuits et les autres 

peuples autochtones du Nord qui tentent d’obtenir un diplôme159. Les universités et 

les collèges du Sud sont mal outillés pour dispenser l’enseignement de la culture et des 

langues dont ont besoin les étudiants du Nord s’ils veulent travailler au sein de leur 

communauté. Cela explique en partie pourquoi les Inuits et les Premières Nations du 

Nord ont des taux d’éducation postsecondaire inférieurs à ceux des Premières Nations 

du Sud et des Métis. Il y a toutefois des développements prometteurs. Par exemple, 

l’Université des Premières Nations du Canada, l’Institut de technologie indien de la 

Saskatchewan et le Collège culturel indien de la Saskatchewan représentent des ins-

titutions importantes qui soutiennent la langue, la culture, l’histoire et l’éducation de 

certaines Premières Nations160. Thomas Chase, de l’Université Royal Roads, a signalé 

au Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie 

que l’Université des Premières Nations du Canada a joué un rôle essentiel, parce qu’il 

s’agissait d’un « havre pour des gens qui arrivent de minuscules collectivités autoch-

tones du Nord, de 100, 200 ou 300 habitants… Le fait qu’ils sont dans une institution 

créée d’après leur culture et où ils côtoient des gens qui leur ressemblent peut large-

ment contribuer au succès de leurs études postsecondaires ‒ les œuvres d’art, même 

ce que sert la cafétéria reflètent leur mode de vie. » Le Comité sénatorial a souligné 

que la preuve est faite que les institutions autochtones ont un taux de diplomation 

supérieur aux institutions non ciblées161.

En 2007, environ dix mille étudiants fréquentaient quarante-cinq établissements 

d’enseignement postsecondaire autochtones162. Bon nombre de ces institutions sont 

des institutions techniques, comme l’Ogwehoweh Skills and Trades Training Centre 

d’Ohsweken, en Ontario, qui offre des formations en soudure, en mécanique auto-

mobile et dans les métiers de la construction, ou le Collège Yellowquill de Winnipeg, 

qui offre des diplômes en administration des affaires autochtones ou un certificat en 

santé communautaire163. Cependant, la plupart de ces institutions n’offrent pas de 

programmes menant à un diplôme. Un grand nombre de leurs certificats et diplômes 

ne sont pas reconnus par les universités. Bon nombre de ces institutions souffrent 

également d’un financement grandement insuffisant et reçoivent seulement 56 % des 

coûts de fonctionnement nécessaires par l’entremise du Programme d’aide aux étu-

diants indiens du Canada164. En outre, le Programme d’aide aux étudiants indiens ne 

finance que des projets, et non le fonctionnement quotidien. Comme les institutions 

autochtones n’ont pas accès, de façon générale, au financement provincial offert aux 

autres collèges et universités, elles doivent trouver d’autres sources de financement165.
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Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir un financement adéquat 
pour remédier à l’insuffisance des places disponibles pour les élèves des 
Premières Nations qui souhaitent poursuivre des études postsecondaires. [11]

Éducation des Métis

Même si les Métis du Canada ont la même protection en vertu de l’article 35 de 

la Constitution, des conflits de compétence entre les gouvernements fédéral et pro-

vinciaux continuent de poser un obstacle important à l’assurance que les Métis 

contrôlent l’éducation de leurs jeunes166. Une décision récente de la Cour d’appel 

fédérale dans l’affaire Daniels c. Canada énonce que les Métis sont considérés comme 

des « Indiens » au sens de la Loi constitutionnelle de 1867, ce qui pourrait fort bien 

signifier la reconnaissance que les Métis ont bon nombre des mêmes droits que les 

autres peuples autochtones au Canada. La Cour suprême a accepté d’entendre cette 

affaire en novembre 2014; en juillet 2015, l’affaire est encore en instance. 

À l’heure actuelle, toutefois, les enfants métis sont pour la plupart instruits dans 

des systèmes scolaires publics ou catholiques dans lesquels les conseils scolaires ne 

sont pas expressément tenus responsables des besoins uniques en matière d’éduca-

tion des enfants métis167.

L’organisation nationale des Métis, appelée Ralliement national des Métis, recom-

mande les mesures suivantes pour combler les lacunes dans l’éducation des Métis :

•	 L’établissement d’un système métis intégré d’éducation de la petite enfance qui 

reçoit un financement suffisant pour se doter d’une capacité administrative, 

maximiser les avantages pour les enfants et les familles métis et faire la promo-

tion de la langue, de la culture, des responsabilités et des valeurs métisses.

•	 L’établissement de commissions scolaires provinciales métisses relevant du 

Ralliement national des Métis qui travailleront avec les autorités scolaires pro-

vinciales, y compris les conseils scolaires, à élaborer des programmes d’en-

seignement métis et à établir un programme de mesures actives pour l’éducation 

des Métis en vue d’améliorer la qualité de l’éducation et les résultats scolaires168.

La Commission de vérité et réconciliation souscrit à ces orientations préconisées 

par le Ralliement national des Métis.
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Éducation des Inuits 

Contrairement au système destiné aux élèves des Premières Nations vivant dans 

les réserves, l’éducation des Inuits est dispensée en grande partie par l’entremise des 

systèmes scolaires publics. L’éducation dans les régions du Nunangat inuit (terre des 

Inuits) est administrée par quatre systèmes publics qui œuvrent dans deux provin-

ces et deux territoires. Bien qu’il ne convienne pas d’établir un système d’éducation 

unique dans le Nunangat inuit, compte tenu des différences régionales et historiques 

et des différences dans les champs de compétence, les dirigeants inuits de toutes 

les régions se sont unis pour réclamer un système d’éducation qui fait la promo-

tion de leurs langues et témoigne de la vision du monde, de la culture et de l’histoire 

des Inuits169.

Seulement 42 % des Inuits ont un diplôme d’études secondaires ou l’équivalent170. 

Mary Simon, la présidente du Comité national sur l’éducation des Inuits et l’ancienne 

dirigeante de l’organisation inuite nationale Inuit Tapiriit Kanatami, décrit le sys-

tème d’éducation des Inuits comme le « plus grand défi en politique sociale de notre 

temps »171.

En  2008, l’Inuit Tapiriit Kanatami a organisé le premier Sommet national sur 

l’éducation des Inuits. Le Sommet a engendré la mise sur pied d’un Comité national 

sur l’éducation des Inuits, chargé d’établir une stratégie nationale pour l’éducation 

des Inuits. Le Comité a établi une stratégie nationale en 2011, accompagnée de dix 

recommandations principales destinées à fournir du soutien pour que les enfants res-

tent à l’école :

1.	 La mobilisation des parents

2.	 Le développement des qualités de chef en éducation des Inuits

3.	 L’augmentation du nombre d’éducateurs et de programmes bilingues

4.	 L’investissement dans la petite enfance

5.	 Le renforcement des programmes d’études de la maternelle à la 12e année 

en investissant dans des ressources linguistiques et des programmes axés 

sur les Inuits

6.	 L’amélioration des services aux élèves nécessitant un soutien additionnel

7.	 L’amélioration du succès en éducation postsecondaire

8.	 La mise sur pied d’une université dans le Nunangat inuit

9.	 L’établissement d’un système d’écriture normalisé pour la langue des Inuits

10.	 La mesure et l’évaluation du succès172
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L’un des plus grands problèmes est le manque de soutien tant au sein qu’à l’ex-

térieur du système d’éducation. Les éducateurs inuits reconnaissent depuis long-

temps qu’il importe de commencer à travailler auprès des enfants le plus tôt possible, 

mais le Nord manque de places dans des services de garde et des établissements 

préscolaires de qualité173. Le Nunangat inuit manque également de services pour les 

enfants confrontés à des obstacles supplémentaires à l’apprentissage. Par exemple, 

la plupart des écoles n’ont pas les ressources nécessaires pour travailler auprès des 

enfants ayant des problèmes de comportement ou de santé mentale. Les écoles 

manquent de programmes d’alphabétisation et de mathématiques, de programmes 

des petits déjeuners ou de programmes de discipline complémentaires. Un nombre 

démesurément élevé de parents du Nord (où les pensionnats ont fermé leurs portes 

parmi les derniers au pays) sont des survivants ou des survivants par personne inter-

posée. Les services visant à soutenir les parents en difficulté font aussi défaut, comme 

les programmes de lutte contre l’abus d’alcool et de drogues et les services de consul-

tation en santé mentale. 

Le Comité national sur l’éducation des Inuits décrit certains des objectifs que part-

agent les peuples inuits en matière d’éducation :

•	 les Inuits veulent une éducation offerte par des éducateurs inuits, au moyen de 

programmes bilingues de haute qualité axés sur les Inuits; 

•	 le système d’éducation devrait inspirer les jeunes Inuits à rester à l’école plus 

longtemps et faire évoluer le processus de rétablissement de la confiance perdue 

lors de l’expérience des pensionnats. 

•	

La réussite se définira par l’existence de jeunes Inuits possédant les compétences 

et les connaissances nécessaires pour contribuer aux nouvelles possibilités économi-

ques et civiques dans les régions nordiques du Canada et pour en profiter174.

Tentatives du Canada pour réformer l’éducation

Depuis trop longtemps, les dispositions concernant l’éducation de la Loi sur 

les indiens constituent l’unique fondement législatif pour les écoles des Premières 

Nations. Ces mêmes dispositions ont joué un rôle essentiel dans l’établissement des 

pensionnats. Il faut adopter une nouvelle approche législative à l’éducation, une 

approche qui assurera un financement adéquat et un véritable contrôle local. 



L’échec de l’éducation • 105

Trois rapports recommandant la réforme

Les conseils judicieux ne manquent pas lorsqu’il s’agit de proposer des réformes 

qui pourraient permettre d’améliorer l’éducation des Autochtones. En  2011-2012, 

trois rapports distincts ont été publiés sur l’éducation des Premières Nations; chacun 

d’entre eux formule des recommandations crédibles. Les trois rapports conviennent 

de deux points essentiels : que le financement durable de l’éducation et un plus grand 

contrôle par les Autochtones sont tous deux absolument nécessaires. 

Le premier rapport a été publié en 2011 par le Comité sénatorial permanent des 

peuples autochtones. Le Comité a tenu vingt-huit assemblées publiques, a entendu 

plus de quatre-vingt-dix témoins, s’est rendu dans les écoles et a organisé une table 

ronde des praticiens de l’éducation175. Le Comité a présenté ses conclusions sans 

mettre de gants :

Actuellement, chaque collectivité autochtone doit s’en remettre à elle-même pour 
élaborer et offrir un éventail de services pédagogiques à ses élèves. Les écoles des 
Premières Nations ne sont pas reconnues légalement et n’ont pas l’autorité néces-
saire. La politique fédérale qui oriente les démarches à cet égard est, au mieux, 
aléatoire et fragmentée. Le Ministère exige des Premières Nations qu’elles instru-
isent leurs élèves à des niveaux comparables aux provinces et aux territoires, mais 
il ne les appuie pas suffisamment176.

Les principales recommandations du Comité permanent constituent un appel à 

l’officialisation d’un système d’éducation autochtone par une loi, laquelle doit être 

élaborée de concert avec les Premières Nations. Une telle loi reconnaîtrait explicite-

ment le pouvoir des Premières Nations à l’égard de l’éducation primaire et secondaire 

dans les réserves et établirait des structures scolaires de deuxième et de troisième 

niveau administrées par les Premières Nations (semblables aux conseils scolaires 

provinciaux et aux ministères de l’Éducation)177. 

Le Comité recommande aussi que le financement de l’éducation tienne compte 

de facteurs tels que la situation démographique, l’isolement et la nécessité de pro-

grammes de préservation et de revitalisation des langues178. Le principe qui sous-tend 

toutes ces recommandations est que le rôle du gouvernement fédéral devrait consis-

ter à conférer aux Premières Nations le pouvoir de créer et d’adopter des systèmes 

d’éducation viables, « tout en reconnaissant que la responsabilité première de l’édu-

cation revient aux Premières Nations »179.

Le second rapport a été publié en  2011 par un panel national qui a conjointe-

ment été mis sur pied par le chef national de l’Assemblée des Premières Nations et 

le ministre fédéral des Affaires autochtones180. Tout comme le Comité sénatorial, le 

Panel national sur l’éducation primaire et secondaire des Premières Nations pour les 

élèves dans les réserves recommande la création d’une loi qui établira les droits et 

les responsabilités se rapportant à l’éducation des Autochtones. Le Panel fait valoir 
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que toute loi sur l’éducation doit consacrer le droit de chaque enfant des Premières 

Nations à sa culture, à sa langue et à son identité, peu importe qu’il fréquente une 

école des Premières Nations ou une école provinciale. Le Panel recommande que la 

mesure législative proposée prévoie un financement opérationnel et un financement 

des immobilisations prescrits par la loi qui seront fondés sur les besoins, seront pré-

visibles et durables, et seront employés expressément à des fins d’éducation. Le Panel 

propose aussi que des fonds supplémentaires soient alloués aux écoles provinciales 

au profit direct des élèves des Premières Nations qui y sont inscrits.181 Il recommande 

qu’un article soit intégré à la loi pour assurer que celle-ci ne portera pas atteinte aux 

droits issus de traités ou aux autres droits ancestraux182.

Tout comme le Comité sénatorial, le Panel national souligne la nécessité de struc-

tures scolaires de deuxième et de troisième niveau et de mesures d’appui tout en 

assurant le maintien du contrôle des Premières Nations sur l’éducation des Premières 

Nations. Le Panel formule une recommandation précise à l’égard du «  troisième 

niveau » : une Commission nationale de l’éducation des Premières Nations, qui serait 

mise sur pied avant l’adoption de la Loi et qui en superviserait l’élaboration. 

Le deuxième niveau serait formé des organisations scolaires des Premières 

Nations, qui assumeraient le rôle que jouent à l’heure actuelle les conseils scolaires 

dans les systèmes provinciaux et permettraient de réaliser des économies d’échelle 

à l’appui de la prestation de services d’éducation de qualité aux apprenants des 

Premières Nations183.

Au moment même où le Panel national a entrepris ses travaux, trois organisations 

des Premières Nations ont amorcé leur propre examen. Le Conseil en éducation des 

Premières Nations (CEPN) (Québec), la Nation Aski Nishnawbe (NAN) (nord de l’On-

tario) et la Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (FSIN) se sont réu-

nis, craignant que les travaux du Panel national ne respectent pas dûment les droits 

issus de traités ou ne reconnaissent pas le droit international184. Dans leur propre 

rapport publié en 2011, intitulé Rapport sur les mesures prioritaires visant à amélio-
rer l’éducation des Premières Nations, les trois organisations sont moins favorables 

à une approche législative. Elles signalent que toute mesure législative ne peut être 

élaborée qu’avec le consentement des peuples autochtones. Elles soulignent que le 

Canada a l’obligation constitutionnelle de veiller à ce que les peuples des Premières 

Nations aient accès à des services d’éducation de qualité au moins équivalente à celle 

qui est offerte dans le système scolaire public. Minimalement, soulignent-elles, ceci 

nécessitera une injection importante de fonds185. Elles préconisent également une plus 

grande transparence et responsabilisation à l’égard des communautés des Premières 

Nations de la part de toutes les parties qui assurent la prestation des services d’éduca-

tion : les Premières Nations, les écoles provinciales et le gouvernement fédéral.

Bien que les rapports ne concordent pas tous entièrement, un fil conduc-

teur commun et notable relie les trois rapports  : la nécessité d’une restructuration 
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complète fondée sur les principes de l’autonomie gouvernementale, un programme 

d’enseignement pertinent au plan culturel, un financement stable et le respect des 

traités. Les peuples autochtones doivent diriger et contrôler eux-mêmes le processus 

de changement. 

Les rapports du Comité sénatorial et du Panel national recommandent tous deux la 

création d’une Loi sur l’éducation des Premières Nations. Le Panel national demande 

que le gouvernement fédéral et les Premières Nations élaborent conjointement une 

Loi sur l’éducation des Premières Nations axée sur les enfants. Non seulement la Loi 

reconnaîtrait-elle la compétence législative des Premières Nations, mais elle habilite-

rait aussi ces dernières à promulguer des lois visant la gestion et l’administration de 

leurs écoles. Ils conviennent que la Loi ne porterait pas atteinte aux droits ancestraux 

ou issus de traités. Tout en établissant des objectifs clairs au plan de la gouvernance, 

des responsabilités et des obligations de rendre compte, des politiques et des procé-

dures, et tout en définissant les responsabilités et les pouvoirs des différentes compo-

santes d’un système d’éducation des Premières Nations, la Loi devrait reconnaître les 

droits de l’enfant à une éducation de qualité peu importe qu’il soit inscrit dans une 

école des Premières Nations ou dans une école provinciale/territoriale. Bien qu’ils 

soient établis pour l’éducation des Premières Nations vivant dans les réserves, les 

principes élaborés par le Panel national peuvent aussi s’appliquer, avec les modifi-

cations nécessaires, aux populations inuites et métisses vivant hors réserve. De nos 

jours, on considère largement que l’éducation contrôlée par les Autochtones consti-

tue le meilleur outil pour contrer le recours historique à l’éducation dispensée dans 

les pensionnats comme moyen d’assimiler et de dévaloriser les peuples autochtones. 

Projet de Loi sur l’éducation des Premières Nations du Canada

La réponse initiale du gouvernement du Canada à ces rapports est maladroite et 

rappelle certaines des attitudes envers les Autochtones qui ont inspiré les pensionnats. 

En décembre  2012, le ministère des Affaires autochtones lance un processus de 

consultation en vue de l’établissement d’une Loi sur l’éducation des Premières Nations. 

Après une série de rencontres avec des dirigeants des Premières Nations, des prati-

ciens de l’éducation et des membres des collectivités de tout le pays, et après avoir 

tenu un sondage en ligne, le Canada publie son Plan pour l’ébauche d’une loi le 12 juil-

let 2013186. Le Plan prévoit un certain nombre de modèles que les Premières Nations 

peuvent choisir : 

•	 des écoles gérées par les communautés;

•	 la délégation à une Autorité scolaire des Premières Nations (regroupant un 

ensemble d’écoles, comme un conseil scolaire);
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•	 la conclusion d’accords avec un conseil scolaire provincial pour : a) la gestion des 

écoles dans les réserves; ou b) permettre aux élèves qui vivent dans les réserves 

de fréquenter les écoles provinciales hors réserve187.

Le Plan est cependant loin de correspondre au processus d’élaboration conjoint 

préconisé par le Panel national sur l’éducation et le Comité sénatorial permanent. 

Il ne formule aucun engagement à assurer que les services dispensés dans les éco-

les de la maternelle à la 12e année seront offerts au sein d’une communauté donnée. 

Si une école des Premières Nations dispense un enseignement jusqu’à une année 

donnée, la loi exigera plutôt que l’école ait un plan de transition pour les élèves 

qui intègrent une école provinciale188. Le Plan n’aborde pas l’éducation de la petite 

enfance, comme la prématernelle, malgré l’importance largement reconnue de sa 

capacité à résoudre la crise de l’aide à l’enfance autochtone. Si le Plan reconnaît les 

droits issus de traités, il ne présente aucun engagement précis à assurer que le Canada 

respectera ses obligations en vertu du droit international ou préservera les droits à 

l’éducation garantis à l’époque par les traités. 

L’approche adoptée dans le Plan du gouvernement fédéral transmet le message 

que ce dernier sait mieux que les Premières Nations ce qui est le mieux pour leurs 

enfants. Cette attitude rappelle tellement l’époque des pensionnats qu’elle engendre 

une vive résistance au sein des Premières Nations. 

En octobre 2013, le gouvernement suit son Plan et présente son projet de Loi sur 
l’éducation des Premières Nations. En vertu de ce projet de loi, les écoles des Premières 

Nations auront des exigences à remplir en ce qui concerne le programme d’enseigne-

ment et la diplomation, l’évaluation des élèves et les bulletins scolaires, la sécurité, le 

fonctionnement quotidien, le soutien à l’enseignement, le matériel et l’équipement, 

les mesures de conformité et d’application, les finances et la comptabilité, les ressour-

ces humaines et la technologie de l’information. La Loi imposera des exigences rela-

tives à l’assiduité semblables aux exigences provinciales, tous les élèves âgés entre six 

et seize ans devant être inscrits à l’école et fréquenter l’école. Chaque école sera tenue 

de produire un « plan de réussite des élèves » annuel189.

S’il serait sans doute difficile de contester de telles normes, rien dans la Loi n’aborde 

la capacité financière des écoles des Premières Nations à répondre à ces exigences 

ou à les appliquer. Elle n’offre aucune garantie de financement accru ou stable des 

écoles des Premières Nations. Il n’y a non plus aucune assurance d’une répartition 

équitable des ressources pour l’éducation des enfants des Premières Nations dans les 

écoles des Premières Nations ou dans les écoles provinciales ou privées. La Loi pré-

voit aussi une structure obligatoire au sein de laquelle les Premières Nations devront 

avoir un « directeur de l’éducation » 190 et un « inspecteur d’école »191. Elle propose une 

approche universelle qui ne reconnaît pas la diversité des Premières Nations.
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La Loi sur l’éducation des Premières Nations prévoit également des mesures pater-

nalistes et punitives conformément auxquelles le ministre des Affaires autochtones 

et du Développement du Nord pourra essentiellement prendre le contrôle des écoles 

des Premières Nations pour non-respect des dispositions de la Loi. Des administra-

teurs spéciaux pourront être nommés par le ministre pour des périodes illimitées et 

contre la volonté de la Première Nation touchée192. Le ministre des Affaires autoch-

tones aura aussi le pouvoir discrétionnaire absolu de créer des règlements quant aux 

exigences relatives aux bulletins scolaires, aux ressources humaines et à la scolarité, y 

compris toutes les questions requises en vertu de la Loi193. Une telle approche n’efface 

pas les séquelles coloniales laissées par les pensionnats : elle les perpétue. 

Le gouvernement du Canada a défendu le projet de loi, affirmant qu’il a comme 

objectif de favoriser de meilleurs résultats scolaires chez les élèves des Premières 

Nations194. Cependant, cet objectif est le même que celui que le gouvernement n’a 

jamais réussi à atteindre depuis tant d’années. Compte tenu des séquelles laissées par 

les pensionnats et de l’histoire de l’éducation des Autochtones, les Premières Nations 

n’ont guère de raisons de croire que le Canada financera dorénavant l’éducation des 

Premières Nations de façon durable et adéquate uniquement en fonction de la poli-

tique, sans la force de loi correspondante.

En outre, ni le Plan pour l’ébauche d’une loi ni le projet de Loi sur l’éducation des 
Premières Nations ne présente d’engagement à l’égard de la revitalisation des lan-

gues ou d’une éducation culturellement adaptée. Il est plutôt mentionné que le pro-

gramme d’enseignement peut intégrer un enseignement de la culture et des langues 

autochtones et que des consultations avec les comités communautaires sont néces-

saires relativement à ces questions. 

La Commission a entendu des milliers de survivants parler de la perte de la culture 

et des langues autochtones dans les pensionnats, de la difficulté qu’ils ont eue plus 

tard à renouer avec leur langue et leurs traditions et de la grande valeur que cette 

réconciliation a eue pour leur guérison et leur salut à eux et à leur famille. La fré-

quence de ces déclarations et la conviction avec laquelle les survivants et bon nombre 

de leurs descendants les ont formulées dans toutes les communautés autochtones du 

Canada indiquent très clairement que les langues et les cultures autochtones méritent 

un bien meilleur traitement que ce qui est envisagé dans le projet de Loi sur l’éduca-
tion des Premières Nations. 

Le projet de Loi sur l’éducation des Premières Nations du gouvernement du Canada 

s’inscrit dans la tendance troublante d’une situation qui se détériore, au lieu de s’amé-

liorer, depuis le règlement du litige entourant les pensionnats et les excuses présentées 

par le Canada. Le rapporteur spécial de l’ONU sur les droits des peuples autochtones, 

James Anaya, a signalé ce qui suit en octobre 2013 :

J’exhorte le gouvernement à ne pas précipiter l’élaboration de ce projet de loi et à 
réamorcer plutôt des discussions avec les dirigeants autochtones afin de mettre 
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au point un processus et, ultérieurement, d’élaborer un projet de loi qui tiendra 
compte des préoccupations et des points de vue des Autochtones relativement à 
cette question fondamentale et les y intégrera. Une mesure tout aussi importante 
pour améliorer les résultats scolaires, et qui pourrait être mise en œuvre rela-
tivement rapidement, consiste à assurer que le financement alloué par élève aux 
autorités autochtones pour l’éducation est au moins équivalent à celui qui est 
offert dans les systèmes d’éducation provinciaux195.

La Loi sur le contrôle par les premières nations 

de leurs systèmes d’éducation

La situation s’améliore quelque peu avec l’annonce en février 2014 d’une entente 

entre le gouvernement du Canada et l’Assemblée des Premières Nations relativement à 

un partenariat en vue de l’élaboration de la Loi sur le contrôle par les premières nations 
de leurs systèmes d’éducation. Cette loi est très différente de la Loi sur l’éducation des 
Premières Nations en ce sens qu’elle fait la promesse d’un financement durable et de 

l’enseignement de la culture et des langues autochtones. L’entente reconnaît la néces-

sité d’un changement et d’une réforme soulignée dans les trois rapports examinés 

précédemment dans ce chapitre. 

Le projet de loi établira des normes minimales en matière d’éducation dans les 

réserves qui correspondront aux normes provinciales en vigueur hors réserve. Par 

exemple, la mesure législative exigera que les écoles des Premières Nations offrent un 

programme d’enseignement de base égal ou supérieur aux normes provinciales, qu’il 

y ait un seuil d’assiduité pour les élèves, que les compétences des enseignants soient 

dûment certifiées et que les écoles des Premières Nations décernent des diplômes 

généralement reconnus196.

Les engagements de l’entente à l’égard du financement durable s’accompagnent 

d’allocations prévues dans le budget fédéral de février  2014 de plus de 2  milliards 

de dollars de nouveau financement alloué aux écoles des réserves. L’entente promet 

de remplacer le plafonnement de longue date de 2 % d’augmentation annuelle par 

une augmentation annuelle de 4,5 % et 1,25 milliard de dollars de nouveau finance-

ment de base de 2016-2017 à 2018-2019. De plus, 500 millions de dollars sur sept ans 

sont affectés à l’amélioration de l’infrastructure scolaire et 160 millions de dollars sur 

quatre ans à un fonds bonifié pour l’éducation197. 

Cependant, de nombreux chefs autochtones remettent la nouvelle loi en question. 

Ils estiment qu’elle pourrait compromettre les obligations découlant des traités et 

miner les droits ancestraux. En conséquence, en mai 2014, à l’occasion d’une réunion 

de l’Assemblée des Premières Nations, les chefs autochtones votent contre la mesure 
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législative proposée. Le chef national Shawn A-in-chut Atleo démissionne par la suite 

et le gouvernement du Canada annonce qu’il met le projet de loi en veilleuse. 

Ce désaccord met en évidence l’importance de cette question pour les chefs 

autochtones et il souligne tout le travail qu’il reste à accomplir. Ce désaccord particu-

lier rappelle aussi la profonde méfiance qui s’est installée au fil des années. 

En l’occurrence, l’histoire n’aide guère les choses. Les séquelles laissées par les pen-

sionnats et les années d’éducation sous-financée donnent à bon nombre de parents et 

de dirigeants autochtones amplement l’occasion de mettre en doute l’engagement et 

la sincérité de toute proposition gouvernementale. 

L’héritage vicié de la Loi sur les Indiens qui a obligé les parents autochtones à 

envoyer leurs enfants dans les pensionnats doit être entièrement et définitivement 

effacé. Le gouvernement du Canada doit mettre fin à son régime d’éducation sous-fi-

nancée et inappropriée des Autochtones aux plans de la culture et des langues qui a 

pris naissance avec les pensionnats. 

La Commission connaît très bien tout le travail qu’il reste à accomplir. Le processus 

de consultation est essentiel. Toute mesure législative et les propositions de finan-

cement qui l’accompagnent doivent reconnaître que les besoins d’aujourd’hui des 

enfants autochtones, tout au moins à court et à moyen terme, sont plus grands que 

ceux des enfants de la population en général, en grande partie en raison de l’héritage 

qu’ont laissé les politiques d’assimilation du gouvernement lui-même. 

Même sans les séquelles laissées par les pensionnats, les défis que pose l’offre d’une 

éducation de qualité à des communautés éloignées, diverses et de petite taille sont 

immenses. Le gouvernement fédéral doit, comme l’Assemblée des Premières Nations 

le reconnaît elle-même, travailler en partenariat non seulement avec l’APN, mais aussi 

avec chaque communauté autochtone pour s’assurer que les erreurs de l’époque des 

pensionnats, de même que les erreurs récentes du Plan maladroit de 2013 et du projet 

de Loi sur l’éducation des Premières Nations, ne se répètent pas. 

13)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’élaborer de nouvelles dispositions 

législatives sur l’éducation des Autochtones, avec la pleine participation et  le 

consentement éclairé des peuples autochtones. Plus précisément, nous deman-

dons à ce que ces dispositions comprennent un engagement à l’égard d’un 

financement suffisant et intègrent des principes qui se traduisent par la réalisa-

tion de ce qui suit :

i.	 fournir un financement suffisant pour combler les écarts mentionnés sur le plan 

des niveaux de scolarisation en une génération;

ii.	améliorer les niveaux de scolarisation et les taux de réussite;

iii.	élaborer des programmes d’études adaptés à la culture;
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iv.	protéger le droit d’utiliser les langues autochtones, y compris en ce qui touche 

l’enseignement de telles langues dans le cadre de cours crédités;

v.	voir à ce que les parents et la collectivité puissent assumer la responsabilité 

et le contrôle du système scolaire qui les concerne, et à ce qu’ils soient tenus 

de rendre des comptes à cet égard, de manière semblable à la situation des 

parents dans le système scolaire public;

vi.	permettre aux parents de participer pleinement à l’éducation de leurs enfants;

vii.	respecter et honorer les relations découlant des traités.

Effacer les séquelles laissées par les 
pensionnats sur le plan de l’éducation

Structures de gouvernance favorables

Le Panel national et le Comité sénatorial permanent reconnaissent tous deux la 

nécessité de structures de gouvernance pour appuyer l’éducation des Autochtones. Le 

Panel national recommande l’établissement d’une commission nationale de l’éduca-

tion des Premières Nations indépendante. Cette commission remplacerait le ministère 

fédéral des Affaires autochtones et du Développement du Nord dans son rôle actuel. 

Elle serait chargée d’établir et de mettre en œuvre des objectifs en matière d’éduca-

tion, des programmes d’enseignement nationaux, des normes et des critères d’évalu-

ation, des politiques d’éducation et des politiques de répartition du financement, un 

peu comme les ministères provinciaux de l’Éducation. La commission établirait des 

normes relatives à une éducation culturellement adaptée de même que des normes 

professionnelles pour les enseignants et les directeurs. De plus, elle élaborerait des 

outils de mesure du rendement et de responsabilisation. Le Panel national recom-

mande aussi la mise sur pied d’organisations régionales de l’éducation des Premières 

Nations en vue de faciliter l’établissement des services d’éducation. 

L’entente de février  2014 entre le gouvernement fédéral et l’Assemblée des 

Premières Nations ne fait aucune mention des structures pouvant s’avérer nécessaires 

pour appuyer les écoles dans les réserves, surtout dans les communautés éloignées et 

de petite taille.
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Financement

Le projet de Loi sur le contrôle par les premières nations de leurs systèmes d’éduca-
tion renferme l’engagement que « le gouvernement du Canada fournira aux systèmes 

d’éducation des Premières Nations un modèle de financement stable, prévisible et 

durable pour l’éducation des Premières Nations »198. Il s’agit d’un pas important dans 

la bonne direction, mais il reste à voir s’il y aura entente quant aux mesures jurid-

iques nécessaires pour concrétiser cet engagement. Trop de programmes nécessaires 

pour effacer les séquelles laissées par les pensionnats sont vulnérables aux fluctua-

tions du financement gouvernemental. Le gouvernement fédéral s’est, dans de nom-

breux contextes différents, tourné vers une approche officielle préconisant l’égalité 

qui ne reconnaît pas les besoins distincts et plus grands des élèves autochtones, qui 

découlent en partie des séquelles laissées par les pensionnats et sont accentués par 

l’isolation et les frais d’exploitation élevés dans tellement de communautés autoch-

tones éloignées.

Contrôle par les Autochtones de 
l’éducation des Autochtones

Des progrès importants récents montrent le potentiel prometteur de l’autodéter-

mination des Autochtones pour la conception et l’établissement de programmes et de 

systèmes d’éducation.

Nouveaux modèles de gouvernance

Partout dans le Nord, l’éducation des Inuits est sur le point de connaître une trans-

formation importante, certains des modèles de système d’éducation auto-administré 

les plus prometteurs étant issus des collectivités du Nord. La Commission scolaire 

Kativik (établie au Nunavik par la Convention de la Baie James et du Nord québécois 

de 1975) a la compétence exclusive en matière d’éducation dans quatorze villages 

inuits199. En plus d’instruire les enfants, la Commission scolaire offre un programme 

de formation aux enseignants inuits, un programme de recyclage aux enseignants 

non inuits et l’éducation des adultes et dirige un département de recherche200. La 

Commission scolaire coordonne et supervise aussi l’éducation postsecondaire des 

étudiants qui étudient dans le Sud. Elle établit son propre programme d’enseigne-

ment, détermine son propre calendrier scolaire et ses propres langues d’enseigne-

ment et forme ses propres enseignants. 
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Lorsque le Nunavut a été créé en 1999, il a adopté des lois relatives à l’éducation 

et à la langue en vue de protéger le droit à un programme d’enseignement perti-

nent sur le plan culturel. La Loi sur la protection de la langue inuite garantit le droit à 

l’enseignement de la langue inuite dans le système scolaire du Nunavut201. La Loi sur 
l’éducation du Nunavut établit le droit à une éducation bilingue en langue inuite et 

place le savoir inuit à la base du système d’éducation202. L’enseignement des langues 

autochtones dans les écoles constitue l’une des meilleures façons d’assurer le respect 

et l’intérêt à l’égard de l’apprentissage adapté sur le plan culturel.

En 2006, au Labrador, le règlement des revendications territoriales du Nunatsiavut 

a ouvert la voie à la prise en charge graduelle de la prestation des services d’éducation 

par le gouvernement du Nunatsiavut203. Parmi les pratiques prometteuses figurent la 

contribution et la collaboration des parents aux camps inuits axés sur le programme 

d’enseignement, aux célébrations du patrimoine et aux programmes des petits-dé-

jeuners. Il s’agit là d’une rupture importante avec les pratiques des pensionnats. Dans 

les Territoires du Nord-Ouest, les éducateurs et les aînés inuits ont élaboré des pro-

grammes d’enseignement spécialisés204. 

Cependant, ces changements importants ne sont pas réalisés sans obstacles. 

Certaines régions sont plus en mesure d’élaborer les ressources nécessaires que 

d’autres. La pénurie d’éducateurs bilingues est l’un des plus grands obstacles à la 

généralisation de l’éducation bilingue dans les écoles inuites205. Il y a aussi un manque 

de matériel pédagogique et de documents à lire dans les langues inuites.

Apprentissage axé sur les lieux

Selon les rapports du Centre du savoir sur l’apprentissage chez les Autochtones 

(créé par le Conseil canadien sur l’apprentissage) et du Comité national sur l’éduca-

tion des Inuits, il faut reconnaître et accroître l’apprentissage axé sur les lieux dans les 

classes qui accueillent des élèves autochtones.206

L’apprentissage axé sur les lieux est une philosophie qui ancre l’enseignement aux 

élèves dans les cultures, le territoire, l’histoire et les contes de leur communauté. Ces 

liens sont accentués dans toutes les matières, de l’étude de la langue aux mathéma-

tiques, en passant par les sciences humaines et la science. 

Une telle approche permet aux aînés de jouer un rôle dans l’éducation des 

Autochtones. Des enseignants possédant les diplômes nécessaires peuvent travailler 

avec les aînés et d’autres instructeurs autochtones à trouver des façons enrichies au 

plan culturel d’atteindre les résultats d’apprentissage normalisés. 

Marie Battiste est une chercheuse micmaque et la directrice de l’Aboriginal 

Education Research Centre de l’Université de la Saskatchewan. Elle souligne qu’il 

est essentiel de réintégrer les connaissances des Premières Nations « pour réformer 
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l’éducation afin d’assurer l’avenir des Premières nations  »207. L’apprentissage axé 

sur les lieux peut également être une source de toutes les formes de connaissances 

autochtones, y compris la science autochtone, que la professeure Marie Battiste décrit 

comme étant « un processus dynamique, vivant qui regarde, écoute, relie, répond et 

renouvelle. La science autochtone représente une vision globale du monde selon 

laquelle toutes les formes de la vie humaine, animale et végétale sont perçues comme 

étant reliées et interdépendantes208. » 

Leroy Little Bear souligne que «  il ne suffit pas de connaître les lieux, leur his-

toire ou leurs contes; un apprenant doit les découvrir tant physiquement qu’émo-

tionnellement, grâce aux rituels et aux visites »209. La Commission est d’avis que le fait 

d’ancrer l’apprentissage dans un contexte local est un pas important vers une éduca-

tion efficace.

Ententes négociées

De plus en plus d’ententes sur l’autonomie gouvernementale négociées entre 

les Premières Nations et les gouvernements fédéral et provinciaux renferment des 

éléments relatifs à la compétence en matière d’éducation, notamment les Premières 

Nations de Sechelt (1986), des Nisga’as (2000), Tlicho (2005), de Tsawwassen (2009), 

Maa-nulthes (2011) et la Première Nation de Yale (2013). Cependant, bon nombre des 

Premières Nations qui ont conclu de telles ententes sur l’autonomie gouvernementale 

ont choisi de ne pas exercer cette compétence, en raison du « manque de soutien pour 

les composantes d’un système d’éducation »210.

L’autre tendance qui s’affirme est à la négociation d’accords tripartites. En  1998, 

onze Premières Nations micmaques ont conclu le premier accord tripartite prévoyant 

le transfert de l’éducation aux autorités locales211. En vertu de cet accord, les articles 

de la Loi sur les Indiens se rapportant à l’éducation ‒ les dispositions mêmes qui ont 

jadis obligé les parents autochtones à envoyer leurs enfants au pensionnat ‒ cessent 

de s’appliquer aux communautés participantes. L’accord prévoit également que les 

lois des Premières Nations se rapportant à l’éducation dans les réserves l’emportent 

sur les lois provinciales en matière d’éducation. Les écoles micmaques sont, aux ter-

mes de cet accord, des pionnières en ce qui concerne les programmes conçus pour 

préserver la langue micmaque et s’inspirer de sa sagesse, et sont devenues des centres 

culturels importants pour l’ensemble de la communauté212.

En  2006, le gouvernement du Canada, la Colombie-Britannique et le Comité 

de coordination de l’éducation des Premières Nations ont signé l’Accord-cadre 

sur la compétence en matière d’éducation, qui met en place un processus visant à 

transférer la compétence en matière d’éducation dans les réserves aux Premières 
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Nations participantes de la Colombie-Britannique213. La Loi sur la compétence des 
premières nations en matière d’éducation en Colombie-Britannique met en vigueur 

l’Accord-cadre214.

Les Premières Nations de la Colombie-Britannique qui souhaitent participer peu-

vent négocier des ententes individuelles qui transfèrent l’autorité en matière d’édu-

cation aux Premières Nations participantes et/ou autonomes. Une fois une entente 

relative à la compétence ratifiée, les Premières Nations participantes assument la res-

ponsabilité de la prestation des services d’éducation de la maternelle à la douzième 

année dans les réserves. L’Accord établit aussi une Autorité scolaire des Premières 

Nations pour appuyer les Premières Nations dans l’exercice de leur compétence en 

matière d’éducation dans trois grands secteurs : l’agrément des enseignants, l’accré-

ditation des écoles et l’établissement des programmes d’enseignement et des normes 

d’examen. Les Premières Nations peuvent assurer la gestion conjointe des services 

d’éducation avec l’Autorité ou déléguer entièrement leurs pouvoirs à l’Autorité215.

Outre ces approches, d’autres accords tripartites ont été négociés dans quatre 

provinces (Manitoba, Nouveau-Brunswick, Alberta et Île-du-Prince-Édouard) et un 

accord sous-régional est en place avec le Conseil tribal de Saskatoon216. Le Canada 

affirme que les sept accords tripartites en éducation (qui comprennent les accords 

de la C.-B. et de la Nouvelle-Écosse mentionnés ci-dessus) touchent « 58 % des col-

lectivités des Premières Nations admissibles  »217. Cependant, contrairement aux 

accords conclus en C.-B. et en Nouvelle-Écosse, les accords négociés par l’entremise 

du Programme de partenariats en éducation ne sont pas juridiquement contraignants 

et ne concernent pas un transfert de la compétence. Les accords sont plutôt axés sur 

la promotion des relations de collaboration entre les parties et l’engagement à élabo-

rer des stratégies visant à améliorer les résultats scolaires des élèves des Premières 

Nations qui fréquentent aussi bien les écoles administrées par les bandes que les éco-

les provinciales218.

Il existe aussi des exemples prometteurs de peuples autochtones qui œuvrent 

au sein des systèmes d’éducation publics à mieux répondre aux besoins des élèves 
autochtones. Le Mi’kmaq Kina’matnewey (Nouvelle-Écosse) et le conseil scolaire des 

Mohawks d’Ahkwesahsne (Ontario) ont conclu des ententes qui exigent que le sys-

tème d’éducation public témoigne davantage de la culture, des valeurs et de la langue 

des Autochtones219. 

En 1999, le Comité de coordination de l’éducation des Premières Nations (C.-B.) 

a engagé le Canada, la province et la Fédération des enseignants de la C.-B. dans des 

discussions visant à améliorer la réussite scolaire des apprenants autochtones. Le pro-

tocole d’entente qui a fini par être signé en C.-B. a établi les bases de la création d’en-

tentes locales d’amélioration de l’éducation exigeant que les écoles publiques offrent 

de solides programmes sur la culture de la population autochtone locale220.
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Ces progrès sont prometteurs, mais il y a également lieu d’être prudent. Le Comité 

sénatorial permanent des peuples autochtones constate que, si ces ententes de par-

tenariat présentent des avantages, les témoins qui se sont présentés devant le Comité 

ont fait valoir qu’elles ne constituent pas une solution durable aux défis que doivent 

relever les Premières Nations en matière d’éducation. Il est encore nécessaire d’éla-

borer une loi en véritable partenariat avec les Premières Nations pour assurer aux 

Autochtones un contrôle sur l’éducation et un financement adéquat en vue de relever 

les grands défis posés par les pensionnats221 . 

Par ailleurs, comme dans les autres secteurs marqués par les séquelles, comme la 

protection de l’enfance et la santé, ces progrès en matière d’éducation sont réalisés 

de façon fragmentaire, une entente à la fois partout au pays. Les peuples autochtones 

n’ont ni les ressources ni le temps nécessaires pour négocier et renégocier de telles 

ententes provisoires. Il faudra un changement important et durable beaucoup plus 

rapide, qui respecte les traités et les droits des peuples autochtones à l’autodétermina-

tion pour s’assurer que les enfants d’aujourd’hui ne seront pas laissés derrière.

Élèves non autochtones

La Commission a accueilli plus de 14 000 élèves autochtones et non autochtones du 

secondaire à l’occasion de Journées de l’éducation spéciales visant à les sensibiliser 

à l’histoire des pensionnats du Canada et à leur permettre d’entendre directement 

des survivants. Les élèves non autochtones ont été parmi ceux qui ont affirmé le plus 

ouvertement et, en fait, s’en sont parfois même dits outrés, que quelqu’un aurait dû 

leur apprendre tout cela il y a longtemps. Les jeunes ont dit à la Commission qu’ils 

veulent connaître toute la vérité à propos de leur pays; que cela les a aidés à mieux 

comprendre pourquoi les choses sont comme elles sont, chez eux, dans leur commu-

nauté, dans les rues de notre pays et dans leur école. Cette Commission est tout à fait 

d’accord avec eux. Une meilleure intégration de l’histoire canadienne touchant les 

peuples autochtones, de même que des points de vue, de l’histoire et des langues des 

peuples autochtones eux-mêmes, au programme d’enseignement des écoles publi-

ques viendra en aide tant aux enfants non autochtones qu’aux enfants autochtones. 

La Commission a reçu des réponses encourageantes des ministères de l’Éduca-

tion de nombreuses provinces, dont l’Alberta, le Manitoba et le Nouveau-Brunswick, 

quant à leur détermination à intégrer les expériences des Autochtones au programme 

d’enseignement de la maternelle à la douzième année. De tels changements dans le 

programme d’enseignement sont déjà en œuvre dans les Territoires du Nord-Ouest. 

En Ontario, les inscriptions aux programmes d’apprentissage des langues autoch-

tones et d’études autochtones des écoles publiques sont passées de  5  343  élèves 

en 2007 à 19 345 élèves en 2012, grâce à un financement ciblé222. Certaines provinces, 
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comme la Saskatchewan, mettent l’accent sur la sensibilisation aux pensionnats. Il 

s’agit d’un changement positif, mais il faut examiner d’autres aspects de l’histoire et de 

la culture des Autochtones et reconnaître les avantages d’examiner ces autres aspects.

Conclusion

Les pensionnats ont échoué lamentablement dans leur mission d’offrir aux enfants 

autochtones une éducation décente. Bien que quelques diplômés des pensionnats 

aient plus tard joué un rôle de dirigeant, la vaste majorité des élèves ont souffert d’une 

mauvaise éducation et ont souvent renoncé de façon permanente à poursuivre leurs 

études. On ne devrait pas s’en surprendre. L’éducation à laquelle ils ont eu droit dans 

les pensionnats était une violation de leurs droits. Elle était un instrument d’assimi-

lation et de limitation, et un dénigrement de leur identité, de leur culture et de leur 

langue autochtone personnelles et collectives. 

L’une des séquelles les plus tragiques des pensionnats est l’important écart en 

matière d’éducation et de revenu qui sépare les Autochtones des autres Canadiens. 

La Commission est d’avis que cet écart doit être comblé. La meilleure façon de com-

bler l’écart consiste à le surveiller avec exactitude et à rendre compte de son état, et à 

investir dans l’éducation des enfants autochtones. 

Le financement inadéquat des écoles des Premières Nations dans les réser-

ves demeure une honte pour le pays. Les classes d’aujourd’hui ressemblent hon-

teusement aux pensionnats. Un financement stable et adéquat de l’éducation des 

Autochtones doit être accordé. Ce financement doit être suffisant pour relever le défi 

qui consiste à effacer les séquelles des pensionnats et à répondre aux autres besoins 

des Autochtones. En plus d’un financement juste et adéquat, il faut aussi maximiser 

le contrôle des Autochtones sur leur propre éducation et faciliter l’enseignement des 

cultures et des langues autochtones.

C’est seulement lorsque ces mesures en matière d’éducation seront mises en place 

que naîtra un espoir réaliste de réconciliation fondée sur l’égalité et le respect, des 

principes qui faisaient cruellement défaut à l’époque des pensionnats. 



C h a p i t r e  3

« J’ai perdu ma langue » : L’érosion 
de la langue et de la culture

Les langues autochtones incarnent notre rapport unique au 

Créateur, nos attitudes, nos croyances, nos valeurs, et la concep-

tion fondamentale de ce qui est vrai […] La langue est le moyen 

principal par lequel la culture s’accumule, se partage, et se trans-

met d’une génération à l’autre. La langue ancestrale commande 

l’accès à l’identité et la rétention de la culture.
—Aîné Eli Taylor, Première Nation Dakota de Sioux Valley1

Introduction

Pendant plus d’un siècle, les pensionnats indiens du Canada séparent des 

enfants autochtones de leurs parents, de leur famille et de leur communauté 

dans le but de briser le lien avec leur culture et leur langue traditionnelle. 

L’objectif, comme le reconnaît le premier ministre Stephen Harper dans la présen-

tation des excuses du Canada aux peuples autochtones le 8 juin 2008, est de «  tuer 

l’Indien au sein de l’enfant ». Imposant des formes de discipline sévères et souvent 

humiliantes, infligeant des châtiments et des privations, les responsables des écoles 

répètent sans cesse aux enfants que leur langue et leur culture ne valent rien, sont 

mauvaises — « sauvages » comme les qualifie le premier ministre du Canada. 

Considérant que les enfants autochtones doivent se fondre dans la culture euro-

canadienne, parler anglais, ou, dans une moindre mesure, français, les Églises et le 

gouvernement canadien interdisent l’utilisation des langues autochtones dans les 

classes et dans la vie quotidienne. Les élèves qui parlent leur langue maternelle hors 

de la classe sont souvent punis ou ridiculisés. 

La politique linguistique scolaire du ministère des Affaires indiennes se borne à 

l’utilisation exclusive de l’anglais et du français comme langues d’enseignement et à 

l’enseignement exclusif de ces deux langues dans les écoles2. Pour le gouvernement, 

les langues autochtones sont tout simplement appelées à disparaître et ne présentent 

aucun intérêt ni ne seront d’aucune utilité pour les enfants à l’avenir.
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Les écoles ont le champ libre pour définir leurs propres politiques. Tout comme leur 

application, celles-ci varient considérablement d’une école à l’autre. Billy Diamond, 

qui a occupé pendant de nombreuses années le poste de chef du Grand conseil des 

Cris du Québec, se souvient que, dans les années 1950, à l’école anglicane de Moose 

Factory, en Ontario, un enfant qui parlait cri se faisait laver la bouche avec du savon3. 

Jane Willis, pensionnaire dans les années 1940 et 1950, raconte que, dans son message 

d’ouverture, le directeur de l’Église anglicane de Fort George, au Québec, annonce que 

désormais, les élèves doivent parler anglais à l’école puisqu’ils sont là pour apprendre 

à vivre autrement. Dans la pratique toutefois, les élèves refusent de se plier à cette 

règle. Ils évitent les punitions en refusant de parler cri ou anglais en présence des pro-

fesseurs et parlent cri entre eux4. En arrivant à l’école de Shubenacadie, en Nouvelle-

Écosse, Isabelle Knockwood et sa maman rencontrent une fillette autochtone dans le 

parloir. Lorsque la mère s’adresse à elle en micmac, la fillette répond timidement en 

anglais. On explique par la suite à madame Knockwood qu’il est interdit de parler mic-

mac dans l’enceinte de l’école5. Selon Albert Canadien, dans les années 1950, à Fort 

Providence dans les Territoires du Nord-Ouest, dès que les élèves ont acquis quelques 

rudiments d’anglais, il leur est interdit de parler slave (déné)6. Dans ses mémoires, 

Raphael Ironstand raconte comment, dans les années 1950, peu de temps après son 

entrée à l’école de Pine Creek, au Manitoba, les filles se font raser la tête: «  Même 

si elles portaient des foulards ou des toques pour cacher leur crâne rasé, des larmes 

coulaient sur leur visage. Elles étaient tellement gênées, elles gardaient la tête baissée 

et regardaient par terre. Il s’avère que leur crime a été de parler leur dialecte entre 

elles. »7 Lorsqu’en 1973, James Roberts devient le premier administrateur autochtone 

du pensionnat de Prince Albert, en Saskatchewan, il déclare qu’il a, enfant, fréquenté 

l’établissement et qu’il n’a pas aimé qu’on lui interdise, ainsi qu’à ses camarades, « de 

s’exprimer dans leur langue maternelle8 ». À la lumière de ces exemples, il apparaît 

clairement que dans des pensionnats au Canada les enfants se font dire que parler sa 

langue maternelle constitue une violation de la politique scolaire.

Le rejet des langues et des cultures autochtones—les croyances, les valeurs, les 

lois, les cérémonies spirituelles et le mode de vie des peuples autochtones—repose 

sur deux principes distincts et indépendants l’un de l’autre : d’une part, la croyance 

européenne selon laquelle les peuples autochtones n’ont pas de culture et sont des 

« sauvages » vivant à l’état naturel; d’autre part, la conviction que le caractère distinctif 

de la race autochtone doit être effacé pour que les peuples autochtones ne soient pas 

différents des autres Canadiens. 

Malgré les efforts qu’ils déploient pour conserver le plus possible leur langue et 

leur culture, les enfants amenés dans les pensionnats ne peuvent résister à la bataille 

multigénérationnelle acharnée qui leur est livrée. Si la première vague de survivants 

peut retourner dans des communautés où leur langue et leur culture sont encore 

vivantes et dynamiques, chaque vague successive voit s’appauvrir la force culturelle et 
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linguistique des communautés. Plus souvent qu’autrement, les pensionnats l’empor-

tent. Les élèves autochtones sont forcés d’abandonner leur langue et leurs habitudes 

culturelles. Isolés de leur famille et de leur communauté, ils finissent par perdre leur 

identité. Ce préjudice, qui se transmet au fil des générations, prive d’anciens élèves 

des pensionnats de la capacité ou du désir d’enseigner leur langue à leurs enfants et 

de leur transmettre leurs pratiques culturelles. 

Un grand nombre des survivants des pensionnats qui se sont exprimés lors de la 

Commission de vérité et de réconciliation soulignent la souffrance engendrée par 

cette perte de leur identité même. Ce sont leurs récits qui guident les travaux de la 

Commission. Comme l’a déclaré l’Aînée Shirley Williams, « la langue et la culture sont 

indissociables — seule, la langue n’est qu’un outil, un objet […] Notre langue et notre 

culture sont les fondements de notre identité. Elles révèlent qui nous sommes, d’où 

nous venons et où nous allons9 ». 

Dans le présent chapitre, les survivants racontent comment la perte de leur langue 

a entraîné la perte de leur identité et a confronté les Autochtones à la destruction de 

leur culture. La perte d’identité a jeté la confusion dans l’esprit des enfants qui ne dis-

tinguent plus ce qui est juste et bon dans leur vie. 

Nous y examinerons les menaces qui pèsent actuellement sur la survie des langues 

autochtones ainsi que les raisons pour lesquelles la perte de la langue, de l’iden-

tité et de la culture autochtones est si importante pour les Canadiens d’origine non 

autochtone. Nous analyserons pourquoi le gouvernement canadien ne parvient pas 

à soutenir la préservation des langues autochtones malgré la protection de leur statut 

par la Constitution et les ententes internationales. Enfin, nous nous pencherons sur 

ce qui a été fait et ce qu’il reste encore à faire pour préserver les langues et les cultures 

autochtones. 

Dans ses appels à l’action, la Commission fera valoir que la mise en œuvre d’une 

approche concertée soutenue et disposant de ressources suffisantes peut laisser 

augurer un espoir de réconciliation avec les survivants et leurs familles, qui, de géné-

rations en générations, gardent les cicatrices et portent le fardeau du triste héritage 

des pensionnats.

Le perte de la langue et de la culture 

Ce châtiment qui, dès notre premier jour à l’école, nous a été 

infligé parce que nous parlions micmac nous a poursuivis toute 

notre vie durant. Au fil des ans, il nous a fallu nous reconstruire 

et rebâtir notre vision du monde dans une langue que beaucoup 

d’entre nous ont dû réapprendre à l’âge adulte. 



122 • Commission de vérité et réconciliation 

—Isabelle Knockwood, survivante du pensionnat de Shubenacadie10

J’ai perdu ma langue

La langue que vous m’avez volée

Lorsque j’étais petite fille

À l’école de Shubenacadie.

—Rita Joe, survivante du pensionnat de Shubenacadie, 

« J’ai perdu ma langue11 »

Des milliers d’enfants sont envoyés, très jeunes, dans les pensionnats. Nellie 

Trapper est âgée de six ans lorsqu’elle arrive à l’école Horden Hall de Moose Factory, 

en Ontario. Elle se souvient :« Je ne faisais que suivre les autres parce que je ne com-

prenais pas ce qu’on me demandait de faire, je suivais le monde […] J’ai eu beaucoup 

de problèmes, et je ne savais même pas pourquoi parce que je ne comprenais pas ce 

qu’on me disait ou parce que je parlais seulement cri12. »

La vie dans les pensionnats est déstabilisante et angoissante. Greg Rainville, envoyé 

à l’école de Qu’Appelle, en Saskatchewan, raconte : 

J’ai été puni parce que les religieuses s’impatientaient quand elles vous parlaient 
en anglais ou en français et que vous ne saviez pas de quoi elles parlaient, et 
elles vous amenaient en nous tirant l’oreille, et tout ce qui s’ensuit, et elles nous 
donnaient des claques derrière la tête, et des choses comme ça. Et je ne savais 
pas ce que je faisais de mal. J’essayais de faire bien, mais je ne comprenais pas 
ce qu’elles me disaient et elles ne comprenaient pas ce que moi je disais, mais 
j’étais puni13.

	 Privés de leur langue, non seulement les enfants perdent la capacité de com-

muniquer entre eux, mais ils sont aussi amenés à se questionner sur la valeur de ce 

qu’ils savent ou de ce qu’on leur a enseigné depuis leur naissance. John Tootoosis, 

qui fréquentait l’école de Delmas, en Saskatchewan, explique que, pour les enfants 

autochtones, vivre dans un pensionnat, c’est 

comme si on le mettait entre les murs d’une pièce et qu’on l’y laissait suspendu 
au milieu. D’un côté, il y a les choses qu’il a apprises de son peuple et du mode 
de vie des siens, qui sont en train de s’effacer; de l’autre, les manières de faire et 
d’être des blancs qu’il n’arrivera jamais à bien comprendre, faute d’avoir reçu 
l’éducation appropriée, et qu’il ne pourrait jamais faire siennes. Il est suspendu 
entre deux cultures, celle des blancs et celle des Indiens, et il n’appartient à 
aucune14.
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Selon l’anthropologue social Wade Davis, la culture « n’est pas un ornement ou un 

artifice. Elle ne se limite pas aux chants que nous chantons ou même aux prières que 

nous psalmodions. Elle est le « doudou » qui donne un sens à nos vies15. Nous exami-

nerons dans cette section quelques-unes des conséquences dévastatrices des pen-

sionnats sur les enfants autochtones lorsqu’ils ont été privés de leur « doudou », ainsi 

que les répercussions intergénérationnelles de telles privations. 

Les déclarations des survivants constituent notre meilleure référence pour com-

prendre ce qu’ils ont perdu, ce dont ils ont été dépouillés ou ce qui était considéré 

comme «  mauvais  » dans les pensionnats. La culture que les enfants sont forcés 

d’abandonner embrasse tous les aspects de leur vie, des éléments simples comme 

les pratiques alimentaires, les habitudes vestimentaires, le mode de vie familial à la 

connaissance essentielle de leurs origines et de leur histoire dans ce qu’elle a de plus 

sacrée‒les récits et la spiritualité. 

Mary Siemens explique le lien entre langue et culture :

Notre langue dogrib […] nous désigne comme un peuple dont la culture est 
unique au sein du territoire que nous occupons. Notre langue soutient notre 
culture, notre avenir, notre histoire et notre patrimoine. Notre personnalité, nos 
origines, le territoire que nous réclamons et toutes nos légendes se fondent sur 
la langue que nous parlons. Notre culture dépend de notre langue parce que 
celle-ci propose une façon unique d’expliquer notre mode de vie. Elle décrit les 
noms de tous les lieux qui se trouvent sur notre territoire et que nos ancêtres ont 
parcourus […] Les règles qui régissent nos vies assurent la stabilité de nos com-
munautés, et nos jours de fête, qui rassemblent tout notre peuple, se reflètent 
dans notre langue. La perte de notre langue signifierait non seulement notre 
affaiblissement en tant que peuple, mais aussi l’appauvrissement de notre mode 
de vie, puisque tout cela dépend énormément de notre langue16.

Doris Young, dans une déclaration lors d’un événement national de la Commission 

à Saskatoon, en Saskatchewan, se souvient de la façon dont les élèves étaient obligés 

de s’habiller : 

Ils ont pris nos vêtements et nous ont donné d’autres vêtements, tous sembla-
bles. Nous avions tous la même apparence. Nos cheveux étaient tous coupés de 
la même façon, avec une frange, courts et droits, à la hauteur de nos oreilles [...] 
Ils ont pris nos mocassins et nous ont donné des souliers. Je n’étais qu’un bébé, 
et je ne portais pas de souliers, nous portions des mocassins17. »

Martin Nicholas est envoyé à l’école avec des vêtements neufs, faits à la main, une 

« veste en daim, avec des franges […] Et ma mère était très habile et j’étais très fier de 

mes vêtements. » Mais les mocassins, les pantalons et la veste que sa mère lui avait 

faits lui sont retirés dès le premier jour d’école et il ne les a jamais revus. Il se souvient 

que « c’est la seule fois que je les ai portés18 ».
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Les survivants ont livré de nombreux souvenirs douloureux sur la façon dont ils ont 

été dépouillés de leur culture. Lors d’une audience communautaire à Kamloops, en 

Colombie-Britannique, Sarah McLeod a raconté une des attaques contre la spiritua-

lité autochtone dont elle a été victime au pensionnat :

Quand je suis arrivée, j’étais si fière de mon totem […] Je l’ai montré à une reli-
gieuse en lui disant, « Regardez ce que j’ai eu pour mon anniversaire. Je l’aime 
beaucoup, mon totem. » Alors, elle me dit, « Ah ! Tu jettes ça tout de suite, mets 
ça dans la poubelle immédiatement ». Je l’ai regardée et lui ai dit, « mais c’est 
mon cadeau d’anniversaire ». « Non, c’est mal. C’est le diable que tu vois dans ce 
totem. Ce n’est que du diable, ne peux-tu pas voir tout le diable qu’il y a ici ? Tu 
vas me jeter ça tout de suite ! » Et elle me l’a fait mettre dans la poubelle, et moi 
qui ne savais pas, je me suis dit, « Oh mon Dieu. Pendant tout ce temps, je serrais 
le diable contre moi ? » Vous savez, je ne comprenais pas. Je n’ai jamais oublié ça. 
Je sais, au plus profond de moi, que je n’aurais jamais dû le jeter. C’est comme ça 
qu’ils essayaient de nous dépouiller de notre culture19.

En plus de condamner l’usage de biens de première nécessité comme la nourri-

ture ou les vêtements, on incite les enfants à adopter les attitudes racistes des écoles. 

Archie Hyacinthe se souvient de la période qu’il a passée au pensionnat St. Mary à 

Kenora, en Ontario : 

Le plus triste, c’est qu’on regardait des films de cowboys et d’Indiens à la télé, la 
télé noir et blanc. Vous savez, on encourageait les cowboys. On nous disait que 
les Indiens c’étaient des « perdants ». C’est ça que l’école nous faisait. Ils nous 
disaient comment être, ils nous tournaient contre notre peuple, contre notre 
culture20.

La Commission a entendu à maintes reprises les souvenirs déchirants d’enfants qui se 
rendaient compte qu’ils ne pourraient même jamais rentrer chez eux. Mary Courchene 
a raconté lors de l’audience communautaire de Pine Creek, au Manitoba, comment elle 
s’est sentie quand elle est retournée chez ses parents après avoir passé une année au 
pensionnat : 

J’ai regardé mon père, puis j’ai regardé ma mère, pour ensuite revenir à mon 
père. Savez-vous quoi ? Je les haïssais. Je détestais tout à fait mes propres pa-
rents. Non pas parce que je croyais qu’ils m’avaient abandonnée; je haïssais leurs 
visages basanés. Je les détestais parce qu’ils étaient Indiens […]. C’est ce qu’on 
nous disait tous les jours; « Vous les sauvages, vos ancêtres étaient des bons à 
rien21. »

Hubert Nanacowop fréquentait l’école Our Lady of the Snows à Berens River, au 

Manitoba. Il se souvient  : «  J’ai toujours cru qu’être Indien, c’était être proche du 

cochon. Et c’est comme ça qu’ils nous appelaient. Et je ne pouvais pas parler, parler 

ma propre langue, l’Anishinaabe [...] On avait tous ce genre de problèmes22. »
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Richard Kaiyogana, Sr., résidait au foyer-tente de Coppermine dans les Territoires 

du Nord-Ouest. Il a déclaré devant la Commission : « Ok, alors, pourquoi ne pas pen-

ser comme un Blanc ? Parler comme un Blanc, manger comme un Blanc… comme ça, 

je ne recevrai plus de corrections23. »

	 S’adressant à la Commission lors d’un cercle de partage à Inuvik, dans les 

territoires du Nord-Ouest, Agnes Mills a expliqué :

Et ce que le pensionnat a réussi à faire, entre autres, je suis vraiment désolée, 
c’est que j’avais honte de qui j’étais […] Et je voulais tellement être blanche, et le 
pire de tout, j’avais honte de ma mère, une femme respectable, parce qu’elle ne 
savait pas parler anglais, elle n’est jamais venue à l’école, et ils nous ont dit que 
lorsqu’on retournait chez nous le samedi, on ne pouvait pas parler en gwich’in. 
Alors, elle ne pouvait pas communiquer avec nous. Ma sœur a été la seule qui a 
eu le courage de lui dire. « On ne peut pas te parler en loucheux, ils nous ont dit 
qu’il ne fallait pas24. 

Betsy Olson se rappelle la difficulté que sa famille a eue à l’accueillir à son retour 

à la maison : « Ma maman a dû acheter des aliments de Blanc pour me nourrir parce 

que je ne pouvais pas manger, manger de notre façon traditionnelle à la maison. Je ne 

pouvais pas manger de soupe. Je ne pouvais pas manger de poisson. Je ne pouvais pas 

manger de bannock. Je ne pouvais rien manger… Ma maman a dû obtenir de l’argent 

en plus pour essayer d’acheter de la nourriture supplémentaire juste pour moi25. »

Eva Lepage est une Inuite qui fréquentait le centre de formation professionnel de 

Churchill, au Manitoba. Elle s’est adressée à la Commission lors de l’événement natio-

nal de l’Atlantique :

Je n’étais pas acceptée par les Blancs à cause de ma couleur. Mon propre peuple 
ne m’acceptait pas non plus… J’ai été très blessée par, par des Blancs, mais aussi 
par des gens de mon peuple, parce que les gens qui souffrent se font du mal 
mutuellement et ils ne s’en rendent pas compte. Je ne vis plus dans ma commu-
nauté maintenant. J’ai vécu trente ans ailleurs que là où j’ai grandi, alors les gens 
de ma famille ne sont jamais ou presque autour de moi26.

Au pensionnat Shingwauk, à Sault Ste Marie, Roy Thunder et ses amis doivent lit-

téralement se battre pour faire valoir leur identité. Il s’est souvenu : « Les enfants de la 

réserve […] se moquaient de nous parce qu’on parlait anglais [...] Il y a des fois aussi 

[…] où ils voulaient se battre avec nous […] parce qu’ils pensaient qu’on étaient des 

Blancs27. 

Sabina Hunter a grandi à Goose Bay : « À dix-huit ans, j’ai quitté le Labrador avec 

l’intention de ne jamais y revenir […] Quand je vivais à l’extérieur, les gens pensaient 

que j’étais chinoise. Et j’en jouais. J’en profitais, je ne voulais pas être inuite. À cette 

époque, je buvais beaucoup. Je n’avais pas de quoi être fière28. »



126 • Commission de vérité et réconciliation 

Lorsqu’elle s’est adressée à la Commission à Halifax, en Nouvelle-Écosse, Rosemary 

Paul a raconté : « Ils se moquaient de moi parce que je ne savais pas parler Micmac. 

Aujourd’hui, j’essaye encore de m’intégrer, mais même, je me considère encore 

comme une étrangère. Je veux dire, quand je vais dans ma réserve, tout le monde me 

fait l’accolade, m’embrasse, mais moi, je me sens exclue29. »

	 Originaire de la Première Nation Sagkeeng, au Manitoba, la professeure 

Lorena Sekwan Fontaine explique :

 Mon beau-père m’a dit qu’il ne me parlait jamais cri en partie parce qu’il avait 
honte. Au début, il n’a jamais exprimé clairement l’origine de sa honte, mais il y a 
quelques années, il m’a avoué que cela venait de son expérience au pensionnat. 
Il avait souvent le cœur gros quand il me parlait : « Il y a tant de choses que je ne 
peux te dire en anglais parce que seuls les mots cris sont capables de décrire ce 
que je ressens30.

Dans son témoignage devant la Commission, Henry « Curly » Ruck a expliqué que 

sa mère ayant été pensionnaire à Elkhorn, au Manitoba, elle n’avait qu’une connais-

sance très limitée de la culture autochtone :

Elle m’a téléphoné un jour pour me demander si elle pouvait venir me voir. 
C’était un dimanche matin […] Je lui ai dit que malheureusement je ne pouvais 
pas parce que nous allions à la suerie. « Quoi ? »s’est-elle juste écriée. « Nous 
allons à la suerie », ai-je répété. « Qu’est-ce que c’est que ça ? » me deman-
da-t-elle. « Une suerie, nous allons participer à une cérémonie à la loge de 
sudation », expliquai-je. « Mais c’est quoi ça ? » J’ai compris alors […] Elle avait 
tout perdu. Elle avait perdu sa culture. Elle avait tout perdu. Le pensionnat l’avait 
dépouillée de tout31.

En écoutant les témoignages des survivants, il est difficile d’évaluer l’ampleur de 

la perte qu’ils ont subie lorsque leur langue et leur culture ont été systématiquement 

et sauvagement éliminées. Un grand nombre d’entre eux et de leurs descendants 

sont habités par un profond sentiment de perte associé à la colère ou à la tristesse, 

et sont à la tête de mouvements de revitalisation culturelle et linguistique partout au 

Canada. D’autres, qui ont accepté et embrassé les doctrines chrétiennes qui leur ont 

été imposées dans les pensionnats, rejettent la langue et les valeurs traditionnelles de 

leur peuple et luttent parfois activement contre la revitalisation de la culture autoch-

tone. Cet antagonisme suscite souvent des tensions et de l’agitation entre les groupes 

qui vivent au sein d’une même communauté. Cette friction aussi doit être considérée 

comme une des séquelles des pensionnats.
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La langue, culture et santé

La culture et la langue sont étroitement liées non seulement à la définition identi-

taire, mais aussi au bien-être physique. Le sentiment d’une identité culturelle positive 

est associé à la résilience et à une bonne santé mentale au sein des minorités. Il s’avère 

que dans les communautés autochtones, la perte culturelle a des répercussions déter-

minantes sur la santé32. 

En 2010, le First People’s Heritage, Language and Cultures Council conclut son 

évaluation de la santé des langues autochtones en Colombie-Britannique dans les 

termes suivants :

La perte d’une langue est directement liée aux problèmes de santé troublants 
que connaissent de nombreuses Premières Nations aujourd’hui. La connais-
sance de sa langue est inhérente à la santé physique, mentale et spirituelle. La 
langue est l’expression d’une manière de vivre, d’une façon de penser et d’une 
vision culturelle. La revitalisation de la langue joue un rôle capital dans l’essor, 
la guérison, l’éducation et le développement de la communauté. Elle renforce la 
cohésion des familles et contribue à renouer avec le passé. La santé de la langue 
est gage de santé individuelle, de santé communautaire et de participation de 
ses membres à la vie de la société33. 

Selon les résultats de l’Enquête régionale longitudinale sur la santé des Premières 

Nations, « plus les personnes sont près des “racines” de leur nation et de ses croyances 

et pratiques spirituelles, plus leur niveau de santé et d’estime de soi dans leur commu-

nauté est élevé »34. L’attaque perpétrée contre les langues et les cultures autochtones 

dans les pensionnats est aussi une attaque contre la santé des enfants autochtones. 

Nous examinerons ce lien entre bien-être et culture plus longuement dans le pro-

chain chapitre sur la santé.

Dans le rapport du Comité permanent sur les affaires autochtones de 1990 intitulé 

« Ma langue à moi » : alphabétisation, les Autochtones font le point », Sala Padlayat, 

directrice du centre pour l’éducation des adultes de Salluit, décrit avec éloquence la 

relation entre l’alphabétisation dans sa langue maternelle et l’estime de soi :

J’ai la profonde conviction que ma force et le sentiment que j’ai de ma valeur en 
tant qu’Inuite me viennent en partie de l’accès qu’il m’a été donné d’avoir à une 
forme de communication, notre langue écrite, qui nous est particulière […] Nos 
jeunes n’ont pas tous la chance d’avoir le soutien que j’ai reçu de ma famille. 
Sous la pression des modes de vie étrangers, ils ne peuvent discerner le réel 
de l’illusoire, l’essentiel du futile. Ils sont confus, perdus, amers parce qu’ils se 
sentent abandonnés35.

Une identité culturelle positive a le pouvoir de protéger et de guérir. Des chercheurs 

en Colombie-Britannique ont notamment constaté que les taux de suicide sont plus 

faibles dans les bandes autochtones où la majorité des membres peuvent converser 
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dans leur propre langue. Cette corrélation n’implique pas nécessairement un lien de 

cause à effet, mais les chercheurs en arrivent à la conclusion que « l’utilisation de la 

langue autochtone constitue un important facteur prédictif de la santé et du bien-être 

des communautés autochtones au Canada »36. Il s’avère également que l’utilisation 

de la langue autochtone à la maison a une incidence positive sur la réussite scolaire 

des enfants vivant hors réserve37. Un plus grand contact avec les langues et la culture 

autochtones peut être bénéfique pour les survivants aux prises avec des dépendances, 

des problèmes de santé mentale ou des peines d’emprisonnement. Reconnaissant 

le lien entre culture et santé, la Commission royale sur les peuples autochtones fait 

valoir que « ce sont bien souvent les autochtones les plus marginalisés et les plus trou-

blés qui profitent le plus du pouvoir qui découle de la réaffirmation (ou de la redécou-

verte) de leurs cultures et de leur spiritualité »38. 

Les langues autochtones en danger

En 1994, une étude de l’Assemblée des Premières Nations sur l’impact des pension-

nats observe que « la langue est essentielle à la définition et à la préservation d’une 

vision du monde. C’est ce qui fait dire aujourd’hui à certains aînés des Premières 

Nations qu’une compréhension approfondie du mode de vie autochtone, de l’identité 

autochtone repose sur la connaissance ou l’apprentissage de sa langue maternelle. 

Selon eux, le monde des Premières Nations ne peut tout simplement pas avoir d’ex-

istence sans sa propre langue »39. Dans ce même rapport, Bernie Francis, un consul-

tant micmac en linguistique, déclare : « Notre spiritualité est en grande partie ancrée 

dans notre langue. Voilà pourquoi celle-ci fait l’objet de si virulentes attaques »40.

La Commission royale sur les peuples autochtones souligne de la même façon le 

lien entre les langues autochtones et ce qu’elle nomme une « vision du monde dis-

tincte » enracinée dans les récits des ancêtres et l’environnement :

Les Autochtones craignent de voir disparaître leurs langues non seulement 
parce qu’ils devront alors acquérir de nouveaux instruments de communica-
tion, mais également parce que leur vision du monde, leur sagesse ancestrale 
et leurs façons d’être disparaîtront du même coup. Comme ils le font d’ailleurs 
remarquer, si les langues parlées sur ce continent disparaissent, il n’existe aucun 
autre territoire au monde où elles pourront encore être entendues41.

Elle ajoute que les langues autochtones sont un « emblème tangible de l’identité 

collective » qui permet « à l’individu d’éprouver un sentiment de sécurité et de conti-

nuité par rapport au passé [...] Le maintien de l’intégrité de la langue et du groupe a 

donc un objectif à la fois socio-émotionnel et spirituel42. »

L’importance culturelle et spirituelle des langues autochtones est également mise 

en évidence dans les principes qui ont guidé les travaux du Groupe de travail sur les 
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langues et les cultures autochtones en 2005. Le groupe composé d’intervenants par-

lant michif, secwepemc, mohawk, inuktitut, cri, cri des plaines, maskegon, saulteaux, 

ojibwa et algonquin, et soutenu par un Cercle d’experts, énonçait comme suit ses 

principes fondamentaux :

Nous croyons que les langues des Premières Nations, des Inuits et des Métis 
représentent à la fois le passé et l’avenir. Pour établir une relation avec nos an-
cêtres, nous devons utiliser notre langue; c’est une façon d’honorer leur esprit. 
Nous devons toutefois adapter nos langues aux nouveaux environnements, aux 
nouvelles situations et aux nouvelles technologies43.

 Les langues autochtones survivent, mais de façon anémique. La plupart sont aujo-

urd’hui en déclin. Les langues les plus vigoureuses sont l’inuktitut, le cri et l’ojibwa, 

mais toutes les langues autochtones parlées au Canada sont considérées comme 

menacées de disparition44. En 1998, l’Assemblée des Premières Nations déclare l’état 

d’urgence et demande au Canada d’agir immédiatement en reconnaissant, officiel-

lement et légalement, les langues des Premières Nations, et de s’engager à fournir les 

ressources nécessaires pour mettre un terme aux pertes linguistiques et éviter la dis-

parition des langues autochtones45. Cet appel est resté sans suite. Depuis lors, la situa-

tion s’est considérablement aggravée. Dans le recensement de 2011, 14,5 % seulement 

de la population autochtone a déclaré une langue autochtone comme langue mater-

nelle46. Dans le recensement précédent en 2006, ce pourcentage s’élevait à 19 %. Une 

décennie plus tôt, en 1996, il était de 26 %. Si ce déclin reflète en partie l’augmenta-

tion du nombre de personnes identifiées comme autochtones, particulièrement hors 

réserve, la diminution rapide des personnes déclarant une langue autochtone comme 

la première langue apprise à la maison dans l’enfance est substantielle.

En 2006, 21  % des personnes ayant déclaré une identité autochtone se disaient 

également capables de soutenir une conversation en langue autochtone; en 2011, 

cette proportion est tombée à 17 %, une diminution de 4 % en cinq ans seulement47. 

Encore une fois, une partie de ce déclin peut s’expliquer par la croissance de l’en-

semble de la population autochtone, mais les signes, persistants et inquiétants, qui 

indiquent que les langues autochtones sont menacées de disparition sont nombreux. 

L’utilisation des langues autochtones au Canada varie de façon importante selon 

les peuples. Moins de 5 % des Métis s’expriment dans une langue autochtone même 

si 50 % déclarent qu’ils considèrent important de préserver, d’apprendre ou de réap-

prendre leur langue. Certaines langues parlées par le peuple métis, comme le cri ou 

l’ojibwa, se portent mieux que d’autres, qui, comme le michif, ne sont parlées que par 

moins d’un millier de personnes48.

Près de deux tiers des Inuits parlent leur propre langue, comparativement à 24 % 

des Autochtones. Bien que les Inuits affichent le pourcentage le plus élevé de per-

sonnes parlant une langue autochtone, les langues inuites présentent aussi des signes 
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de déclin. En 2011, 63,3 % de la population inuite parlait une langue inuite alors que 

ce pourcentage s’élevait à 68,8 % en 2006. 

On constate aussi des différences régionales frappantes. Ainsi, le pourcentage 

d’utilisation des langues inuites est beaucoup faible en milieu urbain et dans l’ou-

est de la région des Inuvialuit, dans les Territoires du Nord-Ouest, où les pension-

nats gérés par l’Église, la chasse commerciale à la baleine et la traite des fourrures ont 

connu plus de cent ans d’histoire49.

Les garanties constitutionnelles

Le Canada s’enorgueillit de son bilinguisme officiel et gagne l’admiration interna-

tionale pour sa politique linguistique. Pourtant, il n’existe pas de politique officielle 

trilingue qui, faisant preuve d’équité, honorerait et engloberait les langues mater-

nelles des troisièmes fondateurs du pays, les peuples autochtones. 

Dans son interprétation de l’article 35 de la Constitution du Canada (qui reconnaît 

les droits ancestraux et les droits issus de traités des Autochtones) la Cour suprême 

assure la protection de ces droits qui « faisaient partie intégrante de la culture distinc-

tive de ce groupe autochtone spécifique » avant l’arrivée des Européens50. De toute 

évidence, ces protections constitutionnelles s’appliquent aux langues et aux pratiques 

culturelles autochtones51. L’usage des langues autochtones était une pratique préex-

istante, distinctive et continue qui doit être reconnue en vertu de l’article 35 (1) de la 

Loi constitutionnelle de 198252.

Comme le déclare le juge en chef de la Cour suprême du Canada Beverley 

McLachlin dans l’affaire R c. Mitchell, « l’établissement des Européens n’a pas mis fin 

aux intérêts des peuples autochtones qui découlaient de leur occupation et de leur 

utilisation historiques du territoire. Au contraire, les intérêts et les lois coutumières 

autochtones étaient présumés survivre à l’affirmation de souveraineté, et ont été 

incorporés dans la common law en tant que droits53 ». En conséquence, les droits lin-

guistiques autochtones, faisant partie intégrante des droits autochtones protégés par 

le cadre juridique du Canada qu’est la Constitution canadienne, continuaient d’exis-

ter. Ils survivaient sauf, comme le souligne le juge en chef McLachlin dans ladite cause, 

si : « (1) ils étaient incompatibles avec l’affirmation de la souveraineté de la couronne; 

(2) ils avaient été cédés volontairement par traité; ou (3) le gouvernement les avait 

éteints54. » Les langues autochtones ne constituant pas une menace pour l’affirma-

tion de la souveraineté de la Couronne, les droits afférents à la pratique des langues, 

aux coutumes et aux traditions autochtones, n’ayant pas été cédés volontairement par 

traité et n’ayant pas été éteints par le gouvernement, perdurent à ce jour.

On peut également faire valoir que les pourparlers des traités ayant été menés en 

anglais et dans les langues autochtones, les parties assumaient qu’ils se poursuivraient 
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de la même façon. Étant donné que les peuples autochtones étaient propriétaires de 

leurs terres en vertu de leur occupation et de leur utilisation historiques, et exerçaient 

des pouvoirs de gouvernance avant l’arrivée des Européens, les traités devraient être 

plutôt considérés comme un octroi de droits de la part des Premières Nations à la 

Couronne, laissant les Premières Nations détentrices des droits qui ne sont pas con-

férés à la Couronne, notamment les droits linguistiques.55 Il va sans dire que ceci 

laisse largement place à la reconnaissance et à l’affirmation des droits linguistiques 

autochtones comme stipulé dans l’article 35(1) de la Constitution.

Dans son interprétation des droits linguistiques des minorités francophones et 

anglophones en vertu de la Charte canadienne des droits et libertés, la Cour suprême 

du Canada souligne clairement l’importance de la langue comme partie intégrante de 

la culture et déclare :

La langue est si intimement liée à la forme et au contenu de l’expression qu’il ne 
peut y avoir de véritable liberté d’expression linguistique s’il est interdit de se servir 
de la langue de son choix. Le langage n’est pas seulement un moyen ou un mode 
d’expression. Il colore le contenu et le sens de l’expression. C’est pour un peuple 
un moyen d’exprimer son identité culturelle. C’est aussi le moyen par lequel on 
exprime son identité personnelle et son individualité56.

Enfin, l’article 22 de la Charte canadienne des droits et libertés stipule que la 

reconnaissance des droits linguistiques des francophones et des anglophones dans 

la Charte n’enlève rien « aux droits et privilèges, antérieurs ou postérieurs à l’entrée 

en vigueur de la présente Charte, et découlant de la loi ou de la coutume, des langues 

autres que le français ou l’anglais 57 ». Cet article de la Charte vient étayer l’hypothèse 

selon laquelle le litige autour des langues autochtones pourrait aboutir à une décision 

favorable en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

L’interprétation par la Cour suprême des droits ancestraux et issus de traités, prévus 

à l’article 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982, met en évidence la relation entre 

ces droits et la préservation des cultures autochtones distinctives58. La Commission a 

la ferme conviction que les langues autochtones font partie intégrante de la culture 

autochtone, au même titre que l’anglais et le français font partie intégrante de ces cul-

tures respectives, puisqu’elles contribuent à définir le mode de gouvernance, la presta-

tion de l’éducation et l’interaction avec l’environnement des peuples autochtones.

13)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de reconnaître que les droits des 

Autochtones comprennent les droits linguistiques autochtones.
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Préserver les langues autochtones 

Le système des pensionnats est fondé principalement sur la croyance raciste qui 

prône la supériorité des colons et l’infériorité des cultures autochtones. Pourtant, en 

dépit du recours fréquent à diverses formes de châtiments, les élèves résistent aux 

différentes tentatives de leur interdire l’usage des langues autochtones. En 1887, le 

révérend T. Clarke, du pensionnat indien (école des métiers) de Battleford, se plaint 

d’avoir « rencontré de grandes difficultés à persuader les garçons et les filles de parler 

anglais ensemble dans la vie quotidienne59. En 1938, un inspecteur de l’école de 

Sandy Bay se désole encore et allègue que les élèves « n’apprendront l’anglais que s’ils 

le parlent, et ce de façon aussi continue que possible », y compris dans les cours de 

récréation et pendant les repas60.

En 1962, lors d’une conférence se tenant à ce qui était alors l’Université luthérienne 

de Waterloo, l’anthropologue canadien Diamond Jenness se dit préoccupé par le fait 

« qu’un très petit nombre de nos Esquimaux canadiens ont acquis plus que de vagues 

notions d’anglais», et fait observer qu’ils seraient incapables de s’en sortir dans le Sud 

« à moins que nous nous érigions en gardiens et les surveillions pendant les premiers 

mois ou la première année de leur séjour» pendant qu’ils apprennent la langue61. Ces 

points de vue assimilationnistes sont contestés, mais ils restent dominants au sein de 

l’administration des pensionnats62.

La Commission royale sur les peuples autochtones 

En 1996, la Commission royale sur les peuples autochtones souligne l’importance 

de permettre aux nations autochtones de prendre des mesures appropriées à leur sit-

uation et à leurs priorités respectives afin de préserver les langues autochtones. La 

CRPA insiste aussi sur le fait que, en partie à cause des pensionnats, le gouvernement 

comme les Églises ont l’obligation de mettre en œuvre des programmes de « justice 

réparatrice ». Le rapport affirme également  : «  les langues autochtones ont souffert 

des interventions gouvernementales [...] [et] les ordres religieux y sont pour beaucoup 

dans la destruction de ces langues et nous considérons qu›une aide concrète au rétab-

lissement de celles-ci serait un geste de réconciliation tout à fait appropriée 63 ». La 

CRPA recommande la mise sur pied d’une fondation pour le renouveau des langues 

autochtones qui serait dotée d’un capital de 100 millions de dollars. Le conseil d’ad-

ministration serait composé d’une majorité de membres des Premières Nations, 

Métis et Inuits, et aurait pour mandat d’appuyer les initiatives linguistiques menées 

ou approuvées par les nations autochtones et leurs collectivités64.

La réaction première aux recommandations de la CRPA relatives aux langues 

autochtones est positive. Dans sa réponse intitulée «  Rassembler nos forces », le 
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gouvernement s’engage à collaborer avec les peuples autochtones afin de mettre sur 

pied des programmes visant à préserver, à protéger et à enseigner les langues autoch-

tones65. L’initiative des langues autochtones (ILA) a été créée en 199866.

L’Initiative des langues autochtones (ILA) 

L’objectif à long terme de ce programme est d’augmenter le nombre de locuteurs de 

langue autochtone, en insistant sur l’acquisition du langage et le maintien des acquis 

à la maison67. Créée en 1998 et dotée d’un budget de cinq millions de dollars par an, 

l’ILA est administrée par l’Assemblée des Premières Nations, le Ralliement national 

des Métis et l’Inuit Tapiriit Kanatami.68 Mis à part le bien-fondé du montant du bud-

get alloué, la vision sur laquelle repose ce programme reconnaît qu’une approche 

contrôlée par le gouvernement ne respecte pas la diversité des peuples autochtones 

du Canada, compte tenu notamment de la multiplicité des langues autochtones. Elle 

confirme également le point de vue de la CRPA selon lequel la politique linguistique 

doit être un élément fondamental de l’autodétermination des peuples autochtones, 

qui implique que les organisations autochtones, bien que financées par le Canada, 

soient responsables devant leurs membres de l’utilisation des ressources allouées à la 

préservation urgente de la langue.

Malheureusement, le Canada ne donne pas suite à ce type de démarche de nation 

à nation et fonde son approche actuelle sur une gestion fédérale des subventions 

de Patrimoine Canada. En 2006, le gouvernement fédéral a refusé d’utiliser les 160 

millions de dollars réservés pour la création d’un Centre de préservation et de revi-

talisation de la culture et des langues autochtones et l’élaboration d’une stratégie lin-

guistique nationale,69 et a plutôt alloué un «  budget permanent » de cinq millions 

de dollars par année à l’Initiative des langues autochtones70. Aujourd’hui, les initia-

tives sont mises en œuvre, projet par projet, par le ministère du Patrimoine canadien. 

Le principe des subventions laisse entendre que les langues autochtones seront, au 

mieux, préservées comme le sont d’autres reliques du passé.

Même si l’on fait abstraction de l’importante réduction du financement, il faut 

comprendre que l’Initiative des langues autochtones a nettement aggravé la situation. 

Il s’agit en fait d’un programme basé sur l’allocation de subventions administrée par 

le gouvernement, et non sur la notion de relations respectueuses de nation à nation 

entre le Canada et les peuples autochtones; une approche qui ne fait aucune confi-

ance à la capacité des Autochtones de prendre eux-mêmes les décisions relatives à 

l’allocation de ces maigres ressources et de gérer des programmes. Les évaluations 

mettent en évidence les difficultés de certains groupes à obtenir du financement, 

notamment les Métis, les membres de Premières Nations qui vivent en ville et qui sont 
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des Indiens non-inscrits, et les Inuits urbains71. Ces groupes comptent de nombreux 

anciens élèves des pensionnats, leurs enfants et leurs petits-enfants.

Le budget alloué à l’Initiative des peuples autochtones stagne à cinq millions par 

année, montant auquel il s’élevait il y a dix-sept ans en 1998 lors de la création du pro-

gramme. Compte tenu de l’inflation, il a considérablement diminué en termes réel72. 

En 2013-2014, ce budget a servi à financer quatre-vingts projets par l’entremise d’en-

tentes de contributions conclues avec les organisations autochtones nationales, pro-

vinciales et régionales. Le financement est disponible pour les programmes conçus 

et mis en œuvre par les peuples autochtones, mais ne s’applique qu’aux projets à 

court terme73. L’ILA est financièrement inadaptée à ses besoins et structurellement 

déficiente. 

À part l’ILA, le seul autre programme important visant la préservation de la langue 

sont les Accords de coopération Canada-Territoires pour les langues autochtones, 

dont le budget annuel s’élève à 4,1 millions de dollars et qui soutient la prestation des 

services des gouvernements territoriaux en langue autochtone dans les territoires du 

Nord-Ouest ainsi que des projets communautaires au Nunavut et dans les Territoires 

du Nord-Ouest. Au Yukon, le Canada finance des projets de revitalisation et de préser-

vation de la langue à hauteur de cinq millions de dollars par l’entremise d’ententes de 

transfert avec dix des onze Premières Nations autonomes du Yukon74. Ce programme 

s’inscrit dans l’approche recommandée par la CRPA qui préconise que la politique lin-

guistique relève, dans la mesure du possible, de la compétence autochtone. Toutefois, 

le Yukon reçoit davantage de subventions que les Territoires du Nord-Ouest et le 

Nunavut ensemble, bien que sa population autochtone soit moins importante.

Au total, le Canada verse donc environ 14 millions de dollars pour la préservation 

et la revitalisation des langues autochtones dans le cadre de l’Initiative des langues 

autochtones, des Accords de coopération Canada-Territoires et des ententes de trans-

fert. À titre de comparaison, en 2013-2014, le budget du Programme des langues 

officielles, anglais et français, assurant la promotion de la dualité linguistique et le 

développement des communautés de langue officielle en situation minoritaire au 

Canada s’élevait à plus de 350 millions de dollars75.

Aux cours des dernières années, les programmes du ministère du Patrimoine can-

adien destinés aux Autochtones ont diminué en nombre et en importance. Dans le 

passé, on comptait quinze programmes gérés indépendamment, qui ont été regroupés 

en 2005 en un seul et unique programme intitulé le Programme des Autochtones76. 

Depuis lors, une part importante de ces programmes a été transférée sous l’égide d’Af-

faires autochtones et Développement du Nord Canada77. En avril 2012, Patrimoine 

canadien a supprimé sa Direction générale des Affaires autochtones et transféré les 

dix programmes destinés aux Autochtones (y compris l’ILA) à la Direction de la par-

ticipation des citoyens78.
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Ces dernières années, le profil du Programme des Autochtones ne cesse de s’amin-

cir. Cette réduction du programme constitue un manquement aux engagements 

antérieurs, pris notamment dans le cadre de la réponse du Canada au litige entourant 

les pensionnats et son règlement. La préservation des langues autochtones ne doit 

pas relever du ministère du Patrimoine canadien. Une telle approche fait peu de cas 

des obligations juridiques et morales du Canada à l’égard des peuples autochtones 

et offre peu de réparations pour l’assimilation forcée des enfants autochtones dans 

les pensionnats.

La Commission estime que depuis le règlement du litige entourant les pension-

nats en 2006, le gouvernement fédéral a fait peu d’efforts pour réparer les préjudices 

causés aux langues et aux cultures autochtones. Les regroupements et les suppres-

sions de programmes sont en fait une trahison à l’égard des survivants des pension-

nats. L’incapacité qui s’ensuit de protéger les langues autochtones de plus en plus 

fragiles vide leur sens les excuses présentées par le Canada en 2008.

En conclusion, la Commission considère que le gouvernement du Canada doit 

abandonner son modèle de programme étroitement contrôlé fondé sur un système de 

subventions. Il doit plutôt fournir des ressources durables et reconnaître par là même 

que les peuples autochtones du Canada ont des droits linguistiques liés à leurs droits 

ancestraux protégés par la Constitution, notamment le droit à l’autodétermination. 

Une loi fédérale sur les langues autochtones 

Selon la Commission de vérité et réconciliation, une loi fédérale est nécessaire 

pour que le gouvernement reconnaisse ses obligations constitutionnelles à l’égard des 

langues autochtones. La Commission est tout à fait consciente qu’une telle loi ne sera 

pas suffisante en elle-même pour revitaliser les langues autochtones, mais qu’elle ris-

que d’être présentée ou considérée comme tel. Une loi sur les langues autochtones 

permettrait de mettre en place des mesures visant à créer, au sein des communautés 

autochtones, des conditions favorables à la mise en œuvre du type d’initiatives néces-

saires à la préservation et à la revitalisation de la langue présentées dans le présent 

chapitre. Pour assurer l’application de ces mesures, le Parlement pourrait élaborer des 

exigences exécutoires dans un cadre juridique, un tribunal par exemple, ou devant 

une commission, qui donneraient effet à ces initiatives. Le Parlement pourrait limiter 

la distribution des fonds fédéraux lorsque des initiatives sont élaborées et appuyées 

par les communautés locales. 

Il existe des précédents à ce type de mesure législative fédérale. En 1990, le Congrès 

de États-Unis a adopté la Loi sur les langues amérindiennes79, dont l’article 1 stip-

ule que «  le statut des langues et des cultures amérindiennes est unique et que les 
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États-Unis ont la responsabilité d’agir de concert avec les Amérindiens pour assurer 

la survie de ces langues et cultures uniques ». Il reconnaît également que « les langues 

amérindiennes traditionnelles constituent une partie intégrante de leur culture et de 

leur identité et forment le moyen de base pour la transmission et la survie des cul-

tures amérindiennes, de leurs littératures, leur histoire, leurs religions, leurs insti-

tutions politiques et leurs valeurs », et que « le manque de politique fédérale claire, 

complète et cohérente quant au traitement des langues amérindiennes […] a sou-

vent abouti à des actes de suppression et à l’élimination des cultures et des langues 

amérindiennes »80. 

Dans l’article 104, la Loi sur les langues amérindiennes de 1990 stipule que « la poli-

tique des États-Unis est de préserver, sauvegarder, protéger et promouvoir les droits 

et libertés des Amérindiens afin d’employer, de pratiquer et de développer les langues 

amérindiennes », notamment en intégrant, si nécessaire, les langues amérindiennes 

dans les programmes d’études et en permettant des exceptions aux exigences de cer-

tification des enseignants quand ces dernières «  empêchent l’emploi d’enseignants 

qualifiés qui enseignent en langue amérindienne et encouragent les gouvernements 

de l’État et des territoires à faire des exceptions semblables »81.

Une version canadienne de cette loi, s’inspirant de la Loi sur les langues officielles 

du Canada, pourrait aussi instituer un poste de commissaire aux langues autochtones, 

qui serait nommé suivant un processus déterminé en consultation avec des groupes 

autochtones. Celui-ci aurait le pouvoir de faire rapport et d’attirer l’attention sur la 

situation des langues autochtones au Canada, de fournir des orientations aux com-

munautés autochtones quant à la préservation de leurs langues et de promouvoir les 

langues autochtones auprès de la population canadienne non autochtone. Ce concept 

existe déjà en Nouvelle-Zélande où la Māori Languages Act instaure une commission 

dotée de pouvoirs semblables en matière de promotion de la langue indigène82.

En 2011, le vérificateur général du Canada souligne dans son rapport le manque 

de clarté du gouvernement fédéral concernant les niveaux de service offerts aux 

Premières Nations : « Il reste à savoir si le gouvernement fédéral entend assurer, dans 

les réserves, des services de la même étendue et de la même qualité qu’ailleurs au 

pays »83. En fait, le montant par habitant alloué par le gouvernement aux Premières 

Nations pour assurer les services de base est nettement inférieur à celui alloué aux 

groupes non autochtones. Le vérificateur général affirme également que les Premières 

Nations ne peuvent planifier ni contrôler efficacement la prestation de leurs services 

parce que le gouvernement fédéral n’a pas établi de fondement législatif qui définit 

ses obligations redditionnelles à l’égard des peuples autochtones. Il a déclaré :

« C’est donc dire qu’il n’y a pas de lois ni de règlements encadrant les pro-
grammes destinés aux Premières Nations vivant dans les réserves dans des do-
maines importants comme l’enseignement, la santé et l’approvisionnement en 
eau potable. Le gouvernement a plutôt préféré mettre en œuvre des programmes 
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et des services dans les réserves en se fondant sur des politiques. Résultat : les 
services offerts dans le cadre de ces programmes ne sont pas toujours bien défi-
nis et il y a confusion quant à la responsabilité du gouvernement fédéral, à savoir 
s’il les finance suffisamment »84.

Dans les conclusions générales de son rapport, le vérificateur souligne la nécessité 

d’établir un cadre juridique fédéral qui garantisse la mise en œuvre efficace de mesu-

res correctrices et permanentes assurant la préservation des langues autochtones.

Les initiatives provinciales et territoriales

 Quelques provinces et territoires ont amélioré la situation des langues autoch-

tones en adoptant des lois et en instaurant des mesures visant à leur conférer le statut 

de langue officielle sur leur territoire respectif. Dans les Territoires du Nord-Ouest85 

et au Nunavut86, les langues des Premières Nations et des Inuits ont été désignées 

comme langues officielles. Le Nunavut a adopté la Loi sur la protection de la langue 

Inuit (2008), qui inclut une déclaration juridique sur le droit inhérent des Inuits à 

utiliser leur langue au Nunavut87. Depuis 2002, la loi du Yukon reconnaît l’impor-

tance des langues autochtones du territoire et exprime le souhait que soient prises 

les mesures nécessaires pour «  maintenir et valoriser ces langues et en favoriser le 

développement »88. 

La Colombie-Britannique dispose d’une législation prévoyant l’instauration d’un 

First Peoples’ Language, Heritage and Culture Council, chargé de fournir et de dis-

tribuer des fonds aux organismes artistiques et patrimoniaux89. Un règlement 

accompagnant cette législation reconnaît l’existence de trente-quatre langues autoch-

tones distinctes90. Plusieurs provinces reconnaissent officiellement les langues des 

Premières Nations, mais sans obligation concourante de les protéger ou de les pro-

mouvoir. Au Manitoba, par exemple, dans la Loi sur la reconnaissance des langues 

autochtones adoptée en 2010, les langues cri, dakota, déné, inuktitut, michif, ojibwa 

et oji-cri sont reconnues comme étant « les langues autochtones parlées et utilisées au 

Manitoba », mais la loi ne leur confère pas juridiquement le statut de langues officielles 

ni n’oblige la province à prendre des mesures pour les protéger et les promouvoir91.

Au Québec, les enfants autochtones sont dispensés des exigences relatives à la 

prestation des services éducatifs en français afin qu’ils puissent recevoir un enseigne-

ment dans leur langue d’origine92. Dans son préambule, la Charte de la langue 

française reconnaît les droits des « Amérindiens et des Inuits du Québec, descendants 

des premiers habitants du pays, de maintenir et de développer leur langue et leur cul-

ture d’origine »93. Les langues officielles d’enseignement dans les écoles relevant de la 
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compétence crie (Commission scolaire crie) et inuite (Commission scolaire Kativik) 

sont respectivement le cri et l’inuktitut. Par ailleurs, les «  réserves indiennes  », ne 

sont pas assujetties aux exigences de la Charte de la langue française94. Aucune des 

autres provinces ne dispose d’une législation définissant officiellement le statut des 

langues autochtones.

La Commission conclut que le gouvernement du Canada devrait respecter, pré-

server et renforcer les langues autochtones en adoptant une loi sur les langues sem-

blable à la Loi sur les langues amérindiennes promulguée par le Congrès de États-Unis, 

qui reconnaîtrait le rôle des pensionnats dans la politique d’assimilation linguistique 

forcée et confirmerait les droits ancestraux et issus de traités ainsi que la Déclaration 

des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

14)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’adopter une loi sur les langues 

autochtones qui incorpore les principes suivants : 

i.	 les langues autochtones représentent une composante fondamentale et 

valorisée de la culture et de la société canadiennes, et il y a urgence de les 

préserver; 

ii.	 les droits linguistiques autochtones sont renforcés par les traités; 

iii.	 le gouvernement fédéral a la responsabilité de fournir des fonds suffisants 

pour la revitalisation et la préservation des langues autochtones;

iv.	 ce sont les peuples et les communautés autochtones qui sont les mieux 

à même de gérer la préservation, la revitalisation et le renforcement des 

langues et des cultures autochtones; 

v.	 le financement accordé pour les besoins des initiatives liées aux langues 

autochtones doit refléter la diversité de ces langues.

15)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de nommer, à la suite de consulta-

tions avec les groupes autochtones, un commissaire aux langues autochtones. 

Plus précisément, nous demandons que ce commissaire soit chargé de con-

tribuer à la promotion des langues autochtones et de présenter des comptes 

rendus sur l’efficacité du financement fédéral destiné aux initiatives liées aux 

langues autochtones.
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La réparation des préjudices 

De par le rôle qu’ils ont joué dans le passé dans la mise en œuvre d’une politique 

commune d’assimilation forcée, les gouvernements canadiens et les Églises qui 

administraient les pensionnats ont l’obligation particulière de contribuer au maintien 

des langues autochtones. En 1986, l’Église Unie reconnaît la responsabilité de l’Église 

pour le préjudice causé par cette assimilation forcée : « Nous avons imposé notre civ-

ilisation comme condition pour recevoir l’évangile. En essayant de vous modeler à 

notre image, nous avons contribué à détruire la vision à l’origine de votre spécificité. 

De sorte qu’aujourd’hui, nous sommes plus pauvres les uns et les autres. Nous por-

tons en nous une image trouble, déformée de notre Créateur et nous nous sommes 

éloignés de ce à quoi Dieu nous appelait95. »

Dans ses excuses formulées en 1994, l’Église presbytérienne demande pardon pour 

sa complicité dans l’interdiction « de pratiques spirituelles importantes qui condu-

isent les êtres jusqu’à la présence du Créateur » ainsi que pour d’autres pratiques qui 

ont conduit à « la perte de l’identité culturelle et du sentiment de sécurité intérieure » 

d’anciens élèves96.

Lors d’une audience privée au Vatican avec une délégation de représentants des 

peuples autochtones en 2009, le pape Benoît XVI exprime ses « regrets » pour les mau-

vais traitements infligés aux élèves autochtones dans les pensionnats et la conduite 

«  déplorable  » de certains membres de l’Église catholique romaine, mais ne men-

tionne pas la perte de leur langue et de leur culture97. En tant qu’entité, l’Église cath-

olique n’a présenté aucune excuse. Seules quelques organisations se sont excusées 

individuellement, notamment les Missionnaires Oblats de Marie Immaculée, qui 

ont exprimé leur regret d’avoir tenté d’« assimiler les peuples autochtones » dans le 

cadre des pensionnats98. Dans l’un des diocèses ayant reconnu sa responsabilité, 

l’évêque Murray Chatlain, du diocèse de Mackenzie-Fort Smith, dans les Territoires 

du Nord-Ouest, a déclaré en 2009 : « Nous avons contribué à un système qui cherchait 

à éradiquer la langue et la culture autochtones »99.

Il est primordial que les Églises qui ont administré le système des pensionnats 

reconnaissent que l’objectif de ces derniers était l’assimilation des Autochtones et que 

la perte linguistique et culturelle subie par ceux-ci est la conséquence la plus désas-

treuse de ce système et d’autres politiques d’assimilation similaires menées dans 

d’autres écoles. Par ailleurs, des excuses ne peuvent être un prélude constructif à la 

réconciliation que si les Églises prennent des mesures concrètes pour contribuer à 

réparer les préjudices qu’elles ont causés. Ceci s’avère d’autant plus nécessaire que les 

survivants des pensionnats n’ont pas réussi à obtenir réparation pour la perte de leur 

langue et de leur culture dans le cadre des tribunaux.
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Les poursuites judiciaires et l’indemnisation 

Les survivants des pensionnats insistent pour que les réclamations relatives à la 

perte de leur langue et de leur culture soient au nombre des multiples poursuites 

intentées contre le gouvernement et les Églises, mais ceux-ci s’y opposent ferme-

ment. Même si la loi reconnaît qu’il est possible d’évaluer la perte de la langue et de la 

culture autochtone, le gouvernement et les Églises prétendent que les survivants ont 

attendu trop longtemps pour formuler leurs réclamations.

Pour de nombreux survivants, ces réclamations revêtent une grande importance. 

Un ancien élève de l’école de Duck Lake, en Saskatchewan, allègue dans une pour-

suite qu’il a été séparé des siens par la force, puni pour avoir parlé cri et qu’on lui a 

interdit de participer à des activités autochtones traditionnelles, comme des danses, 

culturelles ou religieuses. La Cour d’appel de la Saskatchewan a rejeté sa plainte aux 

motifs qu’il n’a pas assigné les autorités publiques au cours de la première année qui 

a suivi son départ de l’école et que ses allégations ne constituent pas un manquement 

à une obligation fiduciaire100.

Lorsque Frederick Lee Barney poursuit l’Église Unie et le gouvernement du Canada 

dans le cadre d’une affaire qui se rend jusqu’en Cour suprême, il reçoit des domma-

ges-intérêts pour avoir été victime d’agressions sexuelles, mais non pour la perte lin-

guistique et culturelle qu’il a subie, malgré un témoignage poignant : 

J’ai été privé de l’amour et des conseils de mes parents et de mes frères et sœurs 
pendant cinq ans. J’ai perdu ma langue maternelle et ma culture autochtone et 
on m’a arraché à mes racines familiales. L’énormité de la perte de ma culture et 
de mes liens avec la famille est insupportable et ses effets sont irréversibles. J’ai 
perdu mon identité d’Autochtone. J’ai l’impression de ne plus savoir qui je suis ni 
comment je dois me comporter dans ce monde. J’ai perdu l’amitié et le soutien 
de mes amis et de ma communauté, et mon estime de soi [...] Je suis terrible-
ment blessé par la perte de ma culture. C’est révoltant. Les conséquences de 
cette perte sur ce que je suis aujourd’hui sont désastreuses, c’est évident et oui, 
je suis fou de rage101. 

Dans cette affaire, selon le juge de première instance, ni le gouvernement 
fédéral ni l’Église n’ont manqué à une obligation fiduciaire. Ils ont appliqué leur 
politique d’assimilation des peuples autochtones avec sincérité et sans aucune 
malhonnêteté.102 Le système judiciaire canadien n’a pas entendu les survivants 
lorsqu’ils ont allégué dans leurs poursuites le préjudice causé aux langues et aux 
cultures autochtones dans les pensionnats et l’importance des pertes linguis-
tiques et culturelles.

Le Paiement d’expérience commune (PEC) résultant de la Convention de règle-

ment reconnaît la perte linguistique et culturelle individuelle des anciens élèves 
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pouvant établir qu’ils ont fréquenté un des pensionnats répertoriés. Toutefois, ce paie-

ment forfaitaire ne tient pas compte des préjudices collectifs et intergénérationnels 

qui ont frappé les Autochtones au cœur de leur identité. En effet, comme on peut le 

constater à la lecture de presque toutes les déclarations adressées à la Commission 

par près de sept mille survivants issus de toutes les régions du Canada, toutes ces 

pertes sont liées. Ces préjudices ont également induit certaines réalités contempo-

raines qui augmentent de façon significative le coût financier et social pour le Canada 

et ternissent la réputation du pays. La Commission s’interroge encore sur les raisons 

pour lesquelles les tribunaux canadiens ne reconnaissent pas la perte linguistique et 

culturelle subie par les Autochtones.

En 2005, le Groupe de travail sur les langues et les cultures autochtones affirme que 

les politiques linguistiques passées, plus particulièrement celles mises en œuvre dans 

les pensionnats, pourraient être considérées comme un non-respect des droits issus 

de traités ainsi que des obligations fiduciaires de l’État à l’égard des enfants arrachés 

à leur famille et des peuples autochtones en général. Le Groupe de travail conclut : 

À notre avis, l’abandon forcé de la langue et de la culture des membres des 
Premières Nations, des Inuits et des Métis équivaut au non-respect des droits des 
Autochtones et des droits conférés par traité ainsi qu’au non-respect des obliga-
tions fiduciaires de l’État, et c’est pourquoi ils donnent droit à réparation. Nous 
considérons aussi que le refus du Canada d’indemniser les personnes qui souffrent 
toujours des répercussions dévastatrices de la perte de leur lien avec leur commu-
nauté et leur langue, culture et croyances spirituelles est un manquement grave 
à l’honneur de la Couronne. En outre, ce refus semble renvoyer les langues des 
Premières Nations, des Inuits et des Métis au rang de langues soumises que l’on 
peut, par la force et en toute impunité, effacer de la mémoire des peuples qui les 
parlent. Le Canada a adopté une position selon laquelle, puisque la langue est un 
droit collectif d’un groupe linguistique ou communautaire, l’indemnisation pour 
la perte de la langue se fera au moyen de programmes s’adressant à des commu-
nautés ou des groupes linguistiques. Nous croyons que la position du Canada est 
fondamentalement erronée. Le financement gouvernemental visant les langues 
des Premières Nations, des Inuits et des Métis doit refléter le statut constitutionnel 
de celles-ci; on ne doit pas considérer qu’il s’agit d’une forme d’indemnisation 
fournie en réponse aux réclamations légitimes au regard des répercussions négati-
ves des préjudices subis par de nombreuses personnes103.

Le Groupe de travail considère que la revitalisation et la préservation des langues 

autochtones doivent être assurées par les Premières Nations elles-mêmes. Le Canada 

a l’obligation de fournir les ressources nécessaires pour restaurer les cultures et les 

langues des Premières Nations, des Inuits et des Métis. 

L’importance de la valeur des cultures autochtones est de nouveau soulignée dans 

un jugement émis en Ontario en 2014. Dans l’affaire Brown c. Procureur général du 
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Canada, un recours, concernant le retrait massif des enfants de leur communauté par 

les services de protection de l’enfance entre 1965 et 1984, est « certifié » (donc autorisé 

à être entendu au tribunal). En refusant le rejet de l’affaire par le gouvernement fédé-

ral, la Cour supérieure de l’Ontario reconnaît que le cas soulève des questions impor-

tantes sur le lien entre la culture et le préjudice causé par la séparation d’un individu 

de son ascendance autochtone : 

Nous ne traitons pas ici d’un seul aspect de cette culture. Nous traitons du lien 
entre un individu et cette culture dans son ensemble. On peut difficilement trou-
ver un intérêt particulier plus important pour les peuples autochtones que le lien 
fondamental de chaque individu avec son patrimoine. En outre, sur ce point, 
l’importance des droits des Autochtones ne peut être contestée104. 

La Déclaration des Nations Unies sur les des 

droits des peuples autochtones

Reconnaissant que les langues autochtones constituent un aspect essentiel des 

droits culturels des peuples autochtones, la Déclaration des Nations Unies sur les 

droits des peuples autochtones constitue l’un des arguments les plus puissants et 

les plus persuasifs pour amener les gouvernements à réparer les préjudices causés 

par leurs politiques d’assimilation forcée. Au cours de cette période où le Canada 

appuyait et approuvait cette importante déclaration internationale, le gouvernement 

est revenu sur sa promesse d’augmenter le financement alloué à la revitalisation et 

à la préservation des langues autochtones et a relégué ces dernières à l’arrière-plan 

des questions traitées par Patrimoine canadien. De nombreuses dispositions de la 

Déclaration des Nations Unies indiquent clairement que le Canada doit changer de 

cap et accorder réparation pour ses politiques passées.

L’article 8 de la Déclaration reconnaît que « Les Autochtones, peuples et individus, 

ont le droit de ne pas subir d’assimilation forcée ou de destruction de leur culture ». 

Dans l’article 8(2), elle stipule que « Les États mettent en place des mécanismes de 

prévention et de réparation efficaces ». Comme nous l’avons suggéré tout au long de 

ce volume, les pensionnats et les politiques linguistiques qui y ont été mises en œuvre 

constituent les pires et les plus pernicieuses formes d’« assimilation forcée ». Même si 

les modestes paiements versés à titre de dédommagement sous la forme du Paiement 

d’expérience commune, sont considérés comme une réparation individuelle, le 

Canada n’a pas pris le type de mesures qui seraient nécessaires pour compenser la 

perte linguistique et culturelle collective, conséquence inévitable des pensionnats. En 

l’absence de telles mesures, il ne peut y avoir de réparation.
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L’article 13(1) de la Déclaration des Nations Unies reconnaît que «  Les peuples 

autochtones ont le droit de revivifier, d’utiliser, de développer et de transmettre aux 

générations futures leur histoire, leur langue, leurs traditions orales, leur philosophie, 

leur système d’écriture et leur littérature, ainsi que de choisir et de conserver leurs 

propres noms pour les communautés, les lieux et les personnes ». De la même façon 

, l’article 14(1) stipule que « Les peuples autochtones ont le droit d’établir et de con-

trôler leurs propres systèmes et établissements scolaires où l’enseignement est dis-

pensé dans leur propre langue, d’une manière adaptée à leurs méthodes culturelles 

d’enseignement et d’apprentissage », et l’article 14(3) concrétise ces droits en ajou-

tant : « Les États, en concertation avec les peuples autochtones, prennent des mesures 

efficaces pour que les Autochtones, en particulier les enfants, vivant à l’extérieur de 

leur communauté, puissent accéder, lorsque cela est possible, à un enseignement dis-

pensé selon leur propre culture et dans leur propre langue ».

L’article 16 prévoit que les peuples autochtones « ont le droit d’établir leurs pro-

pres médias dans leur propre langue et d’accéder à toutes les formes de médias non 

autochtones sans discrimination aucune » et que les États «  prennent des mesures 

efficaces pour faire en sorte que les médias publics reflètent la diversité culturelle 

autochtone ».

L’article 19 est une disposition fondamentale de la Déclaration. Il stipule que le 

Canada doit se concerter et coopérer de bonne foi avec les peuples autochtones afin 

d’obtenir leur consentement avant d’adopter et d’appliquer des mesures législa-

tives ou administratives susceptibles de les concerner. Le Canada ne peut donc pas 

imposer de solutions aux peuples autochtones et doit s’acquitter de ses obligations 

internationales de concert avec eux105.

Enfin, il est difficile de concilier le refus des tribunaux de reconnaître l’admissibil-

ité de la perte linguistique et culturelle à un dédommagement avec un principe très 

important de la Convention des Nations Unies sur le génocide qui pourrait assim-

iler ces actes à des actes de génocide reconnus comme un crime à l’encontre d’un 

groupe racial106.

La Commission conclut que les attaques et les tentatives de destruction du gouv-

ernement fédéral à l’encontre des langues et des cultures autochtones, non seulement 

dans les pensionnats, mais également dans les communautés, en interdisant des 

cérémonies culturelles dans la Loi sur les Indiens, revenaient à un génocide culturel. 

Le terme génocide culturel ne figure pas dans la Convention des Nations Unies et on 

constate, à l’examen de l’évolution du texte avant son adoption par les Nations Unies, 

que son inclusion a été rejetée. Toutefois, si le terme « génocide » renvoie générale-

ment à la destruction physique de membres d’un groupe racial, la Convention con-

tient des dispositions qui semblent envisager d’autres critères que la destruction 

physique immédiate. Par exemple, l’article 2 de la Convention stipule :
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Dans la présente Convention, le génocide s’entend de l’un quelconque des actes 

ci-après, commis dans l’intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, 

ethnique, racial ou religieux, comme tel :

a) Meurtre de membres du groupe;

b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe;	

c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant en-

traîner sa destruction totale ou partielle;

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe;

e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.

Dans les articles 2(d) et 2(e), le terme génocide ne s’entend manifestement pas 

comme une « destruction » des victimes elles-mêmes, mais comme la conséquence 

de mesures qui visent à détruire un groupe « national, ethnique, racial ou religieux, 

comme tel ». 

La stérilisation forcée des femmes et des filles en vue d’empêcher un groupe de 

se repeupler constituerait un acte de génocide, même si la vie n’est pas enlevée à la 

victime. De la même façon, la séparation forcée des enfants de leur communauté eth-

nique pour les endoctriner au sein d’une autre communauté ethnique et « détruire » 

leur groupe original serait un acte de génocide, même si les enfants eux-mêmes conti-

nuent de vivre au sein d’un nouveau groupe. 

Selon la Commission, si le Canada tentait d’agir aujourd’hui comme il l’a fait au 

XIXe siècle dans les pensionnats, il pourrait faire face à de graves conséquences sur le 

plan international. 

Il apparaît donc logique de conclure que le transfert forcé des enfants autochtones 

de leur groupe ethnique à un autre en vue d’éradiquer ou de détruire leur culture et 

leur langue, et donc leur groupe ethnique, pourrait représenter une infraction tom-

bant sous le coup de la loi canadienne puisque le Canada reconnaît cette infraction en 

droit international. Aucun tribunal n’a statué dans ce sens et, en tant que commission, 

nous ne pouvons tirer de conclusions définitives à cet égard. La voie semble néan-

moins ouverte pour une reconnaissance juridique de cette interprétation à l’avenir. 

La Commission conclut que les droits linguistiques des peuples autochtones leur 

sont conférés par la loi constitutionnelle canadienne, par le droit international et par 

la légitimité de leurs demandes de réparation pour l’assimilation forcée subie dans les 

pensionnats. 

La Commission demande au gouvernement canadien de changer son approche 

et de rétablir le droit des communautés autochtones de concevoir et de mettre en 

œuvre des initiatives linguistiques et culturelles reflétant leur situation spécifique. 
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Ces initiatives pourraient être mises sur pied dans le cadre d’une démarche de nation 

à nation, à l’exemple du Yukon, où le gouvernement finance les programmes lin-

guistiques mis en place par des nations autonomes. Compte tenu de la diversité des 

communautés autochtones du Canada, de leur accès relatif à des ressources et de la 

situation différente des langues autochtones parlées au Canada, il semble inappro-

prié d’adopter une démarche panautochtone.

L’importance des langues et des cultures autochtones 
pour les Canadiens non autochtones

L’indifférence manifestée à l’égard des langues autochtones a des répercussions 

sur l’ensemble des Canadiens. Elle empêche les Canadiens non autochtones de com-

prendre et d’apprécier la diversité linguistique et culturelle qui fait partie intégrante de 

notre histoire commune. La langue et la culture de tous les Canadiens sont emprein-

tes des mots et de l’histoire des peuples autochtones. Nous oublions trop facilement 

que des noms propres comme «  Québec  » ou «  Saskatchewan  » et des mots usuels 

comme « chipmunk » (odawa) et « moose » (ojibwa) sont un héritage d’Autochtones 

et de leurs ancêtres. 

Il y a toutefois bien d’autres raisons d’apprécier la richesse des langues autochtones. 

Par exemple, le mot anishinaabe sabawaa décrit une période du printemps ontarien 

où la rencontre des masses d’air chaud et d’air froid provoque la formation d’un fin 

brouillard à la surface de la terre. La neige fond et les eaux commencent à s’écouler. 

En anishinaabe, le mot « pardon » se traduit par aabawewenimaa, qui désigne un pro-

cessus d’ouverture de l’esprit vers les autres laissant émerger une relation plus chaleu-

reuse et plus fluide107. D’autres langues autochtones au Canada recèlent en leur sein 

de tels trésors de sagesse et de beauté.

Les Canadiens non autochtones devraient aussi se sentir concernés par le pré-

judice causé aux langues et aux cultures autochtones puisque leur gouvernement a 

présenté ses excuses aux peuples autochtones en leur nom. Dans ces excuses, le gou-

vernement reconnaît de façon explicite que le système des pensionnats était fondé 

sur une « politique d’assimilation » qui « a fait beaucoup de mal et n’a aucune place 

dans notre pays », et que cette politique « a causé des dommages durables à la culture, 

au patrimoine et à la langue autochtones108 ».

Il ne peut y avoir de réel espoir de réconciliation si ces excuses ne sont pas perçues 

comme sincères et si elles ne sont pas, en premier lieu, accompagnées d’un engage-

ment à réparer les torts qui ont justifié leur présentation. Ceux qui ont volé quelque 

chose de précieux ne peuvent s’attendre à ce que leurs excuses soient crédibles et 

acceptées sans une restitution de ce qui a été dérobé ou un dédommagement dont 

le montant soit défini par un accord mutuel. Dans le cas des pensionnats, les excuses 



146 • Commission de vérité et réconciliation 

doivent être accompagnées d’un engagement moral du gouvernement du Canada à 

soutenir la préservation et la revitalisation des langues et des cultures autochtones.

Reprendre son nom

Pendant leur séjour dans les pensionnats, de nombreux Autochtones perdent 

leur langue et sont coupés de leur culture. D’autres subissent divers types de préju-

dice. Il arrive souvent, entre autres, que les responsables des pensionnats donnent 

de nouveaux noms aux élèves. À l’école anglicane d’Aklavik, dans les Territoires du 

Nord-Ouest, une jeune Inuite nommée Masak s’est vue appelée « Alice » – personne 

ne prononcera son nom jusqu’à ce qu’elle retourne chez elle109. En Saskatchewan, à 

l’école de Qu’Appelle, Ochankuga’he (qui signifiait défricheur de chemin) devient 

Daniel Kennedy en raison du personnage biblique, et Adélard Standing Buffalo est 

rebaptisé Adélard Langevin, comme l’archevêque de Saint-Boniface110. Les survivants 

et leurs familles qui ont voulu récupérer le nom qui leur avait été enlevé dans les 

pensionnats se sont heurtés à des démarches longues et coûteuses. La Commission 

estime que des mesures doivent être mises en place afin d’alléger le fardeau imposé 

à ceux et celles qui cherchent à recouvrer cette part importante de leur patrimoine.

17)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de permettre aux survivants 

des pensionnats et à leurs familles de reprendre les noms qui ont été changés 

par le système des pensionnats en les exonérant des frais d’administration appli-

cables dans le cadre du processus de changement de nom et de révision officielle 

des documents d’identité, comme les extraits de naissance, les passeports, les 

permis de conduire, les cartes santé, les certificats de statut d’Indien et la carte 

d’assurance sociale, et ce, pour une période de cinq ans.

La voie à suivre

Le savoir autochtone

Les survivants des pensionnats n’ont nul besoin de rapports ni d’études pour savoir 

que le chemin de la guérison passe par la récupération de leur culture volée. Ils le 

savent par expérience. Isabelle Knockwood, qui fréquentait l’école de Shubenacadie, 

en Nouvelle-Écosse, parle de la guérison par la spiritualité : « Beaucoup d’entre nous 

ont puisé leur force dans la tradition […] Nous avons compris que nous avions été 

maltraités non seulement physiquement, mais aussi spirituellement. Le mode de vie 
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traditionnel, reposant sur le Cercle sacré et le respect à l’égard de tout être vivant, nous 

aide à guérir de la violence que nous avons subie111 ».

De nombreux survivants ont raconté à la Commission leurs premières expériences 

langagières et décrit la force du lien que la langue crée avec la famille et la commu-

nauté. Paul Stanley a évoqué ce lien lors de l’audience communautaire de Deroche, 

en Colombie-Britannique :

Quand on était couchés et que papa nous racontait sa première histoire, et 
qu’il nous expliquait comment le tamia avait obtenu ses rayures, je trouvais ça 
tellement drôle, je lui demandais chaque soir de la raconter de nouveau et vous 
savez, ça aidait aussi ça. Et si je ne connaissais pas un mot, il me l’apprenait [...] 
C’est comme ça qu’on a appris à parler à la maison, chez moi [...] pas assis à un 
bureau ou quelque chose comme ça, ce qui est correct, vous savez, il y a d’autres 
manières d’apprendre, mais c’est comme ça qu’on a commencé à apprendre, 
c’était ça ma vie, c’est comme ça que j’ai appris notre langue et un peu de notre 
culture112.

Esther Lachinette-Diabo a fait écho à ce témoignage à Thunder Bay, en Ontario : 

Je me sens libre de pouvoir parler ojibwa. Je peux parler de ma culture parce que 
je l’ai connue quand j’étais enfant. J’ai vu vivre mes grands-parents; j’ai vu vivre 
mes oncles; j’ai vu des guérisseurs célébrer leurs cérémonies dans notre commu-
nauté, sur les sentiers de trappe. Je peux en parler. J’ai connu tout ça113.

Matilda Lampe s’est remémoré clairement le jour où sa jeune sœur a parlé l’Inuk-

titut chez eux, au Labrador :

On était à table, au souper, et Doris a dit à papa : « qanuivit? » [Comment vas-tu?] 
Tout le monde s’est tu tout d’un coup. Moi, Doris, ma mère et papa. Mon père a 
posé sa cuillère, il s’est levé, et ça, c’est le plus beau. Papa s’est levé, il s’est avancé 
vers Doris; ma mère et moi, on s’est regardé. On imaginait le pire. On pensait 
qu’il allait la frapper, qu’il allait la gifler.

Ç’a été le plus beau souper de ma vie. Mon père s’est levé, il s’est dirigé vers 
Doris et il l’a prise dans ses bras; c’était la première fois en fait, il l’a serrée dans 
ses bras. Il s’est assis et il l’a regardée : « nakummiik » [merci] […] C’était le plus 
beau jour de notre vie […] Doris a appris quelques mots, pas des mots difficiles, 
des mots faciles. Par la suite, mon père était plus à l’aise avec elle; ça lui a pris du 
temps, presque une année114.

Études de cas

En fait, les dommages causés aux langues et aux cultures autochtones les ont ren-

dues encore plus précieuses aujourd’hui; si meurtries et si brisées soient-elles, elles 
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sont porteuses de renouvellement. Les survivants savent que leur guérison indivi-

duelle et la santé future des familles et des communautés autochtones passent par 

la récupération de leurs langues et de leurs cultures. Dans leurs témoignages à la 

Commission, nombre d’entre eux expliquent que le fait de renouer avec leurs langues 

et leurs cultures a joué un rôle essentiel dans leur dur cheminement vers la guérison.

Partout au Canada, divers peuples autochtones ont mis sur pied de nombreux pro-

jets visant à sauvegarder et à revitaliser leur langue, mais ces solutions nécessitent le 

soutien des gouvernements et des Églises, et ce soutien tarde à se manifester. 

La Colombie-Britannique 

Selon l’UNESCO, la Colombie-Britannique, qui regroupe 27 des 86 langues autoch-

tones parlées au Canada, est la province présentant la plus grande diversité de langues 

autochtones au pays. Toutefois, ces groupes linguistiques étant de petite taille, ils ne 

représentent que 7 % de la population de langue maternelle autochtone115. Selon le 

recensement 2011, la C.-B. compte plus de 30 langues maternelles autochtones dif-

férentes, mais la plupart sont déclarées par moins de mille personnes chacune. 

Le recensement indique, par exemple, que 925 ont déclaré parler la langue gitxsan, 

et 675, la langue shuswap116. 

La province abrite quelques-uns des groupes linguistiques les plus petits et les 

plus menacés, dont les familles salishennes (3 700), tsimshennes (2 400), wakashanes 

(1 200), kutenai (langue isolée, 155), haïda (langue isolée, 130) et tlingit (90) 117. En 

2001, le nombre d’apprenants d’une langue seconde représentait plus de la moitié des 

locuteurs de langue tlingit, haïda et, dans une moindre mesure, salishennes118.

Dans une étude réalisée en 2010, le First Peoples’ Heritage, Language and Cultures 

Council fait observer que l’enseignement des langues autochtones dans les écoles 

de la Colombie-Britannique est « trop restreint pour avoir un impact significatif » et 

prédit que la plupart des locuteurs parlant couramment les langues autochtones en 

Colombie-Britannique pourraient disparaître d’ici 2016119.

La Nation Sto:lo est l’une des nombreuses Premières Nations de la Colombie-

Britannique à prendre des mesures pour préserver et revitaliser sa langue. Présente 

dans la région de la vallée du Fraser, la Nation Sto:lo est composée de onze Premières 

Nations  membres  : Aitchelitz, Le’qamel, Matsqui, Popkum, Skawahlook, Skowkale, 

Shxwha:y, Squiala, Sumas, Tzeachten, Yakweakwioose, et regroupe une population 

totale de 2 094 âmes. 

L’halq’eméylem est la langue traditionnelle du territoire. Parlée couramment par 

moins de cinq locuteurs, elle est considérée comme frôlant l’extinction. Face à cette 

menace, de nombreuses mesures ont été prises pour préserver la langue à court 
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comme à long terme. Ainsi, la bande de Seabird Island a mis sur pied un programme 

préscolaire d’apprentissage de la langue halq’emeylem intitulé Preschool Language 

Nest (foyer linguistique), conçu sur le modèle d’une maison familiale où de jeunes 

enfants sont immergés dans leur langue et leur culture. Les enfants apprennent 

l’halq’emeylem avec des locuteurs parlant couramment la langue et en compagnie 

d’aînés tout en effectuant des activités quotidiennes. Fondé sur une approche multi-

générationnelle, le programme encourage les parents à faire du bénévolat au centre 

préscolaire et à continuer d’utiliser la langue à la maison.

Le programme linguistique de la Nation Sto:lo propose également un volet d’im-

mersion intensive de 50 semaines dont l’objectif est de former des locuteurs parlant 

couramment l’halq’eméylem. D’importantes archives linguistiques et du matériel péd-

agogique sont disponibles sur le site FirstVoices.com. La Première Nation Sto:lo s’est 

fortement mobilisée pour préserver sa langue, mais la tâche est loin d’être terminée 

et il reste encore beaucoup à faire pour éviter que l’halq’emeylem ne disparaisse120.

Les langues inuites 

Jusqu’en 1949, seuls 111 Inuits sont scolarisés à plein temps dans le Nord. Douze 

élèves fréquentent un externat fédéral à Kuujjuaq (Fort Chimo), dans le Nord 

Québécois, huit le pensionnat anglican de Fort George, au Québec, et 92 sont sco-

larisés dans les deux pensionnats d’Aklavik, dans les Territoires du Nord-Ouest121. En 

raison du niveau de développement inégal du système, les Inuits et les Inuvialuits 

de l’Arctique de l’Ouest sont envoyés beaucoup plus tôt dans les pensionnats. Un 

grand nombre de communautés où survit la langue se trouvent dans l’Est (Nunavut) 

ou au-delà du cercle polaire arctique. Ce n’est qu’à la fin des années 1950, lors de 

l’établissement de foyers scolaires et d’externats dans le Nord, que les enfants inuits 

commencent à fréquenter les pensionnats en grand nombre122. En février 1959, 1 165 

enfants inuits sont scolarisés à plein temps dans le Nord123. Les Inuits ne sont donc pas 

épargnés par les attaques contre leur langue et leur culture perpétrées, comme dans 

les autres communautés autochtones, par les pensionnats. Dès 1968, des spécialistes 

en sciences sociales constatent que les enfants inuits instruits dans les pensionnats 

doivent se conformer à « deux règles du jeu différentes », l’une à l’école où ils parlent 

anglais et adoptent le mode de vie des Blancs et l’autre, à la maison, où ils parlent 

inuktitut et vivent comme des Inuits124. Willy Carpenter a grandi à Tuktoyuktuk, dans 

les Territoires du Nord-Ouest. Il se souvient :

 Quand on essayait de parler notre langue, on était puni et réprimandé; j’ai 
perdu ma langue pendant deux ou trois ans. Quand je suis rentré à la maison, 
je comprenais à peine ma mère quand elle me parlait en inuvialuktun. Mais à la 
longue, en parlant ensemble, c’est revenu; et aujourd’hui, je parle de nouveau 
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ma langue. J’ai réussi à la retrouver. Je ne voulais pas oublier que [...] Pourquoi 
nous ont-ils traités comme ça ? Ils pensaient peut-être qu’on était des animaux 
ou je ne sais quoi. Je ne comprends pas125.

C’est grâce aux efforts de personnes comme Willy Carpenter que les langues inu-

ites perdurent. L’inuktitut est l’une des langues autochtones les plus parlées et les plus 

solides au Canada126. 

Toutefois, même si l’inuktitut reste vigoureux, on constate que son emploi 

diminue127. Selon le recensement de 2011, un peu plus de 34 000 Inuits, soit 63,7 % de 

l’ensemble de la population, ont déclaré l’inuktitut comme langue maternelle, com-

parativement à 68 % en 1996128. Il est aussi préoccupant de constater une diminution 

de la proportion des Inuits qui parlent inuktitut à la maison. En 2006, environ 2 500 

Inuits, 50 % de la population totale, ont déclaré l’inuktitut comme langue parlée à la 

maison, comparativement à 58 % en 1996129. Le pourcentage d’Inuits ayant déclaré 

être capables de soutenir une conversation en inuktitut diminue également. Il s’éle-

vait à 63,3 % alors qu’il était de 69,5 % en 2006 et de 72,5 % en 1996130. 

La proportion d’Inuits ayant déclaré maîtriser la langue varie dans l’Inuit Nunangat 

(qui se compose des quatre régions du territoire inuit). Pratiquement tous les Inuits 

vivant au Nunavik (Nord du Québec) pouvaient soutenir une conversation dans une 

langue inuite. Au Nunavut, près de neuf Inuits sur dix ont déclaré pouvoir le faire. Les 

Inuits vivant au Nunatsiavut (24,9 %), la région côtière nordique du Labrador et dans 

la région inuvialuit des Territoires du Nord-Ouest (20,1%) étaient moins nombreux à 

avoir déclaré connaître une langue inuite. À l’extérieur de l’Inuit Nunangat, un Inuit sur 

dix a déclaré parler une langue inuite assez bien pour soutenir une conversation131.

Le recensement montre que, dans chacune des régions, la grande majorité des 

adultes inuits croient très important ou assez important de conserver, d’apprendre ou 

de réapprendre l’inuktitut. Neuf parents inuits sur dix estiment qu’il est très important 

ou assez important que leurs enfants parlent et comprennent l’inuktitut132. Les jeunes 

inuits affirment souhaiter apprendre, comprendre et utiliser davantage l’inuktitut. De 

plus, ces jeunes pensent que des initiatives gouvernementales devraient encourager 

les efforts faits par les familles et les communautés, sans toutefois s’y substituer133.

La situation de l’inuktitut peut sans doute être attribuée aux ressources qui ont été 

allouées à sa préservation. Quinze pour cent du financement total octroyé à la pré-

servation des langues dans le cadre de l’Évaluation de l’initiative des langues autoch-

tones est consacré à l’inuktitut134. Au cours des dernières années, les responsables des 

programmes de radio et de télévision du Service du Nord de la Société Radio Canada 

ont également élargi la programmation en langues autochtones. Ces progrès sont 

malheureusement menacés par des compressions financières répétées.

L’inuktitut est reconnu comme l’une des langues officielles du Nunavut135. Des 

efforts ont par ailleurs été déployés au Nunavut pour en assurer l’intégration dans 
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la vie politique, économique et sociale. Le Nunavut reconnaît officiellement le droit 

inhérent des Inuits d’utiliser leur langue. La Loi sur la protection de la langue inuite 

garantit notamment le droit à l’éducation en langue inuite dans le système scolaire du 

Nunavut et le droit de travailler en langue inuite dans les institutions du gouverne-

ment territorial. Elle dispose aussi que les gouvernements, les municipalités, les orga-

nismes communautaires et les entreprises peuvent utiliser la langue inuite dans les 

services d’accueil et les services à la clientèle, sur les enseignes, les affiches et la publi-

cité en vue des services essentiels, les services aux ménages et les services d’héberge-

ment ou d’accueil et dans les services municipaux concernant la sécurité publique et 

le bien-être social136. Protéger les langues vulnérables par le droit est essentiel, mais 

ne suffit pas. Une langue vivante doit être ancrée dans le quotidien sinon le cadre juri-

dique n’est une réaffirmation symbolique de son existence qui ne lui confère qu’un 

semblant de vitalité et de protection. 

La Loi sur l’éducation du Nunavut instaure un droit à l’enseignement bilingue 

dont l’une des deux langues doit être une langue inuite dans le but de « former des 

diplômés qui sont en mesure d’utiliser les deux langues avec compétence dans dif-

férents contextes, notamment en milieu scolaire ». Elle prévoit également divers 

modèles d’enseignement bilingue. Le choix du modèle qui sera suivi sera effectué par 

consultation communautaire et le modèle mis en œuvre fera l’objet d’une évaluation 

tous les cinq ans. Le ministre de l’Éducation a la responsabilité de veiller à ce que le 

programme d’enseignement soutienne « l’utilisation, l’essor et la revitalisation de la 

langue inuite137 ».

Ce soutien institutionnel s’appuie toutefois sur la continuation de la transmission 

intergénérationnelle de la langue maternelle, qui reste le fondement du maintien de 

la langue dans le territoire138. Au Nunavut, 83 % de la population a déclaré avoir l’inuk-

titut pour langue maternelle139. Le fait que de nombreux enfants inuits entrent ainsi 

à l’école en parlant déjà leur langue facilite grandement l’enseignement de la langue 

dans les classes primaires140.

Parmi d’autres éléments de la stratégie globale visant à préserver l’inuktitut, 

figurent : 

•	 la documentation de la langue et des récits des aînés;

•	 la programmation en inuktitut de la radio et de la télévision;

•	 l’enseignement généralisé de la lecture et de l’écriture et l’utilisation 

de l’inuktitut dans les médias imprimés;

•	 la formation et l’emploi d’enseignants inuits;

•	 la production de documents linguistiques en inuktitut;
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•	 la mise en œuvre d’activités culturelles pour les enfants sur l’ensemble 

du territoire et dans les écoles; 

•	 la mise en œuvre d’une variété de projets communautaires visant à 

promouvoir et à renforcer l’utilisation de la langue à la maison et au 

sein de la communauté.

En outre, le Nunavut Arctic College offre un programme de certificat en interpré-

tation inuktitut et le Bathurst Mandate (projet d’autonomie gouvernementale du 

Nunavut) s’est fixé comme objectif d’utiliser l’inuktitut comme langue de travail du 

gouvernement du Nunavut d’ici 2020141. Un autre atout de l’inuktitut est son dyna-

misme dans plusieurs provinces et territoires, qui favorise l’échange de matériel 

pédagogique et la collaboration à l’élaboration de ce dernier, des avantages impor-

tants auxquels n’ont pas accès d’autres communautés.

Cette approche pluridimensionnelle reconnaît la nécessité de soutenir les langues 

pour assurer leur préservation et leur vitalité. Bien que l’inuktitut soit une des langues 

officielles du territoire, le financement alloué au soutien de la langue est nettement 

inférieur à celui octroyé aux services en français au Nunavut. Le montant annuel du 

soutien accordé par le gouvernement fédéral à la petite minorité francophone du 

Nunavut s’élève à environ 4  000 dollars par personne, alors que le montant alloué 

au soutien des initiatives linguistiques inuites est estimé à 44 dollars par Inuit, par 

année142. Malgré la vitalité de l’inuktitut comparativement à la plupart des autres 

langues autochtones et une politique linguistique territoriale solide, le Canada pour-

rait faire plus pour promouvoir ces langues, surtout dans une région que seuls les 

Inuits peuvent revendiquer comme étant réellement leur pays d’origine.

La Commission considère que la préservation et la revitalisation des langues 

autochtones participent d’une démarche réparatrice essentielle et constructive pour 

les attaques subies par les langues et les cultures autochtones dans les pensionnats 

et au sein de la société canadienne. Elle conclut également que la conservation des 

langues autochtones pourrait doter le Canada d’un capital social important qui con-

tribuerait à enrichir notre compréhension de l’environnement, de la santé, de la cul-

ture, de la justice et de la gouvernance.

La Commission constate que les peuples autochtones ont la volonté et la capacité 

de s’engager dans une démarche constructive d’apprentissage des langues autoch-

tones. Elle reconnaît qu’il existe actuellement d’énormes différences d’utilisation 

des langues autochtones entre les Inuits, les Premières Nations et les Métis, ainsi que 

des différences géographiques au sein de ces groupes, et affirme clairement qu’une 

approche linguistique uniforme ne fonctionnera pas.
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Les initiatives communautaires

Les peuples autochtones doivent mettre en œuvre leurs propres politiques lin-

guistiques d’une manière adaptée à chacune de leur situation. Dans le but de pré-

server et de renforcer les langues autochtones, la Commission royale sur les peuples 

autochtones propose une approche concrète en huit étapes qui ne prévoit l’usage des 

langues autochtones dans le cadre des activités gouvernementales qu’aux deux dern-

ières étapes. Elle insiste sur le fait que les communautés doivent elles-mêmes prendre 

des mesures pour revitaliser leur langue, faire appel aux locuteurs plus âgés parlant 

couramment la langue et favoriser la transmission intergénérationnelle au sein des 

familles et des communautés.

Les récits, les chants, les langues qui nous sont transmis par la famille lorsque nous 

sommes enfants influencent notre façon d’appréhender le monde. Il est donc essen-

tiel de restituer aux parents autochtones ce rôle nourricier dont ils ont été dépossédés 

lorsque leurs enfants leur ont été enlevés et envoyés de force dans des pensionnats et 

de le considérer. À la lumière des témoignages des survivants et des preuves fournies 

par les sciences sociales, la Commission est convaincue que la meilleure façon de 

restaurer les cultures et les langues autochtones est de faire en sorte que la famille et 

les communautés jouent un rôle central dans l’apprentissage.

Il existe toute une gamme de modèles différents et une approche unique serait 

inappropriée. Comme le souligne la CRPA, le meilleur moyen de préserver et de revi-

taliser la culture, incluant la langue, est de veiller à ce qu’elle fasse partie intégrante de 

la vie quotidienne et soit transmise aux enfants dès leur plus jeune âge. Comme le fait 

observer un enseignant de la Première Nation Secwepemc : 

 Il faut que nos enfants entendent parler notre langue, qu’ils s’endorment avec 
notre langue, qu’ils puissent entendre leur grand-père, leur grand-mère parler 
notre langue, qu’ils puissent entendre notre langue et rêver dans notre langue. 
Et je crois, aussi, je suis convaincu que lorsque nous participons aux cérémonies 
[dans les huttes de sudation] et que nous allons à la rencontre de nos ancêtres ne 
serait-il pas magnifique de converser dans la langue dont notre Créateur nous a 
fait don ? [… ] Nos enfants y parviendront aussi, parce qu’ils rencontreront nos 
ancêtres et seront capables de comprendre et de veiller à ce que nos messages et 
nos enseignements ne se perdent pas143.

Très peu de familles et de communautés autochtones ont toutefois les moyens 
de mettre en place des mesures efficaces pour préserver leur langue. C’est le 
cas notamment lorsque des locuteurs qui parlent couramment avancent en âge 
et ne sont pas remplacés par les jeunes générations. La perte de la langue met 
également à mal la capacité des communautés à transmettre les connaissances 
culturelles.
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Pourtant, de nombreux Autochtones relèvent le défi et malgré les difficultés, les 

initiatives novatrices dirigées et contrôlées par la communauté se multiplient. Ces 

initiatives comprennent la mise sur pied de classes de langue à l’échelle locale, l’élab-

oration d’enregistrements audio et vidéo et la rédaction de documents écrits axés 

sur la préservation de la langue, la diffusion d’information autochtone à la radio, à la 

télévision et sur Internet, ainsi que la mise en œuvre de programmes d’immersion et 

de cours de culture. Il convient de favoriser le développement de ces initiatives tout 

en laissant les communautés choisir la manière d’accomplir cet important travail. La 

Commission de vérité et de réconciliation témoigne de ces efforts et les encourage 

en recommandant le financement des projets de commémoration proposés par les 

communautés. 

Les foyers linguistiques

Les « foyers linguistiques » offrent un modèle intéressant repris avec succès dans le 

monde entier. Au Canada, de nombreuses communautés autochtones ont adopté ce 

concept, qui plonge les enfants au cœur de l’environnement linguistique et culturel 

de leur communauté dès leur plus jeune âge même si leurs parents ne parlent pas 

couramment la langue. Il en existe différents modèles, mais de manière générale, ces 

foyers offrent à des enfants d’âge préscolaire, parfois même dès l’âge de six semaines, 

la possibilité de passer leur journée dans un environnement culturel et linguistique 

autochtone qui ressemble à leur maison. Ils sont ensuite intégrés, dans la mesure du 

possible, dans une école d’immersion de la communauté.

De nombreux foyers linguistiques ont été mis sur pied en Colombie-Britannique144, 

certains ayant débuté tout simplement à l’initiative d’une ou deux personnes 

de la communauté. Comme le souligne l’administrateur d’un des foyers de la 

Colombie-Britannique :

On peut entrer et se dire, « Ouah, c’est facile » […] parce que tout ce qu’on fait, 
c’est inviter les enfants chez grand-mère et parler et jouer avec eux toute la 
journée. Il n’y a rien de mystérieux là-dedans [...] On va au lac, on joue avec des 
rondins, on met des cailloux dessus et ça devient des canots, on va courir dans 
les champs, on joue avec les fleurs, on fait des couronnes avec […] Il n’y a pas 
lieu de compliquer les choses. Je pense que c’est ce que les gens ont tendance à 
faire, tout compliquer. On oublie que les enfants ont besoin d’amour et d’atten-
tion, de renforcement positif. Ils ont besoin de se sentir acceptés, d’être en sécu-
rité. Ils ont besoin de nourriture saine. Voilà ce dont ils ont fondamentalement 
besoin. On n’a pas besoin de chercher midi à quatorze heures. En bref, c’est ça 
un foyer linguistique145. 
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Dans les foyers linguistiques, les enfants n’apprennent pas seulement à parler 

la langue. Ils découvrent la culture, les croyances, les pratiques et les chants tradi-

tionnels autochtones, souvent aussi le tambour et les danses traditionnelles. Une des 

communautés offrant le programme a également renoué avec l’utilisation de noms 

traditionnels pour les enfants. Lors d’entrevues menées dans le cadre d’une étude sur 

les foyers linguistiques en Colombie-Britannique, les enfants participants ont déclaré 

« mieux comprendre leur histoire, leur identité et leurs traditions146 ».

En plus de stimuler les enfants, les foyers linguistiques permettent aux parents 

d’apprendre la langue avec leurs enfants, lorsque ceux-ci rentrent de l’école et racon-

tent ce qu’ils ont appris. Les enfants deviennent ainsi des maîtres et de précieuses 

ressources pour la communauté. Des liens se créent également au sein de la commu-

nauté, notamment entre les aînés et les personnes qui doivent parler couramment 

la langue pour travailler dans les foyers linguistiques. Ces liens contribuent à bâtir 

un capital social et linguistique qui renforce la communauté. Dans une des commu-

nautés mettant en œuvre le programme, les premiers enfants à avoir participé au pro-

gramme et effectué leur septième année dans une classe d’immersion ont obtenu leur 

diplôme de fin d’études secondaires et travaillent maintenant dans l’école d’immer-

sion comme concepteurs de programmes scolaires. L’une des enseignantes raconte 

s’être entretenue avec ces anciens diplômés (qui sont maintenant de jeunes adultes) 

sur certains mots ou concepts qu’elle ne connaissait pas et les qualifie respectueuse-

ment de « petits aînés147 ».

Malheureusement, les obstacles et les difficultés à surmonter pour mettre sur 

pied ces programmes peuvent paraître énormes. Une évaluation effectuée dans les 

Territoires du Nord-Ouest en mentionne un certain nombre : manque de capacités 

administratives, problèmes de dotation en personnel, manque de personnes parlant 

couramment les langues autochtones, salaires bas ou inexistants, manque de finan-

cement de base, manque d’espace, exigences en matière de permis, manque de pro-

grammes et de matériel pédagogique148. Ces difficultés soulignent une fois de plus 

l’importance de fournir aux communautés autochtones les pouvoirs et les ressources 

financières dont elles ont besoin. 

Les langues autochtones comme langues secondes 

Si l’élément crucial influant sur la préservation des langues autochtones est leur 

apprentissage à la maison comme langue maternelle149, la situation des langues 

autochtones au Canada et le désir de nombreux Autochtones de renouer avec leur 

culture suggèrent d’accorder davantage d’importance et de soutien à l’apprentissage 

des langues autochtones comme langue seconde. 
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D’une part, de nombreuses populations utilisant leur langue maternelle vieillis-

sent et dépassent l’âge de la procréation; d’autre part, pour la plupart des enfants, les 

conditions familiales et communautaires idéales pour la transmission de la langue 

maternelle deviennent l’exception plutôt que la norme. Des données démographiques 

indiquent que les enfants susceptibles d’apprendre une langue autochtone comme 

langue seconde sont issus de familles linguistiquement mixtes et vivent dans des 

zones urbaines150. Approximativement 22 % des Autochtones ayant déclaré dans l’En-

quête nationale auprès des ménages de 2011 qu’ils pouvaient soutenir une conversa-

tion dans une langue autochtone qu’ils avaient acquise comme langue seconde. La 

proportion était de 35,3 % pour les Métis, de 23,1 % pour les Premières Nations et de 

10,2 % pour les Inuits151.

Cet intérêt pour l’apprentissage de leur langue existe également chez les 

Autochtones. Selon les données de l’Enquête auprès des peuples autochtones de 2001, 

les parents de 60 % des enfants vivant hors réserve estiment qu’il est très important 

ou assez important que leurs enfants parlent et comprennent une langue autochtone.

Le rapport d’enquête indique également que :

•	 en Saskatchewan, 65 % des adultes et 63 % des jeunes autochtones 

âgés de 15 à 24 ans vivant hors réserve considèrent qu’il est impor-

tant de connaître leur langue;

•	 au Yukon, la proportion est de 78 % chez les adultes et de 76 % chez 

les jeunes152.

Comme le recommande la CRPA, la Commission demande instamment à toutes 

les parties à l’Accord de règlement de soutenir les initiatives novatrices de conserva-

tion de la langue mises en œuvre par les communautés, comme faire appel aux aînés 

et autres personnes parlant couramment la langue pour enseigner et mettre en place 

des foyers linguistiques et des programmes d’immersion. Les écoles devront faire 

preuve de souplesse dans les efforts qu’elles déploieront pour encourager l’enseigne-

ment des langues autochtones. 

Dans le but de préserver les langues autochtones et de renforcer l’appui au proces-

sus de réconciliation nationale, il conviendrait d’étendre l’enseignement des langues 

autochtones dans les établissements postsecondaires. Ceci permettrait aux locuteurs 

de langue autochtone de renforcer leurs connaissances linguistiques tout en institu-

tionnalisant l’enseignement de la langue dans le milieu universitaire.

16)	 Nous demandons aux établissements d’enseignement postsecondaire de 

créer des programmes et des diplômes collégiaux et universitaires en langues 

autochtones. 
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Conclusion

La fragilité de presque toutes les langues autochtones au Canada est une des 

séquelles des pensionnats. Si ces derniers ont largement contribué à leur déclin, ils 

partagent cette responsabilité avec les externats et les écoles publiques fédérales qui 

ont délibérément ignoré les langues et l’expression de la culture autochtones dans 

leurs programmes. Les politiques répressives mises en œuvre dans toutes les écoles 

et dans l’ensemble de la société canadienne à l’encontre des langues et des cultures 

autochtones se fondaient sur la conviction que ces dernières étaient primitives, sau-

vages et inférieures.

Il est particulièrement regrettable que le gouvernement canadien n’ait pas donné 

suite en 2006 aux engagements financiers qu’il avait pris antérieurement à l’égard des 

langues autochtones. Ce défaut du gouvernement de respecter ses engagements con-

stitue un obstacle important à la réconciliation. Les politiques du Canada en matière 

de langues autochtones ne sont satisfaisantes ni sur le plan fiscal ni sur le plan struc-

turel. Le financement des initiatives linguistiques autochtones stagne depuis 1998. Le 

Canada s’en tient à sa politique paternaliste de subventions de Patrimoine canadien, 

qui constitue un rejet total de la recommandation de la CRPA selon laquelle les poli-

tiques de préservation de la langue doivent respecter les droits inhérents des peuples 

autochtones. 

Selon les Églises, qui ont administré un grand nombre de pensionnats, le chris-

tianisme était supérieur à la spiritualité, aux valeurs et aux cérémonies des systèmes 

autochtones. Le gouvernement fédéral et les Églises doivent offrir collectivement 

réparation pour le préjudice qu’ils ont causé aux langues et aux cultures autochtones. 

Comme le recommande la CRPA, le gouvernement du Canada, plus particulière-

ment, doit adopter une stratégie de financement des langues autochtones de nation 

à nation, qui reconnaisse que la politique linguistique est un élément fondamental 

de l’autonomie autochtone et qui tienne compte de la grande diversité des peuples 

autochtones au Canada et des besoins spécifiques des communautés. 

La Commission tient également à souligner que ces obligations sont énoncées 

dans la Constitution canadienne et alléguées dans de nombreux précédents juris-

prudentiels. En outre, le Canada est signataire de la Déclaration des Nations Unies 

sur les droits des peuples autochtones, un document qui établit clairement des obli-

gations selon lesquelles le gouvernement du Canada doit offrir réparation pour ses 

politiques passées et remédier aux échecs de la politique actuelle et aux insuffisances 

de financement. 

La Commission a entendu beaucoup d’histoires douloureuses relatant le préju-

dice direct et intergénérationnel causé par la perte linguistique et culturelle des peu-

ples autochtones, mais les commissaires ont aussi été encouragés par les nombreux 

témoignages de résistance, de résilience et de guérison. La mise en œuvre de mesures 
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de préservation et de revitalisation de leurs langues et de leurs cultures contribuera 

grandement à la guérison des peuples autochtones et renforcera le capital social et 

intellectuel du Canada.

Comme l’a fait observer le Groupe de travail sur les langues et les cultures autoch-

tones en 2005, la responsabilité ultime revient aux Autochtones : 

Le Canada ne peut se substituer à nous lorsqu’il s’agit de parler de nos langues. 
Il ne peut pas les revitaliser. Il ne peut pas en assurer la promotion parmi nos 
peuples. Nous devons, puisque cela est légitime, nous charger de l’enseignement 
de nos langues et de nos cultures – nous sommes les premiers professeurs, et les 
plus compétents. Nous devons d’abord parler nos propres langues à nos enfants, 
dans nos foyers et dans nos communautés, et nous devons le faire tous les jours. 
Nous ne pouvons pas nous décharger de cette tâche sur les écoles ou sur la 
génération suivante153.

Parallèlement, les non-Autochtones, représentés par le Gouvernement du Canada 

et les Églises, ont la responsabilité morale et juridique de réparer les préjudices lin-

guistiques et culturels causés par leurs tentatives infructueuses d’assimilation forcée 

dans les pensionnats. 

Les recommandations de la Commission visent à fournir un guide aux non-Au-
tochtones sur la façon de s’acquitter de ces obligations. Nous espérons qu’elles reflètent 
fidèlement et réaffirment l’importance vitale de conserver les langues et les cultures 
autochtones exprimée par les survivants dans leurs témoignages. Celui de Sabrina 
Williams est particulièrement éloquent : 

Tout ce qui est rattaché à la langue : nos liens familiaux, notre histoire orale, nos tra-

ditions, nos façons d’être, nos manières de connaître, notre médecine, nos chansons, 

nos danses, notre mémoire. Ça représente tout, y compris la terre. Parce que quand 

j’entends les gens parler notre langue, je peux entendre d’où, je commence à entendre 

d’où il se pourrait qu’elle vienne. Alors, pour moi, ça fait partie de la réconciliation – 

être capable de fournir cet appui qui permettra de nous réapproprier notre langue154.



C h a p i t r e  4

Une attaque contre la santé des 
Autochtones : les marques et les souvenirs

Introduction

Des milliers d’enfants autochtones meurent dans les pensionnats, au terme 

d’impitoyables vagues d’épidémies ‒ la tuberculose et une multitude d’autres 

maladies infectieuses qui se propagent à maintes reprises dans les institu-

tions. Ces enfants n’ont pas à mourir. La propagation de la maladie est provoquée et 

facilitée par l’environnement surpeuplé des pensionnats, ainsi que par une combinai-

son mortelle de services sanitaires inadéquats, de mauvaise alimentation et de soins 

médicaux lamentables.

Les services de soins de santé qui devraient leur être offerts leur sont souvent refu-

sés ou se perdent dans la jungle bureaucratique entre les différents paliers de gouver-

nement et les autorités religieuses. Ceux qui sont responsables en dernier ressort des 

pensionnats ont une attitude de froideur, d’indifférence et de négligence qui frôle le 

comportement criminel, si ce n’est pas littéralement le cas.

Les élèves ne succombent pas tous aux maladies. Quelques-uns meurent de froid 

en tentant de s’enfuir du pensionnat. Certaines jeunes enfants se suicident plutôt que 

de devoir affronter une nouvelle journée dans une institution dans laquelle ils res-

sentent un tel désespoir. On leur refuse également l’accès à des professionnels de la 

santé éventuellement disponibles ou prêts à les soigner. Dans des documents sur l’un 

des événements ayant le plus terni l’histoire du Canada, il est indiqué que les soins 

prodigués aux enfants autochtones dans les pensionnats étaient considérés moins 

nécessaires que ceux offerts aux enfants blancs. 

Les élèves des pensionnats ne sont pas en mesure de bénéficier des mesures de 

guérison de leur peuple. On leur refuse l’accès aux mets traditionnels et aux guéris-

seurs autochtones qui pourraient les aider. On exclut habituellement leur famille et 

leur collectivité des décisions concernant leur soin. 

Les blessures et les maladies infectieuses que des milliers d’élèves autochtones 

ramènent dans leur résidence et leur collectivité ne sont pas les seuls fardeaux qu’ils 
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traînent. Ils apportent également avec eux les cicatrices permanentes du racisme 

transmises par leurs maîtres et maîtresses d’école – des leçons qui leur enseignent, 

durant leurs années les plus influençables, que leurs parents, leurs ancêtres et eux-

mêmes sont inhumains. Outre les dommages physiques et mentaux que subissent 

ces élèves, ils sont les premiers à subir ce qui deviendra une affliction multigénéra-

tionnelle qui altérera la capacité des peuples autochtones à accepter leurs langues, 

leurs cultures et leurs pratiques de guérison traditionnelles. Dans ce sens, le régime 

des pensionnats est une attaque contre la santé de générations de peuples autoch-

tones, une attaque d’abord mise en évidence par les cicatrices physiques des maladies 

et des abus, mais aussi , qui continue de punir les peuples autochtones avec un héri-

tage de vies marginalisées, de toxicomanie, de mauvaise santé mentale, de logements 

insalubres et de suicides.

Ruby Firth a raconté son histoire devant la Commission. Elle a fréquenté la rési-

dence anglicane de Stringer Hall, un pensionnat situé à Inuvik, dans les Territoires du 

Nord-Ouest. Durant son séjour, elle est victime de sept différents épisodes de pneu-

monie causant des dommages permanents à son système respiratoire. Elle a expliqué : 

Aujourd’hui, je souffre de bronchite chronique. Chaque hiver, j’ai deux ou trois 
pneumonies et j’utilise deux pompes, parce que lorsque j’étais au pensionnat 
de Stringer Hall, on nous faisait porter des petits manteaux rouges minces qui 
n’étaient même pas assez chauds pour l’hiver. Et nous devions traverser la rue 
pour aller à l’école […] 50 % de mes poumons sont marqués par les sept pneu-
monies dont j’ai souffert au pensionnat. Ce sera toujours là, ça ne partira jamais.

Les dossiers médicaux de Ruby Firth indiquent également qu’elle a subi de nom-

breuses fractures à différentes occasions en raison des mauvais traitements dont elle 

a fait l’objet. Aujourd’hui, elle souffre de trouble de stress post-traumatique (TSPT). 

Je ne me suis pas infligé cela. C’est eux qui l’ont fait, pourtant ils ne répondent pas 

à mes besoins. Je suis encore en difficulté; je suis encore pauvre; je suis encore dans 

un pays du tiers monde. Je souffre encore et ils sont encore là à ne rien faire pour y 

remédier […] je ne regarde même plus les Blancs dans les yeux. Aucun Blanc ne me 

regardera plus jamais dans les yeux; ils ont causé du tort à ma nation à ce point. […] 

Si vous élevez la voix et criez « Ruby! », je vais pleurer, alors j’essaie d’éviter tout cela. 

Je prends mes médicaments et je reste avec ma famille. Si je sors le moindrement de 

ce cercle, les gens me contrarient et je n’aime pas ça, alors je ne sors pas; c’est ce que 

les pensionnats m’ont fait […] tout ça m’a été infligé directement par le gouvernement 

canadien, par l’entremise de la Reine, qui a engagé les Églises pour assimiler et je n’ai 

rien fait de cela1.

Ruby Firth n’est qu’une des nombreux milliers de survivants des pensionnats qui 

portent les marques et les souvenirs des effets permanents des soins de santé médio-

cres dispensés par le système. Les souffrances de tous ces gens ont également eu un 

impact significatif sur les générations suivantes, et c’est le sujet de ce chapitre. 
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Les pensionnats sont fermés. Un certain nombre d’entre eux ont été détruits. 

Pourtant, les séquelles de ces pensionnats continuent aujourd’hui d’infecter la santé 

des Autochtones. En premier lieu, nous examinerons brièvement dans ce chapitre la 

multiplicité des abus, des blessures et des maladies que la vie dans les pensionnats a 

infligés aux élèves et à leurs familles. Nous verrons ensuite ce que l’on connait de la 

santé des Autochtones aujourd’hui, par l’étude d’un large éventail d’indicateurs de 

santé, dont l’espérance de vie, la mortalité infantile, l’ensemble des troubles causés 

par l’alcoolisation fœtale, le VIH/sida, la santé mentale, l’alimentation et la précarité 

du logement, la toxicomanie et le suicide. 

Nous nous pencherons ensuite sur l’échec du gouvernement fédéral à remplir son 

rôle dans l’amélioration de la santé de la population autochtone en général, des sur-

vivants, et des survivants par personne interposée en particulier. Nous verrons aussi 

ce qu’il faut faire aujourd’hui et dans l’avenir pour améliorer la santé des Canadiens 

autochtones. Nous présenterons les programmes et les institutions qui travaillent 

à combler les écarts existant entre les Autochtone et les non-Autochtones dans le 

domaine de la santé.

En reconstituant ce « parcours de mort et de maladie2 » jusqu’aux pensionnats, le 

chapitre démontrera comment les inégalités se poursuivent aujourd’hui : dans l’ac-

ceptation politique et sociétale inadmissible des taux de mortalité, de maladie, de sui-

cides et d’accidents considérablement plus élevés chez les Autochtones. Il est essentiel 

de mettre fin à cette acceptation, et vite, car ce n’est qu’en bonne santé que les gens 

trouveront la force d’affronter la réalité et les occasions de réconciliation à venir.

La santé des Autochtones dans les pensionnats 

Le taux de mortalité extrêmement élevé chez les enfants autochtones dans les pen-

sionnats n’a jamais été un secret. En 1906, la situation est dénoncée publiquement 

par le Dr P.H. Bryce, qui est alors médecin en chef du ministère des Affaires indiennes. 

Il écrit dans son rapport annuel que « chez les sauvages du Canada, le taux de mor-

talité est deux fois plus considérable et même trois fois, en certaines provinces, que 

chez le reste de la population »3. Son rapport fait les manchettes nationales dans la 

revue populaire Saturday Night, qui conclut : « La guerre elle-même se solde rarement 

par un pourcentage de décès aussi élevé que le système d’éducation que nous avons 

imposé dans nos salles indiennes4. » 
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La maladie infectieuse

La tuberculose est la principale cause de décès. Selon le cycle de maladie décrit 

par Peter Bryce, les nourrissons et les enfants sont contaminés dans les réserves et 

envoyés dans les pensionnats, où ils contaminent les autres enfants. Les enfants 

contaminés dans les écoles sont « renvoyés chez eux lorsqu’ils sont trop malades pour 

demeurer à l’école ou parce qu’ils présentent un risque pour les autres élèves et répan-

dent l’infection dans des maisons autrefois saines  »5. En 1907, M. Bryce publie un 

rapport accablant sur les conditions dans les pensionnats des Prairies. À une époque 

où l’air frais est jugé essentiel au traitement efficace de la tuberculose, il conclut qu’à 

quelques exceptions près, la ventilation dans les pensionnats est « extrêmement ina-

déquate »6. Il indique que le personnel des pensionnats et même les médecins « ten-

dent à remettre en question ou à minimiser les risques d’infection que représentent 

les enfants atteints de la scrofule ou de la consomption [scrofule et consomption sont 

d’anciennes appellations des formes de la tuberculose], à tel point que les autorités 

doivent donner aux pensionnats des directives formelles sur la façon de traiter les 

malades pour mettre fin aux risques persistants d’infection»7. 

Le Dr Bryce demande aux directeurs des pensionnats de remplir un questionnaire 

sur l’état de santé de leurs anciens élèves. D’après les réponses envoyées par quinze 

pensionnats, « sur un total de 1 537 élèves déclarés, près de 25 % sont décédés. Un 

pensionnat ayant remis un bilan rigoureux rapporte que 69 % des anciens élèves sont 

décédés. Dans la quasi-totalité des cas, la cause du décès est invariablement la tuber-

culose. » Dans son rapport, le Dr Bryce accorde une importance particulière au cas de 

31 élèves ayant reçu leur congé du pensionnat de File Hills : 9 se trouvent en bonne 

santé, et 22 sont décédés 8. 

Même si le Dr Bryce sera ultérieurement démis de son poste, il continue de dénon-

cer l’inaction du ministère des Affaires indiennes comme étant un « crime national ». 

Les hauts fonctionnaires qui ont rejeté l’analyse du Dr Bryce M. Bryce iront jusqu’à 

blâmer les élèves autochtones pour leur taux élevé de mortalité, l’un deux faisant état 

en 1914 de « la prédisposition bien connue des Indiens à la tuberculose »9. 

Une des raisons pour lesquelles les enfants autochtones sont pris dans leurs mai-

sons et envoyés dans les pensionnats est la croyance voulant « que les parents autoch-

tones étaient des parents négligents et, en particulier, que les femmes autochtones 

non assimilées étaient de mauvaises mères  »10. L’absurdité de cette conclusion est 

cependant clairement démontrée aujourd’hui par les statistiques, qui indiquent que 

le plus grand danger pour la vie des enfants était le pensionnat. 
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Des bâtiments dangereux

Pour les enfants autochtones, le déplacement dans les pensionnats n’est généra-

lement pas plus bénéfique pour leur santé que leurs conditions de vie dans les réser-

ves. En 1897, un fonctionnaire du ministère des Affaires indiennes, Martin Benson, 

indique que les écoles industrielles au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest 

ont été « construites précipitamment avec des matériaux de mauvaise qualité, mal 

planifiées, sans dispositions appropriées en matière d’éclairage, de chauffage ni de 

ventilation. En outre, le drainage est inadéquat et l’alimentation en eau et en com-

bustible insuffisante »11. Les conditions ne sont pas meilleures dans les pensionnats 

construits par les Églises. En 1904, le Commissaire des Indiens David Laird reprend 

à son compte les observations de Martin Benson lorsqu’il écrit que les sites désignés 

pour les pensionnats dans les Prairies semblent « avoir été choisi[s] sans égard pour 

l’approvisionnement d’eau et le drainage. Je ne veux mentionner aucune école en par-

ticulier, mais j’ai insisté à plusieurs endroits sur le besoin d’une meilleure protection 

contre l’incendie »12. 

De l’eau potable, des installations sanitaires de qualité et une ventilation adéquate 

sont essentielles pour maintenir les enfants en bonne santé. Pourtant, les autorités 

ne s’efforcent pas réellement d’améliorer les mauvaises conditions signalées au début 

du XXe siècle. Ainsi, en 1940, R. A. Hoey, qui occupe le poste de surintendant du 

bien-être et de la formation au ministère des Affaires indiennes depuis 1936, rédige 

une évaluation détaillée sur l’état des pensionnats. Il constate qu’un grand nombre 

d’établissements se trouvent « dans un état délabré » et « dangereusement exposés 

aux incendies ». Il impute la responsabilité des « conditions de nos établissements en 

général » aux « mauvais travaux de construction ». Il ajoute que les établissements ne 

répondent pas aux « normes minimales pour la construction de bâtiments publics, 

et plus particulièrement d’établissements d’enseignement pour les enfants  »13. En 

1940, le gouvernement axe ses nouvelles politiques sur l’augmentation du nombre 

d’externats pour les enfants issus des Premières Nations. Cela a pour conséquence 

qu’un grand nombre des pensionnats existants continuent de se dégrader. En 1967, 

l’association nationale des directeurs et des administrateurs de pensionnats indiens ‒ 

qui regroupe les directeurs des pensionnats catholiques et protestants ‒ présente un 

mémoire dans lequel elle dresse la conclusion suivante : « Au cours des années pen-

dant lesquelles les paroisses ont participé à l’administration des pensionnats, nous 

avons constaté une détérioration continue des services essentiels. D’année en année, 

les plaintes et les demandes d’amélioration sont restées lettre morte »14.

En raison de leur mauvaise construction et de leur entretien déficient, les pen-

sionnats sont dangereusement exposés aux incendies. L’équipement d’extinction 

est défectueux, ce qui accentue le risque d’incendie, et les sorties de secours sont 
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dangereuses. C’est d’ailleurs l’absence de sorties de secours sécuritaires qui fait grim-

per le nombre de victimes lors des incendies aux pensionnats de Beauval et de Cross 

Lake15. 

D’après les recherches menées dans le cadre de la Commission de vérité et récon-

ciliation, au moins 53 pensionnats ont été détruits par des incendies. On recense éga-

lement 170 autres incendies. Au moins une quarantaine d’élèves périssent dans les 

incendies des pensionnats16. En raison de la discipline sévère et de l’ambiance carcé-

rale qui règnent dans les pensionnats, un grand nombre d’élèves cherchent à s’éva-

der. Pour les en empêcher, de nombreuses directions scolaires font sciemment fi des 

directives du gouvernement concernant les exercices d’évacuation et les sorties de 

secours. Et ces problèmes ne surviennent pas uniquement à la fin du XIXe et au début 

du XXe siècle. Ces pratiques dangereuses et illégales, qui se sont prolongées pendant 

une bonne partie du XXe siècle, sont aussi répandues qu’enracinées, et les directions 

scolaires font la sourde oreille aux recommandations sur les améliorations à apporter. 

C’est ainsi que, pour des raisons d’économie, les autorités canadiennes mettent en 

danger la vie des élèves et des employés pendant près de 130 ans.

Nombre de pensionnats ne disposent pas de l’équipement nécessaire pour 

prendre soin des enfants malades. En 1893, T. P. Wadsworth, inspecteur au ministère 

des Affaires indiennes, signale qu’au pensionnat de Qu’Appelle «  le manque d’une 

infirmerie se fait encore vivement sentir »17. Les infirmeries sont généralement rudi-

mentaires. À titre d’exemple, lorsqu’il visite le pensionnat de Battleford en 1891, le 

commissaire des Indiens, Hayter Reed, constate que la salle des malades est tellement 

mal en point que la direction a dû transférer les enfants malades dans la salle réservée 

au personnel. D’après les observations du commissaire Reed, « le bruit et les odeurs 

nauséabondes proviennent des cabinets de toilette qui se trouvent en dessous » 18.

La nutrition

Les élèves reçoivent souvent de la nourriture qui non seulement leur est complète-

ment étrangère, mais qui est dépourvue des nutriments de base dont ils ont besoin 

pour demeurer en santé. C’est parfois la nourriture elle-même qui les rend malades. 

Paul Stanley et son frère ont fréquenté un pensionnat à Cranbrook en Colombie-

Britannique. Il se rappelle :

Mon frère, qui était parti lorsque je suis arrivé ‒ il avait 13 ans ‒ a apparemment 
trouvé une souris dans sa soupe. Il ne voulait donc pas la manger. Et c’est évi-
dent : qui voudrait manger ça? Et le Frère a dit, « vous mangez ce qui se trouve 
devant vous » et ce genre de choses. Et il ne faisait pas un geste. Ils sont partis et 
sont allés chercher le directeur, Père Kelly, vous savez; il est descendu et a dit : « 
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Allez-y, mangez », vous savez. Ils allaient l’obliger à manger, juste en enlevant la 
souris et en le laissant manger le reste, et il refusait19.

D’après Eleanor Brass, les repas au pensionnat de File Hills, en Saskatchewan, 

consistaient essentiellement « en de la soupe très liquide sans aucune saveur; jamais 

nous ne mangions de viande ». Un hiver en particulier, elle a eu l’impression de man-

ger du poisson tous les jours20. Par beau temps, les garçons attrapaient des spermo-

philes et des écureuils et les faisaient griller sur des feux de camp pour compléter leur 

maigre alimentation.21. Mary John, qui a fréquenté le pensionnat de Fraser Lake, en 

Colombie‑Britannique, se rappelle que les repas étaient monotones et sans saveur : 

une alimentation continuellement composée de gruau en alternance avec de l’orge 

et des haricots bouillis, et du pain recouvert de lard. Il pouvait s’écouler des semaines 

sans qu’on leur serve du poisson ou de la viande; le sucre et la confiture étaient réser-

vés pour les occasions spéciales22.

En 1942, le gouvernement fédéral publie les Règles alimentaires du Canada, pré-

curseur du Guide alimentaire canadien23. Les inspecteurs ont rapidement constaté 

que l’alimentation des élèves dans les pensionnats était loin de respecter les Règles 

alimentaires24. 

Un sondage mené après la Deuxième Guerre mondiale dans six pensionnats à 

travers le pays révèle des problèmes nutritionnels importants, y compris un niveau 

extrêmement élevé de faible taux d’hémoglobine, de rachitisme, de carence vitami-

nique, de carie dentaire, de gencives enflammées, de faible poids corporel et d’hy-

potension artérielle25. Lors d’une enquête ultérieure sur les habitudes alimentaires 

dans 38  pensionnats, les inspections révèlent qu’aucun pensionnat n’a de félicita-

tions à recevoir concernant l’alimentation des élèves26.Ce n’est que vers la fin des 

années 1950 que le gouvernement fédéral adoptera une politique prévoyant le verse-

ment d’une allocation alimentaire aux pensionnats qui était calculée afin d’offrir un 

régime alimentaire considéré « pleinement adéquat sur le plan nutritif »27. Même avec 

ce financement accru toutefois, les pensionnats peinent toujours à offrir des repas 

convenables aux élèves.

Le régime alimentaire dans les pensionnats fait également partie de la stratégie 

d’assimilation. David Charleson a fréquenté le pensionnat Christie en Colombie-

Britannique dans les années 1960. Il a été « soumis à un régime qui ne me convenait 

pas ». Il souligne le contraste entre la nourriture qu’il mangeait au pensionnait et le 

« poisson, le phoque et tous les fruits de mer qui étaient disponibles tout à côté de 

notre, je disais notre, mon réfrigérateur. Rien ne pourrissait jamais dans mon réfrigé-

rateur. Tout était toujours frais. » Cependant, les autres élèves et lui n’avaient pas le 

droit de venir chercher leur propre nourriture. Lorsqu’ils le faisaient, on les accusait 

de vol. Pour lui, la nourriture au pensionnat était associée à la violence. Il se souvient 
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d’un repas lors duquel les religieuses l’ont forcé à manger du chou, un légume qu’il ne 

connaissait pas du tout. :

Elles m’ont forcé à le manger, je l’ai vomi et elles l’ont remis dans ma bouche, ont 
gardé ma bouche fermée et l’une d’elle tenait mon nez. Je sais qu’elles avaient 
l’habitude de me pincer les oreilles très fort pour que […] j’ouvre la bouche et 
elles l’ont remis dans ma bouche, l’ont refermée, une tenant mon menton pour 
me faire mâcher et l’autre tenant mon nez pour que j’avale. Je ne pouvais pas 
respirer. C’est ainsi […] que je l’ai mangé28.

David Charleson n’a plus jamais mangé de chou. 

La violence physique et sexuelle

Ce n’est qu’aujourd’hui que nous commençons à mesurer l’ampleur des mauvais 

traitements qui ont été infligés dans les pensionnats. Le 31 janvier 2015, le Processus 

d’évaluation indépendant (PEI), établi dans le cadre de la Convention de règle-

ment relative aux pensionnats indiens (CRRPI), avait reçu 37 951 réclamations pour 

des blessures découlant de violences physiques et sexuelles infligées dans les pen-

sionnats. Le PEI est un mécanisme qui sert à indemniser les anciens élèves qui ont 

subi des violences sexuelles et physiques dans les pensionnats et les préjudices qui 

découlent de ces violences. À la fin de 2014, le PEI avait résolu 30 939 de ces réclama-

tions, pour un total de 2,7 milliards $ en indemnisation29. Le nombre de réclamations 

d’indemnisation pour sévices équivaut à environ 48 % du nombre d’anciens élèves 

qui étaient admissibles à ce type de réclamations. Ce nombre ne comprend pas les 

anciens élèves décédés avant mai 2005. 

Dans le cadre d’un sondage mené par le Centre des Premières Nations, les sur-

vivants ont dit avoir été victimes d’au moins un des types de violence suivants dans 

les pensionnats  : violence sexuelle (32,6 %), violence physique (69,2 %) et violence 

verbale ou psychologique (79,3 %). La majorité (71,5 %) indique avoir été témoin de 

violence envers les autres30.

Les violences physiques allaient souvent de pair avec les violences sexuelles. Jean 

Pierre Bellemare, qui a fréquenté le pensionnat d’Amos, au Québec, a parlé au nom 

de nombreux élèves quand il a déclaré à la Commission qu’il avait été victime « de 

la violence physique, de la violence verbale, des attouchements et tout ce qui vient 

avec31. Pendant huit ans, Andrew Yellowback a «  été agressé sexuellement, physi-

quement, émotionnellement et mentalement  » au pensionnat de Cross Lake, au 

Manitoba32. Les agressions prenaient plusieurs formes : des élèves des deux sexes ont 

déclaré avoir été agressés par des membres du sexe opposé et du même sexe qu’eux33.
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Les élèves de première année, traumatisés d’avoir été séparés de leurs parents et 

de devoir subir la rigueur et l’étrangeté du mode de fonctionnement du pensionnat, 

étaient particulièrement vulnérables aux agresseurs qui travaillaient au pensionnat 

et qui tentaient de gagner leur confiance par ce qui semblait au début n’être que de 

la simple gentillesse, qui pouvait s’exprimer dans certains cas par des gâteries sup-

plémentaires provenant de la cantine du pensionnat. Toutefois, ces faveurs étaient 

souvent le prélude à une agression sexuelle qui laissait l’élève effrayé et confus34. 

De nombreux élèves affirment avoir été violés au pensionnat35. C’était des moments 

de terreur. Ces moments étaient terrifiants. Josephine Sutherland a été piégée par un 

frère laïc dans le garage du pensionnat de Fort Albany : « Je ne pouvais pas appeler 

à l’aide, je ne le pouvais pas. Et il m’a fait des choses horribles36. » D’autres élèves de 

souviennent d’avoir été agressés dans les confessionnaux37.

La violence sexuelle peut avoir des répercussions de longue durée, notamment 

la peur, la colère, la faible estime de soi, la dépression, les problèmes sexuels, la 

toxicomanie, les symptômes de dissociation et le TSPT38. Anita Lenoir raconte à la 

Commission qu’à 25 ans, elle a commencé à être en proie à « des accès d’anxiété très 

graves […] mais je ne savais pas ce que c’était. Lorsque cela se produisait, je pensais 

que j’étais en train de devenir folle. J’étais incapable de manger pendant des jours. 

J’ai été hospitalisée pour déshydratation. » Après avoir lu sur le sujet et avoir reçu un 

soutien psychologique, elle a fait le lien entre ces accès et la violence sexuelle subie au 

pensionnat. Bien qu’elle ne souffre plus d’accès d’anxiété, elle ressent encore les effets 

de la violence sexuelle : « Je ne peux pas être sexuelle. Je ne peux pas être romantique. 

Vous savez, parce que cela m’a tellement détruite39. »

Paul Kaludsak, qui a été victime de violence sexuelle durant sa première année 

au pensionnat, explique  : « Cela n’a pas d’importance, leurs noms n’ont plus d’im-

portance. Mais nous devons vivre avec ça toute notre vie. Nous traînons ça avec 

nous, même lorsque nous grimpons des montagnes, parfois, on se sent bien, puis on 

rechute. » Il se rappelle que lorsqu’il a quitté le pensionnat, « j’étais comme un taureau 

enragé, j’étais tellement en colère, je ne savais pas où diriger ma colère, sauf vers l’in-

térieur. Je suis devenu alcoolique. Je ne savais pas comment élever ma famille ». Bien 

qu’il lui ait fallu attendre d’avoir soixante-dix ans pour atteindre ce stade, il termine 

ses commentaires en déclarant : « J’essaie vraiment fort parce que je crois que c’est 

important d’essayer d’atteindre un stade dans ma vie où je ne veux plus me laisser 

emporter par la colère40. » 

Des soins inadéquats et punitifs

Doris Young a fréquenté le pensionnat d’Elkhorn, au Manitoba. Elle a expliqué 

ceci : 
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J’ai affronté des maladies toute seule, comme la varicelle, la rougeole, les 
oreillons, vous savez. Je me souviens d’un soir, assise sur un radiateur, j’avais 
de la difficulté à avaler, j’avais mal aux oreilles et à la tête. Je me suis assise sur 
ce radiateur et j’ai pleuré, j’ai l’impression d’avoir pleuré toute la nuit. De toute 
façon, j’étais seule. Je devais être dans ce qu’ils appelaient l’infirmerie. Je ne sais 
pas vraiment. Mais ce souvenir perdure. Lorsque je suis malade […] je sens que 
je ne devrais avoir personne autour de moi, alors il m’est difficile de demander 
de l’aide lorsque je ne me sens pas bien41. 

Shirley Waskewitch se souvient d’une situation terrible après qu’elle ait simulé un 

mal de dent dans le but d’échapper à un enseignant violent dans une classe. Comme il 

n’y avait pas de dentiste disponible, une des religieuses de l’infirmerie, qui « ne faisait 

jamais rien de gentil », a pris les choses en main et a arraché une dent parfaitement 

saine à l’aide d’une pince à titre de punition :

Elle m’a assise sur un petit tabouret dans l’infirmerie et a sorti un instrument qui 
ressemblait à une pince. Elle a dit « où est-elle? » J’ai dit « Ici, en haut, la dernière 
dent à droite. » Et alors, elle a mis la pince dans ma bouche et a commencé à tirer 
et à tordre mon cou de côté, et elle l’a tordu de ce côté et ma mâchoire a craqué 
et elle l’a tordu, a mis sa main sur ma tête ici, a tiré davantage et elle poussait et 
tirait pour essayer de l’arracher. Et j’entendais tous ces bruits dans mon oreille 
et ma mâchoire craquait […] Il a fallu un certain temps pour arracher cette dent, 
qu’elle a simplement sortie et aïe aïe aïe. « Allez dans votre classe », m’a-t-elle 
dit, et elle m’a simplement renvoyée dans la classe. Je ne me souviens pas si elle 
a mis de la gaze ou si elle en a juste lancé dans ma bouche et m’a renvoyée en 
classe. J’ai dû souffrir ainsi avec toute la douleur. Je savais qu’elle me punissait 
parce que j’avais menti. Elle voulait me montrer […] que je pouvais avoir peur 
pour le reste de ma vie, et elle a réussi42.

Les médecins qui fournissent des soins dans les pensionnats sont rémunérés beau-

coup moins que lorsqu’ils traitent des patients non-autochtones43. Ce faible salaire 

compromet l’accès à des soins de qualité et fait en sorte que des enfants malades sont 

parfois traités par des individus incompétents ou n’ayant pas suivi de formation. Rose 

Marie Prosper se souvient qu’après s’être coupée accidentellement à la tête au pen-

sionnat de Shubenacadie en Nouvelle-Écosse, « tout ce qu’ils ont fait, c’est de me met-

tre une compresse froide sur le front. Pas de visite du médecin, rien […] et aujourd’hui, 

la coupure est encore apparente; on voit encore la cicatrice44. » 

Comme il est précisé dans un extrait d’une lettre datée de 1934 à la Direction médi-

cale du ministère des Affaires indiennes, dans certains cas, l’accès aux soins médicaux 

dépend de la confession religieuse de l’école. Une « surveillante sur place », en service 

à la mission protestante d’Ahousaht, en Colombie-Britannique, est censée fournir les 

soins médicaux de base au pensionnat catholique voisin. Comme l’explique l’auteur 

de la lettre, Victor Rassier, 
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Le fait est qu’elle a toujours limité ses services à ce pensionnat et cette réserve. 
Il convient d’autant plus d’ajouter que la surveillante actuelle n’est pas du tout 
appréciée au sein des tribus catholiques en raison de sa propension au prosé-
lytisme; une opposition qui devrait très probablement subsister si une seule 
surveillante est nommée pour les deux pensionnats et les réserves45.

Les rôles liés au sexe

Les fillettes autochtones sont formées pour effectuer le travail ménager. Ces rôles 

liés au sexe qui sont imposés affaiblissent le rôle des femmes dans de nombreuses col-

lectivités autochtones et brisent les relations des familles élargies qui étaient essen-

tielles à l’organisation de beaucoup de ces collectivités. 

Les pensionnats bousculent également le sentiment de masculinité des garçons. 

Nombre d’entre eux sont victimes de violence physique et sexuelle et d’autres for-

mes d’humiliation. La Fondation autochtone de guérison a observé que les hommes 

sont moins disposés que les femmes à participer aux initiatives de guérison et qu’« il 

est souvent difficile pour les hommes d’admettre qu’ils ont été victimes de violence 

sexuelle, puisque le statut de victime va à l’encontre du stéréotype de virilité large-

ment répandu  »46. Charles Cardinal a raconté à la Commission comment son frère 

et lui ont tissés des liens exceptionnellement serrés au pensionnat lorsqu’ils ont pris 

conscience que «  personne d’autre ne va nous aider, alors nous devrons être soli-

daires. » Il se souvient du suicide de son frère en 1992, après avoir dit qu’« il voulait 

s’échapper ». Cardinal déclare qu’on lui a dit « vous n’êtes pas un homme, les hommes 

ne pleurent pas ». « Mais je pleure pour lui maintenant. Mais je le verrai, je le verrai. Et 

je serai celui qui pleure maintenant. Il me manque vraiment »47. 

Les personnes bispirituelles

Les Autochtones considèrent traditionnellement les gais ou les transgenres comme 

des personnes douées puisqu’elles possèdent « deux esprits ». Les pensionnats ont eu 

des conséquences particulières sur les personnes bispirituelles, qui ont subi de nom-

breuses attaques sur leur identité48.

Un des survivants bispirituels a expliqué que seul un petit nombre d’élèves bispiri-

tuels du pensionnat d’Hobbema, en Alberta, ont survécu pour raconter leur histoire. 

Quelques-uns « se sont retrouvés dans la rue » et « la plupart d’entre eux sont morts 

très jeunes », au moins deux victimes du suicide. Il a précisé : « j’ai entendu au fil des 

ans que les pensionnats rendaient les personnes homosexuelles […] rien ne peut être 

plus loin de la vérité. Les pensionnats ont créé des homosexuels institutionnels, c’est 



170 • Commission de vérité et réconciliation 

vrai. Mais ils n’ont pas créé qui nous sommes en tant que personnes bispirituelles. 

Parce que cela ‒ qui nous sommes ‒ existait bien avant que nous soyons internés. » Il a 

également commenté ce qu’il voit comme la vulnérabilité particulière des personnes 

bispirituelles dans les pensionnats : « C’est tout comme enfermer un femme dans une 

prison pour hommes. Vous devenez une cible. […] Pour que j’aie survécu, jusqu’à 

soixante-deux ans, c’est un miracle pour moi. […] Mais les dix premières années après 

avoir quitté ce pensionnat, il s’est passé beaucoup de choses et je ne rentrais jamais 

chez moi49. »

	 Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux 
et territoriaux ainsi qu’aux gouvernements autochtones de reconnaître que la sit-
uation actuelle sur le plan de la santé des Autochtones au Canada est le résultat 
direct des politiques des précédents gouvernements canadiens, y compris en 
ce qui touche les pensionnats, et de reconnaître et de mettre en application les 
droits des Autochtones en matière de soins de santé tels qu’ils sont prévus par le 
droit international et le droit constitutionnel, de même que par les traités. [18]

La santé des Autochtones aujourd’hui 

Le fait que le régime des pensionnats est une attaque contre la santé des Autochtones 

ne laisse planer aucun doute. Les séries de blessures, d’infections et de décès sont du 

domaine public. Les survivants portent des traces tangibles des dommages causés 

à leur santé et des effets persistants de ces dommages et de ces maladies sur les 

générations suivantes. Il ne fait aucun doute que les Canadiens autochtones vivent 

aujourd’hui avec des effets générationnels importants qui leur ont été transmis par 

leurs aïeux. 

Un document de travail publié en 2015 par le Wellesley Institute, intitulé «  First 

Peoples, Second Class Treatment: The Role of Racism in the Health and Well-Being of 

Indigenous peoples in Canada» (Premières Nations, traitement de deuxième classe : 

le rôle du racisme dans la santé et le mieux-être des peuples autochtones au Canada), 

présente de façon détaillée la recherche qui établit un lien entre la santé et les effets 

du racisme historique et systématique. Comme l’avance la publication, « [l]es effets 

dévastateurs pour la santé ressentis par les peuples autochtones au Canada soulignent 

la nécessité pour les initiatives de lutte contre le racisme de s’attaquer aux racisme 

systématique et structurel, ainsi que pour élaborer des services, des programmes et 

des interventions qui reconnaissent les impacts du racisme sur la santé et le bien-être 

des peuples autochtones et les aident à y faire face50. »

Ken Ward a déclaré à la Commission que, pour son frère et lui, les premiers temps 

au pensionnat de Blue Quills en Alberta « étaient comme une lune de miel pour nous, 
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parce que nous avons l’air blancs. Oh, nous étions les chouchous du pensionnat et, 

vous savez, les religieuses et les prêtres, ils nous ont accueillis, ils croyaient que nous 

étions blancs, il n’y aura pas de problème, vous savez. » La « lune de miel » a pris fin 

lorsqu’il a été victime de violence sexuelle au pensionnat. Il s’est rappelé que : 

J’étais irréductible. J’étais un enfant irréductible, je prenais de la drogue à treize 
ans, très suicidaire […] des années plus tard, j’ai découvert que mes deux parents 
étaient allés au pensionnat. Ma mère est allée à St. Albert, près du Poundmaker’s 
Lodge […] je ne me rappelle pas où mon père est allé. Mais il a été reconnu qu’ils 
y sont allés. […] Une grande partie de ma colère était dirigée vers moi, simple-
ment parce que je suis peut-être le coupable, ou peut-être que je la provoque, 
comme le blâme, peut-être qu’on le mérite. Je ressentais donc beaucoup de 
culpabilité, beaucoup de honte, beaucoup de honte lorsque j’étais enfant51.

Après avoir quitté Blue Quills, Ken Ward a été placé dans une série de foyers d’ac-

cueil et de groupe. Il explique, «  je buvais de l’eau de javel, je buvais du Comet, je 

voulais, au foyer d’accueil de fin de semaine, je voulais brûler, vous savez, ce qui était 

en-dedans. J’ai survécu, j’ai été transporté d’urgence à l’hôpital. Ils m’ont fait un lavage 

d’estomac. » Il sentait qu’il ne pouvait pas « concurrencer avec le monde, et je voulais 

seulement abandonner, et partir, lâcher prise. » Il a poursuivi, 

Je suis donc devenu un itinérant, un sans-abri, pendant quelques années ici 
à Vancouver, à Calgary, Edmonton, Saskatoon, vous savez, je fréquentais les 
familles de la rue et je m’y sentais bien. Je pouvais simplement obtenir mes 
drogues plus facilement et des choses comme ça […] donnez-moi de la drogue 
ou de la boisson et je dormirai avec vous, vous savez. C’était ma façon de me 
trouver un endroit pour dormir, mais c’était un endroit pour atteindre un high 
et juste continuer […] j’ai commencé à me piquer dans les bras […] à environ 22 
ans, et mes drogues préférées étaient alors la cocaïne, la mescaline, principale-
ment. […] Mais l’utilisation des seringues était assez intensive et j’en ai partagé 
avec ma sœur aînée. Nous avions l’habitude de les partager, c’est vrai. […] J’ai 
une sœur qui est allée au pensionnat et maintenant, elle est séropositive pour le 
VIH, comme moi, c’est comme ça que j’ai été infecté. J’avais 32 ans. Alors nous, 
les plus vieux, sommes passés par la routine, l’alcool, la violence entre eux, mais 
je n’ai jamais vraiment compris l’origine de leur violence, jusqu’à ce que toute 
l’histoire concernant le pensionnat commence à s’ébruiter. J’ai maintenant 54 
ans, je savais à cette époque que nous devions parler du VIH, parce qu’en tant 
qu’ancien toxicomane, je savais que cette maladie allait toucher durement notre 
peuple et, en plus, nous sommes fortement dépendants, de bien des façons. 

Ken Ward a participé à des groupes de discussion sur la prévention du VIH : « Je 

travaille aussi dans les prisons. […] Il y a beaucoup de nos compatriotes là-bas, aussi, 
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que ce soit sécuritaire ou non de le faire en prison, mais […] c’est une grande partie de 

nos frères et sœurs perdus là-bas52. »

Les taux de mortalité

L’une des mesures les plus significatives de la santé d’une société est son taux de 

mortalité infantile53. Les renseignements statistiques concernant les taux de morta-

lité infantile chez les Autochtones comportent d’importantes lacunes et, surtout, il 

n’existe pratiquement aucune information pour les Métis ou les Autochtones non 

inscrits54. Cependant, les données disponibles confirment que les taux de mortalité 

infantile des Premières Nations et des Inuits sont de 1,7 à 4 fois plus élevés que chez 

les non-Autochtones. Ces taux élevés sont plus marqués chez les enfants « post-néo-

nataux » (entre 28 jours et un an), en raison notamment des maladies congénitales, 

du syndrome de mort subite du nourrisson et des infections. Les Autochtones sont 

touchés de façon disproportionnée par tous ces problèmes de santé infantile55.

On enregistre aussi des taux de mortalité plus élevés chez les adultes. Le taux de 

mortalité chez les enfants et les adolescents inuits est extraordinairement élevé. De 

2004 à 2008, le « taux de mortalité par âge » de un à dix-neuf ans au Inuit Nunangat (les 

quatre régions formant la patrie inuite traditionnelle) était de 188 décès par 100 000 

années-personnes, comparativement à seulement 35,3 décès par 100 000 dans le reste 

du Canada56. Même si la situation s’est améliorée au cours des dernières décennies, 

l’espérance de vie pour les Premières Nations, les Métis et les Inuits demeure moins 

élevée que pour l’ensemble de la population canadienne57.

Même en tenant compte de la mortalité infantile, les Autochtones au Canada ne 

vivent pas aussi longtemps que les non-Autochtones. Selon une étude de Statistique 

Canada menée en 2011, qui a fait un suivi auprès des femmes inscrites aux recense-

ments de 1991 à 2006, les femmes canadiennes pouvaient espérer, à l’âge de 25 ans, 

vivre 57,9 années de plus, tandis que les hommes du même âge pouvaient espérer 

vivre 52,6 années de plus. En comparaison, les Indiennes inscrites pouvaient espé-

rer vivre 51,1 années de plus; les Indiennes non inscrites, 53,3 années; et les femmes 

métisses, 52,5  années. En ce qui concerne les Indiens inscrits, l’espérance était de 

46,9 années de plus, de 48,1 pour les Indiens non-inscrits et de 48,5 années pour les 

hommes métis58. Bien entendu, certaines espérances de vie réduites coïncident par-

tiellement avec l’espérance de vie plus courte des tranches de faible revenu, mais les 

résultats sont néanmoins préoccupants. 
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Les taux de blessures

Les taux de blessures graves chez les Autochtones se situent bien au-dessus de 

la moyenne canadienne59. Chez les enfants des Premières Nations, il existe une cor-

rélation entre le taux de blessures et le fait que la mère ou le père de l’enfant aient 

résidé dans un pensionnat60. Au Inuit Nunangat, les blessures sont la cause princi-

pale de mortalité chez les enfants et les adolescents et comptent pour 64 % des décès 

(comparativement à 36 % dans le reste du Canada)61. Selon une étude menée auprès 

de résidents de Calgary, par exemple, le taux de victimes de traumas graves chez les 

Autochtones est de 257,2 par 100 000 comparativement à 68,8 par 100 000 chez les 

non-Autochtones; les accidents de la route, les agressions et le suicide sont les princi-

pales causes de trauma62. 

Ida Ralph a fréquenté le pensionnat de McIntosh en Ontario. Elle se souvient que 

sa sœur et elle allaient se faire adopter, mais 

c’est à ce moment que ma sœur a eu son accident et elle a été absente les deux 
ou peut-être deux ans et demi qui ont suivi. Je ne sais pas pourquoi il lui a fallu 
autant de temps pour guérir. Elle n’est plus des nôtres aujourd’hui parce qu’elle 
a été assassinée à Calgary en 1983. Elle prenait de la drogue, elle en prenait 
vraiment beaucoup. Elle a laissé trois enfants en adoption. Et je n’ai jamais eu de 
nouvelles de mes deux nièces et de mon neveu63.

Le suicide

Le taux global de suicide chez les collectivités des Premières Nations est stupéfiant. 

Le suicide représente 40 % des décès chez les jeunes inuits, comparativement à 8 % 

dans le reste de la population64. Les jeunes autochtones âgés de 10 à 29 ans qui vivent 

dans des réserves sont de cinq à six fois plus susceptibles de mourir par suicide que 

les jeunes non Autochtones. Le risque diminue avec l’âge et, après 70 ans, le taux de la 

population des Premières Nations chute sous le taux de la population globale65. 

De nombreux survivants et membres de leurs familles qui ont témoigné devant 

la Commission établissent un lien direct entre leur expérience au pensionnat et le 

suicide. Katherine Copenace, qui a fréquenté le pensionnat catholique à Kenora en 

Ontario fait observer ceci : 

On disait que nous étions des gens fiers et spirituels, que s’est-il passé? Qu’est-il 
arrivé de cette fierté et de cette spiritualité? [...] Plus âgée, j’ai pensé au suicide, 
à m’infliger de la douleur, ce que j’ai fait. Je me lacérais les bras, je me perçais les 
bras, le corps, et je me détruisais avec l’alcool, qui a été fourni par le gouverne-
ment, évidemment66. 
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Maurice Marceau a fréquenté le pensionnat de Spanish en Ontario, où il a été vic-

time de violence physique et sexuelle. Il a fait sa première tentative de suicide après 

avoir regardé la série télévisée The Boys of St. Vincent, qui traite des abus dont ont été 

victimes les enfants dans un orphelinat inspiré de celui de Mt. Cashel, à Terre-Neuve. 

Il a expliqué :

C’est la première fois que j’ai essayé de me suicider. J’ai pris une surdose de 
pilules et d’autres choses comme ça et on m’a envoyé d’urgence à l’hôpital, où 
on m’a fait un lavage d’estomac. Apparemment, il a fallu cinq préposés pour me 
maîtriser, afin qu’on puisse n’attacher à une table et me pomper l’estomac, parce 
que je voulais mourir. Je ne savais pas pourquoi, mais je voulais mourir et il a 
fallu cinq hommes plus gros que moi pour me maîtriser. […} J’ai pris 40 Tylenol 
pour souper, puis je me suis réveillé le lendemain à 7 h, je vomissais de la bile 
jaune. Ça ressemblait à du jaune d’œuf. Et il y avait du sang qui sortait de mon 
derrière, comme mon foie ou mes organes, je saignais, vous savez […] Je souffrais 
beaucoup et par cette douleur, c’est Dieu qui me disait : tu ne peux plus faire ça. 
Donc, après cela, je suis allé à l’hôpital et j’ai vu un psychiatre, je vois un psycho-
logue chaque semaine pour gérer mes émotions et j’apprends, et Dieu merci, 
j’apprends. Et j’espère progresser à un point où, je pense au mariage, j’ai 62 ans 
et je pense me marier à nouveau.67.	

Tanya Tungilik est la fille de Marius Tungilik, un des premiers survivants de 

Chesterfield Inlet à parler publiquement de la violence sexuelle et physique dont il 

a été victime au pensionnat. Elle a fait part à la Commission de la vie difficile à la 

maison : 

Beaucoup de mes cousins se sont suicidés, et je constate que de nos jours, c’est 
presque plus acceptable comme solution, de se suicider. C’est presque, oui, c’est 
trop accepté. J’ai tenté à trois reprises, parce que je me sentais désespérée et 
qu’il n’y avait pas d’autre manière de m’en sortir. Mais je pensais à mon fils et ma 
mère et mon père, et comment cela les affecterait, et je n’ai pas pu, je n’ai pas pu 
le faire. Mais je me souviens que la première fois que j’ai pensé au suicide, j’étais 
en sixième année. J’étais si jeune. […] Et je sais que beaucoup de problèmes 
sociaux aujourd’hui chez les Inuits, comme l’alcoolisme, la violence sexuelle, la 
discipline des enfants, viennent de ce qui s’est passé au pensionnat68.

L’alcool et la drogue sont souvent liés au suicide chez les Autochtones. Une étude 

réalisée sur trente suicides d’adultes autochtones au Québec indique que tous les 

sujets, sauf deux, avaient des antécédents d’abus d’alcool et que vingt-deux prenaient 

aussi de la drogue. Parmi les personnes qui se sont suicidées, sept étaient incarcérées 

au moment de leur mort69. 

Cependant, les tendances générales peuvent cacher d’énormes variations entre les 

collectivités ainsi que des problèmes persistants. Par exemple, le nombre de suicides a 
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énormément augmenté dans les collectivités de la nation Nishnawbe-aski entre 1986 

et 1995. En même temps, d’autres Premières Nations ont enregistré un taux stable ou 

même à la baisse. En Colombie-Britannique, le taux de suicide global a diminué chez 

les membres des Premières Nations, mais cette baisse est due au faible taux de sui-

cide chez les jeunes femmes; en fait, le taux de suicide chez les jeunes hommes des 

Premières Nations est demeuré élevé70. En général, cependant, chez les Autochtones, 

les tentatives de suicide sont plus fréquentes chez les jeunes femmes que chez les 

hommes, tandis que le taux de tentatives « réussies » est plus élevé chez les hommes. 

Cette différence entre les genres n’est pourtant pas aussi marquée que dans l’en-

semble de la population71.

Les dépendances

Les Autochtones au Canada sont plus susceptibles d’avoir été exposés aux types de 

facteurs de risque liés aux dépendances en grande partie en raison des pensionnats. 

Florence Horassi a fréquenté le pensionnat à Fort Providence, dans les Territoires du 

Nord-Ouest. Elle a parlé à la Commission de ses problèmes d’alcoolisme :

J’étais prise entre deux mondes, comme, je ne suis pas une personne blanche, 
je suis Indienne, et pourtant, je reviens à la maison, non, tu es une personne 
blanche. Vous vivez comme eux, vous agissez comme eux, vous parlez comme 
eux, allez vivre avec eux […] J’ai appris la peur, la peur de l’inconnu. […] Je suis 
allée à un centre de traitement quelques fois, une fois pour un suivi. J’ai dû voir 
cinq, six, sept psychiatres, psychologues, travailleur en santé mentale, parce 
que tout était un mensonge à mes yeux. Lorsqu’on dit que l’alcool tue, c’est une 
maladie, ça va vous tuer. […] C’est alors qu’ils ont voulu m’enlever mes enfants, 
parce que je buvais. J’ai bu pendant vingt ans. […] Mes enfants allaient m’être 
enlevés. La police est venue, l’infirmière est entrée, le directeur des Services 
sociaux est entré, ils ont dit qu’il y avait de l’aide. Je croyais qu’ils me mentaient. 
Je leur ai dit : « Gardez-les, au moins ils seront mieux qu’avec moi, parce que je 
bois tout le temps ». Ils ont dit qu’il y avait de l’aide. « Nous allons vous aider. » Je 
suis donc allée au centre de traitement. Plus tard, j’ai suivi une formation d’agent 
communautaire de lutte contre les dépendances au Nechi Institute. Je termine 
ma formation. J’ai eu mon certificat72.

De nombreux survivants ont parlé à la Commission de leurs problèmes de dépen-

dances, mais ils ont aussi fourni à la Commission beaucoup d’information permettant 

de contextualiser les dépendances comme une réaction d’adaptation à la façon dont 

ils étaient traités au pensionnat. Plusieurs survivants par personne interposée ont dit 

à la Commission s’être réfugiés dans la drogue et l’alcool pour pallier les cicatrices du 

pensionnat. Bien qu’il semble que ce soit conforme aux stéréotypes négatifs à l’égard 
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des Autochtones et de la consommation d’alcool, cela cache en réalité une situation 

très complexe. Par exemple, l’Enquête régionale longitudinale sur la santé des pre-
mières nations a révélé que le pourcentage de personnes qui ne boit pas du tout est 

plus élevé chez les Autochtones que dans l’ensemble de la population73. 

Les dépendances et la consommation de drogues rendent les personnes vulnéra-

bles à de multiples préjudices, y compris à la violence. Selon une étude récente sur les 

femmes autochtones qui consommaient de la drogue à Vancouver et Prince George 

entre 2003 et 2010, le risque d’agression sexuelle était deux fois plus élevé chez celles 

dont un des parents avait fréquenté un pensionnat74.

Le syndrome d’alcoolisation fœtale 

Parmi les femmes qui sont devenues dépendantes de l’alcool, un nombre consi-

dérable étaient enceintes. Cela a entraîné un taux étonnamment élevé du syndrome 

d’alcoolisation fœtale (SAF) au sein des collectivités autochtones, parfois mis en 

avant comme une autre séquelle des pensionnats. Les lésions cérébrales permanen-

tes causées par le SAF, ainsi que le manque de soutien, ont créé pour de nombreux 

enfants autochtones des problèmes qui, trop souvent, sont à l’origine d’un mauvais 

rendement scolaire, de vies désordonnées et de conflits avec les familles et éven-

tuellement avec la loi. Il n’existe pas d’études connues qui analysent précisément la 

façon dont la situation dans les pensionnats a contribué aux taux actuels de SAF et 

d’anomalies congénitales liées à l’alcool (ACLA) chez les Autochtones. Néanmoins, 

la chercheuse Caroline Tait a conclu, dans une analyse laborieuse de la littérature, 

que le système de pensionnats a contribué au taux élevé d’abus d’alcool chez ceux 

qui avaient déjà fréquenté les pensionnats et chez un grand nombre de parents et 

de membres de la collectivité à qui on avait enlevé des enfants en raison du régime 

de pensionnats75. Les facteurs de risque les plus importants cités sont les nombreux 

aspects de la pauvreté, y compris les logements insalubres, l’absence d’évacuation 

des eaux d’égout et le manque d’eau potable, l’accès limité aux services de santé et le 

manque d’aliments nutritifs76.

Un homme qui a fréquenté un pensionnat en Ontario a parlé à la Commission de 

son fils qui est né avec un SAF. L’homme, qui a surmonté des problèmes de violence 

et de consommation d’alcool, a indiqué qu’il croyait que son fils trouverait aussi sa 

place grâce à l’aide et au soutien de sa famille, de sa collectivité et de ses traditions 

culturelles : 

Je l’ai amené à la Danse du Soleil, je l’ai amené à beaucoup de cérémonies [...] 
mais il n’était pas sobre, et il vit dans la rue, et il est devenu un itinérant, c’est un 
itinérant maintenant. […] J’étais une victime, je ne suis plus une victime. Je n’ai 
pas de colère. Je ne pense pas à la vengeance. […] Mon fils souffre maintenant. 
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Je sais que cela fait partie de ces séquelles. Je ne peux pas vraiment l’expliquer, 
mais je crois en lui, aussi, tout comme je crois en moi. Il réussira d’une manière 
ou d’une autre. Il a le même esprit, le même type d’esprit que vous et moi avons, 
je sais cela. Même avec ses dommages au cerveau, il va s’en sortir. Il a beaucoup 
d’amour en lui77.

Caroline Tait constate que les femmes à risque de mettre au monde un enfant avec 

une ACLA sont généralement en mauvaise santé et sont susceptibles de souffrir d’une 

ou de plusieurs maladies liées à l’alcool. Elles sont également plus susceptibles de 

mourir peu de temps après avoir accouché si leurs problèmes de santé ne sont pas 

traités. Elle écrit : « Quoiqu’on ait manifesté beaucoup d’inquiétude au Canada – et 

même, à certains moments, un sentiment de vive indignation – à propos de la nais-

sance d’enfants affectés du SAF/ACLA, on a accordé beaucoup moins d’intérêt, de 

préoccupation, (et encore moins d’indignation) à l’égard des jeunes femmes, dont 

bon nombre sont Autochtones, décédant des suites de maladies ou d’accidents liés à 

l’alcool. Comme dans le cas du SAF/ACLA, ces maladies et accidents sont évitables à 

100 %78. »

Le VIH/sida

En 1992, le chef Edward John a observé que les séquelles négatives des pensionnats 

étaient « comme une maladie dévastant nos collectivités »79. La métaphore de la mala-

die était, malheureusement, prophétique. Il y a un nombre disproportionnel d’Au-

tochtones parmi les Canadiens qui vivent avec le VIH/sida80. Une étude auprès de 

1 064 Autochtones vivant avec le VIH/sida menée entre 2010 et 2012 indique que 30 % 

d’entre eux sont des survivants des pensionnats81. Selon une autre étude, la majo-

rité des survivants et des descendants ont indiqué que les pensionnats ont eu des 

incidences sur leur santé mentale et physique, comme leurs problèmes de dépen-

dance, leur faible estime de soi et leurs piètres aptitudes parentales. Un répondant 

a expliqué : « Je peux vivre avec la maladie, mais les dommages psychologiques lais-

sés par les pensionnats sont une maladie très grave82. » D’autres études sur le HIV/

sida ont donné des résultats similaires83. À Vancouver, l’incidence de VIH est plus 

élevée chez les consommateurs de drogue autochtones que chez les consommateurs 

non autochtones84.
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La santé mentale

Leona Bird a fréquenté le pensionnat de Prince Albert en Saskatchewan. Elle a reçu 

un règlement pour avoir été agressée sexuellement au pensionnat, sans que cela ne 

parvienne à soulager les effets persistants sur elle et sa famille. Elle a expliqué ceci : 

Je suis toujours la même. Je ne peux pas dire qu’il m’arrive de pouvoir dire que 
je suis vraiment, vraiment heureuse. Le jour de mon mariage était comme les 
autres jours, aucun plaisir. […] Je ne peux pas changer ce que j’ai fait dans ma 
vie. J’ai été à jamais accusée d’agression sexuelle, envoyée en prison à coup de 18 
mois. […] Oui, je souffre de dépression85.

La violence physique et sexuelle dans les pensionnats a eu des effets intergénéra-

tionnels profonds. Des études de cas menées par la Fondation autochtone de guérison 

avancent que plus de 50 % des membres des collectivités ont dû avoir recours à des 

programmes de guérison pour atténuer les répercussions des pensionnats86. Un grand 

nombre d’anciens élèves ont dit à la Commission qu’ils n’avaient pas eu la possibilité 

d’apprendre à devenir des parents compétents et qu’ils reproduisaient la discipline 

stricte et indifférente qu’ils ont reçue au pensionnat. L’absence de stratégies positives 

pour faire face aux conflits interpersonnels peut être responsable du taux élevé d’écla-

tement de la famille et de problèmes que les jeunes traînent dans leur vie d’adulte87.

Anne Thomas se décrit comme «  une survivante des pensionnats de troisième 

génération » : 

Nous n’appartenions pas à nos familles, nous appartenions au gouvernement. 
[…] J’ai connu une vie de rejet. J’ai connu une vie de trahison. J’ai connu le sen-
timent de ne pas appartenir à mes parents, à ma famille, à ma communauté. [...] 
Le sexe, la boisson, la rébellion, la haine, la colère, le ressentiment, la rancœur, 
l’hostilité, l’agressivité ont teinté ma préadolescence. J’ai dû monter au gens 
qu’ils ne pouvaient plus me malmener. Parce que si vous le faites, je vais vous 
piquer une crise. 

Elle a depuis été diagnostiquée avec un trouble bipolaire, qu’elle relie directement 

à ses années de pensionnat : « J’ai commencé à avoir ma propre petite évasion dans 

ma tête88. » 
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Le déplacement

Angus Havioyak a été envoyé de sa maison à Inuvik jusqu’en Alberta pour rece-

voir un traitement médical : « J’étais à l’hôpital, en 1962, je crois, parce que j’avais la 

tuberculose, c’était à Edmonton, on l’appelait l’hôpital Camsell. J’y suis demeuré deux 

ans. À cette époque, je ne connaissais pas mes parents. Je ne savais pas que j’avais des 

frères et sœurs. Dans notre famille, nous sommes dix89. »

L’hôpital dans lequel étaient Angus Havioyak et beaucoup d’autres habitants du 

Nord se trouvait et se trouve encore à plus de mille kilomètres de chez lui, rendant 

impossible toute visite régulière de sa famille, tant en raison de la distance que du 

coût. 

Mabel Brown a expliqué à la Commission à Inuvik qu’elle établissait des parallèles 

inquiétants entre son traitement dans les pensionnats du Nord et le manque actuel 

d’établissements de traitement adéquats dans le Nord : 

Ils ont fermé tous les centres de traitement. Il y en avait un qui s’appelait Delta 
House, et ça a changé, c’est un refuge pour sans-abri maintenant. Et ils ont fermé 
deux centres de traitement à Yellowknife. Des endroits vraiment beaux où les 
gens allaient… et il n’y a que celui à Hay River, il y a toujours de l’attente, les gens 
attendent pour y être admis aussi; les gens vont donc au sud. 

Elle se rappelle le moment où son petit-fils a eu besoin de traitements : 

Nous ne voulions pas l’envoyer plus au sud dans une autre province. Nous vou-
lions qu’il reste dans notre province. Et ils m’ont laissé l’escorter jusqu’à Regina, 
puis je suis revenue; il s’est sauvé. Il a couru jusqu’à Regina. Je l’ai dit à son père 
et son père a éclaté en sanglots. Nous sommes dépourvus. Il est comme nous 
étions lorsqu’ils nous ont emmenés dans les pensionnats; loin de chez nous. 
C’est la même chose90.

Comme la majorité des collectivités inuites ont accès aux services de santé primaire 

dans des postes de soins infirmiers, la plupart des patients inuits doivent se déplacer 

vers des centres régionaux ou des villes plus au sud pour consulter des médecins spé-

cialistes, se faire opérer et accoucher. En règle générale, les services sont fournis selon 

le modèle de médecine occidentale91. Abondant dans les sens des Inuits qui ont été 

envoyés dans le sud du pays pour leur éducation, de nombreux Inuits indiquent que 

les transferts médicaux vers le sud peuvent être une expérience isolante et démorali-

sante, parce qu’ils sont séparés de leur famille et de leur communauté à une période 

où ils ont le plus besoin de soutien. 

Il existe également d’importants écarts sur le plan des services, en particulier dans 

les endroits éloignés92. La majorité des collectivités ont un accès limité aux services 

de santé physique et pratiquement aucun accès à des services de santé mentale. Les 
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soins sont fournis principalement par des cliniciens de premier recours (infirmiers 

praticiens) ou des travailleurs communautaires et complétés par des rotations de 

médecins itinérants93. 	

Les Autochtones qui vivent hors réserve sont pris dans une position différente et 

difficile. Ils vivent souvent dans des centres urbains, loin de leur famille et de leur 

domicile, et leur accès à la médecine occidentale et aux médecins se limite à la salle 

d’urgence de l’hôpital. Ils ont également de la difficulté à obtenir des services de santé 

pour Autochtones. Dans une étude de la Fondation autochtone de guérison, trois 

Autochtones urbains sur dix ont indiqué qu’il était assez ou très difficile d’avoir accès 

à des pratiques de guérison traditionnelles94. Les Inuits, les Métis et les membres des 

Premières Nations qui vivent hors réserve sont beaucoup moins susceptibles que 

les non-Autochtones d’avoir vu ou consulté un médecin de famille, mais beaucoup 

plus susceptibles d’avoir vu ou consulté une infirmière. La différence est particulière-

ment marquée chez les Inuits. En effet, 55 % des Inuits ont vu ou consulté un médecin 

et 64 % une infirmière, comparativement à 77 et 11 % du côté des répondants non 

autochtones95. La Fondation autochtone de guérison indique que Les Services para-

judiciaires autochtones du Québec ont déclaré que « [n]otre plus grand défi provient 

du fait que nos clients viennent la plupart du temps de très loin, ce qui signifie que 

leur famille est elle aussi au loin. Nous croyons fermement au rétablissement des liens 

familiaux, mais les distances géographiques rendent notre tâche plus difficile96. » 

L’insécurité alimentaire

En janvier 2013, Statistique Canada a indiqué que «  l’insécurité alimentaire était 

plus courante parmi les groupes autochtones, en particulier chez les Inuits, où on 

enregistre un taux de 27 %, soit quatre fois le taux chez les non-Autochtones, qui est de 

7 % »97. Une autre étude récente indique qu’en 2011, les ménages autochtones vivant 

hors réserve au Canada étaient deux fois plus susceptibles que les autres ménages 

canadiens de souffrir d’insécurité alimentaire98.

Selon une étude menée en 2011 auprès des ménages autochtones, ceux qui 

vivaient en situation d’insécurité alimentaire « étaient plus susceptibles de déclarer 

avoir un mauvais état de santé général (36 % par rapport à 21 %), un mauvais état de 

santé mentale (21 % par rapport à 10 %), de l’insatisfaction à l’égard de la vie (28 % 

par rapport à 13 %), un très faible sentiment d’appartenance à la communauté (20 

% par rapport à 11 %), un niveau de stress élevé (43 % par rapport à 21 %) et de faire 

usage du tabac (64 % par rapport à 46 %)99  ». En outre, le taux de diabète chez les 

membres des Premières Nations de plus de 45 ans était deux fois plus élevé que chez 

la population non-autochtone (19 % par rapport à 11 %)100. La Commission cite ces 

rapports uniquement pour souligner la nécessité de contextualiser les indicateurs de 
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santé en expliquant les circonstances qui en sont à la base et la nécessité d’éviter les 

stéréotypes qui blâment les Autochtones pour leur propre mauvaise santé.

Un lien clair

Les déterminants sociaux de santé sont complexes. Il n’est pas toujours possible 

de tracer un tableau des impacts sur la santé qui sont liés directement aux impacts 

intergénérationnels des pensionnats par rapport aux autres facteurs. Cependant, il est 

incontestable que de nombreux déterminants sociaux connus ‒le revenu, l’éducation, 

l’emploi, le statut social, les conditions de travail et de vie, l’hygiène de vie, les habi-

letés d’adaptation, et le développement sain des enfants ‒ subissent eux-mêmes les 

impacts de la fréquentation du pensionnat101. Par conséquent, il ne fait aucun doute 

que les pensionnats ont eu un impact persistant sur la santé des anciens élèves, leurs 

familles et leurs communautés. Et quelle qu’en soit la cause, les conditions sociales et 

sanitaires néfastes représentent un sérieux obstacle à la guérison des blessures lais-

sées par les pensionnats. 

L’étude de la Wellesley Institute sur le racisme et ses effets sur la santé des 

Autochtones canadiens conclut par un sentiment qui témoigne de la nécessité d’un 

changement :

En tant que peuples autochtones, nous devons être les auteurs de nos propres 
récits. Il est nécessaire d’interrompre le racisme qui réduit notre humanité, ef-
face nos histoires, rejette nos connaissances et nos pratiques en matière de santé 
et attribue nos disparités sur le plan de la santé et nos maux sociaux aux défi-
cits individuels et collectifs plutôt qu’à des centaines d’années de violence, de 
marginalisation et d’exclusion. Les récits racontés ici décrivent de quelle façon le 
racisme a défini les vies de générations d’Autochtones et contribué à nos dispa-
rités contemporaines sur le plan de la santé. Il est temps que les récits changent; 
changer nos façons d’imaginer, d’élaborer, de mettre en œuvre et d’évaluer les 
politiques, les services et l’éducation sanitaires, changer nos façons de parler de 
racisme et d’histoire dans ce pays. Ceci est essentiel pour changer la perception 
et la compréhension de nos récites, nos façons de savoir et d’être, notre présent 
et notre futur, et pour assurer la santé et le bien-être de nos peuples pour cette 
génération et celles à venir102.

Les échecs récents de l’action gouvernementale

La Commission note avec un profond regret que le gouvernement canadien a 

fait marche arrière concernant les problèmes de santé des Autochtones depuis la 



182 • Commission de vérité et réconciliation 

Convention de règlement relatif aux pensionnats de 2006 et les excuses du Premier 

ministre en 2008. En supprimant les subventions à un certain nombre d’organismes 

de la santé autochtones, le gouvernement du Canada agit comme si les blessures 

profondes infligées par les pensionnats autochtones avaient cicatrisé, alors qu’il est 

manifeste pour la Commission que tel n’est pas le cas. Cette approche manque de 

clairvoyance et va accroître la souffrance des Autochtones, ce qui se soldera proba-

blement par un plus grand nombre de coûteuses interventions en situation de crise. 

Nombreux sont ceux qui perçoivent les coupures gouvernementales dans les budgets 

des organismes de la santé autochtones comme une mesure mesquine et une entrave 

à la réconciliation. Cette action donne à penser que peu de choses ont changé en 

matière de manque de respect pour la santé autochtone et la médecine autochtone 

traditionnelle par rapport à l’attitude typique des pensionnats d’il y a plus de cent ans. 

La décision de ne plus financer les programmes de guérison autochtones est d’autant 

moins compréhensible à la lumière des fonds inutilisés de presque un milliard de dol-

lars dont fait état l’AADNC dans ses récents exercices103. 

Le programme de soutien en santé de la Fondation autochtone 

de guérison et la résolution des questions des pensionnats 

	 La Fondation autochtone de guérison (FADG) a été une source importante de 

connaissances et de financement pour revitaliser les méthodes de guérison autoch-

tones conçues précisément pour traiter les séquelles des pensionnats. Le mandat de 

la FADG était explicitement intergénérationnel et la Fondation s’engageait « à cibler 

toutes les formes et manifestations – directes ou indirectes – d’abus et leurs répercus-

sions intergénérationnelles en nous appuyant sur la force et la résilience des peuples 

autochtones104. » 

Une étude de 2009 réalisée à la demande d’Affaires autochtones et Développement 

du Nord Canada indique que «  les programmes de guérison de la FADG à l’échelle 

communautaire sont efficaces pour faciliter la guérison sur le plan individuel et qu’ils 

commencent à illustrer une guérison à l’échelle de la famille et de la communauté105. » 

Étant donné les conclusions de la FADG, qui montrent qu’approximativement dix ans 

d’efforts continus de guérison sont nécessaires avant qu’une communauté soit fer-

mement engagée sur le chemin d’une guérison du traumatisme intergénérationnel 

causé par les pensionnats et que « la démarche de guérison vient à peine de commen-

cer, » les résultats de l’évaluation « appuient grandement le cas pour soutenir le besoin 

continu de ces programmes, à cause des besoins complexes et de la nature à long 

terme du processus de guérison106. » 

Le gouvernement du Canada a subventionné la Fondation durant quatorze 

années, de 1998 à 2012. Les cinq dernières années de ce financement résultaient du 
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processus de règlement des questions des pensionnats indiens. Cependant, depuis 

la conclusion de son obligation officielle de règlement, le Canada refuse de verser 

des fonds supplémentaires. Depuis le 31 mars 2010, quelque 135 initiatives commu-

nautaires de guérison ne reçoivent plus le soutien de la FADG107. Un rapport du 

Comité permanent des affaires autochtones et du développement du Grand Nord 

recommandait la poursuite des activités de la FADG pendant au moins trois années 

supplémentaires108. Il a été ignoré. La Fondation a épuisé son budget. En 2012, à partir 

des déclarations répétées des survivants au cours des audiences de la CVR, selon les-

quelles la guérison ne fait que commencer dans leurs communautés, la Commission 

recommande dans son Rapport intérimaire que le gouvernement du Canada ren-

contre immédiatement les responsables de la Fondation autochtone de guérison 

afin d’établir un plan pour rétablir le financement des initiatives de guérison à la 

Fondation au cours du prochain exercice financier109.

En dépit des preuves de bons résultats du travail de la FADG auprès des survivants 

et des communautés autochtones afin de les aider à surmonter les séquelles des 

pensionnats sur la santé de manière holistique et culturellement adaptée, la FADG 

est laissée à l’abandon. La fin de la Fondation signifie qu’une importante source de 

financement pour poursuivre un processus de guérison encore très nécessaire et les 

connaissances des meilleures pratiques autochtones de guérison seront perdues110. 

Le gouvernement du Canada estime que son Programme de soutien en santé – réso-

lution des questions des pensionnats indiens (PSS-RQPI) fournit aux anciens élèves 

des pensionnats un accès suffisant à des services en santé mentale et émotionnelle et 

à des services de transport. Les clients admissibles comprennent les anciens élèves 

qui prennent part au Processus d’évaluation indépendant (PEI) et leurs familles, les 

anciens élèves qui reçoivent des Paiements d’expérience commune (PEC) et leurs 

familles, et ceux qui participent à des initiatives de vérité et de réconciliation ou de 

commémoration111. Le programme administre 24 heures sur 24 une ligne télépho-

nique nationale sans frais pour répondre aux urgences liées aux séquelles des pen-

sionnats. Il finance aussi des organismes autochtones régionaux qui fournissent des 

services en santé mentale. Les services d’aînés et/ou de guérisseurs professionnels en 

font partie112.

L’histoire qu’a racontée un participant à la réunion du pensionnat Shingwauk à 

Sault Ste. Marie démontre combien il peut être effrayant de passer un appel à l’aide la 

première fois : 

Alors, j’ai appelé ce numéro, la ligne d’urgence. Et j’ai parlé au travailleur sur 
l’autre ligne d’urgence et je lui ai dit dans quelle situation je me trouvais. Mais 
elle n’arrêtait pas de me questionner : « Où êtes-vous? À quel endroit? De quelle 
rue m’appelez-vous? » […] Alors j’ai raccroché. J’ai pensé qu’elle allait peut-être 
me dénoncer à la police ou à quelqu’un d’autre, ou qu’elle allait appeler le 911; le 
ton qu’elle employait me faisait craindre qu’elle me dénonce.
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En fin de compte, son expérience a été positive. Lorsqu’il a rappelé une deuxième 

fois, il a été rassuré d’entendre la personne à l’autre bout de la ligne lui dire : « Vous 

n’êtes pas le seul »113.

Aussi important que soit ce programme, il est totalement inadéquat pour la tâche. 

Contrairement à la Fondation autochtone de guérison, les services du PSS-RQPI sont 

limités aux anciens élèves et aux membres de leur famille immédiate. Seules les per-

sonnes participant à l’un des processus de compensation PEI ou PEC et/ou aux acti-

vités de la Commission de vérité et réconciliation y sont admissibles. Contrairement 

à la FADG, le PSS-RQPI n’est pas géré par des Autochtones et ne fonctionne pas indé-

pendamment du gouvernement fédéral114. 

Le Comité permanent des affaires autochtones estime que, contrairement au pro-

gramme SS-RQPI, les projets du programme de la FADG offraient à l’échelle de la 

communauté des interventions en santé et bien-être plus holistiques et culturellement 

pertinentes (par ex., les cercles de guérison, les rituels traditionnels de guérison, les 

retraites en communion avec la terre et les huttes de sudation). Témoignant devant 

le Comité, Kathy Langlois de Santé Canada faisait remarquer qu’avec le programme 

PSS-RQPI, le ministère ne serait pas «  en mesure d’aller aussi loin que la FADG et 

ses approches basées sur la communauté. » De même, Aideen Nabigon, un directeur 

général du ministère des Affaires autochtones et du Développement du Nord Canada, 

a déclaré que « [l]a Fondation autochtone de guérison offrait des éléments [...] que 

nous ne pourrons pas financer. » Jacob Gearheard, directeur exécutif de l’Ilisaqsivik 

Society à Clyde River, au Nunavut, a par exemple déclaré que les membres de la col-

lectivité auxquels on avait offert une gamme de programmes de guérison culturelle-

ment adéquats doivent maintenant composer un numéro sans frais, à Whitehorse, 

au Yukon, donc avec un décalage de trois fuseaux horaires, sans qu’on leur donne le 

nom de la personne à joindre et sans garantie qu’ils pourront obtenir les services dans 

leur langue, l’inuktitut. Il a ajouté : « Pour les membres de Clyde River, une ligne de 

dépannage à Whitehorse, c’est à peu près comparable à rien du tout 115. »

Sans une transformation complète de son mandat et de sa structure, le PSS-RQPI 

ne peut poursuivre le travail de la FADG. En vérité, le Comité permanent des affaires 

autochtones exprime clairement dans son étude de 2010 que, si le PSS-RQPI offre 

« l’efficacité technique », il ne saurait remplacer « les initiatives vraiment novatrices et 

porteuses de changements que les collectivités mettaient sur pied116. » 

Le père de Jackie Fletcher, ses frères et sœurs, ses tantes et ses oncles et elle-même 

durant un brève période ont tous fréquenté les pensionnats. Elle a noté ce qui suit :

Dès que la Fondation autochtone de guérison a reçu son argent et qu’il y a eu 
un tas d’ateliers d’offerts en différents endroits, j’ai participé à chaque atelier. 
Je m’en imbibais, vous savez, je voulais y être. Je suis encore comme ça. Quand 
j’entends parler de quelque chose de ce genre, je veux y être. […] Parce qu’à 
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chaque fois que je vais quelque part, j’apprends quelque chose de nouveau. Et 
[…] je travaille là-dessus, sur ma propre guérison, maintenant117.

Il faut préciser que, tout au long du travail de la Commission de vérité et de récon-

ciliation, Santé Canada a offert un soutien intégré important aux survivants des pen-

sionnats et à leurs familles, en ayant souvent recours aux ressources culturelles et 

spirituelles et au savoir ancestral des communautés autochtones elles-mêmes. Des 

équipes de soutien intégré en santé mentale et en culture autochtone étaient présen-

tes pour aider ceux qui participaient aux activités. La Commission offre sa reconnais-

sance et souhaite honorer ceux qui ont fourni ces soutiens en santé. L’une des 

recommandations du rapport intérimaire a été conçue dans ce but, afin que les tra-

vailleurs, en particuliers ceux spécialement formés et qui ont fait leurs preuves en tant 

que préposés à la prestation de services de soutien culturel et de services de soutien 

en santé, sur la foi de leur travail intense et des expériences difficiles qu’ils ont vécues, 

reçoivent une reconnaissance officielle et l’homologation de leurs connaissances118. 

Parallèlement toutefois, l’approche individualiste de Santé Canada, qui a concen-

tré son soutien sur les survivants en situation de détresse aiguë plutôt que sur une 

stratégie et un engagement qui offriraient à l’ensemble de la communauté une aide en 

continu et à long terme, échoue dans son traitement des séquelles des pensionnats. 

Elle ne tient pas compte du potentiel d’interventions holistiques communautaires qui 

pourraient être bénéfiques pour de nombreux Autochtones au jour le jour, quel que 

soit leur lien direct avec les pensionnats. 

Helen Doyle est la fille d’un survivant des pensionnats et travaille auprès de 

nombreux survivants. Elle avertit que traiter le traumatisme de cette expérience 

« prend toute une vie. Ce n’est pas quelque chose qui peut se faire en huit semaines, 

10 séances, 12 séances, et vous savez, c’est ainsi que Santé Canada l’envisage. […] C’est 

aussi vexant pour les survivants119. »

L’Organisation nationale de la santé autochtone (ONSA)

En plus de laisser à l’abandon le travail important de la Fondation autochtone de 

guérison, le gouvernement du Canada a supprimé 5 millions de dollars de subven-

tions annuelles que recevait l’Organisation nationale de la santé autochtone (ONSA). 

Le 30 juin 2012, cet important organisme fermait ses portes, tout comme la Fondation 

autochtone de guérison. 

La Commission estime que ces coupures du budget 2012 dans le but d’économiser 

5  millions de dollars par an constituent une mesure particulièrement mesquine et 

inutile, surtout étant donné le travail en cours mené à cette époque par la Commission 

et les autres processus prévus par la Convention de règlement. 
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Pendant plus de douze ans, l’ONSA a employé trente spécialistes en santé autoch-

tone et diffusé plus de deux cents publications concernant la santé autochtone, dont 

treize numéros du Journal of Aboriginal Health120. Tout porte à croire qu’il n’y a pas 

assez de recherche en matière de santé autochtone121. La Commission est profon-

dément déçue de ces coupures de budgets. Elle estime qu’elles créent de sérieuses 

entraves à la réconciliation. 

Les coupures de budget aux autres organismes autochtones 

À la fin mars 2012, le Canada met un terme abrupt aux subventions de plusieurs 

autres organismes autochtones essentiels  : l’Institut de la statistique des Premières 

nations, l’association Pauktuutit Inuit Women of Canada et le Centre national pour la 

gouvernance des Premières nations. La coupure de 5 millions de dollars dans le bud-

get annuel de l’Institut de la statistique des Premières nations est particulièrement 

irréfléchie quand on sait l’importance de l’exactitude des données pour mesurer les 

progrès du traitement des séquelles des pensionnats autochtones. Le Centre natio-

nal pour la gouvernance des Premières nations assure un renforcement des compé-

tences important pour l’auto-détermination autochtone. Les femmes de Pauktuutit 

Inuit Women of Canada travaillent depuis 1984 auprès des femmes inuites à propos 

d’affaires de santé ou de violence comprenant la traite des personnes, les effets de l’al-

coolisme fœtal et la violence envers les femmes122. L’association est largement repré-

sentée dans le Nord et elle est une voix respectée des femmes inuites. 

Les Paiements d’expérience commune

Les Paiements d’expérience commune (PEC) sont les modestes compensations 

octroyées aux élèves des pensionnats en vertu d’une formule prescrite basée sur le 

nombre d’années de fréquentation desdits pensionnats, approuvée par la Convention 

de règlement. Le processus lui-même, qui consiste à réclamer et recevoir une mesure 

réparatoire, est un élément délétère de plus. 

La fille d’un survivant des pensionnats a décrit les terribles conséquences du pro-

cessus de règlement sur sa tante : 

Nous sommes allés lui rendre visite dans le cadre de nos visites à nos tantes et 
à nos oncles ici à Regina. La discussion a porté sur le début des négociations 
concernant le règlement [des pensionnats] et ils voulaient mettre de l’argent 
dans un fonds de guérison. Nous avions donc cette conversation et je ne sais pas 
comment ça a commencé mais elle a dit, « je ne veux pas de guérison, je ne veux 
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rien de ça. Ils peuvent garder leur argent. Ils ne peuvent pas me guérir. Ils ne 
pourront jamais me rendre ce qu’ils m’ont pris. » Elle était en colère. Elle a ajou-
té : «Je ne peux pas embrasser mes enfants, je n’ai pas su être une mère pour eux 
et je reproche tout cela aux pensionnats. Aucun effort de guérison ne parviendra 
à me réparer. » C’était très émotionnel et ce n’est que le temps fort de la discus-
sion qui a duré plus d’une demi-heure de propos cathartiques, avec ma tante et 
ma cousine présentes qui écoutaient, et c’était vraiment douloureux de penser 
qu’il y a tant de survivants et qu’ils ne parviendront pas à guérir123. 

La Fondation autochtone de guérison a mené une évaluation des effets de la récla-

mation et de la réception des PEC sur 281 Inuits, Métis et membres des Premières 

Nations de tout le Canada, survivants des pensionnats. Quarante pour cent des 

répondants ont trouvé le processus des PEC difficile ou éprouvant; un tiers a trouvé 

que le processus déclenchait des émotions négatives et des images du passé; et 20 

% ont déclaré que la longue attente avait été cause d’anxiété. Bien que le quart des 

répondants ait ressenti le processus comme une contribution à la guérison, la moitié 

a déclaré que recevoir une indemnisation ne changeait rien à leur bien-être et 20 % 

estiment que le processus a été un pas en arrière car il les a laissés amers et furieux. 

Un des participants a commenté que sa demande « a réveillé des souvenirs. […] J’ai eu 

une crise de panique. J’ai atterri à l’hôpital […] pour me rendre compte que oui, c’était 

bien vrai, c’était vraiment arrivé124. » 

Des conditions de vie problématiques

Même si des sujets tels que la médiocrité des logements ou l’eau ne relèvent pas 

directement des séquelles des pensionnats, des infrastructures communautaires  

au-dessous des normes alourdissent le fardeau sur la santé et, en conséquence, les 

interventions pour traiter les séquelles des pensionnats autochtones sont rendues 

plus difficiles. Les communautés, les familles et les particuliers qui vivent une crise ne 

peuvent pas progresser vers la guérison. C’est pourquoi, nous incluons une remarque 

distinctive sur l’état honteux des infrastructures dans beaucoup de communautés 

autochtones. 

L’eau

Dans le cadre de son Plan d’action économique  2014, le gouvernement fédéral 

annonçait un investissement de 323,4 millions de dollars sur deux ans afin de pour-

suivre la mise en œuvre du Plan d’action pour l’approvisionnement en eau potable et 

le traitement des eaux usées des Premières nations125. Cet argent s’ajoute aux quelque 
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2,5 milliards dépensés depuis 2006 pour l’infrastructure autochtone de l’eau potable 

et des eaux usées dans le cadre du Programme d’immobilisations et d’entretien d’Af-

faires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC),de l’évaluation 

nationale des systèmes d’aqueduc et d’égout dans les collectivités des Premières 

nations et du plan d’action économique du Canada126. 

Hélas, ces fonds supplémentaires sont loin de suffire aux besoins si l’on veut 

garantir un accès à l’eau potable à toutes les Premières Nations, ainsi que le faisait 

remarquer le propre conseiller du gouvernement en 2011. Ainsi peut-on mesurer non 

seulement l’urgence des travaux à réaliser mais aussi à quel point dans le passé les 

services et les installations, non conformes, ont été négligés et se sont détériorés sans 

entretien adéquat. Un rapport d’avril 2011 sur l’état des systèmes d’alimentation en 

eau des communautés des Premières Nations indique que 39 % ont été classés comme 

présentant un risque global élevé, 34 % comme présentant un risque moyen. Quant 

aux réseaux de traitement des eaux usées, 14 % sont classés à « risque global élevé » 

et 51 % de plus sont classés à « risque global moyen. » Ces chiffres n’incluent pas les 

douze communautés autochtones (2 %) sans infrastructure active du tout. Le rapport 

commandé par le gouvernement du Canada évalue le coût de la mise aux normes à 

plus d’un milliard de dollars (sans compter les coûts du raccordement des nouveaux 

services)127. Ainsi, il est de notoriété publique que les sommes actuellement octroyées 

sont inadéquates. Au 31 août 2013, quelque 178 réseaux d’eau dans 122 collectivités 

des Premières Nations étaient visés par un avis sur la qualité de l’eau128.

En 2013, le gouvernement du Canada promulgue la Loi sur la salubrité de l’eau 
potable des Premières Nations, une mesure législative très controversée qui autorise le 

gouvernement à exercer une compétence réglementaire sur l’eau potable et le traite-

ment des eaux usées dans les collectivités des Premières Nations129. Avant que la Loi 

ne soit votée, le Comité sénatorial des peuples autochtones exprime des préoccupa-

tions sérieuses quant aux implications relatives aux droits ancestraux ou issus de trai-

tés130. Le Comité sénatorial insiste pour que le gouvernement du Canada garantisse 

que les règlements en matière de salubrité de l’eau ne se fassent qu’avec une consul-

tation véritable des Premières Nations131. 

Une évaluation de 2013 souligne, à propos du Plan d’action pour l’approvisionne-

ment en eau potable et le traitement des eaux usées des Premières Nations  : «  il se 

peut que les plans d’action à court terme ne permettent pas d’aborder les problèmes 

plus profonds; il pourrait s’avérer nécessaire de passer à une planification à plus long 

terme »132. Un important investissement dans le soutien opérationnel et à la forma-

tion s’avère nécessaire pour assurer un approvisionnement en eau potable sûre, et ce, 

bien plus qu’un équipement complexe. Il est recommandé, entre autres choses, que 

les Premières Nations et Santé Canada mettent en place une stratégie à long terme 

d’investissement dans les infrastructures et l’entretien des réseaux d’alimentation en 

eau et de traitement des eaux usées afin de résoudre les problèmes qui perdurent en 
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matière de qualité des infrastructures pour l’eau, et que les règlements découlant de 

la Loi sur la salubrité de l’eau potable des Premières Nations soient élaborés en colla-

boration avec les Premières Nations.

Le logement

En 2007, une étude menée par le Comité permanent des Affaires autochtones et du 

développement du Grand Nord de la Chambre des communes estime entre 20 000 et 

87 000 le nombre de logements manquants sur le territoire des réserves, l’écart entre 

les besoins et les nouveaux logements construits croissant chaque année de plus de 

2 000 unités. Les communautés inuites, particulièrement au Nunavut et au Nunavik, 

sont aussi touchées par cette pénurie croissante. Dans les logements existants, la 

contamination par les moisissures demeure un gros problème. Un logement autoch-

tone sur cinq au Canada a besoin de réparations importantes, comparativement à 

moins d’un logement sur dix pour l’ensemble du Canada133.

Le gouvernement déclare que, grâce au plan d’action économique du Canada, 

« près de 500 collectivités des Premières Nations de partout au Canada ont bénéfi-

cié de l’investissement de 400  millions de dollars du gouvernement à l’appui de la 

construction de nouveaux logements sur les réserves, de la rénovation des logements 

sociaux existants et de la réalisation d’activités complémentaires touchant le logement 

dans les réserves134 » Cependant, la stratégie du gouvernement du Canada a consisté 

en partie à financer les logements « en fonction du marché » sur le territoire des réser-

ves, dans le cadre de son Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières 

nations, qui s’en remet au marché libre pour construire des logements abordables135. 

On pourrait y voir une menace au principe de propriété en commun de la terre.

En dépit de ces efforts, en 2014 le Rapporteur spécial aux Nations Unies sur les 

droits des peuples autochtones décrit la situation en matière de logement dans les 

collectivités des Inuits et des Premières Nations comme ayant atteint un «  état de 

crise136.  » Ces faiblesses de l’infrastructure communautaire demeurent un obstacle 

important à la santé et au bien-être des communautés. Les séquelles des pensionnats 

autochtones sur la santé ne sauraient être surmontées tant que de telles conditions 

demeurent trop souvent la norme.

Les disparités dans les résultats sur la santé

La Commission s’inquiète de ce que trop de Canadiens sous-estiment les séquelles 

délétères des pensionnats et d’autres politiques d’assimilation sur la santé et le bien-

être des Autochtones. De cette méconnaissance résulte une tendance à blâmer les 
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Autochtones de leur mauvaise santé et des lacunes des services. Même les rapports 

les plus récents de Statistique Canada sur la santé autochtone dénoncent le taba-

gisme, l’obésité et l’alcoolisme sans bien contextualiser ces facteurs137. Il est nécessaire 

d’atteindre une meilleure compréhension de la manière dont les effets directs et inter-

générationnels des pensionnats ont souvent produit des traumatismes et une haine 

de soi poussant trop d’Autochtones à adopter un comportement autodestructeur, qui 

peut se traduire par le suicide ou le tabagisme. Les toxicomanies, plus particulière-

ment, ont contribué aux taux étonnamment élevés tant d’incarcérations pour crimes 

que de victimisations par le crime. 

Il apparaît clairement que la santé autochtone doit être abordée suivant une 

approche globale, qui reconnaisse que la santé est inextricablement liée à la famille, à 

la communauté, à la culture, à la langue, à la justice et à la pauvreté. 

L’écart persistant entre la santé des Autochtones et la santé des Canadiens non 

autochtones est à l’aune des conséquences continues et disproportionnées de la 

pauvreté et des maladies liées à la pauvreté, dont la tuberculose, une maladie que 

l’on croyait éradiquée et qui a fait tant de victimes, dont beaucoup d’enfants, chez les 

Autochtones dans le passé138. En 2010, le Globe and Mail rapporte que le taux de tuber-

culose parmi les Indiens inscrits est trente et une fois supérieur à celui des Canadiens 

non autochtones. Il fait le parallèle avec les avertissements ignorés du Dr Bryce une 

centaine d’années plus tôt, à propos des risques d’épidémies de tuberculose dans les 

pensionnats139. Ces résultats sanitaires ne seraient pas tolérés s’ils concernaient des 

Canadiens non autochtones, mais, plus important encore, ces disparités dans l’état 

de santé des Autochtones et des non-Autochtones doivent faire l’objet de recherches, 

d’explications et de contextualisation. Dans le cas contraire, le travail de réconcilia-

tion devient singulièrement plus difficile. 

Les lacunes des statistiques

Observer l’évolution de la santé des Autochtones est rendu plus difficile depuis 

les récentes restrictions au recensement national et aux méthodes employées pour 

l’établissement des rapports par Santé Canada et Statistique Canada. Avant même 

ces restrictions, les chercheurs ne parvenaient pas à estimer correctement des indica-

teurs de santé aussi élémentaires que l’espérance de vie à la naissance chez la popu-

lation inuite, à cause de l’absence d’identifiants autochtones sur les actes de décès. Ils 

en étaient réduits à des hypothèses basées sur les résultats de régions à forte popula-

tion inuite140.

Une grande partie des meilleures données concernant les résultats comparés de la 

santé des Autochtones et des non-Autochtones canadiens est incomplète et périmée. 

Il est difficile de déterminer si l’écart de santé s’est accru ou a diminué. L’absence 
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de données actualisées signifie que ces sujets n’attirent pas beaucoup l’attention du 

public, des médias ou du monde politique. 

En revanche, le gouvernement australien s’est imposé une série d’objectifs liés à la 

santé dans le cadre des excuses présentées par le Premier ministre australien, Kevin 

Rudd, en 2008. Il y a accord quant aux indicateurs de santé élémentaires, ce qui per-

met de mesurer aisément les progrès en matière de santé, d’éducation et d’emploi141. 

Les objectifs australiens prévoient de 

•	 éliminer l’écart d’espérance de vie d’ici 2031;

•	 diminuer de moitié l’écart des taux de mortalité pour les enfants aborigènes de 

moins de cinq ans d’ici 2018. Depuis 1998, l’écart des taux de mortalité infantile 

a diminué de 35 %, mais il reste beaucoup à faire pour atteindre l’objectif de 2018;

•	 diminuer de moitié l’écart des habiletés en lecture, écriture et arithmétique chez 

les enfants d’ici 2018;

•	 diminuer de moitié l’écart des accomplissements pour les élèves autochtones de 

douzième année (ou l’équivalent) d’ici 2020; 

•	 diminuer de moitié l’écart des perspectives d’emploi entre les Aborigènes et les 

autres Australiens d’ici 2018142.

La mise en place d’objectifs de cette nature garantit que le gouvernement doive 

surveiller les indicateurs de santé et qu’il réponde de son échec à les atteindre. 

Évidemment, l’exemple australien démontre aussi qu’il ne suffit pas de définir des 

objectifs mais qu’il faut aussi engager les ressources nécessaires pour les atteindre. Le 

rapport annuel 2015 indique que l’Australie a fait peu de progrès dans la réalisation de 

plusieurs de ses objectifs. 

Aucun engagement comparable et mesurable n’a été pris au moment où le Premier 

ministre Stephen Harper a présenté les excuses relatives aux pensionnats autochtones 

en 2008. En fait, le gouvernement a supprimé des subventions à l’hygiène destinées à 

l’Association des femmes autochtones du Canada, au Ralliement national des Métis, 

au Congrès des peuples autochtones, à l’Organisation nationale des représentants 

indiens et inuits en santé communautaire et à Inuit Tapiriit Kanatami143. Ces organi-

sations sont engagées dans des modèles de recherche dont les communautés autoch-

tones ont la propriété, sur lesquels elles exercent leur contrôle, auxquels elles ont 

accès et qui sont leur possession. Leur disparition limiterait sérieusement la quête de 

renseignements exacts en matière de santé et de solutions pour les peuples autoch-

tones. L’annulation de la version longue du formulaire de recensement du Canada et 

celle de l’Enquête sur les enfants autochtones sape plus encore tout espoir de recher-

ches pertinentes et d’accès à des renseignements exacts144.

Ces coupures radicales et subites donnent à penser à certains que le gouvernement 

du Canada « sape délibérément toute capacité à générer des données exactes sur la 
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santé des Autochtones et fait circuler des données discréditées sur la santé afin de 

minimiser la gravité de l’état de la santé des Autochtones au Canada145. » Le Dr Janet 

Smylie, professeure en santé familiale et chercheuse scientifique, conteste les chiffres 

publiés par l’Agence de la santé publique du Canada concernant les taux de mortalité 

infantile dans les réserves autochtones, qu’elle juge jusqu’à 60 % sous-estimés146. Les 

organisations qui auraient pu fournir des données exactes ont été éviscérées. 

19)	 	 Nous demandons au gouvernement fédéral, en consultation avec les peuples 

autochtones, d’établir des objectifs quantifiables pour cerner et combler les 

écarts dans les résultats en matière de santé entre les collectivités autochtones 

et les collectivités non autochtones, en plus de publier des rapports d’étape 

annuels et d’évaluer les tendances à long terme à cet égard. Les efforts ainsi 

requis doivent s’orienter autour de divers indicateurs, dont la mortalité infantile, 

la santé maternelle, le suicide, la santé mentale, la toxicomanie, l’espérance de 

vie, les taux de natalité, les problèmes de santé infantile, les maladies chro-

niques, la fréquence des cas de maladie et de blessure ainsi que la disponibilité 

de services de santé appropriés.

Les faiblesses des accords existants

Il peut sembler prometteur que, durant plusieurs années, la politique fédérale en 

matière de santé autochtone ait insisté à évoquer le contrôle communautaire. Le gou-

vernement du Canada permet le contrôle des services de santé par la communauté 

selon trois modèles : la politique de transfert des services de santé, le modèle intégré 

et les ententes sur l’autonomie gouvernementale. Toutefois, chacun de ces modèles 

révèle de sérieuses limitations.

La politique de transfert des services de santé, amorcée en 1989, a donné à des 

communautés uniques et à des conseils tribaux l’occasion d’accroître leurs respon-

sabilités en matière de planification et de prestation de services de santé commu-

nautaire, et dans certains programmes régionaux147. Cependant, les programmes sur 

lesquels les communautés peuvent exercer un contrôle régional sont ceux établis et 

administrés par la Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits 

de Santé Canada. En outre, la plupart des établissements de santé dans les réserves ne 

reçoivent de subventions que pour un nombre limité de campagnes de promotion de 

la santé et de services de prévention148. De plus, tous les peuples autochtones ne sont 

pas admissibles. En vertu de cette politique, seules les communautés de Premières 

Nations au sud du soixantième parallèle et les Inuits du Labrador sont admissibles au 

transfert des services de santé149.
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Le « modèle intégré », créé en 1994, est conçu pour donner davantage de contrôle 

aux communautés considérées « trop petites pour réussir un transfert. » Comme dans 

la politique de transfert, les communautés qui participent au modèle intégré choisis-

sent des programmes dans une liste et signent un accord en vigueur de trois à cinq ans 

qui confirme l’administration communautaire. 

Les communautés peuvent aussi signer une entente d’autonomie gouvernemen-

tale. La Convention de la Baie James et du Nord québécois, par exemple, a créé des 

structures administrées par les autorités autochtones mais liées au système de soins 

de santé provincial. L’Accord Nisga’a en Colombie Britannique et l’Accord-cadre avec 

l’Association des Inuits du Labrador, sont des accords tripartites incluant des dispo-

sitions pour l’autonomie des services de santé. Au Yukon, l’Accord de transfert des 

programmes et services destinés à la Première Nation Carcross/Tagish, concernant 

le programme des Affaires autochtones et inuites et la Direction générale de la santé 

des Premières Nations et des Inuits du gouvernement du Canada (2003) transfère 

à la Première Nation la responsabilité des services de santé ainsi que d’autres ser-

vices150. Bien que ne résultant pas d’une entente d’autonomie gouvernementale, 

l’Athabasca Health Authority en Saskatchewan est également une de ces autorités 

sanitaires autochtones qui prolongent le réseau provincial des soins de santé. Elle 

fournit des services à deux communautés des Premières Nations et à trois commu-

nautés métisses.151.

La Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits subventionne 

plus de trente programmes de santé autochtone, dont le quart ne répond pas aux cri-

tères des accords de transfert, de modèle intégré ou d’autonomie gouvernementale. 

Écueil supplémentaire, ces programmes ne reçoivent de subventions qu’en fonction 

de la soumission de projets; ainsi les activités du domaine de la santé survivent ou 

échouent selon les disponibilités en caisse plutôt qu’en vertu d’une véritable réflexion 

sur les besoins prioritaires des communautés. 

Le discours du gouvernement lorsqu’il évoque « l’autonomie gouvernementale » 

ou «  le contrôle communautaire » présente le danger de masquer un délestage des 

services sur les communautés qui ne s’accompagne pas des ressources adéquates. En 

vérité, ainsi que le suggère la description ci-avant, la manière dont le Canada envisage 

le contrôle communautaire se traduit généralement par un transfert de la responsa-

bilité administrative des programmes du domaine de la santé existants, ce qui dégage 

la responsabilité du gouvernement en matière de santé autochtone. Au mieux, la poli-

tique du Canada relative au « contrôle communautaire » aboutit à une mosaïque de 

lois, de politiques et de dispositions concernant spécifiquement les Autochtones pré-

sentant des lacunes substantielles152.

Le plus récent modèle à faire son apparition est «  l’Accord-cadre tripartite  ». La 

Colombie-Britannique est la seule province à établir un cadre au sein duquel des 

organismes mandatés par les gouvernements, les organismes et les communautés 
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de Premières Nations fournissent des services de santé de compétence provinciale. 

L’Accord-cadre tripartite de la Colombie-Britannique sur la gouvernance de la santé 

des Premières nations, conclu en octobre 2011, comprend un engagement du gou-

vernement fédéral à subventionner l’autorité sanitaire des Premières Nations pour les 

programmes fédéraux existants et à lui transférer la responsabilité de la conception et 

de la mise en œuvre de programmes du domaine de la santé destinés aux Premières 

Nations153. Finalement, l’autorité est censée remplacer le programme des Services de 

santé non assurés (qui couvre le coût des médicaments sur ordonnance, des soins den-

taires et ophtalmologiques, du matériel médical et de quelques autres services) par 

son propre programme desservant les « Indiens inscrits » en Colombie-Britannique, 

ainsi que prendre en charge, éventuellement, d’autres programmes provinciaux154.

Cet accord promet d’établir un système de santé qui offre à toutes les Premières 

Nations un accès à des services de santé de qualité, comparables à ceux offerts aux 

« autres Canadiens et Canadiennes qui habitent des endroits géographiques similai-

res155.  » L’objectif peut sembler louable mais il néglige de tenir compte des besoins 

plus élevés de la santé des Autochtones, qui sont en partie liés aux séquelles des pen-

sionnats autochtones. Le danger se situe dans l’objectif de services « comparables », 

qui, pour être un exemple d’égalité formelle, risque cependant de ne pas répondre 

aux besoins plus importants de soins de santé des Autochtones, échouant alors à par-

venir à une égalité réelle ou à un bilan égalitaire de la santé. 

Le modèle tripartite pourrait présenter l’avantage d’éviter que des soucis d’ordre 

juridictionnel n’entravent l’évolution d’un système de santé sous contrôle autoch-

tone. Il est toutefois trop tôt pour dire si l’accord de la Colombie-Britannique résultera 

en une transformation véritable des services de la santé sous contrôle autochtone.

Les services et programmes de promotion, de prévention et de protection de la 

santé destinés aux Métis n’en sont qu’au stade préliminaire de leur élaboration. Ni le 

gouvernement fédéral ni les gouvernements provinciaux n’ont accepté la responsa-

bilité de fournir des services de santé aux Métis. Aucun niveau de gouvernement n’a 

élaboré de politique ni de stratégie pour aborder leurs besoins sanitaires. Les organi-

sations métisses nationales et provinciales/territoriales ne reçoivent pas le finance-

ment continu nécessaire à des services de santé et la cession des services sanitaires 

aux mains des Métis ne semble pas avancer156.

Les Territoires du Nord-Ouest sont les seuls à donner aux Métis l’accès à un pro-

gramme équivalent à celui du Canada pour les services de santé non assurés157. 

Toutefois, même pour les Métis des Territoires du Nord-Ouest, des lacunes subs-

tantielles subsistent. 

Le gouvernement fédéral se bat depuis de nombreuses années pour éviter que ne 

soit portée devant les tribunaux afin d’obtenir une décision judiciaire la cause des 

obligations juridictionnelles fédérales. En avril 2014, la Cour d’appel fédérale a jugé, 

dans Daniels c. Canada, que les Métis sont considérés comme des « Indiens » au sens 
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de la Loi constitutionnelle de 1867158, ce qui signifierait que le gouvernement fédéral 

est effectivement responsable des peuples métis. La Cour d’appel fédérale a révoqué 

la décision d’un tribunal inférieur qui estimait que les « Indiens non inscrits » tombent 

aussi sous la juridiction fédérale159. Les deux côtés en appellent à la Cour suprême. On 

prévoit que la Cour suprême entendra la cause à l’automne 2015. Entre-temps, des 

Autochtones qui vivent en dehors des réserves continuent à évoluer en zone de vul-

nérabilité en ce qui concerne les services de santé. 

Afin de régler les conflits liés à la compétence en ce qui a trait aux Autochtones 
vivant à l’extérieur des réserves, nous demandons au gouvernement fédéral de 
reconnaître les besoins distincts en matière de santé des Métis, des Inuits et des 
Autochtones hors réserve, de respecter ces besoins et d’y répondre. [20]

La voie à suivre

Nos appels à l’action afin d’améliorer la santé des Autochtones dans le futur s’ap-

puient sur une stratégie à deux volets. Le premier volet consisterait à donner aux 

communautés autochtones les ressources et la liberté dont elles ont besoin afin d’en-

dosser la responsabilité de leurs propres santé et bien-être en créant des centres de 

services de santé. Parallèlement, la Commission recommande aussi que des amélio-

rations soient apportées au système existant de soins de santé basés sur la culture 

occidentale afin qu’il réponde mieux aux besoins des populations autochtones. 

L’un des principaux objectifs des recommandations de la Commission est de 

garantir que les tourments infligés par les pensionnats aux Autochtones ne se perpé-

tuent pas sous une nouvelle forme. 

Les méthodes autochtones de guérison 

Beaucoup d’Inuits, de Métis et de membres des Premières Nations partagent la 

croyance en l’existence d’une relation sacrée entre les humains, la terre et tout ce qu’il 

y a autour et à l’intérieur. Les activités de camps de guérison « dans la nature » ou 

« dans le bois » permettent aux participants de ressentir le pouvoir de guérison du 

monde naturel. Les approches holistiques de la santé et du mieux-être peuvent aussi 

inclure les huttes de sudation, les bains de cèdre, le port de peintures traditionnelles 

ainsi que d’autres cérémonies spirituelles, selon les croyances et coutumes particuliè-

res à chaque communauté autochtone. Les cérémonies suivant les saisons, les repas 

communautaires, les potlatch, les sorties pour cueillir des plantes médicinales, les 

pow wows, l’allumage du qulliq, les festins et les cadeaux, les « réveillons » métis et 
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les célébrations communautaires des Inuits sont toutes des activités qui favorisent la 

guérison par le biais de relations interpersonnelles positives160.

Il y a beaucoup d’exemples du succès des méthodes traditionnelles autochtones 

sur la santé. L’organisme Sulsila Lelum Healing Centre Society à Vancouver offre des 

ateliers de « préparation de remèdes », une provision de remèdes prêts à être utili-

sés ou à être appliqués, un jardin de plantes naturelles médicinales et un étang à eau 

courante. Le Surrey Aboriginal Cultural Society rapporte que l’une de ses meilleures 

pratiques réside dans les camps en milieu sauvage. Le Aboriginal Health and Wellness 

Centre fait mention de retraites en milieu naturel dans le cadre de son programme 

destiné aux hommes. Native Child and Family Services de Toronto organise un camp 

de guérison d’une semaine à l’été et des cérémonies du calumet et des sueries sont 

organisées à l’extérieur de la ville.161

En matière de santé, les croyances et les méthodes autochtones sont variées. Le 

terme guérison prend un sens différent selon les personnes et les communautés. 

Toutefois, de nombreuses cultures autochtones favorisent une approche holistique 

de la santé et cette perspective est de plus en plus partagée par ce que l’on nomme la 

médecine occidentale. 

Les centres de services de santé autochtones

La Fondation autochtone de guérison appuyait autrefois douze centres de ser-

vices de santé au Canada. Beaucoup de survivants ayant participé aux travaux de la 

Commission de vérité et réconciliation ont reconnu que les initiatives en santé parrai-

nées par la FADG les avaient aidés suffisamment à guérir pour qu’ils puissent témoi-

gner de leur expérience des pensionnats durant leur enfance et de ses séquelles dans 

leur vie. Pour que ces centres poursuivent leur travail de guérison et, dans certains 

cas, sauvent des vies, ils doivent trouver un financement pour remplacer celui que 

dispensait la FADG, qui a fermé ses portes162.  

En Ontario, en vertu de sa Stratégie de ressourcement pour le mieux-être des 

Autochtones, le gouvernement provincial a mis en place un réseau de programmes 

qui prévoit dix centres d’accès à des services de santé autochtones et six pavillons de 

ressourcement163. Au Canada, ces programmes sont cependant l’exception, non la 

norme164. 

Les centres de guérison autochtones dispensent une gamme de services qui vont 

des soins de santé réguliers aux méthodes traditionnelles. Ils sont la propriété des 

communautés et sous leur contrôle. Cette démarche a le pouvoir d’améliorer la vie de 

tous les membres de la communauté. 
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L’approche autochtone de la dépendance

L’expérience des traitements de la dépendance chez les Autochtones a démon-

tré que les plus efficaces sont ceux qui reposent sur « la sagesse des enseignements 

traditionnels inuits, métis et des Premières Nations articulés autour d’une approche 

holistique axée sur un mode de vie sain165.  » Ces types d’approches devraient viser 

« non seulement le cerveau et le corps du toxicomane, mais aussi ses émotions et son 

esprit, ses relations et son identité; non seulement la personne, mais aussi sa famille, 

ses amis et sa collectivité; non seulement la consommation de produits créent une 

dépendance, mais aussi le style de vie fondamental »166. Dans un rapport de 2007 pré-

paré pour la Fondation autochtone de guérison, Deborah Chansonneuve définit « dix 

caractéristiques d’une approche autochtone du traitement des dépendances » :

1.	 Une approche autochtone identifie et traite les causes fondamentales des 

comportements de dépendance dont le caractère unique est associé aux expé-

riences historiques vécues par les Autochtones du Canada.

2.	 La sagesse des cultures et de la spiritualité autochtones est au cœur même de 

la démarche de rétablissement et de guérison.

3.	 La relation entre la souffrance, la résilience, le savoir expérientiel et le 

développement spirituel est reconnue et elle est respectée. 

4.	 L’interconnexion ou l’interdépendance entre les personnes, les familles et les 

collectivités est renforcée.

5.	 Le rythme différent selon lequel les personnes, les familles et les collectivités 

évoluent à travers les étapes de la démarche de guérison est accepté et re-

specté.

6.	 La démarche de guérison englobe toute une diversité d’activités tradition-

nelles et modernes exerçant un rôle tout aussi valable les unes que les autres 

pour tout le monde dans le cercle de soutien/d’entraide.

7.	 La santé communautaire et le développement communautaire sont insépara-

bles.

8.	 La culture est guérison.

9.	 L’information sur les séquelles des pensionnats est guérison.

10.	 La démarche de guérison est le cheminement de toute une vie qui donne lieu 

à la croissance, à l’évolution personnelle et à la transformation167.
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La prévention du suicide

Un rapport concernant le suicide chez les Autochtones au Canada, commandé par 

la Fondation autochtone de guérison, conclut que le programme de prévention du 

suicide le plus efficace en est un qui adopte une stratégie de promotion du « bien-être 

communautaire ». Aussi, les recommandations du rapport ont-elles une utilité qui va 

bien au-delà de l’objectif de prévention du suicide. Ses auteurs suggèrent qu’une stra-

tégie de prévention du suicide et de bien-être communautaire s’appuie sur les lignes 

directrices suivantes :

1.	 Les membres de la communauté devraient mettre en œuvre eux-mêmes les 

programmes, en avoir la propriété et en être responsables. Ces programmes 

devront incorporer les normes et les valeurs de la culture autochtone. Même 

s’il est crucial que les solutions soient conçues par la population locale au lieu 

d’être imposées par des organismes externes, il reste toutefois que de l’aide 

provenant de ces derniers pourrait être utile et ne devrait pas être refusée s’il y 

a possibilité de négocier un partenariat significatif.

2.	 La prévention du suicide devrait être la responsabilité de la communauté au 

complet, ce qui nécessite l’appui et la solidarité entre les familles, les groupes 

religieux, les dirigeants politiques ou autres. Étant donné toute l’importance 

attribuée à la communauté, il faut qu’il y ait une étroite collaboration parmi 

les services de santé, d’éducation et d’autres services communautaires et le 

gouvernement local […].

3.	 La priorité accordée aux enfants et aux jeunes gens (jusqu’à la fin de leur 

vingtaine) est cruciale et cette orientation suppose la participation et 

engagement de la famille et de la communauté.

4.	 Le problème du suicide doit être abordé à partir de plusieurs perspectives, 

englobant les dimensions biologiques, psychologiques, socio-culturelles et 

spirituelles de la santé et du mieux-être.

5.	 Des programmes ayant des objectifs à long terme devraient être établis en 

parallèle avec les services d’intervention d’urgence ou immédiate en cas de 

crise. Une approche globale appliquée au traitement du problème du suicide 

devrait être intégrée aux programmes plus vastes de promotion de la santé, 

d’éducation à la vie familiale, de développement communautaire et culturel et 

d’habilitation/autonomie politique.

6.	 L’évaluation des résultats de la stratégie de prévention est essentielle. Bien 

que la continuité/la permanence d’un programme est généralement consi-

dérée comme indicateur de sa réussite, il est toujours important d’examiner le 

fonctionnement interne d’un programme et son incidence ou sa portée plus 
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générale pour bien cerner ses répercussions inattendues ou préjudiciables.

7.	 La formation des intervenants communautaires pour la santé mentale en 

counseling individuel et familial (particulièrement appui ou assistance aux 

personnes en deuil), intervention sociale appropriée et concernant les méth-

odes de développement communautaire est essentielle.168

Michael Chandler et Christopher Lalonde ont effectué une étude dans des commu-

nautés autochtones de Colombie-Britannique afin de définir les facteurs associés à 

leurs faibles taux de suicide. Durant la période ciblée de cinq ans, ils n’ont constaté 

aucun suicide dans plus de la moitié des communautés étudiées, alors que dans les 

autres communautés, le taux de suicide chez les jeunes était de cinq cents à huit cents 

fois supérieur à la moyenne nationale169. 

Les chercheurs constatent qu’« au moins dans le cas de la Colombie-Britannique, 

les bandes dans lesquelles la majorité des membres faisaient état d’une maîtrise 

conversationnelle d’une langue autochtone n’expérimentaient que peu ou pas du tout 

de suicides chez les jeunes. Par contre, chez les bandes dont moins de la moitié des 

membres faisaient état d’une maîtrise conversationnelle d’une langue autochtone, 

les taux de suicides étaient six fois plus élevés »170. Les auteurs de l’étude concluent : 

« Dans l’ensemble, ces résultats démontrent que l’usage d’une langue vernaculaire, 

en tant que marqueur de la pérennité culturelle, est une variable descriptive fiable de 

la santé et du bien-être des communautés autochtones du Canada171. »

21)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir un financement à long 

terme pour les besoins des centres autochtones, nouveaux et de plus longue 

date, voués au traitement de problèmes de santé physique, mentale, émotion-

nelle et spirituelle avec lesquels doivent composer les Autochtones et qui décou-

lent de leur expérience dans les pensionnats, et de veiller à accorder la priorité 

au financement de tels centres de traitement au Nunavut et dans les Territoires 

du Nord-Ouest.

22)	 Nous demandons aux intervenants qui sont à même d’apporter des changements 

au sein du système de soins de santé canadien de reconnaître la valeur des pra-

tiques de guérison autochtones et d’utiliser ces pratiques dans le traitement de 

patients autochtones, en collaboration avec les aînés et les guérisseurs autoch-

tones, lorsque ces patients en font la demande.
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Face au racisme du système de santé

Si l’on cherche des exemples de racisme envers les peuples autochtones au sein du 

système de soins de santé, il suffit de se rappeler les circonstances honteuses du décès 

de Brian Lloyd Sinclair, cet Autochtone décédé après avoir attendu trente-quatre 

heures dans la salle des urgences du Centre des sciences de la santé de Winnipeg en 

septembre 2008. À ce propos, Madeleine Keteskwew Dion Stout a fait remarquer : « Il 

est scandaleux que le personnel ait déclaré que M. Sinclair n’avait pas appelé à l’aide. 

Mais cela vous donne à penser […] comment les autres nous perçoivent-ils? Voient-ils 

même une personne en nous? Avons-nous l’air d’un membre du peuple? Surtout avec 

deux jambes en moins, assis dans un fauteuil roulant, en train de vomir sur soi et sur le 

sol172. » Bien que le rapport d’enquête n’envisage pas sérieusement le rôle du racisme 

dans le traitement de M. Sinclair (ou plutôt l’absence de traitement), il note l’existence 

de preuves que plusieurs «  préjugés erronés  » et stéréotypes lui ont été appliqués, 

entre autres qu’il était en train de «  cuver son intoxication  », qu’il était «  sans-abri 

et simplement venu là trouver un refuge. » Le juge Timothy Preston a conclu que M. 

Sinclair n’aurait pas dû mourir173. Il recommande la présence d’aînés des Premières 

Nations dans les hôpitaux, de planificateurs autochtones des sorties, et une formation 

continue des travailleurs du domaine de la santé à la sécurité culturelle174.

Le Conseil de la santé du Canada remarque que les fournisseurs de soins doivent 

se familiariser avec la longue histoire de discrimination et de colonialisme, et que les 

Autochtones traumatisés par les pensionnats peuvent avoir une sensibilité accrue aux 

pratiques inhérentes à un milieu hospitalier175. L’environnement institutionnel qu’est 

un hôpital peut, par exemple, réveiller des souvenirs d’enfance traumatisants. À vrai 

dire, le simple fait de devoir quitter son foyer et sa communauté pour obtenir des ser-

vices reproduit des schémas douloureux associés aux pensionnats. 

La Société des obstétriciens et gynécologues du Canada possède un guide pour 

les professionnels de la santé travaillant chez les peuples autochtones, qui définit 

les connaissances de base que devraient posséder les professionnels de la santé, en 

particulier une compréhension des noms appropriés des divers groupes, les données 

socio-démographiques courantes, les territoires géographiques traditionnels, les 

groupes linguistiques, et une conscience de l’impact de la colonisation sur la santé 

et le bien-être des Autochtones176. Les professionnels de la santé doivent prendre 

conscience de la nécessité de fournir des soins de santé de proximité aux Autochtones, 

aussi près de chez eux que possible, et de la nécessité de soutenir les particuliers ainsi 

que les communautés autochtones dans leur processus d’autodétermination177. Ces 

consignes sont le fruit de contributions de personnes autochtones et d’organismes de 

soutien; elles sont un bon modèle pour les autres professionnels de la santé. 
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Les précédents historiques et jurisprudentiels internationaux 

en matière de droits des Autochtones aux soins de santé 

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones stipule que 

les Autochtones ont droit à l’intégrité physique et mentale et qu’ils ont le droit, en 

toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé physique et mentale. En pre-

nant des mesures pour atteindre ces objectifs, les États doivent accorder une attention 

particulière aux droits et aux besoins particuliers des anciens, des femmes, des jeunes, 

des enfants et des personnes handicapées178. Les peuples autochtones ont le droit de 

définir, d’élaborer et d’administrer les programmes de santé qui les concernent179. Ils 

ont également le droit de préserver leurs plantes médicinales et de conserver leurs 

pratiques médicales180.

La Déclaration des Nations Unies n’est que l’un des documents internationaux sur 

les droits humains qui établissent collectivement le droit à la santé, englobant le droit 

aux soins de santé et à un système de soins de santé culturellement approprié. Les 

droits humains et la santé sont indissociables. Autrement dit, dans les lois interna-

tionales, le droit à la santé est un concept holistique qui comprend bien plus qu’un 

simple accès aux soins de santé. Il est étroitement lié aux autres droits fondamentaux 

sociaux et économiques ainsi qu’aux droits politiques : droit à l’alimentation, droit 

à un logement décent, droit à l’éducation, droit au travail et droits sur les lieux du 

travail, droit à la vie, droit à l’information, droit à l’intégrité physique, droit à la non-

discrimination et droit à l’autodétermination181.

L’approche du droit international en matière de santé est donc tout à fait cohérente 

avec les approches autochtones à cet égard182. Le droit à la santé est un droit positif qui 

oblige le gouvernement à agir pour le rendre effectif.

Les traités historiques comportent des obligations internationales additionnelles 

concernant la santé et le bien-être des Autochtones183. Le droit à la prestation de soins 

de santé est enchâssé dans les traités nos 6, 7, 8, 10 et 11184. Le traité n° 6 comprend des 

dispositions précises, notamment la clause de « la trousse de soins » et la responsa-

bilité du gouvernement de protéger les Autochtones contre « les fléaux »185. Le droit 

à la santé ne se limite toutefois pas aux dispositions de ces traités. Leur négociation 

contenait de nombreuses références à « la protection des pratiques traditionnelles des 

Autochtones et à la non-ingérence dans leur mode de vie », qui embrassent la santé186. 

Certains traités contemporains comme de nombreuses ententes d’autonomie signées 

par les Inuit, les Métis et les gouvernements des Premières Nations dans de nom-

breuses régions du pays comportent des dispositions en matière de santé et de bien-

être ainsi que, dans certains cas, des dispositions d’autonomie gouvernementale 

ayant trait au contrôle des services de soins de santé187.

Enfin, le principe de l’honneur de la Couronne, assorti d’obligations fiduciaires à 

l’égard des Inuits, des Métis et des Premières Nations, exige que la Couronne veille à 
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ce que les Autochtones bénéficient des mêmes normes en matière de santé et de bien-

être que les non-Autochtones. 

L’autodétermination et les soins de santé 

Le droit à l’autodétermination est un droit fondamental sans lequel les droits des 

Autochtones ne peuvent se concrétiser pleinement. Un nombre croissant d’études 

révèlent l’existence d’un lien étroit entre les problèmes sociaux et sanitaires, et le 

manque de « contrôle communautaire ». L’autonomie et le contrôle communautaire 

sont donc des facteurs importants de protection et de prévention des problèmes de 

santé188. La Commission estime que le bien-être des communautés et la guérison du 

traumatisme engendré par les pensionnats passent par l’autonomie et l’autodétermi-

nation des Autochtones.

Selon l’Inuit Tapiriit Kanatami, 

En permettant aux communautés de contrôler leurs ressources et leurs services, 
l’autodétermination favorise l’amélioration de l’état de santé de leur popula-
tion grâce à la mise en œuvre de programmes qui répondent à leurs besoins, 
réduisent les écarts dans la prestation des services et établissent des réseaux 
de soutien précieux pour les groupes vulnérables. Le contrôle des ressources 
fiscales permet aux communautés de planifier des programmes économiques, 
sociaux et sanitaires appropriés et viables qui engendrent des changements 
durables. En outre, l’autodétermination génère de nouvelles possibilités d’em-
ploi liées au fonctionnement des institutions et à la mise en œuvre des pro-
grammes189.

Les recherches révèlent également un important besoin de centres de guérison 

dans les villes. Selon une étude sur les femmes autochtones du quartier Est du cen-

tre-ville de Vancouver, malgré les services offerts par la Vancouver Native Health 

Society et d’autres organismes, de nombreuses femmes autochtones réclament des 

approches plus holistiques. L’une d’entre elles explique : « Je préfère me tenir avec des 

gens des Premières Nations parce qu’ils comprennent d’où nous venons. Quand on 

vient ici [à la clinique], une femme non autochtone nous regarde comme une cliente, 

tandis qu’une Autochtone nous regardera comme une amie tout en conservant son 

professionnalisme190 ».
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Une place et des principes pour les Autochtones 

Les récits des survivants devant la Commission nous ont convaincus que les pra-

tiques traditionnelles de guérison et la participation à la vie culturelle et commu-

nautaire des collectivités sont des facteurs essentiels à la guérison des blessures 

infligées par le système des pensionnats aux anciens élèves et à leurs familles.

Soulignant qu’une simple augmentation des ressources allouées au système de 

soins de santé actuel ne serait pas suffisante191, la Commission royale sur les peuples 

autochtones recommandait une réorganisation fondamentale reposant sur les quatre 

principes suivants :

(1) l’accès équitable aux soins de santé et des chances égales de vivre en bonne 

santé;

(2) des approches holistiques du traitement et de la prophylaxie; 

(3) la prise en charge des services par les autochtones;

(4) une diversité d’approches qui répondent aux priorités culturelles et aux be-

soins des collectivités192. 

Ces objectifs sont toujours pertinents et atteignables. Si ces mesures avaient été 

mises en œuvre lors de la parution du rapport de la CRPA en 1996, les communautés 

autochtones et non autochtones seraient en bien meilleure posture pour remédier 

véritablement aux séquelles permanentes laissées par le système des pensionnats sur 

la santé. La CRPA faisait observer notamment qu’en 1993, 0,1 % seulement des méde-

cins étaient autochtones et constatait la même sous-représentation au sein d’autres 

professions du secteur de la santé et des services sociaux, comme la profession d’in-

firmière, les diététistes ou les soins dentaires193. Le perfectionnement des profes-

sionnels autochtones de la santé constitue donc une priorité absolue, étroitement liée 

à la nécessité d’investir dans la transformation d’un système d’éducation qui rompe 

avec le passé et le système des pensionnats. Il convient d’accorder également une 

attention particulière à la formation de médecins et d’infirmières autochtones, et de 

favoriser une recherche et une pratique qui conjuguent les approches occidentale et 

autochtone des soins de santé. 

Dans son rapport publié en 1996, la CRPA recommandait aux gouvernements 

fédéral, provinciaux et territoriaux de former 10 000 professionnels de la santé et des 

services sociaux sur une période de 10 ans dans les domaines de la médecine, des 

soins infirmiers, de la santé mentale, de la psychologie, du travail social, des soins 

dentaires, de la nutrition, de la toxicomanie, de la gérontologie, de la santé publique, 

du développement communautaire, de la planification, de l’administration sanitaire 

ainsi que d’autres domaines prioritaires identifiés par les Autochtones194. 
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Selon une étude menée à partir des données recueillies lors des recensements 

réalisés en 1996, 2001 et 2006, 12 965 membres des Premières Nations, Inuits et Métis 

ont embrassé une carrière dans le secteur de la santé entre 1996 et 2006. On pourrait 

donc, d’après ces données, considérer que l’objectif de « 10 000 travailleurs » fixé par 

la Commission royale a été dépassé. Cependant, malgré ces réalisations, le seuil de 

représentation équitable n’a toujours pas été atteint, puisque les Autochtones consti-

tuent jusqu’à 3,8 % de la population du Canada d’après le recensement de 2006, et ne 

représentent que 2,2 % (ou 21 815 personnes) des travailleurs canadiens occupant des 

emplois dans le domaine de la santé. L’étude permet de constater les augmentations 

suivantes : pour les Métis, le nombre de professionnels et de para-professionnels tra-

vaillant à l’extérieur des réserves est passé de 2895 en 1996 à 10 425 en 2006, et les deux 

tiers de l’augmentation sont survenus de 2001 à 2006; pour les Premières Nations, leur 

nombre est passé de 3 745 à 7 530 entre 1996 et 2006; pour les Inuits, leur nombre est 

passé d’environ 325 à 430 au cours de la même période; dans les réserves, le nombre 

de fournisseurs de soins de santé membres des Premières Nations est passé de 1 435 

à 2 550 au cours de ces dix années (1996-2006)195. De sérieuses lacunes demeurent en 

dépit de ces progrès196. 

En septembre 2004, en partie suite à plusieurs recommandations de la CRPA, le 

gouvernement du Canada a créé un programme quinquennal intitulé l’Initiative sur 

les ressources humaines en santé autochtone comportant trois objectifs : 1) augmen-

ter le nombre d’Autochtones qui font carrière dans le domaine de la santé; 2) adap-

ter les programmes d’études dans le domaine des soins de santé afin de soutenir le 

développement des compétences culturelles; 3) améliorer la rétention des travailleurs 

de la santé qui œuvrent dans les collectivités autochtones. Au terme des cinq années 

de financement, ce programme n’a pas été prolongé. Le développement des ressour-

ces humaines en santé pour les communautés autochtones a plutôt été intégré à la 

Stratégie pancanadienne des ressources humaines en santé, qui deviendra en 2011 le 

programme Ressources humaines en santé à l’intention des Premières Nations et des 

Inuits197. 

Selon le rapport d’évaluation de 2013 (couvrant les périodes de 2008-2009 à 

2012-2013), « des améliorations ont été constatées sur le plan des inscriptions et de 

la diplomation, qui sont en hausse dans les programmes de la santé » grâce à des 

« programmes d’accès, de transition et de soutien, ainsi que de bourses d’entretien 

et d’études ». Toutefois, comme il n’existe pour le moment « aucune donnée de réfé-

rence sur le nombre d’Autochtones en provenance des réserves ou des collectivités 

inuites qui s’inscrivent dans des établissements d’enseignement postsecondaire ou 

qui y obtiennent un diplôme dans diverses disciplines de la santé,  et que surcroît, 

aucune donnée n’est recueillie sur ceux qui retournent dans leur collectivité d’origine 

après avoir obtenu un diplôme », il est impossible de savoir si la représentation des 

Autochtones a connu une réelle amélioration198.
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À la lumière «  des nombreux obstacles à l’inscription aux programmes postse-

condaires [qui] ne relèvent pas de Santé Canada, notamment les écarts sur le 

plan de la réussite scolaire aux niveaux primaire et secondaire  », le succès du pro-

gramme devrait être limité, ce qui souligne encore une fois la nécessité d’adopter une 

approche holistique199.

L’engagement des Églises

Une petite partie des fonds et des programmes visant à favoriser la guérison des 

survivants provient des Églises qui ont administré les pensionnats. Ces Églises, signa-

taires de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens se sont engagées 

à financer des initiatives de guérison, même si nombre d’entre elles avaient déjà mis 

sur pied des programmes de réconciliation et de guérison avant la signature de cette 

entente. Conformément à la Convention de règlement, les comités responsables de la 

gestion du Fonds presbytérien pour la guérison et la réconciliation, du Fonds de gué-

rison de l’Église Unie du Canada et du Fonds de guérison de l’Église anglicane étaient 

chargés de recevoir les demandes concernant les initiatives ou les programmes visant 

à contribuer à la guérison et à la réconciliation destinés aux anciens élèves, à leurs 

familles et à leurs communautés et d’accorder des subventions ou d’approuver la 

prestation de services en nature200.

Les Églises financent un grand nombre de projets communautaires modestes, 

mais importants. Par exemple, à l’automne 2013, le Fonds des Églises Unies a décidé 

de financer onze propositions pour un montant total de 150 000 $. L’un des projets 

visait à stimuler l’enseignement de la langue Nuxalk; un autre avait pour objectif de 

permettre la participation des aînés au foyer linguistique Ekiwaamijigaadeg Inwewin 

des Ojibwés de Nawash, en Ontario; un troisième offrait des ateliers de gestion de la 

colère ainsi que des ateliers sur le chagrin et le deuil201. 

Les programmes financés par les Églises sont modestes et communautaires. 

Celles-ci ne remplacent pas la Fondation autochtone de guérison. Dans le cas de 

l’Église catholique, par ailleurs, le financement des initiatives de guérison était direc-

tement lié à la Fondation. Conformément à la Convention de règlement, le fonds de 

l’Église catholique examinait les demandes et recommandait des programmes à la 

Fondation. Si la demande était approuvée, le comité transférait les fonds pour finan-

cer le programme, qui était par la suite administré par la Fondation202. 
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La recherche de l’égalité 

La Loi canadienne sur la santé stipule que toute personne assurée doit avoir un 

accès satisfaisant aux services de santé203. Cependant, la plupart des pratiques autoch-

tones en matière de santé ne sont pas considérées comme des « services assurés » (et 

ne sont donc pas couvertes par les programmes de santé provinciaux ou fédéraux). 

Le Yukon est le seul territoire où la législation sur la santé reconnaît la nécessité 

de respecter les pratiques de guérison traditionnelles et l’importance d’établir des 

partenariats avec les peuples autochtones. La Loi sur la santé du Yukon stipule que le 

ministre de la Santé « encourage la compréhension mutuelle, la connaissance et le res-

pect entre les prestataires de services sociaux et de santé qui œuvrent dans le cadre du 

système des services sociaux et de santé et les prestataires de pratiques traditionnelles 

autochtones d’alimentation et de guérison204 ». L’objet de ce même article est de « garan-

tir aux Autochtones la maîtrise de leurs pratiques traditionnelles d’alimentation et de 

guérison, et de protéger ces pratiques à titre de médecine parallèle205 ». 

La Stratégie de ressourcement pour le bien-être des Autochtones finance les 

intervenants et intervenantes pour le mieux-être des communautés, les équipes 

d’intervention d’urgence, les programmes de liaison et de sensibilisation en matière 

de santé ainsi que des projets spécialisés comme les pavillons de ressourcement, les 

centres de traitement et les centres autochtones d’accès à des soins de santé destinés 

à fournir des services adaptés aux différences culturelles par l’entremise d’une gestion 

conjointe avec les organismes autochtones. Elle encourage également les pratiques 

de guérison traditionnelles206. Ces programmes et d’autres similaires sont toutefois 

l’exception et non la norme dans l’ensemble du pays. 

L’intégration du savoir et des pratiques de guérison autochtones au Canada, en 

collaboration avec les communautés inuites, métisses et des Premières Nations, 

demeure fragmentée et mise en œuvre de façon ponctuelle207. En 2008, une étude 

documentaire confirmait le succès des programmes communautaires de traitement 

de la toxicomanie comme solution de rechange aux traitements offerts dans des éta-

blissements de soins résidentiels éloignés. Elle signalait la nécessité de disposer d’une 

information plus précise sur les résultats de la mise en œuvre de ces programmes, et 

prévenait que le succès de ces derniers reposait sur des infrastructures durables et un 

financement à long terme ainsi que sur un solide leadership et une forte mobilisation 

de la communauté208.

Une décision innovatrice récente d’un tribunal ontarien illustre l’importance de la 

médecine traditionnelle. En novembre 2014, le tribunal statuait qu’une mère vivant 

dans la réserve indienne des Six Nations de la rivière Grand avait le droit de refu-

ser que sa fille, âgée de 11 ans, poursuive ses traitements de chimiothérapie afin de 

suivre des traitements de médecine traditionnelle. Le juge Gethin Edward estimait 

que « la décision de poursuivre le traitement de sa fille J. J. au moyen de la médecine 
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traditionnelle constitue l’exercice d’un droit ancestral ». Il ajoutait : « Le fait est que 

la médecine traditionnelle est toujours pratiquée dans la réserve indienne des Six 

Nations, comme elle l’était avant le premier contact entre le peuple autochtone visé 

et les Européens. Selon cette Cour de justice, la médecine traditionnelle fait indis-

cutablement partie intégrante de l’identité des Six Nations […] une pratique profon-

dément enracinée depuis toujours dans leur culture209. « Clarifiant » ultérieurement 

cette décision, le juge Edward déclarait que « la reconnaissance et l’exercice du droit 

des Autochtones à leurs pratiques médicales traditionnelles doivent rester guidés par 

le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant », et précisait :

Dans les textes comme dans la pratique, les Haudenosaunis jouissent à la fois du 
droit ancestral à leur pharmacopée et à leurs pratiques médicales traditionnel-
les, et du même droit que toute autre personne en Ontario à la pharmacopée 
et aux pratiques médicales courantes dans la province. Non seulement cette 
mesure protège la culture et le savoir des Haudenosaunis, mais elle leur per-
met également d’avoir accès à ce que nous avons de meilleur à offrir. Face à un 
ennemi implacable, comme le cancer, nous avons tous besoin et nourrissons 
l’espoir d’avoir le meilleur traitement possible, surtout pour nos enfants. Pour 
les Haudenosaunis, l’accès aux deux catégories de droits mentionnées ci-dessus 
satisfait aux aspirations de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones, qui stipule à l’article 24 que « les peuples autochtones ont 
droit à leur pharmacopée traditionnelle et [ils] ont le droit de conserver leurs 
pratiques médicales […] Les Autochtones ont aussi le droit d’avoir accès, sans 
aucune discrimination, à tous les services sociaux et de santé210.

23)	 	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement: 

i.	 de voir à l’accroissement du nombre de professionnels autochtones travail-

lant dans le domaine des soins de santé. 

ii.	 de veiller au maintien en poste des Autochtones qui fournissent des soins de 

santé dans les collectivités autochtones. 

iii.	 d’offrir une formation en matière de compétences culturelles à tous les pro-

fessionnels de la santé. 

24)	 Nous demandons aux écoles de médecine et aux écoles de sciences infirmières 

du Canada d’exiger que tous leurs étudiants suivent un cours portant sur les 

questions liées à la santé qui touchent les Autochtones, y compris en ce qui a 

trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits des 

Autochtones de même qu’aux enseignements et aux pratiques autochtones. 

À cet égard, il faudra, plus particulièrement, offrir une formation axée sur les 
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compétences pour ce qui est de l’aptitude interculturelle, du règlement de dif-

férends, des droits de la personne et de la lutte contre le racisme.

Conclusion 

Les Autochtones du Canada font face à des taux élevés de problèmes de santé que 

les autres Canadiens ne toléreraient pas. Ils affichent des taux de mortalité, de maladie 

et de mort accidentelle supérieurs à ceux du reste de la population, ainsi que des taux 

de suicide considérablement plus élevés. Un grand nombre de ces problèmes décou-

lent des séquelles intergénérationnelles des pensionnats indiens. Les croyances et les 

comportements destructeurs de nombreux anciens élèves se sont transmis à leurs 

enfants et petits-enfants sous la forme de problèmes de santé physique et mentale.

Trudy King vit à Fort Resolution dans les Territoires du Nord-Ouest. Son père et son 

ex-conjoint ont fréquenté un pensionnat. Elle fait part de ses réflexions sur le besoin 

de guérison dans la communauté : 

Il y avait un pensionnat ici à Fort Res, et la ville ne s’en est jamais remise. Tout le 
monde se tait. Je sais qu’il y a beaucoup de violence ici. Je l’ai appris lorsque j’ai 
quitté mon conjoint. Des gens me l’ont fait savoir. Cette ville a besoin de cicatri-
ser ses blessures, les gens ont besoin de soutien. Ils ne savent pas se parler. Ils se 
sont tus pendant tant d’années, et c’est encore comme ça à Fort Res. Il y avait un 
pensionnat ici, mais il n’y a pas d’aide pour guérir et la communauté en souffre 
toujours. Il y a comme un gros nuage noir au-dessus de nos têtes, c’est encore 
comme ça. Je ne sais pas pourquoi je vis encore ici. Je disais que c’était parce que 
ma mère était ici, je ne pouvais pas la laisser, mais ma mère, ça fait quinze ans 
maintenant qu’elle est partie et je suis toujours là. C’est ma communauté et je 
n’ai nulle part ailleurs où aller […]. Mais je crois que cette ville a vraiment besoin 
de guérison, les gens, les dirigeants, tout le monde. Tant qu’on ne le fera pas, ce 
sera le silence et les secrets211. 

Il faut combler le fossé entre les Canadiens autochtones et non autochtones 

en matière de santé. Malheureusement, au lieu de s’améliorer, la situation empire 

depuis la signature de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens et 

la présentation des excuses du premier ministre. Compte tenu des coûts engendrés 

par les interventions d’urgence et des causes profondes des problèmes de santé des 

Autochtones, dont les séquelles du système des pensionnats, la décision de laisser 

la Fondation autochtone de guérison et d’autres organismes autochtones de santé 

s’atrophier et disparaître a marqué un recul alarmant. 
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Certains pays proposent des approches que le Canada pourrait suivre, notamment 

l’Australie, qui s’est fixé des objectifs précis pour combler les écarts, y compris en 

matière de santé, entre les populations autochtones et non autochtones. 

La Commission de vérité et réconciliation s’inquiète de constater que les gouver-

nements canadiens n’ont pas pris d’engagements comparables et mesurables. En 

outre, on assiste à une érosion continue du financement des organismes autochtones 

dont les programmes communautaires de guérison enregistraient les progrès les plus 

significatifs ainsi qu’à une diminution constante du nombre d’organismes capables 

de fournir des données crédibles sur les disparités. 

La Commission royale sur les peuples autochtones a remarqué une convergence 

croissante des conceptions non autochtones et autochtones de la santé et du bien-

être212. Ce rapprochement, s’il en est, s’est effectué au cours des quelque vingt années 

qui ont suivi la publication du rapport de la CRPA. Aujourd’hui, la médecine conven-

tionnelle reconnaît de plus en plus l’importance des soins prénatals, du développe-

ment du jeune enfant, du régime alimentaire et de la santé mentale. On est, par ailleurs, 

de plus en plus conscient des conséquences de la dégradation de l’environnement, de 

la précarité des conditions de vie, du manque d’éducation et de l’absence d’autodé-

termination sur l’état de santé des populations. 

Toutefois, si cette convergence offre un terrain favorable au rapprochement des 

conceptions autochtones et non autochtones de la santé, elle ne doit pas être un 

prétexte pour continuer de priver les Autochtones de contrôle sur leurs soins de 

santé. Pour éviter que l’expérience des pensionnats ne se répète sous une autre forme, 

le gouvernement du Canada doit continuer de mesurer et de comparer les indicateurs 

de santé des Canadiens autochtones et non autochtones. La nécessité d’atteindre 

l’égalité en matière de santé s’appuie également sur le fait que les droits ancestraux 

et issus des traités ainsi que la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones garantissent un accès équitable aux soins de santé. 

Enfin, le principe d’autodétermination, que nous soulignons dans tous nos appels 

à l’action, est particulièrement important en matière de santé. Comme la CRPA le pré-

cise clairement dans son rapport, 

La santé totale, dans le plein sens du terme, ne dépend pas avant tout de la façon 
dont fonctionnent les services de santé et de guérison, aussi importants soient-
ils. La santé intégrale dépend tout autant sinon davantage de la forme des sys-
tèmes politiques et économiques qui structurent les relations de pouvoir et de 
productivité dans la société canadienne. En ce qui concerne les autochtones, ces 
systèmes ont donné de très mauvais résultats; avant d’en arriver à la santé dans 
sa plénitude, il faudra rétablir le bon fonctionnement de ces systèmes213.

Les pensionnats ont causé de graves préjudices aux Autochtones. 

L’autodétermination est le meilleur garant de l’efficacité des approches qui permet-

tront de s’affranchir des conséquences néfastes du système des pensionnats. Le 
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simple fait de reconnaître aux Autochtones la responsabilité de la conduite de leurs 

propres affaires contribuera par ailleurs à dissiper le point de vue raciste et colonia-

liste de l’infériorité des Autochtones sur lequel était fondé le projet des pensionnats. 

L’autodétermination recèle la clé de l’amélioration de la santé des Autochtones. Elle 

permettra aux communautés d’élaborer des programmes adaptés à leurs besoins, et 

ce, de façon holistique, et d’éviter les conflits de compétence qui ont entravé les pro-

grès dans le secteur de la santé et dans d’autres domaines sur lesquels l’ombre des 

pensionnats plane encore.



C h a p i t r e  5

Un déni de justice

Introduction

Le régime des pensionnats a créé de profondes injustices pour les Autochtones. 

Les enfants ont été emmenés loin de leurs collectivités et placés dans 

d’immenses pensionnats où règne un climat de peur. Les parents ont été 

obligés, et souvent menacés de poursuites en cas de résistance, de confier leurs 

enfants à ces établissements scolaires. 

Les pensionnats ressemblent à des prisons. Les enfants autochtones y sont souvent 

traités comme des délinquants qu’il faut « redresser », alors que le seul « crime » qu’on 

leur reproche est d’être nés Autochtones. La discipline militaire, l’endoctrinement 

religieux et le programme scolaire auxquels ils sont soumis visent à les « réadapter » 

et à les faire entrer dans le moule de la société canadienne. Norman Courchene est 

l’un des nombreux survivants à avoir dit devant la Commission qu’au pensionnat, il 

se « sentait comme un détenu »1. 

Les enfants qui enfreignent les règles, qui parlent leur langue ou qui sont surpris 

en compagnie de leurs frères et sœurs sont systématiquement punis. Les fugueurs 

sont traqués et ramenés de force au pensionnat; la moindre tentative de fugue sera de 

nouveau punie. 

Les pensionnaires développent divers mécanismes d’adaptation et de résistance. 

Certains volent de la nourriture pour combler leurs carences alimentaires. D’autres 

appliquent les techniques d’intimidation en vigueur au pensionnat contre leurs 

camarades. 

Mervin Mirasty a déclaré devant la Commission que son frère et lui ont été agres-

sés sexuellement au pensionnat de Beauval : « J’ai toujours voulu y retourner pour y 

mettre le feu, mais je ne suis jamais passé à l’action. » Il a aussi parlé de ses fugues : « Je 

m’enfuyais, j’errais dans la ville et je volais tout ce que je pouvais […] j’ai même volé 

des autos, je me suis fait prendre et, à 15 ans, je me suis retrouvé en prison. Entre cette 

première incarcération et l’année 2000, j’ai écopé de 25 ans en tout […] mais je n’avais 

aucune idée de ce que je combattais ni ce que j’essayais de prouver. »2
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L’appareil judiciaire canadien manque aussi à ses obligations envers les enfants. 

Quand les autorités judiciaires commencent à répondre aux revendications des 

victimes de mauvais traitements, à la fin des années 1980, elles le font d’abord de 

façon inappropriée, ce qui a souvent pour effet de revictimiser les survivants. Ces 

derniers ont l’impression que les systèmes de justice civile et pénale font pencher 

la balance en faveur des autorités et administrations scolaires. L’appareil judiciaire 

entrave leurs démarches visant à faire éclater la vérité sur leur expérience collective. 

La Convention de règlement relative aux pensionnats indiens leur donne accès à un 

dédommagement, sans devoir recourir à des procédures judiciaires, mais, n’eût été de 

la Commission de vérité et réconciliation, ils n’auraient pas pu satisfaire leur besoin 

collectif de dénoncer publiquement les sévices subis dans les pensionnats.

Le système de justice ne reconnaît pas le droit des Autochtones à la sécurité et aux 

possibilités que la plupart des Canadiens tiennent pourtant pour acquis. Les lacunes 

du système de justice entraînent, notamment, la détention abusive d’Autochnones et 

le traitement inapproprié des victimes d’actes criminels. Le nombre élevé de cas de 

disparition ou de meurtre chez les femmes et les jeunes filles autochtones en est pro-

bablement l’une des conséquences les plus notoires. 

La première partie de ce chapitre porte sur les dysfonctionnements du système 

de justice pénale qui ont entraîné son incapacité à protéger les pensionnaires et à 

sanctionner ceux qui leur ont infligé des violences physiques, sexuelles ou psycholo-

giques. La deuxième partie traite de l’incapacité du système de litige civil à rendre jus-

tice aux survivants du régime des pensionnats et à leurs familles. La troisième partie 

porte sur les séquelles criminelles découlant de la fréquentation des pensionnats, les 

multiples ravages et dommages intergénérationnels causés par la politique gouverne-

mentale consistant à retirer les enfants de leur foyer et à les éloigner de leur famille, 

de leur communauté, de leur langue et de leur culture; tous ces facteurs ont contri-

bué à la surreprésentation troublante de la population autochtone dans les péniten-

ciers. La quatrième partie du chapitre se penche sur la surreprésentation honteuse 

des Autochtones, en particulier des femmes, parmi les victimes d’actes criminels. La 

cinquième et dernière partie de ce chapitre, intitulée « Une voie pour l’avenir : les sys-

tèmes de justice autochtones », présente des suggestions et des conclusions décou-

lant des audiences de la Commission et des recherches effectuées dans le cadre de 

celle-ci. 

La Commission estime qu’une réforme en profondeur du système de justice cana-

dien s’impose afin d’effacer les séquelles des pensionnats. Il faudra abandonner les 

coûteuses, et parfois coercitives, interventions de crise au profit de la mise en place 

de stratégies de prévention du crime. Les communautés autochtones devront égale-

ment exercer leur droit de disposer d’elles-mêmes et examiner la possibilité d’éta-

blir leurs propres règles de justice et d’en assurer la gestion. En s’appuyant sur leurs 

traditions, les Autochtones pourront aborder les comportements délictueux de façon 
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plus holistique et comprendre la nécessité de s’attaquer aux causes profondes de leurs 

comportements. 

Les dysfonctionnements du système de justice pénale

La fréquentation des pensionnats est souvent coercitive. Pour de nombreux 

enfants autochtones, le premier contact avec le système de justice est l’arrivée dans 

leur village d’un agent de la GRC chargé de les emmener au pensionnat. Les agents 

de la GRC affectés à la surveillance des pensionnats, en 1927, et les policiers locaux 

ont généralement recours à la force pour obliger les parents à conduire ou ramener 

leurs enfants au pensionnat3. Par exemple, en 1914, l’agent des Indiens W. J. Dilworth 

indique qu’il a condamné à dix jours d’emprisonnement un parent de la réserve des 

Gens-du-Sang, en Alberta, qui a retiré son fils d’un pensionnat sans permission.4 

Robert Keesick relate ce qui s’est passé en 1930 : « l’agent de la GRC a dit à ma grand-

mère qu’elle devait me conduire au pensionnat de McIntosh et que, si elle refusait, on 

la jetterait en prison5. » La GRC collabore également activement  avec les pensionnats 

en faisant enquête sur les cas de fugue6.

L’admission des châtiments sévères

Les élèves sont très peu protégés contre la discipline de fer qui règne dans les pen-

sionnats. Au printemps 1934, on constate la disparition d’un montant de 53,44 $ qui se 

trouvait dans un tiroir fermé à clé d’une armoire dans le bureau de la mère supérieure 

au pensionnat de Shubenacadie, en Nouvelle-Écosse. Plusieurs garçons sont interro-

gés : certains admettent leur participation au vol, d’autres non. Huit d’entre eux, dont 

certains ayant nié toute participation, sont punis la journée même. On leur donne une 

bonne correction à dos nu à l’aide d’un fouet à sept lanières fabriqué à cette fin par le 

charpentier de l’école7. L’enquête se poursuit et, quelques jours plus tard, onze autres 

garçons sont frappés et se font couper les cheveux. La plupart sont mis au pain et à 

l’eau durant deux jours8. Un agent local de la GRC qui a assisté à la séance de châti-

ment initiale affirme ne pas avoir vu de sang9.

L’affaire est relatée dans les journaux locaux. Des parents inquiets se présentent 

à l’école, mais le directeur, J. P. Mackey, les empêche de voir leurs enfants estimant 

«  qu’il serait malavisé de permettre la rencontre entre parents et enfants de peur 

qu’ils ne discutent de l’affaire10. » Celle-ci attire tellement l’attention du public que le 

Gouvernement fédéral confie à L. A. Audette, un juge à la retraite de la Cour de l’Échi-

quier du Canada, le mandat de faire enquête. M. Audette tient deux journées d’au-

dience en juin 1934, soit deux mois et demi après la correction infligée aux garçons.
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M. Audette justifie la nécessité du châtiment corporel et de l’emploi de la courroie 

en invoquant non seulement leur recours répandu en Grande-Bretagne, mais aussi le 

fait que « ces Indiens, sur le plan de la civilisation, ne sont que des enfants dont l’esprit 

émerge à peine de la barbarie11 ». L’enquête conclut qu’il « n’y a pas lieu de blâmer le 

directeur du pensionnat », mais plutôt de « le féliciter » d’avoir fait le nécessaire pour 

maintenir la discipline dans l’école12.

Le déni de droits

L’appareil judiciaire ne prend pas très à cœur la protection des droits des élèves et 

fait peu de cas de la protection des droits de leurs parents. Certains parents acceptent 

de bon gré d’envoyer leurs enfants au pensionnat. En période difficile, les familles ne 

peuvent pas toujours subvenir aux besoins de leurs enfants. Quand une mère décède, 

par exemple, le père n’est pas toujours en mesure de prendre soin de ses enfants. 

Certains enfants préfèrent rejoindre leurs frères, leurs sœurs ou leurs amis au pen-

sionnat plutôt que de s’ennuyer dans leur village. À la différence des enfants désignés 

et contraints par les agents du gouvernement de fréquenter un pensionnat, ils ne sont 

pas tenus d’y rester pendant une durée déterminée. Légalement, ils devraient avoir la 

possibilité de quitter l’établissement au moment de leur choix, mais la politique du 

gouvernement stipule qu’une fois inscrits, ils doivent y rester. 

Dans certains cas, les Affaires indiennes refusent d’accorder à des enfants volontai-

rement inscrits le droit de quitter l’école avant l’âge de 18 ans. En 1903, le gouvernement 

refuse d’autoriser le retrait du pensionnat de Middlechurch, au Manitoba, de deux 

frères âgés de plus de 15 ans; les garçons décident alors de s’enfuir. Ils seront appré-

hendés et devront regagner l’établissement en vertu d’un mandat délivré au titre du 

règlement de 1894. Leur père, William Cameron, se présente en cour et obtient une 

ordonnance d’habeas corpus. Celle-ci exige habituellement la comparution devant 

un tribunal de la personne en état d’arrestation. Martin Benson rapporte que le juge 

Richards, de la Cour du Banc de la Reine du Manitoba, s’était prononcé en faveur du 

père des garçons : « Le règlement qui prescrit le maintien à l’école jusqu’à l’âge de 

18 ans ne s’applique pas aux élèves dont l’inscription a été volontaire, car leurs les 

parents ont le droit de les retirer de l’école selon leur bon vouloir13. »

Autrement dit, la politique gouvernementale régissant la fin de la fréquentation 

obligatoire des pensionnats est dépourvue de fondement juridique dans le cas des 

élèves dont l’inscription a été volontaire. Cette victoire judiciaire n’a toutefois aucune 

incidence sur ladite politique. En 1907 le gouvernement continue d’interdire que les 

enfants, qu’ils aient été volontairement inscrits par leurs parents ou placés au titre de 

la Loi des Sauvages (qui deviendra la Loi sur les Indiens), soient retirés de l’école sans 

l’autorisation du ministre14. Dans son rapport pour l’exercice clos le 31 mars 1910, 
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Duncan Campbell Scott, alors surintendant de l’Éducation des Indiens, écrit  : «  les 

élèves des pensionnats ne sont généralement pas autorisés à quitter les institutions 

scolaires avant d’avoir atteint l’âge de 18 ans15. » Il est clair que le gouvernement n’hé-

site pas à passer outre aux décisions des tribunaux. 

En 1913, un parent qui a intenté une action au civil contre l’Institut Mohawk pour 

le traitement infligé à ses filles remporte une victoire juridique partielle. Avec le sou-

tien du conseil des Six Nations, il poursuit l’école et obtient des dommages-intérêts 

de 300 $ pour les coups de sangle en cuir brut administrés à dos nu à une de ses filles, 

et de 100 $ pour le régime à l’eau auquel une autre a été soumise durant trois jours16. 

Toutefois, comme c’est généralement le cas lors des procès intentés contre les pen-

sionnats modernes, la Cour rejette les autres réclamations, à savoir celles ayant trait 

aux coupes de cheveux, au confinement et à la nourriture avariée.

La lente reconnaissance de l’injustice 
qui règne dans les pensionnats

La colonisation et la marginalisation des peuples autochtones créent une situation 

marquée par la vulnérabilité des enfants face aux abus et par l’indifférence, l’hostil-

ité et le scepticisme des autorités civiles devant les dénonciations de cas de mauvais 

traitements faites par les Autochtones. Il est donc rare que les mauvais traitements 

infligés aux pensionnaires donnent lieu à des poursuites en justice17. Les bas salaires, 

le piètre processus de sélection et la supervision insuffisante du personnel, la réaf-

fectation des auteurs de mauvais traitements et la « normalisation » des comporte-

ments abusifs sont autant de facteurs qui contribuent à accroître la vulnérabilité des 

élèves face aux comportements prédateurs des adultes et de leurs compagnons. Les 

cas d’abus sont même souvent étouffés : on congédie leurs auteurs au lieu de les pour-

suivre, on tient les parents dans l’ignorance et on n’offre pas de soutien ni d’aide aux 

enfants qui en sont victimes18. Les enquêtes de police menées dans les années 1990 

font invariablement suite à des recours collectifs intentés par des anciens élèves19.

Des précisions sur le déroulement de ces enquêtes sont données dans les volumes 

de la série L’histoire de la Commission intitulés Pensionnats du Canada  : L’histoire, 
partie 1, des origines à 1939; et Pensionnats du Canada : L’histoire, partie 2, de 1939 
à 2000. Les premières condamnations revêtent une grande portée juridique. Elles 

démontrent qu’à l’époque, les abus commis dans les pensionnats étaient reconnus 

comme des actes criminels, ce qui jette un doute sur la crédibilité des déclarations 

subséquentes des autorités selon lesquelles les auteurs de ces abus ignoraient qu’il 

s’agissait d’actes à caractère criminel. Bien que les élèves ne soient pas tous des vic-

times directes des abus commis, ils en sont des victimes indirectes puisqu’ils en sont 

souvent témoins ou informés. Malgré les dizaines d’années écoulées depuis leur 
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départ de ces pensionnats, les survivants se souviennent des actes de violence et 

d’abus perpétrés. 

Doris Young relate les circonstances entourant le décès d’un enfant au pensionnat 

d’Elkhorn, au Manitoba :

Je me rappelle tous ces cris et le sang sur les murs. [sanglots] […] et on nous a 
dit que si on […] on était pour […] on en parlait ou qu’on essayait de s’enfuir, on 
aurait […] on subirait le même sort. [sanglots] Les enfants se sentaient en danger, 
je me sentais en danger. [sanglots] Nous avions été témoins d’un meurtre et ne 
savions pas qui serait la prochaine victime [sanglots]20. 

Le souvenir de l’événement a hanté Doris Young et a peuplé ses cauchemars 

durant de nombreuses années. Ce n’est que plus tard, à l’âge adulte, qu’elle a rapporté 

l’incident à la police : 

La GRC a fait enquête et déclaré qu’elle n’avait rien trouvé. Les agents sont 
revenus et m’ont dit qu’ils n’avaient trouvé aucune preuve de ce que j’ai raconté 
[…] je ne pouvais tout de même pas l’avoir inventé. Le pire, à propos des actes 
de violence perpétrés dans ces écoles, c’est que leurs auteurs pouvaient agir à 
leur guise; nous ne pouvions compter sur personne pour nous protéger. Eux, 
ils jouissaient d’une latitude absolue pour nous dompter par la violence, moi et 
tous les autres pensionnaires21.

La GRC déclare avoir fait enquête sur quinze cas de décès survenus dans les pen-

sionnats, mais qu’aucune accusation n’a été portée car les enquêteurs ont conclu que 

les décès en question étaient accidentels ou découlaient d’une maladie22.	

Les relations souvent tendues entre les Autochtones et la police du Canada ont un 

lien direct avec l’expérience vécue par les élèves et le rôle joué par la police dans le 

cadre du régime des pensionnats. La police a non seulement recours à des moyens 

coercitifs pour imposer la fréquentation des pensionnats, elle manque aussi à son 

devoir de protection des enfants contre les crimes graves qui y sont commis.

La Commission doit faire la lumière sur les interventions menées par l’appareil judi-

ciaire canadien dans les pensionnats afin de saisir l’ampleur des séquelles des sévices 

infligés aux survivants. La section qui suit relate le déroulement de quatre enquêtes de 

police distinctes menées en Colombie-Britannique (2), dans les Territoires du Nord-

Ouest  (1) et en Ontario (1). Chacune d’elles révèle différents manquements du sys-

tème de justice, lesquels amènent souvent les Autochtones à faire preuve de méfiance 

et de crainte envers le système. 
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Le Groupe de travail de la GRC en Colombie-Britannique

En 1992, le Conseil tribal de Nuu-chah-nulth (NTC), un organisme chargé de coor-

donner les actions politiques des quatorze Premières Nations Nuu-chah-nulth de la 

côte ouest de l’île de Vancouver, lance une vaste étude sur l’incidence du régime des 

pensionnats sur ses membres. En 1996, le Conseil publie un rapport intitulé Indian 
Residential Schools: The Nuu-chah-nulth Experience, qui contient des extraits d’entre-

tiens menés auprès d’anciens élèves et professeurs. Parmi les quatre-vingt-seize sur-

vivants rencontrés, quatre-vingt-trois disent avoir subi des sévices corporels et trente 

autres auraient été victimes de sévices sexuels23. L’objet premier du rapport du Conseil 

tribal n’est pas de susciter la tenue d’enquêtes judiciaires. Il vise tout d’abord l’obten-

tion d’excuses de la part du gouvernement fédéral et fait ensuite valoir la nécessité 

d’une enquête publique, car les sévices mis au jour ne seraient que «  la pointe de 

l’iceberg ».

En novembre 1994, des représentants du Conseil tribal présentent leurs conclu-

sions aux membres du détachement de la Gendarmerie royale du Canada de Port 

Alberni. Devant la possibilité que de nombreux autres cas d’abus soient signalés dans 

la foulée de l’enquête Nuu-chah-nulth, la GRC ne tarde pas à comprendre que la 

prise de mesures coordonnées s’impose et met sur pied un groupe de travail sur les 

pensionnats indiens. Celui-ci a une portée provinciale et est composé d’agents de la 

Section des crimes graves de la GRC, division E, et d’enquêteurs issus de huit subdivi-

sions locales. Les travaux entrepris en 1995 se poursuivent durant huit ans. Le groupe 

fait enquête sur 974 allégations d’inconduite criminelle dans les pensionnats de la 

Colombie-Britannique. 

Quatre cent cinquante-trois personnes disent avoir été victimes d’actes criminels. 

Deux cent quarante-cinq autres sont identifiées comme victimes possibles, car mal-

gré l’existence de preuves crédibles d’abus, elles n’ont pas encore contacté la police. 

Cela fait donc près de 700 victimes potentielles. Le groupe de travail identifie aussi 

396 suspects. Les dénonciations d’anciens élèves de 15 pensionnats de la Colombie-

Britannique font état de 515 cas allégués d’agression sexuelle (374 victimes présu-

mées), de 435 cas allégués de sévices corporels (223 victimes présumées) et de 23 cas 

allégués d’autres sévices (19 victimes présumées). 

Toutefois, dans son rapport final (Final report of the Native Indian Residentia 
School Task Force), le groupe de travail écrit qu’en dépit des « milliers d’heures consa-

crées aux enquêtes et des plus d’un million de dollars dépensés en salaires et autres 

frais [...] le nombre de poursuites au criminel en découlant est relativement faible »24.

On y lit aussi que la mise sur pied du groupe de travail, en 1994,

suscite immédiatement de l’anxiété et de la méfiance chez ceux que le groupe 
souhaite aider. La communauté autochtone s’inquiète des répercussions que 
pourrait avoir l’enquête sur ses membres, rappelant les taux de suicide et de 
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toxicomanie élevés qui ont été observés par suite des enquêtes précédentes. Ses 
autres préoccupations relèvent de sa méfiance historique à l’égard de la GRC 
et de l’appareil judiciaire. La situation est aggravée en raison de la fonction de 
surveillance précédemment assumée par la GRC qui soutenait alors le système 
aujourd’hui visé par son enquête criminelle25.

La Commission de vérité et réconciliation constate que les activités du groupe de 

travail ont donné lieu à la poursuite et à la condamnation de cinq hommes seulement. 

Trois d’entre eux avaient déjà été inculpés et déclarés coupables d’abus envers les 

pensionnaires avant la mise sur pied du groupe de travail. Le rapport final du groupe 

de travail fait état d’un autre problème récurrent, à savoir le refus des procureurs de 

la Couronne provinciaux d’engager des poursuites en l’absence de preuve matérielle 

corroborant les allégations 26 . Pour eux, les éléments de preuve présentés par les plai-

gnants ne suffisaient pas pour justifier le dépôt de poursuites. Ils accordaient peu de 

crédibilité aux preuves soumises par les Autochtones.

En 1982, l’obligation juridique de corroboration pour les infractions d’ordre sexuel 

est annulée; cette exigence n’existait pas pour les autres types d’infractions27. Dans 

son rapport, la GRC confirme l’abandon de cette exigence, en rappelant toutefois 

qu’elle constituait à l’époque une pratique préalable à l’engagement de poursuites 

dans le cas des infractions à caractère sexuel28.

Le rapport de la GRC indique que les allégations de violence physique étaient 

considérées comme moins graves que les allégations de sévices sexuels. Il laisse 

entendre que les plaintes de violence physique, « bien souvent […] sont le fait d’un 

choc culturel entre la rigueur du principe chrétien “qui aime bien châtie bien” et la 

tradition autochtone plus permissive en matière d’éducation des enfants »29.

Le rapport note également que la plupart des plaintes reçues par la GRC portent 

tant sur la perte de culture que sur les sévices corporels et sexuels subis. Cette obser-

vation confirme l’importance considérable accordée à la perte de culture et de langue 

par bon nombre d’anciens élèves ayant eu recours au système judiciaire pénal et civil 

pour obtenir justice.	

Malheureusement, l’appareil judiciaire canadien ignore les préjudices découlant 

de la perte de la culture et de la langue. Les agents de la Division E de la GRC expli-

quent, en toute transparence, que «  la rupture des liens avec la culture autochtone 

était inscrite dans une politique canadienne officielle sanctionnée par la Loi sur les 
Indiens. Le traitement de ces plaintes dépasse la portée de la présente enquête et 

relève d’une autre instance »30. 

La GRC, et c’est tout à son honneur, répond à ces préoccupations en négociant 

un protocole par lequel elle s’engage à ne communiquer aucune information figurant 

dans ses dossiers de poursuite sans obtenir le consentement préalable du plaignant. 

Toutefois, la GRC trahit la confiance des survivants en fournissant au ministère de 

la Justice fédéral des documents portant sur les enquêtes menées au pensionnat de 
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Kuper Island en collaboration avec ce ministère, qui représente alors le gouverne-

ment dans des actions civiles intentées par d’anciens élèves. Quand la GRC demande 

qu’on lui rende les documents en question, les avocats du ministère de la Justice refu-

sent de le faire au motif que les documents de la GRC sont également la propriété 

de la Couronne fédérale31. Cet argument fait fi du principe constitutionnel de l’in-

dépendance de la police et donne à penser aux survivants que la GRC n’agit pas à 

titre d’agent de la paix impartial, mais plutôt à titre d’agent du gouvernement fédéral 

jouant un rôle actif dans les poursuites civiles intentées par les survivants. 

Le Gouvernement du Canada refuse obstinément d’accéder aux demandes de la 

GRC. La GRC doit donc obtenir et exécuter de nombreux mandats de perquisition 

aux bureaux du ministère des Affaires indiennes à Hull, au Québec, pour avoir accès 

aux renseignements pertinents dans le cadre de l’enquête criminelle32. La GRC mène 

sa recherche d’information avec une autonomie et une détermination remarquables. 

La Commission juge d’ailleurs inacceptable la réticence du ministère des Affaires 

indiennes à coopérer à une enquête criminelle importante, obligeant de ce fait la GRC 

à obtenir des mandats de perquisition pour avoir accès aux documents dont elle a 

besoin. 

Nous demandons au gouvernement fédéral de rédiger une politique qui réaf-
firme l’indépendance de la Gendarmerie royale du Canada pour ce qui est d’en-
quêter sur les crimes à l’égard desquels le gouvernement a ses propres intérêts 
en tant que partie potentielle ou réelle dans un recours civil. [25] 

L’enquête sur le pensionnat Turquetil Hall de Chesterfield Inlet

Comme ce fut le cas lors de l’enquête menée par le groupe de travail de la division 

E, l’enquête portant sur les sévices sexuels commis au pensionnat Turquetil Hall n’est 

déclenchée qu’après que les Autochtones ont pris l’initiative d’étudier et de révéler les 

abus dont leurs membres ont été l’objet. En 1991, Marius Tungilik, un ancien élève du 

pensionnat Turquetil Hall à Chesterfield Inlet, dans ce qui est aujourd’hui le Nunavut, 

fait une déclaration devant la Commission royale sur les peuples autochtones à pro-

pos des sévices sexuels infligés au pensionnat. Deux ans plus tard, il collabore à l’or-

ganisation d’un rassemblement d’anciens élèves au cours duquel quelque 40 anciens 

élèves révèlent, dans le cadre de cérémonies du cercle de guérison, avoir été victimes 

de sévices sexuels.

Les anciens élèves présents s’entendent pour dire que les enquêtes judiciaires 

n’ont pas eu l’effet curatif escompté. Ils réclament des excuses en bonne et due 

forme, l’accès à des ressources thérapeutiques pour les survivants, les personnes à 

leur charge et leurs agresseurs, ainsi que l’institution d’une vaste enquête publique 
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indépendante sur les sévices sexuels, physiques et psychologiques commis aux pen-

sionnats Turquetil Hall et Bernier33.

Mgr Reynald Rouleau, évêque du diocèse de la Baie d’Hudson, participe au rassem-

blement de 1993. Dans son allocution, il salue «  le courage des nombreux anciens 

élèves qui ont accepté de révéler publiquement certains aspects de leur vie per-

sonnelle et de leur foi. […] Je suis désolé pour les victimes d’abus. […] Malgré la modi-

cité de mes moyens, je suis disposé à collaborer au processus de guérison de ceux qui 

sont prêts à l’entreprendre34. » Marius Tungilik note toutefois qu’il n’admet aucune-

ment la perpétration de sévices sexuels35. 

Deux agents de la GRC sont désignés pour faire enquête sur 150 allégations 

de violence physique et 86 allégations de sévices sexuels portées par des élèves de 

l’école Joseph Bernier de Chesterfield Inlet. Les agents rencontrent 346 anciens 

élèves et la plupart des employés encore vivants, à l’échelle du Canada. Ils recensent 

13 accusations de sévices sexuels visant trois membres du clergé catholique et  41 

accusations de sévices visant des laïcs. La GRC se dit confiante de pouvoir obtenir des 

condamnations36. Parmi les 23 employés soupçonnés, seulement 4 sont décédés au 

moment de l’enquête. Un rapport rédigé à l’intention du gouvernement des Territoires 

du Nord-Ouest conclut que «  des agressions sexuelles graves ont été perpétrées au 

pensionnat de Chesterfield Inlet au fil des ans37.  » « Les sévices allégués consistent 

notamment en l’attouchement de la poitrine et des organes génitaux des jeunes filles, 

en l’attouchement des organes génitaux des jeunes garçons et en des actes d’attentat 

à la pudeur. Une aura de peur, de confusion et de silence semble entourer les expé-

riences vécues par les élèves à l’époque. […] Bien que nombre d’entre eux disent que 

ces comportements leur ont déplu, qu’ils pensaient que ce n’était pas bien et qu’ils les 

craignaient, il est manifeste qu’ils se sentaient souvent impuissants à empêcher leur 

répétition » 38.Et pourtant, la publication du rapport, en juin 1995, s’accompagne de 

l’annonce de l’abandon des poursuites envisagées l’année précédente39.

En 1996, Marius Tungilik, un ancien fonctionnaire du gouvernement fédéral et de 

celui des Territoires du Nord-Ouest, accepte les excuses de Mgr Rouleau en ces termes : 

« Il s’agit d’un moment historique pour le Nunavut. Aujourd’hui, l’évêque a reconnu 

la douleur qui nous a été infligée; c’est très important pour moi. » Puis, s’adressant à 

la communauté religieuse : Pendant des années, je me suis senti profondément trahi 

par l’Église […] je me suis senti  tout aussi profondément trahi par mes frères inuits 

pratiquants qui ont essayé, autant comme autant, de nous faire sentir coupables de ce 

qui nous arrivait. » Marius Tungilik est décédé en 2012, à l’âge de 55 ans40. Sa femme et 

sa fille ont décrit devant la Commission les multiples difficultés auxquelles il a dû faire 

face tout au long de sa vie en raison des mauvais traitements qu’on lui a fait subir au 

pensionnat et du refus de l’appareil judiciaire à admettre qu’il en a été victime.
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Le pensionnat St. Anne 

En 1992, des anciens élèves  du pensionnat de Fort Albany, dans le nord de l’On-

tario, organisent un rassemblement qui réunit quelque trois cents personnes41. Parmi 

les activités au programme figure une table ronde spéciale sur les sévices corporels 

et sexuels infligés au pensionnat. Trente participants s’expriment devant le groupe. 

Dans le rapport rédigé par les membres du panel, on lit que :

Parmi les 19 hommes ayant témoigné, dix ont été victimes de sévices sexuels. La 
plupart d’entre eux ont également subi d’autres formes de violence physique : 
ils ont été victimes de violence spirituelle et d’humiliations, ont été frappés avec 
une lanière ou avec une règle, se sont fait tirer les cheveux, traîner par les chev-
eux ou piquer à coups de crayon, ont été forcés de manger la nourriture qu’ils 
avaient vomie, etc.

Parmi les 11 femmes ayant témoigné, deux ont été victimes de sévices sexuels. 
La plupart ont été également subi d’autres formes de violence physique : elles 
ont été frappées avec une lanière, assises sur une chaise électrique, forcées de 
manger la nourriture qu’elles avaient vomie ou de s’agenouiller sur un plancher 
en béton, été enfermées dans une cave sombre, injustement punies pour des 
choses qu’elles n’avaient pas faites, etc.42

Le rapport sur le rassemblement fait état du recours à la chaise électrique au 

pensionnat :

Quelques personnes ont mentionné la présence d’une chaise électrique dans 
la salle de jeux des filles [sic]. C’est assez bizarre; toutefois, il semble qu’on l’ait 
mise là à des fins ludiques. Quoi qu’il en soit, le souvenir qu’en gardent toutes 
celles qui en parlent n’a rien de joyeux; c’est un souvenir empreint de douleur et 
d’horreur43.

Comme dans le cas d’autres événements organisés à l’époque par les survivants, 

le rapport sur le rassemblement constate que les enquêtes et poursuites criminelles 

n’ont pas eu l’effet curatif escompté. Il réclame la conduite d’une enquête indépen-

dante auprès d’aînés et d’anciens élèves sur les faits dénoncés. Il réclame également 

des indemnités et l’accès à des soins pour ceux qui ont décrit les mauvais traitements 

subis au pensionnat. On y lit notamment que :

Les personnes qui ont témoigné et révélé avoir été victimes de violence phy-
sique, psychologique, sexuelle ou spirituelle ont besoin d’une attention immé-
diate. Il leur a fallu beaucoup de courage pour remuer le souvenir d’événements 
traumatisants et douloureux. Il ne faut pas les laisser tomber. Il faut les inscrire 
à des services de consultation et de guérison, dont les modalités restent à 
déterminer, avant de rentrer chez elles44.
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Des cercles de guérison d’une durée de cinq à huit heures sont aussi organisés dans 

le but d’aider les anciens élèves à composer avec les séquelles des sévices subis. Dans 

ces cercles personne n’est obligé de prendre la parole, les critiques destructives sont 

proscrites et les participants « peuvent parler en toute confiance des abus et de leurs 

séquelles ». De nombreux survivants font état « de faible estime de soi, d’alcoolisme, 

de violence familiale, d’échec du mariage et de carence parentale »45. 

Par suite de ce rassemblement, Edmund Metatawabin, alors chef de la Première 

Nation de Fort Albany, demande à la Police provinciale de l’Ontario de faire enquête 

sur les plaintes de mauvais traitements infligés au pensionnat dans les années 1950 et 

1960. En 1997, sept anciens membres du personnel sont accusés sous divers chefs46. 

Dans aucun des documents remis à la Commission de vérité et réconciliation il n’est fait 

mention d’accusations en lien avec l’utilisation de la chaise électrique. Cinq anciens 

employés sont reconnus coupables d’agression, mais les sentences prononcées sont 

généralement clémentes47. Pire encore, les survivants sont soumis aux contre-interro-

gatoires de la partie adverse, qui insinue qu’ils mentent tout simplement pour soute-

nir leurs actions civiles. Les preuves fournies à la Commission donnent à penser que 

ces poursuites ont été mal gérées, qu’elles n’ont pas permis de faire éclater la vérité et 

qu’elles ont eu pour effet de revictimiser les survivants. 

Monseigneur Hubert O’Connor 

Le récit de la longue et infructueuse poursuite judiciaire intentée contre Hubert 

O’Connor est révélateur du dysfonctionnement du système de justice pénal et de son 

incapacité à réparer les préjudices subis dans les pensionnats. M. O’Connor a été 

directeur du pensionnat St. Joseph de Williams Lake, en Colombie-Britannique, de 

1961 à 1967. Nommé plus tard évêque, il démissionne de son poste en 1991 par suite 

du dépôt d’actes d’accusation contre lui portant sur des événements qui se sont pro-

duits entre 1964 et 1967, à savoir  : le viol de deux employées autochtones et d’une 

ancienne pensionnaire et des attentats à la pudeur de deux élèves. Il est cité à pro-

cès. Mgr O’Connor est la personne occupant le rang le plus élevé dans la hiérarchie 

catholique à avoir été accusée relativement aux abus commis sous le régime des 

pensionnats. 

Mgr O’Connor ne nie pas avoir eu des relations sexuelles avec les plaignantes, mais 

il soutient que celles-ci étaient consensuelles, ce qui est douteux puisqu’il se trouvait 

en situation d’autorité. Comme d’habitude, la procédure judiciaire contradictoire est 

particulièrement éprouvante pour les plaignantes. Elles sont jugées et de nouveau 

victimisées.	

En juin 1992, l’avocat de Mgr O’Connor obtient l’ordonnance de divulgation préa-

lable suivante, qui a une grande portée : 
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LA COUR ORDONNE que le substitut du procureur général produise les noms, 
les adresses et les numéros de téléphone des thérapeutes, des conseillers socio-
psychologiques, des psychologues ou des psychiatres qui ont traité l’une ou l’au-
tre des plaignantes relativement aux allégations d’agression ou d’abus sexuels.

LA COUR ORDONNE ÉGALEMENT que les plaignantes autorisent tous les 
thérapeutes, les conseillers socio-psychologiques, les psychologues ou les psy-
chiatres qui ont traité l’une ou l’autre d’entre elles relativement aux allégations 
d’agression ou d’abus sexuels à produire au ministère public copie du contenu 
complet de leurs dossiers et de tous autres documents connexes, y compris tous 
les documents, notes, dossiers, rapports, enregistrements audio et vidéo, et que 
le ministère public fournisse sur-le-champ copie de tous ces documents à l’avo-
cat de l’accusé.

LA COUR ORDONNE ÉGALEMENT que les plaignantes autorisent le ministère 
public à obtenir tous les dossiers scolaires et tous les dossiers de travail portant 
sur la période pendant laquelle elles ont fréquenté la St. Joseph’s Mission School 
et que le ministère public fournisse ces dossiers à l’avocat de l’accusé sur-le-
champ.

LA COUR ORDONNE ÉGALEMENT que les plaignantes autorisent la production 
de tous leurs dossiers médicaux depuis l’époque où elles étaient internes à la 
St. Joseph’s Mission School soit en tant qu’étudiantes ou en tant qu’employées48.

L’ordonnance est délivrée sans même que les plaignantes aient été entendues et 

sans égard apparent pour le respect de leur vie privée. Ainsi, le prix à payer pour la 

tenue du procès consisterait, pour les plaignantes, à renoncer à leur droit à la vie pri-

vée en ce qui a trait à leurs dossiers médicaux, scolaires et d’emploi. Comme on peut 

s’y attendre, les anciennes élèves refusent de consentir à une intrusion abusive de 

cette ampleur dans leur vie privée.

La procédure préliminaire s’étire, M. O’Connor multipliant les requêtes dilatoires 

dans le but d’obtenir la suspension de l’instance au motif de non-divulgation. Dans 

une lettre adressée au juge de première instance, le conseil tribal Cariboo exprime 

ses préoccupations devant la possibilité de suspension de l’instance et de victimisa-

tion des membres de la communauté. Le juge réprimande le conseil tribal pour avoir 

communiqué indûment avec un juge, hors de la cour, à propos d’une instance49. 

Le juge ordonne la divulgation des dossiers thérapeutiques, invoquant la préva-

lence du droit de l’accusé à la divulgation sur celui des plaignantes à la vie privée. De 

nouveaux litiges surviennent au motif du défaut du procureur de la Couronne de se 

conformer pleinement à l’ordonnance de divulgation. Le juge de première instance 

apprend qu’une procureure de la Couronne a agi de façon inappropriée en s’opposant 

personnellement à l’ordonnance de divulgation, un geste qui va à l’encontre de ses 
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obligations professionnelles. M. O’Connor dépose alors une cinquième requête en 

suspension d’instance, et obtient enfin gain de cause. Le juge conclut que :

Permettre la poursuite de l’instance ternirait l’intégrité de la Cour. La Cour n’a 
d’autre choix que d’ordonner l’arrêt des procédures relativement aux quatre 
chefs d’accusation. Je reconnais qu’il ne sera pas facile de faire accepter cette dé-
cision dans toutes les couches de notre société. Nombreux sont ceux qui lui ré-
serveront un accueil hostile. Je ne peux qu’inviter ces personnes ou ces groupes 
à examiner soigneusement les motifs sur lesquels elle s’appuie. […] Ceux chez 
qui elle suscitera de la colère ou de la tristesse devront essayer de se mettre dans 
la peau d’un accusé et de comprendre que celui-ci puisse s’attendre à ce que la 
Couronne s’acquitte pleinement de ses obligations légales50.

David Neel, membre de la Première Nation Kwakiutl de Fort Rupert, en Colombie-

Britannique, note que la décision révèle les «  deux visages de la justice  ». Il écrit  : 

« Mgr O’Connor doit être traduit en justice et reconnu coupable ou innocent aux yeux 

de ses pairs. Je rêve au jour où je pourrai parler d’un “système de justice”. Actuellement, 

pour mon peuple, c’est tout simplement un “système d’injustice” […] les Premières 

Nations ne sont pas les seules à avoir besoin d’entreprendre une démarche de gué-

rison relativement à cette période d’oppression institutionnalisée, tout le pays en a 

besoin. C’est une honte nationale, et ça le demeurera tant qu’on n’aura pas pris pas la 

situation en mains51. »

La Cour d’appel de la Colombie-Britannique annule la décision, estimant que la 

conclusion du juge de première instance ne démontre pas l’existence d’un préjudice 

pour l’accusé ou d’une intention malicieuse de la poursuite permettant de justifier 

cette décision draconienne de clore définitivement la procédure.

L’accusé porte sa cause devant la Cour suprême, laquelle, dans une décision à six 

contre trois, ordonne la tenue du procès. La juge L’Heureux-Dubé déclare au nom de 

la majorité :

En fin de compte, le ministère public a eu raison de tenter de protéger les inté-
rêts de la justice et, même s’il l’a fait d’une façon très maladroite, cela ne devrait 
pas donner lieu à un arrêt des procédures, tout particulièrement lorsque l’on n’a 
pas prouvé d’atteinte à l’équité du procès de l’accusé ou à la possibilité pour lui 
de présenter une défense pleine et entière52.

La Cour suprême s’appuie sur cette cause pour clarifier l’approche à adopter en 

matière de production et de divulgation des dossiers dans les affaires d’infraction à 

caractère sexuel. Lorsque la Couronne reçoit des dossiers thérapeutiques, il est de son 

devoir de communiquer tous les renseignements pertinents à l’accusé. Ni le droit au 

respect de la vie privée du plaignant ni les privilèges qu’il pourrait invoquer ne peu-

vent être mis en balance avec les droits de l’accusé.
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Ce volet de la décision de la Cour suprême est largement critiqué. Le Parlement 

intervient et adopte une nouvelle loi imposant aux juges la mise en balance du droit 

de l’accusé à une défense pleine et entière avec les droits à la vie privée et à l’égalité 

du plaignant, avant d’ordonner la remise d’un dossier au juge ou sa communication 

subséquente à l’accusé53.

Cette décision de la Cour suprême a donné lieu à la tenue d’un nouveau procès 

contre Mgr O’Connor. La plaignante alors âgée de dix-neuf ans, qui a été la secrétaire 

de Mgr O’Connor et a fait partie du corps de cornemuse du pensionnat, déclare s’être 

dévêtue par crainte de perdre son emploi et l’autorisation de voyager avec la forma-

tion musicale. Dans sa défense, Mgr O’Connor soutient que les deux anciennes élèves 

qui l’accusent de viol avaient consenti à la relation sexuelle. Il réfute les deux autres 

accusations d’attentat à la pudeur portées contre lui.

Hubert O’Connor est déclaré coupable d’une accusation de viol et d’une accusa-

tion d’attentat à la pudeur, et est innocenté des deux autres chefs d’accusation. Le juge 

du procès relève des incohérences entre les déclarations à la police et les témoignages 

des plaignantes, bien qu’elles puissent s’expliquer par le long délai écoulé entre les 

deux et la durée du litige préliminaire relatif à la divulgation. 

Le juge du procès condamne Hubert O’Connor à une peine de deux ans et demi 

d’emprisonnement pour le chef de viol et à une peine de trois mois d’emprisonne-

ment pour le chef d’attentat à la pudeur, à purger concurremment. Il prend en compte 

les déclarations des victimes, notamment celle de la victime de viol, qui a déclaré : 

Le traumatisme que j’ai subi a eu des répercussions dévastatrices sur mon 
bien-être psychologique. Par suite de ces événements tragiques, tout au long 
de la vingtaine et de la trentaine, j’ai éprouvé une très faible estime de moi. Je 
ne faisais confiance à personne. Je me sentais impuissante et je ne voulais pas 
en parler à qui que ce soit. J’étais certaine qu’on ne me croirait pas ou qu’on ne 
comprendrait pas la honte que j’ai ressentie des années durant. Je me suis sou-
vent sentie vulnérable, j’avais l’impression d’être traitée comme un objet et non 
comme une personne54.

La condamnation à trois mois d’emprisonnement pour attentat à la pudeur peut 

sembler anormalement clémente, compte tenu de la situation d’abus de pouvoir 

contre une jeune élève du pensionnat qui prévalait. Mais la bataille judiciaire ne 

s’arrête pas là. Mgr  O’Connor s’empresse d’interjeter appel de sa condamnation. Il 

présente une demande de mise en liberté sous caution, mais elle lui est refusée 55. Il 

présente une nouvelle demande de libération sous caution ou de placement en rési-

dence surveillée et, après avoir purgé six mois et demi de sa peine, il obtient sa mise 

en liberté sous caution jusqu’à ce que l’appel soit tranché56. 

Il ne retournera pas en prison. La Cour d’appel de la Colombie-Britannique annule 

les condamnations pour viol et attentat à la pudeur et ordonne la tenue d’un nouveau 

procès pour l’accusation de viol. Elle acquitte Mgr O’Connor de l’accusation d’attentat 
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à la pudeur en raison du caractère déraisonnable du verdict au motif d’incohérences 

dans la preuve57.

Le nouveau procès de Mgr O’Connor portant sur le chef d’accusation de viol res-

tant n’a jamais lieu. On organise à la place un long cercle de guérison à Alkali Lake. Y 

participent quelque soixante-dix membres de la tribu Cariboo, Mgr O’Connor et ses 

avocats, des avocats de l’accusation, des juges de paix principaux et l’une des plai-

gnantes. Cette dernière avait déjà témoigné trois fois en Cour. Elle craint de ne pas 

avoir la force ou le courage de revivre tout cela. Elle se dit frustrée du fait que le sys-

tème judiciaire ne l’a jamais laissée décrire à Mgr O’Connor tout le mal qu’il lui a causé. 

Sa belle-sœur pense que la participation à un cercle fondé sur la confiance, le respect 

et l’honnêteté est « l’une des démarches les plus douloureuses et épouvantables aux-

quelles Mgr O’Connor devra se prêter », que c’est probablement encore pire pour lui 

que de subir un autre procès58.

Lors du cercle de guérison, Mgr  O’Connor nie avoir violé la plaignante. Il admet 

toutefois qu’il a mal agi, en tant que son employeur et ancien directeur du pensionnat, 

en ayant des relations sexuelles avec elle quand elle avait dix-huit ans. La plaignante 

confie aux reporters qu’elle est «  contente que l’activité se soit déroulée hors du 

contrôle du système judiciaire et de celui de Mgr O’Connor. On ne l’a pas ménagé lors 

du cercle de guérison de lundi dernier. Je pense qu’il a lui-même vécu un peu de la 

peur et de la douleur que les Autochtones ont ressenties durant toutes ces années. » 

Elle est bien consciente que les excuses présentées par Mgr O’Connor ne constituent 

pas une admission de sa culpabilité pénale, mais, pour elle, « elles signifient beaucoup 

parce que c’est lui-même qui les a formulées. Le plus important maintenant, pour moi 

et mon peuple, c’est de vaincre la douleur incessante et d’en sortir plus forts59. » 

Le déni d’accès à la justice civile : des obstacles systémiques

Le droit civil permet à un individu ou à un groupe d’individus d’intenter une 

poursuite contre un autre individu ou groupe d’individus dans le but d’obtenir une 

réparation pécuniaire (ou dommages-intérêts) pour un tort présumé. Les enquêtes 

de police et les poursuites pénales ne leur permettant généralement pas d’obtenir 

justice, les survivants du régime des pensionnats recourent de plus en plus au sys-

tème de justice civil. Amorcés dans les années 1990, les procès civils portant sur les 

séquelles du régime des pensionnats deviennent l’outil de prédilection pour établir 

un dialogue entre les Autochtones et le système de justice civil. L’histoire de ce virage 

vaut d’être relatée.

Peu après la formation de la Confédération, le Gouvernement fédéral adopte, et 

communique publiquement, le point de vue juridique discutable voulant que les 

Autochtones assujettis à la Loi sur les Indiens soient frappés d’incapacité légale et 
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traités au titre de « pupilles » de la Couronne. Cette décision prend appui sur le risque 

que des individus sans scrupules puissent profiter d’eux; les peuples autochtones ont 

donc besoin d’être « protégés » contre ce genre de personnes, et contre eux-mêmes. 

C’est ainsi que, par exemple, des modifications sont apportées à la Loi sur les Indiens 

afin de restreindre la capacité des membres des Premières Nations à vendre leur 

production agricole ou de disposer de leurs biens personnels60. Dans son ouvrage, 

l’historienne Sarah Carter souligne la réussite en affaires de nombreux agriculteurs 

autochtones, tant avant qu’après la négociation des traités. L’ingérence gouverne-

mentale dans l’exploitation des activités agricoles autochtones, par suite de la mise en 

place de ces restrictions, rabaisse ces agriculteurs au rang de paysans dont la produc-

tion suffit à peine à subvenir à leurs besoins alimentaires et à ceux de leur famille61. 

Bien qu’a priori, la volonté affichée de protéger les Autochtones puisse être louable, 

il apparaît plus probable, si l’on se fie aux éléments de preuve dont on dispose relati-

vement à cette période, que l’objectif véritable des amendements apportés et du mes-

sage public était de permettre au gouvernement d’exercer un contrôle accru sur la vie 

des peuples des Premières Nations et sur leurs terres. Le gouvernement n’a manifes-

tement aucun intérêt à « protéger » des peuples autochtones qui ne sont pas assujettis 

à la Loi sur les Indiens ou qui ont renoncé à leur statut en vertu de celle-ci. 

Durant de nombreuses années, certaines dispositions de la Loi des Indiens (qui 

deviendra la Loi sur les Indiens) empêchent les Autochtones d’obtenir réparation 

devant les tribunaux canadiens. Introduites en 1927, elles interdisent aux Autochtones 

ou à toute personne agissant en leur nom de collecter de l’argent pour intenter une 

action en justice ou pour entreprendre des procédures judiciaires contre le gouverne-

ment, sans l’autorisation préalable du ministre. 

Ces restrictions dissuadent manifestement les Autochtones de recourir au système 

de justice civil pour régler leurs différends avec le gouvernement ou pour revendiquer 

les droits qu’ils estiment être encore les leurs. En plus des entraves législatives posées 

par ces dispositions, les peuples des Premières Nations sont conscients des risques 

inhérents associés à la contestation des décisions et promulgations d’un gouverne-

ment qui fait les lois, contrôle l’administration judiciaire et nomme les juges des tri-

bunaux auxquels ils devront s’adresser. 

L’expérience autochtone devant les tribunaux civils reflète généralement cette 

perception. Par exemple, dans une décision judiciaire clé prononcée au XIXe siècle 

dans l’affaire St. Catherine’s Milling c. La Reine, le Comité judiciaire du Conseil privé 

apporte d’importantes restrictions à la notion de «  titre aborigène  » et inscrit dans 

la loi le principe de la primauté de la souveraineté de la Couronne62. L’affaire vise à 

déterminer le droit du gouvernement fédéral à délivrer des permis de coupe de bois 

sur les terres cédées. L’Ontario soutient qu’elle détient le contrôle sur les terres que les 

Autochtones ont cédées à la Coronne par des traités. La Cour, en l’absence de repré-

sentants autochtones, statue que la Proclamation royale de 1763 confirme l’existence 
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des droits territoriaux ancestraux en précisant que ceuxci relèvent de la volonté exclu-

sive de la Couronne. Le titre ancestral invoqué devant les tribunaux n’est qu’un « droit 

d’usufruit purement personnel » ‒ à savoir, un simple droit d’usage ‒ et n’a pas valeur 

de titre juridique. Comme l’affaire concerne essentiellement le permis de coupe de 

bois, les seules parties comparaissantes sont les représentants des gouvernements 

fédéral et provincial et ceux de la scierie. Aucun représentant des peuples autoch-

tones n’est présent. Cette vision juridique très étroite aura force de loi durant plus de 

quatre-vingts ans. 

La décision rendue par la Cour suprême du Canada dans l’affaire Calder c. La Reine, 

en 1973, a tout changé63. Dans cette décision, la Cour reconnaît la validité juridique du 

titre ancestral, mais elle est partagée sur la question de la survivance de cette notion 

en Colombie-Britannique. La cause fait jurisprudence à plusieurs égards. Non seu-

lement elle marque un virage de l’opinion juridique, mais elle amène aussi les chefs 

autochtones et leurs conseillers à espérer que les cours de justice, sous l’impulsion de 

la Cour suprême, seront disposées à revoir certaines de leurs décisions restrictives. 

Les décisions subséquentes répondent à cette attente et ramènent une confiance qui 

avait été fortement ébranlée aux tout débuts. 

Dans une certaine mesure, le litige entourant le régime des pensionnats pourrait 

être considéré comme un cas de réussite puisqu’il a donné lieu au plus important 

règlement d’un recours collectif de l’histoire du Canada, plus de quatre milliards de 

dollars ayant été versés aux survivants des pensionnats en vertu d’une convention de 

règlement approuvée par les tribunaux. Quoi qu’il en soit, le système judiciaire s’avère 

moins efficace qu’il n’y paraît. Le processus de résolution du litige a été extrêmement 

complexe, coûteux et long. Et chaque fois qu’un défenseur propose un règlement, les 

survivants doivent surmonter de nombreuses embûches et s’exposer à la revictimi-

sation pour faire valoir leurs prétentions. Par exemple, ils sont parfois soumis à des 

interrogatoires et contre-interrogatoires contradictoires musclés dans le cadre des 

procédures de communication de la preuve avant le procès, lesquelles se tiennent 

hors de la présence d’un juge qui pourrait intervenir pour éviter que des témoins ne 

soient harcelés. Comme cela se produit aussi dans le système de justice pénal, les sur-

vivants ont souvent l’impression d’être jugés et sont de nouveau victimisés. 

Le cas de William Starr, un agresseur déclaré coupable, offre un bon exemple du 

dysfonctionnement du système judiciaire civil. M. Starr était administrateur au pen-

sionnat de Gordon, au nord de Regina. Plusieurs enquêtes criminelles sont ouvertes 

par suite d’allégations portées contre lui entre l’année 1968 et celle de sa retraite, en 

1984. À l’époque, le pensionnat est administré par le gouvernement du Canada. En 

1993, William Starr est condamné à une peine d’emprisonnement de quatre ans et 

demi pour avoir agressé sexuellement dix jeunes garçons64.

Par la suite, d’autres anciens élèves du pensionnat de Gordon intentent des cen-

taines de poursuites civiles contre le gouvernement du Canada et contre William Starr. 
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Vu l’ampleur des condamnations au criminel auxquelles elles donnent lieu, on peut 

s’attendre à ce que ces instances s’achèvent sur une note relativement positive, mais ce 

n’est tout à fait le cas puisqu’elles imposent de nouvelles souffrances aux survivants.

L’application de normes de preuve plus rigoureuses

Les survivants qui sont parties à l’instance civile doivent, en principe, prou-

ver qu’ils ont été victimes de violence sexuelle uniquement selon le principe de la 

« prépondérance des probabilités » — autrement dit, ils doivent démontrer qu’il est 

plus probable qu’improbable qu’ils ont subi de la violence sexuelle. Cette règle de 

preuve civile est beaucoup plus souple que la norme « hors de tout doute raisonna-

ble » utilisée en matière pénale. Dans les faits, les tribunaux civils semblent souvent 

appliquer des normes de preuve plus rigoureuses dans les affaires portant sur des 

allégations de sévices sexuels. 

La présence d’incohérences mineures dans des témoignages de survivants donne 

souvent lieu au rejet de la demande. C’est le cas, notamment d’un Autochtone de 

trente-deux ans appartenant à la Première Nation de Key, en Saskatchewan, qui accuse 

William Starr de l’avoir agressé sexuellement au pensionnat de Gordon en 196865. Au  

moment de l’audition de cette instance civile, William Starr a déjà plaidé coupable 

à dix chefs d’accusation criminels. Et pourtant, lors du procès au civil, il nie certains 

éléments des allégations tout en « reconnaissant qu’il ne peut se rappeler du nombre 

d’enfants avec lesquels il a eu des contacts sexuels au cours des 16 années qu’il a pas-

sées au pensionnat de Gordon. D’après lui, il y en aurait eu quelques centaines66. » 

Le plaignant est soumis à une procédure de divulgation préalable de la preuve où les 

parties civiles (par l’intermédiaire de leurs avocats) peuvent se poser mutuellement 

des questions, sous serment et en l’absence d’un juge; leurs réponses sont toutefois 

enregistrées à des fins d’utilisation éventuelle lors du procès civil. Le plaignant doit 

se plier à cette procédure pénible une première fois en 1997, puis en 1999 et en 2000. 

Compte tenu des incohérences relevées dans les témoignages livrés par le plai-

gnant lors de l’audience de l’instance et des séances de divulgation préalable précé-

dentes, le juge de première instance doute de la crédibilité du plaignant. Il attribue ces 

incohérences notamment à la blessure à la tête et aux problèmes de toxicomanie du 

plaignant. Le juge explique : « Je ne peux pas considérer ce témoignage comme une 

preuve de l’occurrence des faits allégués67. » Puis il ajoute : « À mon avis, les blancs 

de mémoire de M. Starr et sa disposition à admettre que tout est possible n’appuient 

d’aucune manière la preuve présentée par le plaignant68. » Cette affaire illustre l’une 

des principales difficultés auxquelles les anciens élèves se butent.
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La responsabilité du fait d’autrui

Dans certaines affaires où il a été cité à procès, William Starr est tenu responsable 

des sévices sexuels qu’il a infligés et le Canada est tenu « responsable du fait d’au-

trui » relativement aux gestes posés par celui-ci. La « responsabilité du fait d’autrui » 

est le principe juridique selon lequel un intimé (le gouvernement dans ce cas-ci) est 

tenu légalement responsable d’une faute commise par un deuxième intimé (William 

Starr dans ce cas-ci) relevant du premier intimé. Le principe de la responsabilité du 

fait d’autrui est, à cette époque, celui que l’on applique le plus souvent pour tenir le 

gouvernement fédéral et les autorités ecclésiastiques directement responsables des 

sévices sexuels commis dans les pensionnats, plutôt que de les tenir pour directement 

responsables des séquelles de ces actes. Les survivants du pensionnat bénéficient 

d’un élargissement judiciaire de ce principe pendant toute la durée du litige69. 	

Dans l’affaire William Starr, le gouvernement fédéral reconnaît généralement sa 

responsabilité dans les fautes commises par l’administrateur du pensionnat nommé 

par lui. Bien qu’elle soit efficace, cette approche évite au Canada et à l’Église d’être 

tenus personnellement responsables des mauvais traitements subis par les survivants 

du régime des pensionnats. Elle crée l’impression que ce qu’ont vécu les enfants 

autochtones dans les pensionnats résulte de l’erreur commise par les autorités gou-

vernementales et ecclésiastiques en confiant à des pédophiles la responsabilité de ces 

enfants.	

Le principe de la responsabilité du fait d’autrui s’inscrit dans la logique de la théorie 

de la « pomme pourrie » en ce sens qu’il met l’accent sur le comportement criminel de 

quelques administrateurs de pensionnats plutôt que sur les torts causés par le régime 

des pensionnats. Il nourrit la perception de la population voulant que le problème des 

pensionnats découle du comportement d’une poignée de pédophiles qui s’en sont 

pris à des enfants, plutôt que de mettre en lumière le rôle joué par le régime des pen-

sionnats dans le génocide culturel autochtone. 

Les règles de prescription	

Les règles de prescription permettent à des intimés d’obtenir le classement d’une 

affaire lorsqu’il s’écoule trop de temps entre la date de survenance des faits allégués 

et le dépôt de la plainte. Bien qu’elles puissent avoir pour effet de soustraire l’intimé à 

la tenue d’un procès au civil, ces règles peuvent aussi avoir celui de priver le requérant 

de la possibilité de faire éclater la vérité sur ses allégations et d’obtenir une décision 

sur le fond ou la réparation des actes fautifs.

Les tribunaux n’appliquent pas systématiquement les règles de prescription. Il 

revient à l’intimé de l’invoquer. Dans son rapport de 2000 portant sur la maltraitance 
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des enfants vivant en institution, la Commission du droit du Canada recommande au 

gouvernement fédéral d’adopter une politique qui ne recourt pas au délai de pres-

cription comme moyen de défense [dans les procès concernant les sévices subis 

par des enfants demeurant dans des établissements]70. Elle reconnaît ainsi la situa-

tion particulière du gouvernement fédéral qui, contrairement à un individu ou à une 

personne morale, peut payer les dommages à même l’argent des contribuables. De 

plus, en raison de leur valeur historique, le gouvernement peut conserver ces dossiers 

plus longtemps que la plupart des intimés; il est ainsi mieux en mesure d’assurer sa 

défense quand il est partie à un litige ayant trait à des événements remontant à plu-

sieurs années et que le délai de prescription est échu. 

Le gouvernement fédéral a en sa possession plusieurs des documents qui permet-

traient de vérifier l’exactitude d’allégations portant sur des événements datant de très 

longtemps. Ce serait particulièrement pertinent dans le contexte autochtone, alors 

que la Commission de vérité et réconciliation découvre que le gouvernement fédéral 

possède une masse de documents concernant les pensionnats qui, trop souvent, ne 

lui sont pas communiqués dans leur intégralité ou en temps opportun. Quoi qu’il en 

soit, le gouvernement canadien et les autorités écclésiastiques invoquent fréquem-

ment, et avec succès, la prescription comme moyen de défense dans les litiges relatifs 

aux pensionnats. Les tribunaux canadiens s’appuient souvent sur ce principe pour 

faire obstacle aux réclamations des survivants du régime des pensionnats ayant trait 

à la perte de la langue, de la culture et des valeurs familiales. Certains tribunaux l’ap-

pliquent même pour faire obstacle aux demandes relatives aux sévices sexuels. C’est 

le cas, par exemple, de la Cour d’appel du Manitoba qui conclut, dans une affaire 

sur les pensionnats entendue en 2001, que les Oblats bénéficient d’un «  privilège 

d’immunité contre les poursuites d’une durée de 30  ans à compter de la date où 

les intimés ont quitté le pensionnat. » Le juge précise qu’il serait injuste de  «  faire 

pendre indéfiniment une épée de Damoclès au-dessus de la tête des Oblats » et qu’il 

reviendra à l’Assemblée législative d’intervenir « si des normes sociétales d’une autre 

époque devaient ultérieurement être considérées comme inacceptables ou injustes 

par une nouvelle génération71. » L’année suivante, l’Assemblée législative du Manitoba 

modifie sa Loi sur la prescription de façon qu’elle ne s’applique pas aux actions pour 

voies de fait consistant en des agressions de nature sexuelle ou en d’autres types 

d’agressions, dans le cas des victimes qui étaient dépendantes de l’un ou l’autre des 

auteurs des voies de fait72.

À cet égard, les réformes législatives de l’époque varient en précision selon la 

province. L’Alberta, par exemple, fixe un délai de prescription maximal de dix ans 

qui s’applique sans égard au moment où il est raisonnablement possible d’établir les 

faits ayant donné lieu à l’action73. Nombre de survivants des pensionnats s’empressent 

alors d’introduire des actions en justice pour les sévices subis dans les pensionnats74. 

D’autres provinces, comme la Colombie-Britannique, n’accordent des dérogations 
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que dans les cas de sévices sexuels sur des enfants; la Cour d’appel de cette province 

refuse toutefois d’étendre cette dérogation aux autres formes de violences faites aux 

enfants75. 

Les premières affaires civiles mettant en cause William Starr concernent toutes des 

sévices à caractère sexuel, malgré la dénonciation d’un bien plus large éventail de 

sévices de la part des survivants du régime des pensionnats. La Limitations of Actions 
Act (loi sur la prescription) de la Saskatchewan ne prévoit aucune prescription dans 

le cas des affaires relatives aux inconduites de nature sexuelle76. Il est donc plus 

facile, et parfois nécessaire, pour les avocats des plaignants de mettre en relief les cas 

d’inconduite sexuelle plutôt que les autres types de sévices.

Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux 
d’examiner et de modifier leurs délais de prescription de telle sorte qu’ils soient 
conformes au principe selon lequel les gouvernements et les autres entités 
concernées ne peuvent invoquer la prescription comme moyen de défense à 
l’encontre d’une action en justice portée par les Autochtones en raison de la 
violence qu’ils ont subie par le passé. [26]

Les demandes reconventionnelles à l’endroit de bandes autochtones

Le Canada recourt à d’habiles stratégies judiciaires dans certaines affaires liées aux 

agressions d’enfants perpétrées par William Starr. Dans deux cas, le procureur géné-

ral du Canada demande et obtient l’autorisation de déposer une demande reconven-

tionnelle en faisant valoir la responsabilité de la Première Nation à laquelle appartient 

le plaignant (la Première Nation de Gordon), au motif qu’elle avait accepté d’envoyer 

les enfants au pensionnat et s’était dotée d’un conseil consultatif scolaire77. En plus de 

générer des coûts supplémentaires et de retarder le procès, cette stratégie de défense 

a pour but de faire porter le blâme sur une Première Nation figurant parmi les vic-

times du régime des pensionnats. 

 Le principe de l’état dégénérescent de la victime

Lorsque le Canada admet sa responsabilité du fait d’autrui pour des sévices sexuels 

commis, les survivants ont souvent de la difficulté à obtenir réparation pour les domma-

ges subis. Le procureur général du Canada connaît beaucoup de succès en invoquant 

le soi-disant « principe de l’état dégénérescent de la victime ». Il se dit conscient des 

difficultés qui ont marqué la vie des victimes, mais il soutient que celles-ci n’étaient 

pas suffisamment liées aux abus sexuels subis sous le régime des pensionnats pour 

ouvrir droit à réparation. Il explique qu’à leur arrivée dans les pensionnats, ils étaient 
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dans un état pitoyable. Le mal était déjà fait et les sévices subis dans les pensionnats 

n’y auraient rien changé : ils auraient de toute façon connu toutes sortes de problè-

mes, comme le chômage, la toxicomanie et les séjours en prison78.

Dans l’une des instances mettant en cause William Starr, le juge du procès réduit 

de 50 % les dommages-intérêts accordés au plaignant pour perte de revenus; il estime 

que ses revenus de travail seraient inférieurs à la moyenne, même si l’inculpé ne 

l’avait pas agressé sexuellement, parce qu’il est issu d’une famille dysfonctionnelle : 

Le plaignant a grandi dans la pauvreté. Il était le plus jeune d’une famille de 
huit enfants nés d’une mère alcoolique. Il n’a jamais connu son père (il semble 
d’ailleurs qu’aucun des enfants n’a le même père). Sa mère étant incapable de 
prendre soin de ses enfants, le plaignant a été retiré de sa garde et placé dans 
un pensionnat. […] Il a fréquenté plusieurs écoles et ses pairs l’ont initié dès son 
jeune âge à la consommation d’alcool et de drogue. Ses frères et sœurs ont tous 
souffert d’alcoolisme ou de toxicomanie et eu de la difficulté à conserver leurs 
emplois. Plusieurs n’ont même pas terminé leurs études secondaires et aucun 
d’eux ne détient un diplôme d’études postsecondaires79.

Le Tribunal ne semble pas considérer la possibilité que le mode de vie et la situ-

ation familiale du plaignant, sur lesquels il fonde sa décision de réduire le montant 

des dommages-intérêts qui lui ont été accordés, soient plutôt le fruit du régime des 

pensionnats ou des mesures gouvernementales du passé. Il rejette ainsi une partie du 

blâme sur la victime et sa famille.

La revictimisation 

Plusieurs instances réglées mettant en cause William Starr donnent néanmoins lieu 

à de nouvelles procédures contentieuses concernant les conditions de règlement. En 

1998, le Canada s’oppose avec succès au paiement de traitements devant être offerts 

à certains plaignants, bien qu’ils fassent l’objet d’un plafond de 15  000 $ et qu’ils 

soient recommandés par un thérapeute approuvé par les deux parties. Les plans de 

traitement en question prévoient notamment le paiement d’études postsecondaires, 

de cures de désintoxication80 et d’abonnements à un centre de culture physique81. Le 

refus de paiement de ces traitements, qui sont considérés comme un luxe n’ayant rien 

à voir avec les torts subis, nourrit aussi la perception des médias et du public vou-

lant que les survivants abusent du système. Les tribunaux adoptent parfois une vision 

réductrice des méfaits du régime des pensionnats en rejetant, par exemple, les récla-

mations portant sur les cures de désintoxication au motif de l’absence de lien de cause 

à effet entre l’alcoolisme et les abus commis. 

Même quand ils approuvent les plans de traitement, les tribunaux expriment leur 

crainte que de voir des survivants abuser des fonds que le Canada convient de dégager 
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en précisant les types de frais de déplacement et d’hébergement admissibles. Ce fai-

sant, le système judiciaire canadien impose aux survivants une présence colonialiste 

et intrusive qui entrave leurs efforts raisonnables de guérison.

Le manquement aux obligations fiduciaires et légales

Les survivants des pensionnats autochtones font valoir divers droits juridiques 

dans le cadre de leurs litiges. Par exemple, ils invoquent souvent le manquement à 

une obligation de fiduciaire en raison de la relation de confiance de longue date qui 

unit les Autochtones et la Couronne et de la vulnérabilité des enfants placés dans les 

pensionnats. Cette cause d’action présente aussi l’avantage d’éviter la prescription. 

Les tribunaux reconnaissent l’existence d’une obligation fiduciaire distincte destinée 

à protéger la relation entre la Couronne et les peuples autochtones. Les allégations 

de manquement à une obligation de fiduciaire permettent d’attirer l’attention sur la 

façon dont les pensionnats ont trahi la confiance des enfants autochtones et sur le fait 

que les victimes des sévices étaient des enfants autochtones et que le gouvernement 

et les Églises ont fait primer leurs intérêts sur ceux de ces enfants en les assimilant, 

en les endoctrinant et en réalisant des économies à leurs dépens. Toutefois, les tribu-

naux rejettent souvent cette allégation. Les juges font valoir l’incapacité des litigants à 

prouver quelque intention malhonnête de la part de ceux qui avaient une obligation 

de fiduciaire envers eux82.

Les tribunaux ont aussi tendance à rejeter les réclamations pour manquement 

à une obligation directe ou légale. Les avocats des plaignants soutiennent que le 

Canada avait, à l’endroit des élèves, une obligation directe qu’il ne pouvait déléguer 

ou relayer aux Églises. En invoquant l’obligation légale, ils font valoir la faute directe 

du gouvernement qui n’a pas su protéger les pensionnaires plutôt qu’une responsa-

bilité réduite du fait d’autrui pour les préjudices causés aux enfants par les employés 

des pensionnats. Les réclamations invoquant un manquement fiduciaire ou légal sont 

donc souvent rejetées83. 

Déni de la perte de la famille, de la langue et de la culture

Les tribunaux sont peu enclins à accueillir les demandes de réparation pour perte 

de la famille, de la langue et de la culture déposées par les survivants des pensionnats 

autochtones. Ces demandes sont souvent rejetées au motif de leur présentation 

tardive et de la prescription comme moyen de défense applicable dans ces cas, et 

même lorsque les demandes concernent des actes parfois graves de violence sexuelle 

et physique.
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Les tribunaux de l’Alberta rejettent systématiquement ces demandes, tandis que 

la Cour d’appel de l’Ontario stipule que les enfants des survivants du régime des pen-

sionnats ne peuvent déposer de demandes au titre de la Loi portant réforme du droit 
de la famille, car celle-ci n’a pas d’effet rétroactif84. Le règlement éventuel des litiges se 

limite donc aux réclamations présentées par les survivants eux-mêmes. Un tribunal 

de la Colombie-Britannique indique que son « rôle n’est pas d’évaluer les préjudices 

découlant de la destruction des cultures autochtones »85. 

Un élément de la Convention des Nations Unies sur les génocides stipule que le 

retrait forcé d’enfants d’un groupe dans le but de gommer leur identité ethnique est un 

crime; il est donc difficile de comprendre pourquoi les tribunaux ne sont pas davan-

tage disposés à reconnaître, à tout le moins, les actes intentionnels de destruction ou 

de privation culturelle et ethnique comme des préjudices ouvrant droit à réparation. 

Le déni des droits ancestraux et des droits issus de traité

La création et l’exploitation des pensionnats constituent également une violation 

des droits issus de traité, lesquels reconnaissent l’importance de l’éducation pour les 

Autochtones tout en précisant que celle-ci doit être offerte dans les réserves selon les 

modalités souhaitées par les communautés autochtones. Dans le Traité numéro 1, par 

exemple, il est stipulé que « Sa Majesté convient de maintenir une école dans chaque 

réserve par les présentes établie, dès que les indiens de telle réserve en manifesteront 

le désir »86. Dans les traités numéros°3, 5 et 6, il est stipulé que « Sa Majesté convient 

de maintenir des écoles pour l’instruction dans telles réserves faites par les présentes, 

comme le jugera à propos son gouvernement du Canada, lorsque les Indiens de la 

réserve le désireront »87.

Malgré la clarté évidente de ce libellé, les tribunaux ont encore tendance à reje-

ter les réclamations portant sur la violation de droits ancestraux ou de droits issus de 

traité. Dans certains cas, les tribunaux statuent que ces droits ne peuvent être revendi-

qués à titre individuel88. Cette approche a pour effet d’atténuer la portée de ces droits, 

qui sont pourtant inscrits dans la Constitution. D’autres Canadiens réussissent à faire 

valoir leurs droits constitutionnels dans le cadre de recours individuels en domma-

ges, mais certains tribunaux considèrent les droits ancestraux et les droits issus de 

traité comme des droits collectifs, et rejettent les réclamations individuelles fondées 

sur ces droits.
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Les recours collectifs

Le recours collectif est une procédure qui permet à une personne ou à un petit 

groupe de personnes d’entreprendre des démarches judiciaires au nom d’un groupe 

plus nombreux de personnes. L’avantage du recours collectif est qu’il réduit les coûts 

globaux en évitant la multiplication des actions tout en améliorant l’accès aux tribu-

naux, et qu’il peut avoir pour effet de modifier le comportement des auteurs présu-

més ou potentiels de préjudices89. Dans les années 1990, les lois canadiennes ont été 

modifiées de façon à donner aux survivants la possibilité d’utiliser le recours collectif 

pour déposer leurs demandes de réparation. Jusqu’en 1991, le Québec est la seule 

province à autoriser ce type de recours judiciaire90. En 1992, l’Ontario adopte une 

loi autorisant les recours collectifs91. La loi sur les recours collectifs de la Colombie-

Britannique entre en vigueur en 199592. L’Alberta adopte sa propre loi en 2003. La plu-

part des autres provinces se dotent de lois semblables dans les années qui suivent93.

En octobre 1998, un groupe de survivants de l’Institut Mohawk de Brantford, en 

Ontario, dépose une demande introductive d’instance auprès de la Cour supérieure 

de l’Ontario au nom de tous les élèves qui ont fréquenté ce pensionnat entre les années 

1922 et 1969, et de leurs familles94. Les plaignants, représentés par Marlene Cloud, 

réclament des dommages-intérêts de l’ordre de 2,3 milliards de dollars au gouverne-

ment fédéral, au Synode général de l’Église anglicane du Canada, à la New England 

Company (la société missionnaire qui exploitait le pensionnat) et au diocèse anglican 

dont ils relèvent, pour les violences physiques, psychologiques, spirituelles et cultu-

relles récurrentes dont ils été l’objet95. Mme Cloud et les survivants qu’elle représente 

invoquent des manquements aux obligations de fiduciaire, la violation des lois sur la 

famille, la perte de la culture et de la langue et la violation de droits ancestraux et de 

droits issus de traité96. 

En juin 2000, Charles Baxter Sr, Elijah Baxter et d’autres survivants des pensionnats 

déposent un recours collectif contre le gouvernement fédéral auprès de la Cour supé-

rieure de l’Ontario. Leur demande introductive d’instance vise l’obtention de domma-

ges-intérêts pour négligence, manquement à des obligations légales au titre de la 

Loi sur les Indiens et violation de droits issus de traité97. Cette procédure est souvent 

qualifiée de « recours collectif national » car elle est intentée au nom d’élèves ayant 

fréquenté des pensionnats de partout au Canada98. Au fil du temps, des associations 

de survivants et des litigants de tout le pays se joignent au recours collectif Baxter.

En octobre 2001, le juge Roland J. Haines, de la Cour supérieure de l’Ontario, refuse 

d’autoriser le recours collectif Cloud aux motifs de la trop grande hétérogénéité des 

expériences des anciens élèves, de l’extinction par prescription d’un bon nombre de 

demandes et de l’incapacité des plaignants à démontrer que le recours collectif est la 

procédure à privilégier dans leur cas99. La Cour divisionnaire de l’Ontario confirme 

la décision100. En décembre 2004, toutefois, la Cour d’appel de l’Ontario casse les 
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décisions précédentes et autorise le recours collectif Cloud101 parce qu’elle estime que 

cette voie est préférable à celle des poursuites individuelles, car elle facilite « l’accès 

à la justice »102. C’est une décision d’importance majeure. De plus, le refus de la Cour 

suprême d’entendre l’appel de cette décision a toute une incidence puisqu’elle incite 

le gouvernement et les Églises à régler l’ensemble des demandes au moyen d’une 

convention de règlement d’un recours collectif d’envergure nationale. 

Les honoraires des avocats

Nombre de survivants du régime des pensionnats n’ont pas les moyens de payer 

les frais juridiques requis pour mener à bien les instances civiles engagées contre le 

gouvernement fédéral. Pour avoir accès à des services juridiques à titre individuel, 

ils doivent donc généralement utiliser la formule des honoraires conditionnels; ainsi, 

ils ne paieront leurs avocats que s’ils obtiennent gain de cause. Dans la plupart des 

instances relatives aux pensionnats, les conventions d’honoraires conditionnels pré-

voient le versement aux avocats d’au moins 30  % du montant des indemnités qui 

seraient éventuellement accordées aux survivants. Cette formule a longtemps été 

interdite au Canada en raison du risque de comportement contraire à l’éthique chez 

des avocats ayant un intérêt financier dans le litige. Certaines juridictions assouplis-

sent ces restrictions afin d’accroître l’accès à la justice. Les changements apportés et le 

récent élargissement de l’admissibilité aux recours collectifs ont pour effet de rendre 

abordables les poursuites relatives aux pensionnats. 

La Commission constate que les procès mettant en cause les pensionnats n’au-

raient probablement pas eu lieu si les survivants n’ayant pas les moyens d’assumer des 

frais juridiques n’avaient pas pu utiliser la formule des honoraires conditionnels pour 

payer les avocats qui acceptaient de les représenter. La plupart n’ont pas accès à une 

aide juridique financée par les deniers publics ni à quelque autre forme de finance-

ment public pour provisionner ces litiges. Or, le paiement des frais juridiques devient 

l’une des principales difficultés à surmonter pour parvenir à un règlement. Les règles 

régissant les conventions d’honoraires conditionnels et les recours collectifs incitent 

les avocats, tant avant qu’après la conclusion des règlements, à représenter le plus de 

survivants possible et à faire grimper la facture. Dans certains cas, mais certainement 

pas tous, il en a résulté que les survivants ont été mal compris ou mal défendus par 

leurs propres avocats. 	

De nombreux rapports font état du recours à des pratiques agressives, préjudi-

ciables, voire même illégales ou contraires à l’éthique, de la part de certains avocats 

sollicitant la clientèle de survivants du régime des pensionnats. Quelques avocats font 

l’objet de plaintes auprès des associations du Barreau et sont réprimandés pour leurs 

méthodes de recrutement et la façon dont ils ont représenté les survivants du régime 
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des pensionnats et facturé leurs honoraires. En fin de compte, la Convention de règle-

ment relative aux pensionnats indiens a instauré un mécanisme qui a permis à une 

firme, le Merchant Law Group, de toucher des honoraires allant de 25 à 40 millions 

de dollars103. La Law Society of Saskatchewan, dans une décision qui sera par la suite 

confirmée par la Cour d’appel, réprimande Tony Merchant relativement à une lettre 

de sollicitation trompeuse suggérant que les survivants « n’ont rien à perdre ». Vers la 

fin du mois de janvier 2105, le Gouvernement du Canada engage une poursuite contre 

le Merchant Law Group au motif que le groupe a réclamé le paiement de millions de 

dollars en honoraires « intentionnellement gonflés, facturés en double ou tout sim-

plement factices ». La poursuite allègue également que certains avocats facturent plus 

de vingt-quatre heures de travail par jour104.

La réaction des associations du Barreau

Alors que de nombreux avocats travaillent très fort pour les survivants et essaient 

de faire preuve d’empathie, certains profitent de leurs clients, ajoutant ainsi aux 

séquelles des pensionnats. Ces abus influencent aussi l’attitude des Autochtones 

envers l’appareil judiciaire canadien.	

En août 2000, l’association du Barreau canadien reconnaît certaines des difficultés 

vécues par les survivants ayant fait l’objet de sollicitations aussi pressantes que cul-

turellement inappropriées, et adopte la résolution suivante : 

ATTENDU QUE les survivant(e)s des écoles résidentielles autochtones sont sou-
vent vulnérables et ont souvent besoin de la guérison que d’assistance juridique;

ATTENDU QUE l’on peut divulguer l’identité de personnes qui ont vécu dans ces 
écoles résidentielles autochtones sans même demander leur consentement;

ATTENDU QUE les survivant(e)s des écoles résidentielles autochtones qui veu-
lent réclamer des dommages-intérêts au gouvernement canadien et aux églises 
responsables devraient recevoir une assistance juridique qui prenne en compte 
les répercussions possibles que pourrait avoir sur leur bien-être le fait de com-
mencer à régler la question du tort qu’ils(elles) ont subi;

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE :

1. L’Association du Barreau canadien exhorte chaque barreau à adopter les 
lignes directrices suivantes pour guider la conduite des avocat(e)s représentant 
des survivant(e)s des écoles résidentielles autochtones, laquelle conduite recon-
naîtrait leur vulnérabilité et leur besoin de guérison :
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(a) les avocat(e)s ne doivent pas entamer des communications avec des sur-
vivant(e)s individuel(e)s d’écoles résidentielles autochtones pour solliciter un 
mandat ou leur demander si ils et elles ont subi des agressions sexuelles;

(b) les avocat(e)s ne doivent pas accepter de mandat jusqu’à ce que le(la) 
client(e) ait rencontré en personne l’avocat, dès que cela est raisonnablement 
possible;

(c) les avocat(e)s doivent se rappeler que les survivants n’avaient dans leur 
enfance aucun contrôle sur leur propre vie et qu’on doit leur donner toute la 
latitude possible sur le déroulement et l’orientation de leur cause;

(d) les avocat(e)s doivent se rappeler que l’expérience passée des survivant(e)s 
peut les avoir profondément traumatisés, que le fait de revivre les sévices subis 
dans leur enfance peut l’aggraver, et que la guérison peut constituer une com-
posante essentielle de toute véritable solution pour ces personnes. Les avocat(e)
s doivent par conséquent connaître les ressources existantes en matière de 
services de consultation pour leurs client(e)s afin qu’ils (elles) aient la possibilité 
de guérir avant de témoigner;

(e) les avocat(e)s doivent se rappeler que les préjudices subis par les survivant(e)
s des écoles résidentielles autochtones peuvent aussi comprendre des préju-
dices d’ordre culturel causés par le fait d’avoir été séparé de leur communauté 
et les avocat(e)s doivent s’efforcer de comprendre les racines culturelles de leur 
clientèle autochtone;

(f) les avocat(e)s doivent savoir que ces survivant(e)s présentent souvent des 
risques de suicide ou de violence envers autrui et doivent donc donner à leur 
personnel les instructions et la formation adéquates, ce qui comprend des res-
sources pour obtenir de l’aide en cas de crise105.

27)	 Nous demandons à la Fédération des ordres professionnels de juristes du Canada 

de veiller à ce que les avocats reçoivent une formation appropriée en matière de 

compétences culturelles,  y compris en ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles 

des pensionnats, à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones, aux traités et aux droits des Autochtones, au droit autochtone de 

même qu’aux relations entre l’État et les Autochtones. À cet égard, il faudra, plus 

particulièrement, offrir une formation axée sur les compétences pour ce qui est 

de l’aptitude interculturelle, du règlement de différends, des droits de la per-

sonne et de la lutte contre le racisme.
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28)	 Nous demandons aux écoles de droit du Canada d’exiger que tous leurs étu-

diants suivent un cours sur les peuples autochtones et le droit, y compris en 

ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits 

des Autochtones, au droit autochtone de même qu’aux relations entre l’État et 

les Autochtones. À cet égard, il faudra, plus particulièrement, offrir une formation 

axée sur les compétences pour ce qui est de l’aptitude interculturelle, du règle-

ment de différends, des droits de la personne et de la lutte contre le racisme.

Un petit espoir de compensation

En dépit de divers obstacles judiciaires, la cause pour que justice soit rendue aux 

survivants des pensionnats autochtones fait un léger progrès. Ce progrès résulte de 

plusieurs processus politiques et juridiques qui aboutissent à la négociation, en 2006, 

de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens. 

Le mode alternatif de résolution des conflits 

En 1998 et 1999, des discussions incluant des survivants, des organisations autoch-

tones et des représentants du gouvernement et des Églises parviennent à définir une 

série de principes devant guider la mise en place de douze initiatives pilotes appelées 

les projets de mode alternatif de résolution des conflits (MARC). Les principes des 

projets pilotes du MARC insistent sur la nécessité d’une approche sensible et pru-

dente qui favorise «  la guérison, la possibilité de clore et la réconciliation ». Il peut 

s’agir d’une indemnisation monétaire mais elle peut aussi inclure toute une gamme 

de soins dont des programmes de guérison, de commémoration et de prévention106. 

Un soutien en matière de santé est aussi prévu en reconnaissance du fait que les récits 

des événements qui se sont produits dans les pensionnats sont traumatisants pour 

beaucoup de survivants. 

En 2001, le gouvernement fédéral crée un ministère fédéral, le Bureau du Canada 

sur le règlement des questions des pensionnats autochtones (Résolution des ques-

tions des pensionnats indiens Canada, RQPIC). Sa mission consiste à encadrer l’ac-

tion du MARC. En vertu du programme proposé, le gouvernement exige que les 

plaignants présentant une réclamation pour des dommages subis durant plus de six 

semaines produisent plusieurs documents relatifs à leurs revenus, traitement, école et 

dossier correctionnel. Le programme limite les mesures réparatoires en ne prévoyant 

pas de compensation pour la perte de culture ou de langue. Il classe les dommages 

selon une échelle de points et applique des maxima aux indemnisations, qui varient 



Un déni de justice • 241

de 195 000 $ à 245 000 $, le coût ultérieur des soins étant couvert jusqu’à 25 000 $. Les 

plaignants présentant une réclamation pour des dommages subis durant moins de 

six semaines recevront un maximum de 1 500 $, montant auquel peuvent s’ajouter 

des sommes supplémentaires jusqu’à concurrence de 3 500 $ si l’existence de circons-

tances aggravantes est établie107. 

Dans son rapport diffusé en 2004, l’Assemblée des Premières Nations (APN) cri-

tique vivement la formule proposée. «  Cette limitation […] fait fi des effets que les 

pensionnats ont eus sur la perte de langue, de culture, de vie familiale et les effets 

secondaires sur les conjoint(e)s et descendant(e)s. Aucune disposition n’envisage de 

reconnaissance ni de compensation des violences émotionnelles et spirituelles, de la 

négligence, du travail forcé ou des lacunes pédagogiques et de leurs conséquences108. » 

Le rapport demande un processus plus souple qui «  s’inscrirait dans un processus 

holistique comprenant un élément de vérité partagée créé au fil des entretiens avec 

des survivants, leurs familles, victimes secondaires des violences des pensionnats, 

les communautés des Premières Nations, des organismes religieux, le Canada et les 

non-Autochtones canadiens. »109

Le rapport exprime une inquiétude devant des compensations inférieures au mon-

tant de certains prix décernés à des non-Autochtones. Afin de parvenir à un règle-

ment équitable des réclamations, il propose cinq principes : 

1.	 	être englobant, juste, accessible et transparent;

2.	 	proposer une réponse holistique et globale qui reconnaît et examine tous les 

préjudices directs ou indirects attribuables aux pensionnats;

3.	 	respecter la dignité humaine et l’égalité des sexes et des races;

4.	 	contribuer à la réconciliation et à la guérison; 

5.	 	ne causer aucun préjudice aux pensionnaires et à leurs familles110.

Le rapport met en lumière une lacune majeure du programme gouvernemental 

MARC : l’absence de point de vue autochtone. Le rapport indique qu’une véritable 

réconciliation et la guérison seraient possibles si les modifications du programme 

Marc recommandées par l’Assemblée des Premières Nations étaient appliquées111.	

Dans son rapport, l’APN recommande une « démarche à deux volets ». L’un des 

volets se concentrerait sur l’indemnisation, l’autre sur «  la divulgation des faits, la 

guérison et la sensibilisation publique ». L’indemnisation serait constituée en partie 

de la remise à chaque personne ayant fréquenté les pensionnats d’« un montant for-

faitaire appréciable  » censé «  indemniser chaque pensionnaire pour la perte de sa 

langue et de sa culture », et en partie d’une somme représentative de chaque année 

ou portion d’année passée en pensionnat «  afin de reconnaître les blessures émo-

tionnelles, notamment la privation d’une vie de famille et d’un encadrement parental, 
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la négligence, la dépersonnalisation, le refus de dispenser une éducation adéquate, 

le travail forcé, la malnutrition et les soins de santé inférieurs, et la croissance dans 

un climat de peur et d’infériorité assignée. Règle générale, pour ces préjudices, il ne 

devrait pas être nécessaire de recourir à l’arbitrage pour obtenir une indemnité112. »

Le second volet de divulgation des faits et de guérison comprendrait « un processus 

volontaire de divulgation des faits et de réconciliation conçu pour examiner la nature, 

les causes, le contexte et les conséquences de tous les préjudices associés à la vie 

en pensionnat. Il devrait inclure, mais sans s’y limiter, tous les torts causés aux pen-

sionnaires aux survivants, aux les collectivités de Premières Nations, aux familles des 

pensionnaires, aux générations suivantes, à la culture, à la spiritualité, aux langues 

et aux rapports entre toutes les parties en cause113. » Cette recommandation, comme 

celles avancées par des groupes de survivants au début des années 1990 et subsé-

quemment par la Commission royale sur les peuples autochtones en 1996 s’attache 

aux dommages collectifs causés par les pensionnats et à des remèdes collectifs à ces 

dommages, en contraste frappant avec la procédure obstinément individualiste qui 

excluait de toute indemnisation les étudiants décédés et les enfants des survivants.

Les audiences du Comité permanent des affaires autochtones et du développe-

ment du Grand Nord de février 2005 révèlent aussi les insuffisances du MARC. Le gou-

vernement contestait en appel l’indemnisation de 1 500 $ versée par le MARC à Flora 

Merrick, une aînée de quatre-vingt-huit ans. Le débat visant à décider si elle devrait 

recevoir une indemnisation pour avoir été «  si sévèrement fouettée que mes bras 

étaient couverts de bleus pendant plusieurs semaines » et pour avoir été « enfermée 

dans une pièce sombre pendant environ deux semaines » parce qu’elle avait fugué du 

pensionnat de Portage la Prairie. Madame Merrick a expliqué qu’elle aurait accepté

L’indemnité de 1 500 $ non point tant parce que cela constituait un dédomma-
gement juste et équitable, mais seulement à cause de mon âge, de ma santé et 
de ma situation financière. Je voulais mettre un terme aux années de pensionnat 
et j’aurais su utiliser l’argent, même si la somme n’était pas grosse. Je suis très en 
colère et bouleversée que le gouvernement fasse preuve d’un esprit assez mes-
quin pour me refuser même cette petite indemnisation [...] Je suis bouleversée 
et en colère, pas seulement pour moi-même mais pour tous les survivants des 
pensionnats114.

En reconnaissant l’urgence de l’affaire, le comité note que « les anciens pensionnaires 

sont âgés; en moyenne, de 30 à 50 d’entre eux meurent chaque semaine sans indemni-

sation, emportant dans la tombe le chagrin de leur expérience. » Le comité condamne 

unanimement le MARC en termes vigoureux en concluant qu’il  : « regrette la façon 

dont le gouvernement a administré le programme Résolution des questions des pen-

sionnats indiens Canada » et qu’il faut mettre fin au MARC. Il recommande que « de 

toute urgence, en tenant dûment compte de la santé fragile et de la courte espérance 

de vie des anciens pensionnaires », le gouvernement fédéral passe à des négociations 
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sous surveillance judiciaire et conclue avec les anciens pensionnaires un règlement 

approuvé par un tribunal115.

Le règlement et ses répercussions

Le 30 mai 2005, le gouvernement fédéral choisit l’ancien Juge de la Cour suprême, 

Frank Iacoucci comme négociateur en chef. Il rencontre des représentants des 

communautés autochtones, des groupes confessionnels, le gouvernement fédéral 

et plusieurs cabinets d’avocats. Six mois plus tard, le 10 novembre 2005, les parties 

concluent un accord de principe116. Les détails du règlement sont finalisés et approu-

vés par le Cabinet fédéral le 10 mai 2006117. Par conséquent, les milliers de réclama-

tions fondées en droit contre le gouvernement fédéral et les églises seront résolues, 

toutefois, les survivants conserveront individuellement l’option de se retirer du 

recours collectif. L’entente suit les grandes lignes des recommandations du rapport 

de l’APN de 2004. Tous les survivants ont droit au Paiement d’expérience commune 

(PEC) après vérification de leur fréquentation de l’un des pensionnats autochtones 

énumérés dans le règlement. Les requérants vont toucher une somme forfaitaire 

de 10 000 $ pour la fréquentation des pensionnats et 3 000 $ de plus par année ou 

portion d’année de fréquentation.

En plus du PEC basé sur la fréquentation des pensionnats autochtones, un 

Processus d’évaluation indépendant (PEI) est prévu pour ceux qui ont souffert de 

négligence ou subi des agressions sexuelles ou physiques graves telles que se faire 

battre comme plâtre, fouetter ou brûler au deuxième degré dans les pensionnats. Ce 

processus inclut une compensation en cas d’agression par d’autres élèves à cause d’un 

manque de surveillance raisonnable. Le règlement s’appuie sur un système de points 

octroyés selon le type d’agression et sa fréquence. Les catégories utilisées sont « préju-

dice causant une dysfonction grave », « préjudice causant une certaine dysfonction », 

«  impact négatif continu », « un certain impact négatif moyen » et «  impact négatif 

léger  ». Des points supplémentaires seront accordés en cas de difficultés à obtenir 

et conserver un emploi ou d’incapacité à entreprendre ou à poursuivre des études 

entraînant le sous-emploi ou le chômage. La violence verbale et les actes racistes, 

l’humiliation et le fait d’être témoin de violence envers autrui constituent aussi des 

facteurs aggravants méritant des points supplémentaires d’indemnisation. Le total 

des points octroyés au requérant détermine le montant de son indemnisation. Le 

paiement PEI maximal est de 275 000 $, mais il peut s’y ajouter jusqu’à 250 000 $ dans 

les cas les plus complexes.

Le règlement comprend un formulaire de demande du PEI. Les adjudicateurs 

ont reçu la consigne d’adopter une approche inquisitrice, à la recherche de la vérité, 

dans laquelle ils (eux et non les avocats) interrogent les témoins. Parallèlement, les 
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adjudicateurs (et non les avocats) commanderont les rapports d’experts. Les adju-

dicateurs seront choisis non seulement pour leurs compétences juridiques, mais 

aussi leur connaissance de la culture et de l’histoire autochtones et des problèmes de 

violence physique et sexuelle. Des personnes de confiance, des conseillers de Santé 

Canada et des cérémonies culturelles sont prévues lors des audiences. On anticipe 

des décisions rapides. Le processus sera privé plutôt que public, facilitant la présence 

de personnes de confiance et la tenue de cérémonies culturelles souvent refusées par 

les tribunaux. 

Le règlement a aussi des dimensions collectives. En supplément à l’indemnisation 

individuelle aux survivants sous forme de PEC et de PEI, le règlement prévoit une 

dotation de 125  millions de $ à la Fondation autochtone de guérison «  dans le but 

de répondre aux besoins de guérison des Autochtones affectés par les séquelles des 

pensionnats indiens, y compris les répercussions intergénérationnelles, en appuyant 

la guérison holistique et communautaire afin de répondre aux besoins des individus, 

des familles et des collectivités »118. En outre, 60 millions du fonds du règlement seront 

consacrés à une Commission de vérité et de réconciliation afin de « contribuer à la 

vérité, à la guérison et à la réconciliation,  » par la tenue d’audiences et la rédaction de 

rapports en fonction des besoins, dans le but de créer un dossier public permanent 

des « séquelles des pensionnats autochtones »119.

Le règlement mettra aussi un terme à un certain nombre de recours collectifs que 

les tribunaux avaient autorisés. Ainsi, les tribunaux de la plupart des provinces et ter-

ritoires doivent-ils examiner la convention et décider si le règlement constitue une 

résolution équitable des plaintes et plus particulièrement s’il protège de manière adé-

quate les intérêts de tous les membres du groupe. Après quelques modifications, l’ac-

cord des tribunaux finira par être obtenu dans les neuf zones de compétence120.

Les survivants et d’autres Autochtones sont conscients des lacunes du règlement. 

Dans sa déclaration sous serment en soutien au règlement, Phil Fontaine décrit 

comment sa mère, Agnès Mary Fontaine, a été enlevée à sa famille à l’âge de sept 

ans et enrôlée de force au pensionnat de Fort Alexander de 1919 à 1928. Il décrit 

combien sa mère « a souffert d’être privée des soins de ses parents, de sa famille et de 

sa communauté et de ne pas avoir le droit de parler sa langue ni de pratiquer les rites 

spirituels. Elle a aussi subi de la violence sexuelle, physique et émotionnelle et n’a reçu 

ni la nourriture, ni l’éducation ni les soins de santé adéquats121. » Le Chef Fontaine, 

qui agit en tant qu’exécuteur testamentaire de sa mère après le décès de celle-ci en 

1988, constate qu’«  il est tragique qu’ils soient si nombreux à être morts durant ce 

combat pour parvenir à faire reconnaître les torts perpétrés sur les Autochtones »122.Il 

sait que sa mère, comme d’autres pensionnaires désormais décédés, n’aura pas droit 

à une indemnisation dans le cadre du règlement. Néanmoins, il déclare estimer que 

cette convention «  honore la mémoire de ceux qui sont décédés depuis les initiatives 

de commémoration, de vérité et de réconciliation » mises en place par le règlement. Il 
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conclut : « Je ne crois pas que nous pourrions être parvenus à une entente qui aurait 

fourni plus aux morts, et ce compromis était nécessaire pour garantir l’obtention d’au 

moins un certain degré d’indemnisation pour les vivants123. »

Les exclusions du règlement

Les réclamations de nombreux anciens pensionnaires sont exclues de la conven-

tion de règlement. Rosalie Webber explique qu’« il était très frustrant que les écoles 

de Nouvelle-Écosse et du Labrador soient exclues.  » Elle ajoute que, même si elle 

continuait la poursuite, ses enfants  ne toucheraient pas d’argent et explique : 

Et j’ai compris combien mes enfants ont souffert parce que leur mère était une 
survivante des pensionnats autochtones. Ils ont souffert sans le mériter. Et leurs 
enfants souffriront car il faudra au moins des générations pour dépasser la 
colère que nous avons transmise, la négativité que nous avons transmise. Main-
tenant que ma santé est défaillante, je souhaite faire un documentaire de ceci 
afin que si mes enfants veulent faire des recherches, ou mes petits-enfants, ou 
même dans sept générations, ils puissent trouver la preuve que je me suis tenue 
debout. […] Nos enfants et les enfants de nos enfants doivent se tenir debout et 
veiller à ce que cela ne se reproduise jamais. Et ça commence par moi124.

Jayko Allooloo déclare à la sous-commission des Inuits de la Commission de vérité 

et de réconciliation que bien qu’il ait reçu une certaine somme en paiement d’expé-

rience commune, il n’a pas pu avoir accès au PEI pour les abus sexuels dont il a été 

victime à l’école qu’il fréquentait à Ottawa. 

Ils m’ont dit qu’il ne s’agissait pas d’un pensionnat autochtone et qu’ils ne 
pouvaient pas m’aider. […] J’ai écrit le récit de ce qui m’est arrivé à Ottawa. J’ai 
donné à l’avocat tous mes dossiers d’école et il m’a dit : « L’endroit où vous étiez à 
Ottawa n’était pas un pensionnat; aussi ne pouvons-nous pas vous aider »125.

Une poursuite a été intentée au nom de certains élèves exclus de la convention 

de règlement. On s’attend à ce que le gouvernement fédéral et les Églises contestent 

farouchement l’affaire, comme ils l’ont fait dans le passé, bien que la responsabilité 

juridique mise en question lors des recours collectifs antérieurs ait été relativement 

clairement établie. Continuer à forcer les survivants à passer par un recours aux tribu-

naux alors que tant de choses ont déjà été résolues dans des cas similaires semble à la 

fois inutile et punitif. La Commission reconnaît que des questions de responsabilité 

fondées pourraient se poser, telles que la responsabilité liée au placement d’enfants 

dans des foyers scolaires ou chez des familles d’accueil pour qu’ils soient éduqués 

dans des écoles urbaines ou d’autres écoles publiques dans le sud plutôt que dans des 

pensionnats rattachés ou affiliés à des établissements d’enseignement. Il se peut aussi 
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que des questions soient soulevées à propos de la responsabilité du gouvernement 

concernant les enfants envoyés dans des pensionnats gérés par d’autres instances que 

le gouvernement. La Commission remarque qu’en plus des 139  pensionnats inclus 

dans la convention de règlement, les survivants ayant présenté individuellement des 

demandes d’indemnisation rejetées ont été envoyés dans plus d’un millier d’autres 

établissements. 

Exclure un si grand nombre de survivants du règlement et de ses bénéfices revient 

à leur faire sentir qu’ils sont exclus des excuses et du processus de réconciliation. À 

long terme, il est dans leur intérêt, et dans l’intérêt du Canada, de résoudre ce prob-

lème aussi rapidement et de manière aussi inoffensive que possible. 

29)	 Nous demandons aux parties concernées, et plus particulièrement au gouverne-

ment fédéral, de travailler en collaboration avec les demandeurs qui ne sont pas 

visés par la Convention de règlement des pensionnats indiens afin de cerner les 

questions en litige et d’établir rapidement une entente sur un ensemble de faits. 

Le point de vue des survivants sur le règlement

Il est important de comprendre le point de vue des survivants sur le règlement, 

tant pour appréhender la totalité des séquelles dues aux pensionnats autochtones 

que pour repérer d’éventuels griefs et doléances qui font obstacle à la réconciliation. 

Leona Bird fréquentait le pensionnat St. Albans à Prince Albert, en Saskatchewan. Elle 

a expliqué à la Commission que le règlement pour les sévices sexuels qu’elle avait 

subis dans les pensionnats n’avait pas beaucoup soulagé les maux subis par sa famille 

et elle à long terme. Elle nous dit que le pensionnat

a volé ma joie de vivre. Il a tout pris, tout ce que j’avais connu pendant les quatre 
premières années de ma vie chez moi, l’amour, la compréhension, et que l’on 
s’occupe de moi, jamais frappée ni rien. Mais depuis, depuis que j’ai appris 
comment j’avais été traitée au pensionnat, ça a alimenté ma colère et je ne 
semble pas capable de m’en débarrasser [...] Jusqu’à ce jour même, je n’ai pas 
changé. Ma sœur prie et je prie. C’est tout ce que je peux dire. C’est ainsi que le 
pensionnat indien m’a appris à vivre ma vie, d’une manière cruelle et tordue. Je 
ne peux pas reprendre ce que j’ai fait durant ma vie. J’ai été sans cesse accusée 
pour violences, envoyée en prison par tranches de 18 mois126.

Myrtle Ward souligne qu’aucune somme d’argent ne pourrait réparer les maux 

qu’elle a subis au pensionnat. Elle a déclaré à la Commission  : «  ils peuvent nous 

donner tout l’argent qu’ils veulent, ça ne compensera pas ce qui est arrivé dans la vie 

des gens »127.
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Geraldine Bob, qui fréquentait un pensionnat à Kamloops, est plus tard devenue 

enseignante. Elle a déclaré à la Commission à Fort Simpson que l’argent 

ne recrée pas la société, il ne recrée pas la famille élargie et toutes ses valeurs. 
Vous ne pouvez pas recréer le savoir intergénérationnel qui a été enlevé à notre 
peuple. Vous savez, je ne connaîtrai jamais ces histoires, de mes grands-parents 
et de mes parents. Elles sont perdues, elles se sont envolées. Vous ne pouvez pas 
recréer la tendresse familiale, tout cela a été perdu. Et la douleur et la souffrance 
se poursuivront longtemps dans l’avenir128.

Le point de vue des survivants sur le Processus 

d’évaluation indépendant 

Plusieurs survivants ont exprimé devant la Commission leurs inquiétudes quant 

aux honoraires des avocats qui grèvent considérablement le montant du PEI et des 

autres indemnisations. Joseph Martin Larocque fréquentait le pensionnat Beauval. Il 

a déclaré à la Commission,

J’étais furieux envers le gouvernement à cause de ce qu’ils nous font, alors […] je 
suis allé devant les tribunaux. Je suis allé jusqu’au ministère de la Justice par les 
tribunaux, et vous savez, ils m’ont donné un petit peu d’argent. Ils m’ont donné 
un total de 33 000 $. Ce que je ne savais pas, c’était que l’avocat, l’avocat juste 
pour prendre mon affaire a reçu 15 000 $, et puis il m’en a pris 11 000, ce qui lui 
en fait environ 27 000 et moi 21 000, alors, mais, bon, c’est la vie, ouais129. 

Mabel Brown nous a dit que le montant de ses paiements PEI s’élève à environ 

25 000 $, montant dont elle fait remarquer qu’il est insuffisant pour acheter une mai-

son ou même un véhicule et que les honoraires d’avocat s’élèvent à 10  500  $. Elle 

avoue que la procédure, pour les survivants, « est un passage difficile pour chacun 

de ceux qui y sont allés et qui ont dû rendre publique leur histoire. C’était tellement 

terrible pour eux, j’ai pensé130. » 		

Marie Brown a fréquenté le pensionnat indien de Sturgeon Landing. Elle rapporte 

à la Commission le caractère inadapté des efforts faits au sein du système du PEI pour 

classifier le degré de préjudice subi par les survivants. Elle explique, 

Il n’y a aucune différence si vous subissez des violences psychologiques, c’est 
la pire des choses que l’on puisse subir. Parce que mes sentiments, vous savez, 
les sévices, les violences, nous avons été victimes de violence verbale. […] J’ai 
été victime de violence psychologique. Je veux dire qu’on m’a dérangé l’esprit 
psychologiquement. […] Je me sentais comme un rebut, aussi, de tout le monde, 
même de ma famille […] Et ils, ils ne peuvent pas me dire que la violence sex-
uelle ou physique est plus importante que les émotions. Je ne le crois pas un seul 
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instant, car ce que j’ai souffert est le même genre de souffrance que celle qu’ils 
ont ressentie. Il n’y a aucune différence pour moi131.

La Chef Theresa Hall, qui a fréquenté le pensionnat de Fort Albany, a également 

exprimé une colère considérable en constatant que l’on catégorisait les sévices sex-

uels, dans son cas et dans d’autres. Elle a souligné ce qui suit :

Abus sexuel de degré « deux ». Ça ne veut rien dire. La violence sexuelle, c’est 
la violence sexuelle, vous savez. Toucher quand, quand vous ne voulez pas être 
touchée, c’est abuser d’un enfant. […] Si je devais découvrir que quelqu’un fait, 
vous savez, fait ça à mon enfant, mon petit-enfant, je perdrais la tête vous savez. 
Vous ne pourriez pas m’arrêter, et c’est cette colère que je ressens encore. Il leur 
faudrait m’incarcérer, vous savez, et ça ferait les gros titres, une ancienne juge de 
paix incarcérée, [rires] vous savez132.

La principale préoccupation exprimée par les survivants est de se demander si le 

système leur accorde réellement la justice qu’ils recherchent. Amelia Thomas a fré-

quenté le pensionnat Sechelt. Elle a affirmé ceci :

Vous ne pouvez pas obtenir justice. Comment obtenir justice quand les gens 
qui nous ont fait ça ont disparu? […] Vraiment, ils nous font tous remplir des 
demandes avec nos déclarations et les violences subies […] Vraiment, ça fait 
maintenant cinq ans que j’attends pour mon appel, et toujours rien. Et on arrive 
presque à la date d’échéance où ils vont arrêter de nous distribuer l’argent. Et 
ils ont rouvert toutes nos plaies pourquoi? Pour nous refuser tous? Et certains 
sont en train de mourir. […] Alors, pourquoi nous faire ça, de nouveau? Ils nous 
blessent de nouveau. Ils ne devraient pas revenir sur les promesses qu’ils nous 
ont faites. Ils nous ont déjà fait du mal. Cessez de nous faire du mal133.

La réclamation au PEI de certains survivants a été refusée d’entrée. Darlene Thomas 

nous explique qu’après une audience du PEI en « deux parties, une avant Noël et la fin 

en janvier », elle a essuyé un refus. Elle a raconté ceci :

Ils ont dit que ça ne pouvait pas être vrai. […] Je n’ai même pas de document 
écrit. La seule chose que j’aie, c’est un courriel de mon avocat qui me dit qu’ils 
m’ont refusée, qu’ils ne me croient pas. […] Je suis rentrée chez moi, j’ai ramassé 
tous mes documents du pensionnat et je suis allée sur la montagne pour les 
brûler. J’ai dit que c’est mon histoire, c’est ce qui m’est arrivé. Et je n’en ai rien à 
faire qui me croit et qui ne me croit pas134.
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La surreprésentation des Autochtones en prison 

Dans ce pays, les Autochtones sont plus souvent emprisonnés que les Canadiens 

non autochtones. Les raisons en sont multiples et les comprendre ainsi que leur rap-

port avec l’expérience des pensionnats est un pas essentiel vers la réconciliation. 

En 2011, par exemple, les Autochtones représentaient 4 % de la population cana-

dienne, pourtant ils constituaient 28  % des condamnations à la détention135. Aussi 

récemment qu’en 2013, les Autochtones composaient 23,2  % de la population car-

cérale fédérale. Et depuis 2005‒2006, on assiste à une augmentation de 43,5 % de la 

population carcérale fédérale autochtone condamnée à deux ans ou plus alors que 

ce chiffre est de 9,6  % pour les détenus non autochtones. Un rapport indique que, 

de 2010 à 2013, la Région des Prairies du Service correctionnel du Canada (principa-

lement les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta) compte pour 

39,1 % de tous les détenus fédéraux et que les délinquants autochtones constituent 

46,4 % de la population carcérale de la Région des Prairies. Ce chiffre comprend une 

majorité des détenus de l’établissement de Stony Mountain au Manitoba (65,3  % 

des détenus), du pénitencier de la Saskatchewan et de l’établissement d’Edmonton 

(63,9 % des détenus)136.

De toutes les détentions provinciales et territoriales en 2011-2012, les femmes 

autochtones représentent 43  %, contre 27  % d’hommes autochtones137. Et la même 

année, 49 % des filles de moins de dix-huit ans incarcérées étaient autochtones, contre 

36 % des garçons138. 

Lorsque des Autochtones sont arrêtés et mis en accusation, ils ont de plus grandes 

chances d’être condamnés à la prison que les non-Autochtones. En 2011‒2012, seule-

ment 21 % des probations et condamnations avec sursis concernaient des Autochtones, 

alors que les Autochtones constituaient 28 % des condamnations à la prison139.

La situation des jeunes autochtones est encore pire. En 1998‒1999, les jeunes 

autochtones représentent 24 % des détentions sur condamnation, mais en 2011‒2012, 

ils constituaient 39 % des condamnés à la détention140.

Aujourd’hui, la prison est, pour beaucoup d’Autochtones, ce que les pensionnats 

ont été  : l’expérience d’un isolement qui éloigne les Autochtones de leur famille et 

de leur communauté. Les prisons sont des lieux de violence qui mènent à un enga-

gement plus avant dans la criminalité parce que les détenus autochtones, surtout les 

plus jeunes, recherchent l’appartenance à un gang comme forme de protection. Les 

prisons d’aujourd’hui ne pratiquent peut-être plus le dénigrement institutionnalisé 

des cultures et langues autochtones avec autant d’agressivité que les pensionnats, 

mais le racisme en prison est un problème important. En outre, les prisons n’offrent 

pas toujours la sécurité culturelle aux détenus autochtones, par négligence ou mar-

ginalisation. Un grand nombre de gens abîmés sont sortis des pensionnats; rien ne 

permet de croire qu’il n’en sera pas de même des prisons d’aujourd’hui. 
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David Charleson, qui fréquentait le pensionnat Christie, dans l’île de Vancouver, a 

expliqué qu’il a 

un dossier en prison tellement mauvais que c’est pas croyable, mais c’est tout 
des condamnations pour violence, voies de fait. Avant, j’étais plus heureux 
quand j’allais en prison. Je parlais aux gardiens, ils disaient « Te revoilà! » Et je 
disais « Ouais, je disais : je suis en sécurité. C’est moins dangereux que les saletés 
de pensionnats, excusez mon langage. Vous savez, il y a pas mal de méchants 
là-dedans […] mais vous ne pouvez pas me battre. […] Je me sens bien ici. Je 
disais : « ouais, je suis content que le gouvernement soit assez stupide pour nous 
mettre ici. On s’y occupe mieux de moi que dans les pensionnats141. »	

Si la prison a pu être un lieu de sécurité plus que les pensionnats pour David 

Charleson, elle a recelé des terreurs pour Daniel Andre, lui aussi un ancien pen-

sionnaire. Il a expliqué qu’après avoir quitté l’école, 

partout où j’allais […] tout ce que je faisais, les emplois que j’avais, les villes où 
j’habitais, les gens que je rencontrais, me ramenaient toujours au pensionnat et 
à l’humiliation subie, aux coups, être ridiculisé, être traité de petite ordure, j’étais 
pas assez bien, j’étais, comme, un chien. [...] Alors pour moi, l’une des pires 
choses en prison, me faire humilier devant tout le monde, faire rire de moi, et ils 
le font souvent, parce que c’est juste leur manière d’être. Et beaucoup parmi eux 
croient à la survie du plus fort. Et, comme, si vous montrez une faiblesse, ils vont 
s’en prendre à vous encore plus, et tout ça, et en plus je suis gai, alors merde, 
c’est juste trop de choses, et c’est presque comme se dire qu’est-ce que je fais ici? 
[…] Je suis devenu une mauvaise personne, je suis devenu un trou d’cul. Mais j’ai 
survécu, et j’ai appris toutes ces choses pour survivre142.

Raymond Blake-Nukon a fréquenté un pensionnat, tout comme ses parents. Il a 

expliqué à la Commission au Centre correctionnel du Yukon : 

cette année j’aurai passé en prison je crois 21 ans. Noël dernier, j’en étais à ma 
18e […] année de prison. […]Chaque fois que je rentre en prison, c’est pour une 
bagarre. Je ne voudrais pas qu’un de mes enfants aille, voie simplement de la 
violence pareille, même la moitié de la violence que j’ai connue, ouais. Ouais, je 
suis devenu un mec plutôt violent. Là-haut au pénitencier, vous savez, j’ai joué 
du couteau là-dedans et dans la rue aussi. Je suis surpris de n’avoir encore tué 
personne. Je ne veux pas tuer quelqu’un. Alors je veux de l’aide et prendre ma vie 
en main143.
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Les raisons de la surreprésentation

Bien que quelques Autochtones aient été condamnés à tort pour des crimes qu’ils 

n’avaient pas commis, la plupart sont en prison pour avoir commis un délit. Les 

preuves accessibles indiquent que ces délits sont souvent violents et accompagnés 

d’alcool et d’autres drogues. Plus de la moitié des détenus le sont pour violence, 

agression sexuelle ou infraction de conduite, 24,2  % condamnés pour vols, 11,3  % 

condamnés pour des affaires de drogue, 8,1 % condamnés pour vol qualifié et 4,8 % 

condamnés pour meurtre144. Le taux de criminalité est plus élevé dans les réserves 

qu’en dehors des réserves. 

La Commission ne peut ignorer ces faits, aussi inconfortables soient-ils. Nous 

devons aussi regarder au-delà des statistiques  et entendre de la bouche des survi-

vants pourquoi ils commettaient des délits. Nous devons comprendre les raisons  pour 

lesquelles ceux que les séquelles intergénérationnelles des pensionnats autochtones 

ont touchés commettent des crimes si nous voulons parvenir à réduire la criminalité 

chez les Autochtones et la crise de croissance de la surreprésentation autochtone en 

prison. 

Willy Carpenter a été enrôlé de force dans l’établissement d’enseignement  

catholique d’Aklavik, T.N.-O. Il se rappelle, 

La mission catholique était l’endroit le plus brutal que j’aie jamais connu, le 
foyer, vous savez, cette école. On nous harcelait, il y avait beaucoup de bagarres; 
j’étais très jeune mais j’ai appris à me battre. Il fallait que je me protège. En gran-
dissant, j’ai continué. Je me suis marié et sans même réaliser ce que je faisais, j’ai 
enseigné à mes enfants ce que je connais le mieux : la misère, les temps difficiles. 
[…] J’ai été incarcéré très jeune, j’ai commencé à aller en prison. Je n’avais pas 
17 ans quand je suis allé en prison. J’ai retrouvé beaucoup de mes camarades 
de classe en prison. Tous mes fils sont en prison; deux de mes plus jeunes, en 
ce moment même, sont en prison, ils attendent leur procès. Je m’en veux de ça 
[…] Ce que je fais le mieux, c’est le crime. Je n’en suis pas fier. Maintenant mes 
fils sont là-dedans. Je le leur ai enseigné sans me rendre compte que je le leur 
enseignais; ils l’ont appris de moi. Ça continue toujours et toujours; mes enfants 
enseigneront probablement à leurs enfants les mêmes choses que je leur ai en-
seignées; je n’en sais rien, qui sait? Ça continue sans cesse; la vie continue145. 

Ruth Chapman a fréquenté un pensionnat au Manitoba où elle a subi des sévices 

physiques. Elle se rappelle que, dès l’âge de 14 ans, elle s’était rendue à « Le Pas, je 

vivais dans la rue. J’ai été nommée chef de gang, Ouais, à ce moment-là, mon cœur 

était devenu dur. C’est quand j’ai quitté le pensionnat. » Elle se rappelle la violence qui 

l’a rendue violente : 

J’ai appris par ce viol, j’ai appris à avoir du pouvoir sur les hommes. Parce que 
quand cette situation s’est produite, il avait un couteau et, et mais j’ai subite-
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ment retrouvé ma force et je lui ai plié le pied arrière d’un coup de genou et il 
est tombé et j’allais, ensuite j’ai réussi à lui prendre le couteau et, et j’ai failli le 
lui passer à travers la gorge mais je me suis arrêtée, quelque chose m’a retenue, 
et alors il m’a assené un coup qui m’a coupé le souffle. […] Je me suis battue et 
c’est là que j’ai commencé à voir les hommes comme des mauviettes, à ne plus 
avoir de respect pour eux. Quand je suis en colère après un homme, j’en ferais 
de la charpie. Parce que si tu cognes quelqu’un, ça ne fait mal que, quoi, cinq 
minutes, mais quand tu les rabaisses avec tes mots, car c’est ce que j’ai appris, 
hein, parce que si tu mets quelqu’un en colère au pensionnat, mon pote, t’étais 
mis en charpie […] alors c’est ce que j’ai appris. Même mon mari, vous savez, il 
a fait l’expérience de certains des effets. J’ai été condamnée pour l’avoir battu il y 
a quelques années. […] J’ai toujours eu peur de cette colère. Je savais que j’avais 
le pouvoir avec cette colère. Alors, c’était juste ça, je me battais dans la rue aussi, 
avec des hommes à Le Pas, ouais je le faisais146.

Un grand nombre de Canadiens risquent de ne pas comprendre en quoi la crise 

actuelle de surreprésentation autochtone dans les prisons est liée au problème des 

pensionnats puisque beaucoup de survivants ont maintenant plus de cinquante ans. 

La réponse se trouve dans les effets intergénérationnels de l’expérience des pen-

sionnats, qui se transmettent au sein des familles et souvent au sein des organismes 

de protection de la jeunesse. Diana Lariviere a reçu des coups de fouet dans les pen-

sionnats et elle a été témoin de sa fille qui utilisait la même technique brutale qui lui 

disait simplement « Maman, c’est comme ça que tu nous as élevés »147. 

Même si des études en sciences sociales démontrent le rapport existant entre les 

pensionnats et la tendance à la criminalité, ce rapport devrait être étayé d’une plus 

grande base de données canadiennes. En l’absence de ces données, la Commission 

a examiné des cas particuliers de délinquants autochtones. L’image qui ressort des 

documents judiciaires révèle que la surreprésentation autochtone en prison est 

directement liée aux problèmes de personnes autochtones dont les racines plongent 

profondément dans l’héritage intergénérationnel des pensionnats. La liste de ces pro-

blèmes se lit comme un champ de mines social. Ils incluent la pauvreté, l’accoutu-

mance aux substances, les sévices, le racisme, la violence familiale, la santé mentale, 

l’intervention des services de protection de l’enfance, la perte de culture et l’absence 

d’éducation parentale. Et une affliction moins bien comprise mais plus insidieuse 

que traînent les héritiers du traumatisme des pensionnats est le trouble du spectre de 

l’alcoolisation fœtale (TSAF).
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Le trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale

Selon l’enquête sanitaire régionale longitudinale de 2002‒2003 des Premières 

Nations, menée par l’Organisation nationale de la santé autochtone des Premières 

Nations, les adultes autochtones affichent un taux d’abstinence d’alcool plus élevé 

que la population canadienne en général. La proportion de consommateurs d’al-

cool est aussi inférieure. Ainsi, en 2002‒2003 seulement 65,6 % de la population des 

Premières Nations déclarait consommer de l’alcool contre 79,3  % de la population 

en général. La même année, les taux de consommation d’alcool étaient moins élevés 

chez les femmes des Premières Nations (61,7 %) que chez les hommes (69,3 %), et 

augmentaient avec l’âge148. Mais pour beaucoup d’Autochtones, la consommation 

d’alcool a des effets dévastateurs. 

Le trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale est une lésion permanente au cer-

veau résultant des effets sur le fœtus de l’alcool consommé par la mère149. Environ 

1 % des enfants canadiens naissent avec une forme ou l’autre de déficience liée à la 

consommation maternelle d’alcool, mais des évaluations semblent indiquer que 10 à 

20 % des détenus canadiens présentent des symptômes de TSAF. On s’accorde pour 

reconnaître que les personnes atteintes de TSAF entrent plus fréquemment en conflit 

avec la loi. Une étude de 2004 sur un échantillon de 415 patients ayant reçu un diag-

nostic de TSAF révèle que 60 % des adultes du groupe échantillonné ont eu affaire à 

la justice en tant que suspects ou accusés150. Une étude canadienne de 2011 montre 

que les délinquants affligés de TSAF ont un dossier criminel plus étoffé que ceux qui 

n’en souffrent pas, en particulier un plus grand nombre de condamnations, durant la 

jeunesse et la vie adulte151.

Une étude menée par la Fondation autochtone de guérison établit le lien entre le 

traumatisme intergénérationnel légué par les pensionnats, l’alcoolisme et le TSAF 

et conclut que : « le système des pensionnats autochtones a contribué au facteur de 

risque majeur, à la toxicomanie, mais aussi à d’autres facteurs dont on sait qu’ils sont 

liés à l’abus d’alcool, soit la violence physique, émotionnelle et sexuelle envers des 

adultes ou des enfants, des problèmes de santé mentale et un dysfonctionnement 

familial. Le contrecoup des pensionnats est aussi lié aux grossesses à risques chez les 

femmes qui abusent de l’alcool et peut avoir pour conséquences une santé générale 

défaillante, un faible niveau d’éducation et une pauvreté chronique152. »

Le Groupe des affaires correctionnelles autochtones du Service correctionnel du 

Canada a également commandité des études du TSAF. Un atelier de 2010 conclut que :  

Même si aucune recherche ne montre que l’incidence de l’ETCAF est plus 
répandue dans la collectivité autochtone que dans d’autres collectivités, l’abus 
d’alcool est tout de même un grave problème dans les collectivités autochtones. 
Qui plus est, le nombre d’enfants et d’adolescents autochtones augmente plus 
rapidement que dans la population non autochtone du Canada. On peut donc 
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présumer qu’un nombre croissant de jeunes autochtones sont plus suscepti-
bles d’être atteints de TCAF à la naissance. Sans les mesures de prévention, les 
interventions, les diagnostics et les traitements nécessaires, on peut également 
croire que les caractéristiques secondaires de l’ETCAF, notamment les démêlés 
avec le système de justice pénale traditionnel, seront marquées.153.

Le rapport de l’atelier souligne aussi que « [a]ctuellement, la structure du système 

de justice n’est pas faite pour les personnes atteintes de TCAF; en effet, comme elles 

ont une mémoire déficiente, elles ne se présentent pas en cour ni à leurs audiences 

d’accusation154 », ce qui leur vaut des accusations pour défaut de comparution 

Surtout dans le cas des délinquants adultes, le problème est d’obtenir un diagnos-

tic de TSAF. Ce diagnostic exige un processus long et coûteux de visites multidisci-

plinaires. Même si les juges de première instance ont étudié les symptômes du TSAF, 

ils ne peuvent généralement pas se rendre compte de l’affliction sans la preuve d’un 

diagnostic155. Un comité d’experts, réuni sous forme de jury et présidé par le juge de la 

Cour suprême à la retraite Ian Binnie, (connu sous le nom de jury Binnie), conclut en 

2013 que « la personne atteinte de TSAF est coincée. Sans ressources. Sans diagnos-

tic. Sans preuve. Sans connaissance d’office. En conséquence, les rigueurs habituelles 

du système judiciaire n’offrent aucun accommodement en cas de TSAF156. » Le jury 

Binnie recommande que les personnes atteinte de TSAF bénéficient de dérogations 

aux condamnations obligatoires et aux restrictions des condamnations avec sursis, 

sujet important sur lequel nous reviendrons157.	

Seule une petite proportion des jugements des tribunaux du Canada font claire-

ment le lien entre les pensionnats, le TSAF et les délits. Un cas particulièrement tra-

gique est celui de C. L. K., une jeune Autochtone de douze ans du Manitoba qui a plaidé 

coupable dans une affaire de meurtre au cours duquel elle a participé à l’agression 

sans provocation et à l’issue fatale d’un étranger qui refusait de donner de cigarettes 

à son groupe. Le jugement évoque le rapport présentenciel qui indique que la jeune 

fille vient d’une famille de sept enfants dont les parents sont « eux-mêmes des vic-

times, qui ont souffert de leur passage dans des foyers d’accueil et des pensionnats. » 

Les parents y sont décrits comme incapables de fournir une éducation parentale, ce 

qui est clairement le cas. Toute la famille est suivie par les services à l’enfance et à la 

famille depuis 1987, époque à laquelle les enfants ont été appréhendés suite à l’aban-

don et à l’abus d’alcool de leurs parents. Le rapport décrit la famille en crise :

Des six frères et sœurs de C. L. K., quatre sont connus des services correction-
nels et deux ont fait partie de gangs. C. L. K. elle-même est liée aux gangs. Pour 
donner un exemple de l’absence totale d’autorité parentale, le rapport raconte 
comment C. L. K. a fait connaissance avec le crack de cocaïne. Elle semble avoir 
acheté cette drogue à très forte accoutumance d’un ami de son frère, venu en 
vendre à la maison. Comme elle ne savait pas comment l’utiliser, sa mère lui a 
montré158.
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C. L. K. a été diagnostiquée comme souffrant de trouble déficitaire de l’attention 

avec hyperactivité (TDAH). Le juge des peines remarque que « son exposition à l’abus 

de drogue et d’alcool et sa propre consommation de drogue à un relativement jeune 

âge (en particulier son usage de Percocet, Restoril et Valium) n’étaient pas de nature à 

l’aider dans sa scolarité. » Lorsqu’elle a été précédemment incarcérée au Centre mani-

tobain de la jeunesse, « elle a été placée en cellule d’isolement 33 fois et a pris part à 

70 incidents justifiant un rapport »159.

Dans un autre cas, R. c. Jessie George, un Autochtone a été condamné à sept ans 

pour meurtre pour avoir brutalement agressé et tué son ami, également autochtone, 

au cours d’une dispute à propos d’une fille, après avoir bu. Le rapport présentenciel 

sur Jessie George est ainsi résumé : 

La mère de M. George a été élevée dans des pensionnats et des foyers d’ac-
cueil et a beaucoup souffert. Elle s’est accoutumée à l’alcool à un jeune âge. Sa 
consommation abusive quand elle était enceinte de M. George a nui au dévelop-
pement du cerveau de ce dernier. Il a reçu un diagnostic de trouble neurologique 
du développement lié à l’alcool, de la catégorie du trouble du spectre de l’alcooli-
sation fœtale. Le père de M. George est décédé. […] La mère de l’accusée et son 
beau-père se sont séparés quand M. George avait cinq ans et il a été transbahuté 
d’un foyer à l’autre où il subissait la même négligence et le même rejet résultant 
de dépendances à l’alcool et aux drogues160.

Par la suite, la vie de George a elle aussi été chaotique. Ses « efforts pour retourner 

à l’école ont été détruits par son association avec un gang qui prônait l’usage abusif 

de l’alcool et des drogues. Il est devenu père à l’adolescence. […] À dix-huit ans, il est 

retourné vivre chez sa mère. Il a commencé à vendre et à consommer des drogues de 

rue et à boire beaucoup pour échapper à sa tristesse. […] Sa vie se résumait à “faire la 

fête, se saouler et aller en prison”161. » Le juge de première instance a reconnu que les 

sujets atteints de TSAF « ont tendance à être impulsifs, sans retenue et sans crainte. Ils 

font souvent montre d’un piètre jugement et se laissent facilement distraire. […] Les 

patients souffrant de TSAF ont de la difficulté à faire le rapport entre un événement 

et ses conséquences. Ces conséquences sont autant de nature physique, par exemple 

la brûlure sur un poêle allumé, que punitive, par exemple être condamné à la prison 

pour avoir commis un crime. Pour cette raison, il est difficile à ces personnes d’ap-

prendre de leurs erreurs162. » En énonçant la peine de sept ans, le juge remarque : 

M. George n’a pas demandé les cartes qui lui ont été distribuées à la naissance. 
Il n’a pas demandé une jeunesse chaotique. Sa mère n’a pas demandé les cartes 
qui lui ont été distribuées dans sa jeunesse. Son incapacité à assumer son rôle 
de parent a aggravé les effets de l’alcool prénatal sur le cerveau de M. George. Il 
devra gérer ces handicaps pendant le restant de sa vie. J’en suis désolé pour lui. 
J’espère qu’il les surmontera. Néanmoins, le tribunal se doit de considérer les 
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risques que ce jeune homme représente pour la population à cause de son juge-
ment défectueux et de son incapacité à contrôler ses réactions agressives163.

Dans R. c. Charlie, l’accusé a été condamné à six mois et trois ans de probation 

pour vol à main armée, défaut de comparution et inobservation de l’engagement. En 

exposant les raisons de la sentence, le juge Heino Lilles a fait clairement le lien entre 

les pensionnats et le TSAF en ces termes :

M. Charlie est un dignitaire de la Nation Kaska. Il vient de Ross River, au Yukon, 
un village éloigné dont la population estivale est de 450, dont 90 % d’ascendance 
autochtone. Les parents de M. Charlie avaient six ans quand ils ont été emmenés 
par les agents des Indiens, avec d’autres enfants de la communauté, dans les 
pensionnats. Les parents de ces enfants avaient peu de choix en la matière car on 
les menaçait de supprimer leurs rations s’ils ne coopéraient pas. Parallèlement, 
on leur offrait 6 $ pour chaque enfant envoyé dans un pensionnat164.

Le juge Lillies a par la suite souligné que :

Cette histoire de la famille de Franklin Charlie est importante car elle indique 
le lien direct entre la colonisation du Yukon et la politique gouvernementale 
des pensionnats et le retrait des enfants de leurs familles pour les placer dans 
des environnements de maltraitance pendant de longues périodes, l’absence 
d’éducation parentale, étant donné que les pensionnats faisaient office de pa-
rent indigne, et le recours éventuel à l’alcool au retour dans les communautés. Le 
TSAF de Franklin Charlie est le résultat direct de ces politiques du gouvernement 
fédéral appliquées par l’agent des Indiens fédéral local. Ironie du sort, c’est le 
gouvernement fédéral qui, aujourd’hui, poursuit Franklin Charlie pour les délits 
qu’il a commis parce qu’il est victime des conséquences de la consommation 
d’alcool maternelle165.

Ces cas illustrent le lien entre les pensionnats autochtones, le TSAF et les compor-

tements délinquants qui mènent devant les tribunaux du système de justice pénale. 

Étant donné la plus grande proportion d’Autochtones ayant des démêlés avec le 

système de justice pénale et la plus grande fréquence d’incarcération, il est néces-

saire de prendre des mesures urgentes tant pour prévenir que pour mieux gérer les 

conséquences désastreuses du TSAF chez les contrevenants autochtones. 

33)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

reconnaître comme priorité de premier plan la nécessité d’aborder la question 

du trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF) et de prévenir ce trouble, 

en plus d’élaborer, en collaboration avec les Autochtones, des programmes de 

prévention du TSAF qui sont adaptés à la culture autochtone.
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34)	 Nous demandons aux gouvernements du Canada, des provinces et des territoires 

d’entreprendre des réformes du système de justice pénale afin de mieux répon-

dre aux besoins des délinquants atteints du TSAF; plus particulièrement, nous 

demandons la prise des mesures suivantes : 

i.	 fournir des ressources communautaires et accroître les pouvoirs des tribu-

naux afin de s’assurer que le TSAF est diagnostiqué correctement et que 

des mesures de soutien communautaires sont en place pour les personnes 

atteintes de ce trouble; 

ii.	 permettre des dérogations aux peines minimales obligatoires d’emprisonne-

ment pour les délinquants atteints du TSAF; 

iii.	 mettre à la disposition de la collectivité de même que des responsables des 

services correctionnels et des libérations conditionnelles les ressources qui 

leur permettront de maximiser les possibilités de vivre dans la collectivité 

pour les personnes atteintes du TSAF; 

iv.	 adopter des mécanismes d’évaluation appropriés pour mesurer l’efficacité 

des programmes et garantir la sécurité de la collectivité. [34]

La négligence parentale

Les tribunaux canadiens ont remarqué le rapport qui existe entre les compétences 

parentales et la délinquance juvénile ultérieure. À propos d’un Autochtone déclaré 

délinquant dangereux, le juge J. E. Topolniski écrit : « Par exemple, les attitudes néga-

tives que manifeste M. Ominayak doivent être examinées à la lumière de ses antécé-

dents en tant qu’Autochtone dont la mère n’a pas acquis de compétences parentales 

étant donné que ses parents étaient les produits du système des pensionnats166. »

Dans un autre cas, le père d’un délinquant témoignant à l’audience de son fils pour 

agression sexuelle s’excuse auprès de lui de ce que « en conséquence de sa propre 

expérience dans les pensionnats, il n’a pas su l’élever correctement »167.

Dans R. c. Jimmie, l’accusée, une survivante des pensionnats est condamnée à deux 

ans plus un jour pour vol à main armée. La Cour d’appel remarque que :

Mme Jimmie est membre de la communauté Kluskus qui est située dans la région 
très retirée de la Chilcotin. Il n’y a aucun service de consultation dans la commu-
nauté ni à proximité. Sa vie a été décrite comme « emplie d’horreurs ». Elle a 
été élevée dans la pauvreté par une mère alcoolique qui délaissait souvent ses 
enfants, elle et ses frères et sœurs devant se débrouiller tout seuls. Mme Jimmie a 
été envoyée au pensionnat où elle a été exposée à une atmosphère de violence. 
Son éducation correspond au niveau de la sixième année. En 1985, le corps de sa 
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sœur a été retrouvé dans une rivière; elle avait été sévèrement battue. Le crime 
n’a jamais été résolu. 

Il y a environ huit ans, les enfants de Mme  Jimmie ont été placés en foyer d’ac-

cueil. Au moment de sa condamnation, son conjoint était hospitalisé pour dépres-

sion nerveuse168.

La violence familiale

De nombreuses études démontrent que les abus et la violence familiale sont des 

caractéristiques des familles dysfonctionnelles qui se transmettent de génération en 

génération. Une étude sur un échantillon de 457 participants indique que les enfants 

ayant été exposés à la violence familiale ou qui en ont été eux-mêmes victimes ou les 

deux (47,5 %) présentent un taux plus élevé d’actes criminels que ceux qui n’y ont pas 

été exposés169. La recherche a démontré que les enfants masculins qui sont témoins 

de violence envers leur mère à la maison courent un risque significativement plus 

grand de devenir plus tard violents eux-mêmes envers leur partenaire mais aussi leurs 

enfants. Une étude américaine, dont l’échantillon de 1 000 personnes comprenait des 

Noirs, des Blancs et des Latino-Américains indique aussi que la maltraitance subie à 

l’adolescence augmente la probabilité de comportement criminel. Les pourcentages 

de criminalité en fin d’adolescence étaient de 58,7 % d’infractions générales, 39 % de 

délinquance violente, 30,4 % d’usage de drogue et 30 % d’arrestations. Bien que de 

telles études soient rares au Canada en ce qui concerne les Autochtones, les données 

publiées étayent l’existence d’un rapport entre les pensionnats, la violence familiale 

et la délinquance ultérieure. 

Dans R. c. Rossi, nous voyons un exemple d’accusé qui a été maltraité dans les pen-

sionnats et qui, à son tour, a maltraité sa famille. Le juge des peines a remarqué que 

« [l]a vie de Beverley est un exemple du coût des conséquences des pensionnats, de la 

vie dans les réserves et du racisme. Les abus dont son père a souffert au pensionnat de 

Brandon, au Manitoba, ont refait surface dans ses propres relations et il a perpétué un 

cycle de violence et de dépendance, créant à son tour une famille brisée »170.

Dans R. c. Snake, le juge remarque que « [l]es antécédents classiques sont présents. 

Dans sa jeunesse, l’accusé a souffert de la violence induite par l’alcool de son beau-

père. Le beau-père lui-même a un passé dans les pensionnats qui pourrait expliquer 

partiellement son comportement violent »171. 

Le but de la Commission n’est pas de prétendre que la violence familiale et les 

problèmes qui y sont reliés soient des excuses valables pour commettre des crimes 

graves. Ils contribuent cependant à les expliquer. Les séquelles intergénérationnelles 

des pensionnats sont un facteur historique et contextuel important qui aide à expli-

quer la surreprésentation autochtone dans les prisons.
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Le racisme

Le milieu des pensionnats était profondément raciste. On présumait que les 

enfants étaient intellectuellement inférieurs et la culture, la langue et la parenté 

autochtones étaient rabaissées. Les pensionnaires étaient traités comme des pri-

sonniers qui devaient être soumis à une discipline stricte, simplement parce qu’ils 

étaient Autochtones.

Une étude compare des Afro-Américains victimes de discrimination raciale (par 

exemple, d’insultes raciales, de profilage racial par la police, d’agression physique à 

cause de sa race) à des sujets n’ayant pas subi de discrimination raciale. Ceux qui rap-

portent le plus de discrimination commettaient plus souvent des agressions violentes 

contre leur partenaire intime (28 %) que ceux qui rapportent le moins de discrimina-

tion (16 %). 

Une autre étude révèle que les jeunes Noirs directement victimes de discrimina-

tion raciale affichent des taux plus élevés de délinquance générale et de délinquance 

violente172. La Commission n’a pas connaissance d’études similaires concernant 

les populations autochtones au Canada. Toutefois, il existe des éléments probants 

anecdotiques convaincants du racisme subi par les Autochtones tant dans les 

pensionnats qu’en dehors.

Dans R. c. D. M. G., le juge de première instance souligne les antécédents perturbés 

de l’accusée en ces termes : « D. M. G. est née en 1965 de parents ayant de sérieux pro-

blèmes de toxicomanie. Sa mère était autochtone et avait fréquenté les pensionnats… 

souffrant des effets du déplacement et de la perte d’identité et d’estime de soi. Son 

père était Canadien français et renié par sa famille à cause de sa relation avec une 

Autochtone. D. M. G. a très tôt ressenti la brûlure de l’intolérance raciale173. »		

Il existe d’autres cas où des sarcasmes racistes ou d’autres types de discrimination 

raciale ont été reconnus comme des facteurs contribuant à un crime commis par une 

personne autochtone174.

La perte de culture

Les pensionnats ont joué un rôle significatif dans l’aliénation de la culture et des 

savoirs ancestraux, y compris dans l’ignorance du droit coutumier qui aurait pu 

constituer un mécanisme efficace de contrôle social et de restreinte des comporte-

ments criminels. Les communautés autochtones actuelles en vivent les conséquences 

profondes. Carol La Prairie a été directrice administrative du Native Council on Justice 

(Conseil autochtone de justice). Elle a écrit à propos des Cris de la Baie James :

Les pensionnats, le déclin des activités traditionnelles, l’émergence d’un 
système de réserves qui lie artificiellement les gens entre eux et la création de 
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gouvernements de bande qui concentrent le pouvoir et les ressources entre les 
mains de quelques-uns ont façonné la vie dans les réserves et aboli des insti-
tutions telles que les réseaux de parenté, les liens familiaux ainsi que les règles 
tacites de comportement des sociétés traditionnelles. [...] Le manque de respect 
envers les autres et l’absence de honte pour son propre mauvais comportement 
ou le mal causé à un autre ou à la collectivité étaient, pour beaucoup de Cris par 
exemple, les aspects les plus déroutants de la vie contemporaine175.

Une étude ontarienne de 2010 concernant quatre-vingt-dix-sept enfants et adoles-

cents des Premières Nations vivant en foyer d’accueil montre que ceux qui avaient 

plus souvent l’occasion de participer à la culture des Premières Nations manifestaient 

beaucoup moins de difficultés comportementales176.

De nombreux survivants, y compris des délinquants, nous ont dit que le fait de 

réapprendre et de se réengager dans les cultures et les langues autochtones était un 

facteur très important pour les aider à progresser vers la guérison et pouvoir vivre des 

vies productives dans le respect des lois. Bien que des programmes culturels existent 

dans certaines prisons, ils ne bénéficient pas de ressources suffisantes. En outre, les 

délinquants autochtones peuvent en être privés par favoritisme, pour les punir ou à 

cause du classement des détenus selon le niveau de sécurité à cause de leur passé 

criminel. 

L’agression sexuelle

Les recherches en sciences sociales établissent un rapport sérieux et troublant 

entre le fait d’être victime d’agression sexuelle dans l’enfance et la perpétration d’ac-

tes sexuels criminels envers autrui plus tard. Une étude de 471 participants montre 

qu’un jeune ayant subi l’agression sexuelle d’une femme est 3,89  fois plus suscep-

tible de violence envers une femme ultérieurement que quelqu’un qui n’a pas subi de 

violence sexuelle venant d’une femme. Un jeune ayant subi l’agression sexuelle d’un 

homme est 6,05 fois plus susceptible de violence envers un homme ultérieurement. 

Une jeune victime d’agression sexuelle de la part des deux sexes est 1,88 fois plus 

susceptible de violence envers les hommes et les femmes177. Une autre étude concer-

nant 179 pré-adolescentes indique que les filles sont 3,6 fois plus susceptibles d’être 

victimes d’agression sexuelle si leur mère a été elle-même victime de sévices sexuels 

dans son enfance178.	

Dans R. c. J. O., l’accusé a été condamné pour agression sexuelle à dix mois de pri-

son et dix-huit mois de probation. Le juge a déclaré ceci :

Enfant, l’accusé, comme beaucoup d’enfants des communautés autochtones, a 
dû aller dans un pensionnat. À partir du moment où il est arrivé au pensionnat 
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jusqu’en 1969, l’accusé a subi des agressions sexuelles de deux adultes en posi-
tion d’autorité. Les agressions comprenaient des attouchements, de la mastur-
bation et des baisers sur la bouche. Ces incidents ont profondément marqué 
l’accusé. M. J. O., jusqu’à sa dernière incarcération au milieu des années 1990, 
n’avait jamais révélé ces agressions qu’il avait subies. Elles l’ont figé dans un état 
de confusion où l’affection, l’amour et la sexualité se confondent. À cause de ces 
événements traumatisants, l’accusé est tombé dans la dépendance à l’alcool. Il 
reconnaît avoir commencé à boire à la fin de sa scolarité. Plusieurs agressions 
sexuelles commises par M. J. O. l’ont été sous l’influence de l’alcool. Il faut faire 
le lien entre le passé de l’accusé et les agressions qu’il a perpétrées. […] Dans son 
témoignage à l’audience de condamnation, l’accusé a déclaré : « Je savais que 
c’était mal. Je pensais que c’était normal mais mal179. »

Dans R. c. W. R. G., l’accusé a été déclaré coupable d’attouchements sexuels sur sa 

fille. Dans son jugement, le juge C. Baird Ellan observe que :

M. G a été lui-même agressé sexuellement en deux occasions distinctes alors 
qu’il était très jeune, vers cinq ans. Il a aussi été témoin d’abus au pensionnat 
et dans la réserve auparavant. Il a surpris son oncle en train d’abuser de l’une 
de ses sœurs, mais elle ne s’est pas plainte de l’incident. Il pense que sa mère a 
aussi été victime d’agression sexuelle, mais sa mère n’en a elle-même rien dit à 
personne180.

Concernant l’effet de l’attitude de M. G envers le délit, je considère que son 
passé, en particulier l’agression sexuelle dont il a été victime, pourrait avoir em-
brouillé les limites qui prévalent normalement dans une relation parentale181.

Il est nécessaire de venir en aide aux victimes d’agressions sexuelles afin qu’elles 

surmontent cette expérience et ne répètent pas ces agressions sur d’autres. Il est aussi 

important de trouver des formes de traitement adaptées à la culture qui reconnaissent 

l’étendue des agressions sexuelles qui se sont produites dans les pensionnats et qui se 

poursuivent malheureusement au sein des familles autochtones. 

Les abus d’alcool et autres drogues

L’abus d’alcool ou d’autres drogues est largement reconnu comme respon-

sable de comportements délinquants. Une analyse de trente études montre que les 

consommateurs de drogues sont trois à quatre fois plus susceptibles de commettre 

un délit que les non-consommateurs182. Des études subséquentes confirment que la 

toxicomanie augmente significativement les risques de récidive de nombreux délits, y 

compris de crimes perpétrés pendant l’incarcération, les délits sexuels, les délits liés à 

la violence domestique et la délinquance juvénile 183. Dans le cas de presque deux tiers 

d’incidents violents entre non-conjoints, les victimes autochtones du crime liaient le 
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délit à l’usage d’alcool ou de drogue par le délinquant. Presque 88 % des Autochtones 

masculins (et 94 % des femmes autochtones) accusés d’homicide avaient consommé 

de l’alcool ou de la drogue au moment de l’incident violent, en comparaison de 64 % 

chez les accusés non autochtones et 41 % chez les accusées non autochtones184. Les 

Autochtones rapportant faire usage de drogue ont quatre fois plus de chances d’être 

victimes de crime que les Autochtones qui n’en consomment pas185.

De nombreuses sentences reconnaissent que la toxicomanie est à la fois une réac-

tion à la victimisation en milieu de pensionnat et un facteur contribuant au compor-

tement criminel subséquent186. Dans R. c. Craft, l’accusé a été condamné à une peine 

avec sursis et trois ans de probation pour conduite avec facultés affaiblies. Le juge 

président Ruddy, de la Cour territoriale du Yukon, a exprimé de manière très explicite 

le lien avec les pensionnats :

Le temps qu’il a passé dans les pensionnats a été une période très difficile durant 
laquelle, ainsi que le rapport le décrit, il a souffert de violence extrême, de tor-
ture et d’agression sexuelle au sein du système des pensionnats. Cela l’a amené à 
abuser de l’alcool puis à de nombreux démêlés avec le système judiciaire pénal 
de 1961 à 1986187.

Dans R. c. M. L. W., où l’accusé a été condamné à une peine avec sursis de deux ans 

pour conduite avec facultés affaiblies, le Dr Peter Saunders, en tant que témoin expert, 

a lié le passé dans les pensionnats de l’accusé à un état de stress post-traumatique, à 

l’abus d’alcool et au comportement criminel ultérieur en ces termes : 

[M. L. W.] est mon patient depuis mai 2001. Au cours des trois dernières années, 
je l’ai vu régulièrement sur une base professionnelle et j’en suis arrivé à com-
prendre un peu l’effet à long terme sur sa santé des abus qu’il a subis enfant dans 
les pensionnats. Étant donné l’état de stress post-traumatique que [M. L. W.] a 
vécu jeune homme, il a vécu des périodes d’abus d’alcool et de drogue188.

Beaucoup d’études confirment que la toxicomanie dans le milieu familial aug-

mente significativement les risques que le cycle de ces abus se répète de génération 

en génération189. Les juges ne peuvent pas ignorer que l’abus d’alcool et de drogue 

s’étend sur plusieurs générations dans les communautés autochtones. 

Certaines personnes sont à la fois des survivantes des pensionnats et ont aussi été 

exposées à l’abus d’alcool et de drogue chez elles, dans l’enfance. Dans le cas d’une 

personne autochtone, le juge qui a prononcé la peine de quatre ans pour agression 

sexuelle souligne ce qui suit :

J’ai entendu dire qu’il était un survivant des pensionnats et j’ai entendu 
dire que, durant son enfance, il a connu et a été entouré de beaucoup de 
dysfonctionnement et de gens qui abusaient de l’alcool. Il y a peu de doute 
dans mon esprit que M. G ait de fait été soumis à des facteurs systémiques qui 
ont contribué à ses difficultés avec la loi et probablement à sa propre relation 
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malsaine avec l’alcool, ce qui s’est traduit par un schéma assez régulier de délin-
quance, datant d’avant même qu’il ne soit adulte190.

L’intoxication aux drogues ou à l’alcool peut, même dans les cas les plus graves tels 

que le meurtre, être considérée comme une circonstance atténuante dans un com-

portement criminel. Toutefois, les tribunaux ont adopté une approche très stricte de 

tels arguments. Même lorsque l’intoxication est un facteur, l’accusé est presque toujo-

urs condamné pour un délit moins grave. 

Les problèmes de santé mentale

Il est de notoriété publique que le système judiciaire pénal est mal équipé pour 

traiter les problèmes de santé mentale. Bien que la maladie mentale soit souvent pré-

sente, elle ne sert pas de défense légale contre une accusation à moins d’être d’une 

intensité qui rende l’accusé incapable de discerner le mal de ses actions. Néanmoins, 

il peut s’agir, et c’est souvent le cas, d’un facteur de comportement délinquant. Le rôle 

que les pensionnats ont joué dans la santé mentale d’un accusé est un élément dont 

les tribunaux doivent tenir compte.

Une étude de la Fondation autochtone de guérison a examiné le cas de 127 per-

sonnes autochtones en Colombie-Britannique ayant déposé des réclamations contre 

des pensionnats. Quatre-vingt-dix de ces dossiers contiennent des preuves de problè-

mes de santé mentale. Dans 21,1 % des cas pour dépression majeure, dans 20 % des 

cas pour d’autres troubles liés à la dépression, dans 26,3 5 des cas pour des problèmes 

d’abus d’alcool ou de drogue et dans 64,2 % des cas pour troubles de stress post-trau-

matique191. Soixante-deux de ces 127  dossiers font état d’antécédents criminels, la 

plupart pour des infractions d’ordre sexuel, des actes de violence ou des infractions 

relatives à la conduite d’un véhicule192.	

Un dossier récent signale le cas d’un homme accusé de meurtre qui est resté en 

détention préalable pendant quatre ans et demi. Durant cette période, il n’a pas pu 

obtenir de services à la santé mentale ni bénéficier des programmes spéciaux pour les 

Autochtones. Le père de cet homme a fréquenté le pensionnat du bras Chesterfield. Sa 

mère a été enlevée à ses parents (qui ont aussi fréquenté les pensionnats autochtones) 

et adoptée dans un foyer non autochtone. Un psychiatre judiciaire a diagnostiqué un 

probable trouble de stress-post-traumatique, un trouble de la personnalité et un TSAF 

chez l’accusé. Le juge a souligné que « l’accusé a été “en attente” pendant quatre ans 

et demi dans un environnement qui ne doit pas avoir été très bénéfique à son état de 

santé spirituelle ou psychologique » et que, quand il serait envoyé dans un pénitencier 

fédéral de l’Ontario, il se retrouverait « pris dans une situation kafkaïenne » à cause de 

l’absence de programme destiné aux Autochtones en matière de problèmes de vio-

lence et d’alcool193. Le juge a poursuivi en remarquant que « l’absence de programmes 
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destinés aux Autochtones dans les établissement pénitentiaires fédéraux ne devrait 

pas venir s’ajouter aux autres lacunes de la société canadienne qui l’a laissé tomber 

entre les mailles du filet »194.

La pauvreté

Au Canada, les Autochtones vivent plus souvent dans la pauvreté que les non-Au-

tochtones et leur pauvreté est généralement plus grande que celle d’autres Canadiens. 

Leurs revenus moyens sont aussi généralement plus bas sous le seuil de pauvreté 

que celui des adultes non autochtones195.Les effets de la récession de 2008 se sont 

davantage fait sentir et plus longtemps chez les travailleurs autochtones que dans la 

population non autochtone196. Les autochtones sont susceptibles d’être plus souvent 

au chômage et d’avoir plus souvent recours à l’assurance chômage et à l’assistance 

sociale197. Lorsqu’ils travaillent, les Autochtones touchent des salaires très inférieurs 

à leurs collègues non autochtones. Le salaire moyen des Autochtones en 2010 était 

approximativement de 30 % inférieur au salaire moyen des travailleurs non autoch-

tones (20 701 $ c. 30 195 $)198. Il n’est donc pas surprenant que le taux de pauvreté infan-

tile autochtone soit très élevé : 40 % comparé à 17 % de tous les enfants du Canada199.

De nombreuses études révèlent un lien direct entre la pauvreté d’une collectivité 

et un taux de criminalité plus élevé200. Ce que semblent confirmer même les crimes 

les plus graves, y compris l’homicide201. La pauvreté et le manque de travail sont aussi 

désignés comme ouvrant la voie vers l’adhésion aux gangs202. La pauvreté contribue 

aussi à la violence familiale. Elle laisse plus démunies les femmes vivant dans un 

milieu violent, qui ont moins de ressources pour trouver une indépendance loin de 

leur conjoint violent203. Une étude de 2010 révèle que les anciens résidents des pen-

sionnats vivent plus souvent dans des foyers à faibles revenus et sont plus souvent en 

situation d’insécurité financière. Les enfants issus de familles autochtones à revenus 

plus élevés ont plus de chances de réussir à l’école que les enfants autochtones issus 

de foyer à faible revenu et vulnérables à l’insécurité alimentaire204 .

Dans R. c. C. G .O., la pauvreté est reconnue comme un facteur puissant ayant 

contribué à amener l’accusée devant le tribunal. Le juge a souligné que :

Mme C. G. O. a grandi dans une réserve près de Regina. […] Elle a connu une vie 
de pauvreté, d’isolement et de violence. Durant les dix dernières années, sinon 
plus, elle a été coupée de sa famille et de ses traditions qui sont ses sources de 
force et de soutien. Elle vit toujours dans la pauvreté et la violence. Elle est isolée 
socialement sans personne vers qui se tourner pour demander de l’aide. La 
communauté dont elle est issue se démène encore avec des problèmes de pau-
vreté et de violence et offre peu de ressources. Sur la base des preuves à la déter-
mination de la peine, Mme C. G. O. a eu peu d’occasions réalistes de changer. À 
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mon avis, la pauvreté, l’isolement et la violence sont précisément les facteurs qui 
ont mené Mme C. G. O. devant le tribunal205.

C. G. O. a été condamnée avec sursis à deux ans moins un jour plus trois ans de pro-

bation pour manquement à l’obligation de fournir les choses nécessaires à l’existence 

et violence envers son enfant de trois ans et demi206 

Les intervention des services sociaux d’aide à l’enfance

Il a été démontré que l’intervention des organismes de protection de la jeunesse 

dans la vie d’un enfant est un facteur qui fait augmenter la délinquance juvénile, sur-

tout chez les jeunes garçons. Une étude portant sur des enfants maltraités à Chicago 

et dans la banlieue du comté de Cook indique que les enfants maltraités qui avaient 

été placés en foyer d’accueil accusaient un taux de délinquance de 16  %, comparé 

à 7 % pour les enfants n’ayant pas été placés207. Une autre étude sur des enfants du 

système californien démontre que les enfants placés au moins une fois dans un foyer 

collectif présentaient 2,5  fois plus de risques de délinquance que ceux placés dans 

une famille d’accueil208. 

Il a aussi été démontré que les placements qui changent fréquemment (connus 

sous le nom d’instabilité de placement) augurent souvent d’une criminalité adulte. 

Une étude sur un échantillon de 772 personnes  ayant des antécédents d’abus ou de 

négligence avant l’âge de 12 ans montre que le taux d’arrestation adulte correspond 

au degré d’instabilité de placement. Les chiffres sont de 35 % en l’absence de place-

ment par les services sociaux, 45,4% pour un placement, 60 % pour deux, et 76,3 % 

pour trois et plus209.

Dans l’affaire R. c. J. E. R., on décrit de façon saisissante en quoi l’entrée d’une géné-

ration dans le système a entraîné des préjudices supplémentaires pour la suivante :

M. R. est le dernier d’une famille de quatre enfants. Il est né à Winnipeg, mais ses 
parents se sont séparés peu de temps avant sa naissance. Il a su par la suite que 
tous deux avaient été au pensionnat et que sa mère, V., avait ensuite été vendue 
comme orpheline aux États-Unis. […] On croit que V. et sa sœur ont été adop-
tées par des Américains lorsqu’elle-même avait cinq ans. Leurs parents adoptifs 
les ont physiquement agressées avant de divorcer. V. et sa sœur ont encore été 
placées en famille d’accueil. Quand V. a atteint l’âge de douze ans, elles ont été 
de nouveau adoptées et, au cours des dix-huit mois qui ont suivi, la maltraitance 
a repris, cette fois-ci sur le plan émotionnel et affectif. V. et sa sœur ont ensuite 
été séparées. V. a vécu dans plusieurs foyers de groupe et, dans l’un d’eux, elle a 
subi une agression sexuelle.
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V. a retrouvé sa mère naturelle à l’âge de seize ans; l’année suivante, elle a donné 
naissance au frère de R., puis a quitté la maison à l’âge de dix-huit ans. R. a 
d’abord vécu avec sa mère à Winnipeg, puis la famille a déménagé à Calgary 
et ensuite à Vancouver. Il avait environ sept mois au premier déménagement. 
L’installation à Vancouver a eu lieu en août 1994, quand R. avait près de deux 
ans. Avant la séparation de ses parents, son père consommait drogues et alcool 
et maltraitait son épouse210. 

Les raisons de la surreprésentation des Autochtones dans le système cor-

rectionnel sont complexes et interdépendantes. Il est évident que les gou-

vernements doivent toutefois s’engager à y mettre fin. Un suivi plus étroit 

et une évaluation plus attentive de la situation ne représentent que la pre-

mière étape.

30)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

s’engager à éliminer, au cours de la prochaine décennie, la surreprésentation des 

Autochtones en détention et de publier des rapports annuels détaillés sur l’éva-

luation des progrès en ce sens [30].

	 Les sentences et les sanctions

Depuis vingt ans, des progrès importants ont été réalisés dans le domaine des peines 

imposées aux délinquants autochtones. Le mouvement risque toutefois de s’arrêter 

en raison de modifications apportées récemment au droit criminel, qui accroissent le 

nombre de situations dans lesquelles une peine minimale est obligatoire. 

L’alinéa 718.2e)

En 1996, le Parlement, ayant reconnu que le Canada était plus enclin à emprisonner 

les délinquants que les autres gouvernements démocratiques, remodèle toutes les 

lois se rapportant à la détermination des sentences. Parmi les modifications les plus 

importantes figure l’instauration de la «  condamnation avec sursis  », qui permet à 

ceux qui normalement se seraient retrouvés en prison d’écouler leur sentence dans 

la collectivité. Le nouvel alinéa 718.2e) du Code criminel représente toutefois l’aspect 

le plus important de la réforme, car il enjoint aux juges de considérer : «    l’examen, 

plus particulièrement en ce qui concerne les délinquants autochtones, de toutes les 

sanctions substitutives qui sont raisonnables dans les circonstances et qui tiennent 

compte du tort causé aux victimes ou à la collectivité.  » L’honorable Allan Rock, 

ministre de la Justice à l’époque, expliquait :
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[…] si l’on mentionne expressément les délinquants autochtones, c’est parce 
qu’ils sont malheureusement surreprésentés dans la population carcérale du 
Canada. Si je me rappelle bien, l’enquête sur le système judiciaire au Manitoba a 
révélé que si les autochtones ne représentent que 12 p. 100 de la population du 
Manitoba, ils représentent plus de 50 p. 100 de la population carcérale dans cette 
province. À l’échelle nationale, les autochtones constituent environ 2 p. 100 de la 
population canadienne, mais 10,6 p. 100 de la population carcérale du Canada. 
De toute évidence, il y a un problème ici.

Ce que nous voulons faire, particulièrement dans le contexte des initiatives per-
mettant aux communautés autochtones de se doter d’une justice communau-
taire, c’est d’encourager les tribunaux à recourir à des mesures de rechange dans 
la mesure où celles-ci sont compatibles avec la protection du public ‒ je parle 
des mesures de rechange préférables à l’emprisonnement ‒ et non pas à recourir 
simplement à ce moyen facile dans tous les cas211.

La réforme de 1996 est une tentative sincère de reconnaître dans son ensemble la 

nécessité de limiter le recours à l’emprisonnement et de fournir aux juges des outils 

pouvant de manière pratique le remplacer.

R. c. Gladue

La décision rendue par la Cour suprême du Canada dans l’affaire R. c. Gladue (l’af-

faire Gladue), basée sur l’article 718.2e) du Code criminel et visant une Autochtone de 

la Colombie-Britannique, a fait autorité. Le 16 septembre 1995, Jamie Tanis Gladue 

célèbre son dix-neuvième anniversaire; un violent conflit entre elle et son amoureux 

survient cependant, au cours duquel elle le poignarde. Elle est par la suite inculpée 

d’homicide involontaire coupable. À l’audience de détermination de la peine, le juge, 

tenant compte de son jeune âge, de sa situation de mère et de l’absence d’antécédents 

criminels importants, la condamne à trois ans de prison. Au moment de rejeter l’appel 

interjeté contre cette sentence, en 1999, la Cour suprême cite, avec raison, une étude 

où l’on peut lire ce qui suit : « […] la prison est, pour bon nombre de jeunes autoch-

tones, l’équivalent de ce que les pensionnats  étaient pour leurs parents »212.

Le tribunal, ayant observé que les Autochtones constituaient 12 % de la population 

des prisons fédérales, ajoutait ce qui suit : 

Les chiffres sont criants et reflètent ce qu’on peut à bon droit qualifier de crise 
dans le système canadien de justice pénale. La surreprésentation critique des 
autochtones au sein de la population carcérale comme dans le système de 
justice pénale témoigne d’un problème social attristant et urgent. Il est raisonna-
ble de présumer que le Parlement, en prévoyant spécifiquement à l’al. 718.2e) la 
possibilité de traiter différemment les délinquants autochtones dans la détermi-
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nation de la peine, a voulu tenter d’apporter une certaine solution à ce problème 
social. On peut légitimement voir dans cette disposition une directive que le 
Parlement adresse à la magistrature, l’invitant à se pencher sur les causes du 
problème et à s’efforcer d’y remédier, dans la mesure où cela est possible dans le 
cadre du processus de détermination de la peine213.

L’arrêt continue ainsi : « Le fait notamment que la mention des délinquants autoch-

tones soit contenue à l’al. 718.2e), disposition incitant à la retenue dans le recours à 

l’emprisonnement, donne à penser qu’il y a, dans le cas des autochtones, quelque 

chose de différent qui pourrait précisément faire de l’emprisonnement une sanction 

moins appropriée ou moins utile214. » L’arrêt R. c. Gladue a été cité à profusion et, dans 

certains territoires, a eu pour effet de favoriser le recours à des rapports présenten-

ciels plus approfondis (aussi appelés des rapports Gladue) en vue de présenter au 

juge qui prononce la peine plus d’information sur les antécédents des délinquants 

autochtones. On a observé de nombreuses controverses et difficultés concernant la 

production de ces rapports. En 2012, on pouvait lire ce qui suit dans le quotidien The 
Globe and Mail :

La Saskatchewan, l’Alberta et le Manitoba commencent à peine à produire ces 
rapports [les rapports Gladue]. En Alberta, on en comptait à peine 14 en 2011, 
mais 100 sont en cours de rédaction actuellement; cependant, la plupart sont 
l’œuvre d’agents de probation ‒ qui savent comment évaluer les facteurs de 
risque, mais ne connaissent pas vraiment la culture et l’histoire des Autochtones. 
Au Québec, pratiquement jamais n’entend-on parler de rapports Gladue215.

Dans de nombreux territoires, les autorités collaborent avec les groupes commu-

nautaires autochtones à la rédaction des rapports Gladue. C’est de bonne pratique, 

car les agents de probation qui préparent les rapports présentenciels n’ont généra-

lement suivi aucune formation en matière culturelle leur permettant de se concerter 

avec les délinquants, leur famille et la communauté pour rédiger un rapport Gladue 

suffisamment précis avant la sentence. 

Certains s’inquiètent du fait que les avocats des accusés négligent d’exiger un rap-

port Gladue et de l’utiliser à l’avantage de leur client. L’un d’entre eux a fait observer ce 

qui suit : « L’avocat n’est pas rémunéré pour la production de ce rapport et cela exige 

souvent de nombreuses heures de travail. On nous demande parfois de passer de tels 

rapports en revue, un travail pouvant s’étendre sur trois heures. On dépense plus pour 
les rapports Gladue que pour les rapports présentenciels, à cause de la structure du 

programme216. »

Les rapports Gladue présentent parfois des difficultés pour les délinquants et leur 

famille. Un rédacteur a déclaré : « Les entrevues sont une étape difficile. Les émotions 

sont à vif, surtout chez les prisonniers. Certains m’ont dit qu’ils refusaient d’en parler 
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parce qu’à cet endroit, il ne faut pas pleurer. Je me demande parfois si nous ne les 

traumatisons pas de nouveau217. »

Quelques juges estiment toutefois que leur responsabilité est plus grande. Dans 

l’affaire R. c. Jesse Armitage, soit la première à être entendue par un tribunal officiel-

lement établi en fonction des principes énoncés dans R. c. Gladue (aussi appelé un 

« tribunal Gladue »), le juge Nakatsuru rédige sa décision dans un style inhabituelle-

ment simple : 

Devant le tribunal Gladue qui siège dans l’édifice Old City Hall, les accusés qui 
sont fiers de l’histoire des premiers occupants de notre territoire ont non seule-
ment le droit d’être entendus, mais aussi celui de bien comprendre ce qu’on leur 
dit. Les juges les écoutent et ils doivent le savoir et le comprendre. […] Je sais que 
tous les accusés, Autochtones ou non, doivent posséder ce droit. Les juges font 
tout en leur pouvoir pour s’assurer que cela soit. Cependant, au moment d’écrire 
leurs décisions, ils s’adressent à d’autres lecteurs, à d’autres auditoires. Ils ne 
s’adressent pas uniquement aux parties, mais aussi à ceux qui s’intéressent au 
droit : des avocats, d’autres juges, la collectivité. La présente décision s’adresse à 
Jesse Armitage218.

Le juge Nakatsuru note, dans sa décision, que la grand-mère de Jesse Armitage a 

été hébergée dans un pensionnat, que ses enfants ont eu des problèmes d’alcoolisme 

et que les parents de l’accusé sont divorcés. Il ajoute ce qui suit :

Je m’imagine M. Armitage comme un arbre dont les racines se développent 
sous le sol. Je le vois en personne maintenant. Je vois le tronc, je vois les feuilles. 
Néanmoins, une bonne partie de ce qu’il est et de ce qui l’a amené devant moi 
me reste invisible. Tout cela reste enfoui sous terre. Malgré tout, parmi ses raci-
nes figurent son héritage autochtone et ses aïeuls. C’est ainsi que l’on peut savoir 
qui il est et c’est ainsi que l’on peut cerner en partie l’origine de sa délinquance. 
Il faut aussi en tenir compte avant de lui imposer une sentence219.

R. c. Ipeelee 

L’affaire R. c. Ipeelee (l’affaire Ipeelee) vise deux hommes, l’un du Yukon, l’autre 

du Nunavut; les deux sont des buveurs invétérés depuis leur jeunesse, avaient un 

dossier criminel très lourd et provenaient de familles désunies; les pensionnats ont 

également un rôle à jouer dans la vie de chacun. La question présentée à la Cour 

suprême concerne le non-respect d’une ordonnance de surveillance de longue durée. 

L’arrêt, rendu en 2012, réduit la sentence imposée à un accusé, mais confirme celle de 

l’autre. L’essentiel à retenir de cette décision réside dans le fait que la Cour suprême 

remet l’arrêt Gladue à l’étude et le confirme à nouveau. Les juges observent que le 

problème de la surreprésentation des Autochtones s’est empiré dans les treize années 
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qui ont suivi l’affaire Gladue. Ils soulignent que la part autochtone de la population 

carcérale était passée de 12 % en 1999 (année de la décision Gladue) à 17 % en 2005. 

Ils ajoutent ce qui suit : 

[…] les tribunaux doivent prendre connaissance d’office de questions telles que 
l’histoire de la colonisation, des déplacements de populations et des pensionnats 
et la façon dont ces événements se traduisent encore aujourd’hui chez les peuples 
autochtones par un faible niveau de scolarisation, des revenus peu élevés, un taux 
de chômage important, des abus graves d’alcool ou d’autres drogues, un taux élevé 
de suicide et, bien entendu, un taux élevé d’incarcération220.

En outre, selon la Cour suprême, certains juges de tribunaux inférieurs ayant mal 

interprété les principes Gladue ont conclu que cette décision ne s’appliquait pas aux 

délits graves; selon eux, elle exigeait aussi que l’accusé démontre une relation de 

cause à effet entre le crime et les séquelles de la fréquentation d’un pensionnat et 

d’autres facteurs antérieurs ou concomitants. L’arrêt Gladue oblige les juges de pre-

mière instance à prendre en considération tous les facteurs précédant l’accusation 

d’un Autochtone. Dans son jugement, la Cour suprême indique clairement que les 

accusés n’ont aucune obligation de démontrer une relation directe entre les séquelles 

de la fréquentation d’un pensionnat et le crime221.

L’article 718.1 du Code criminel codifie un principe de droit criminel depuis long-

temps acquis, à savoir que «  la peine doit être proportionnelle à la gravité de l’in-

fraction et au degré de responsabilité de son auteur ». Dans l’arrêt Ipeelee, la Cour a 

indiqué que les questions de proportionnalité fondamentales doivent être vues sous 

un autre angle, puisque les Autochtones ont subi un traitement particulier au Canada. 

Elle incite les juges à remettre en question leur compréhension des principes conven-

tionnels d’établissement des sentences, notamment la dissuasion et la dénonciation, 

quand il a été démontré que ces objectifs n’ont pu être atteints et qu’il faut « répondre 

aux besoins des délinquants autochtones et de leurs collectivités »222.

Les facteurs regroupés dans l’arrêt Gladue exigent que l’on tienne compte de 

principes réparateurs dans l’établissement d’une sentence, notamment que l’on 

reconnaisse les torts causés aux victimes et aux collectivités et que l’on vise la réadap-

tation du condamné, plutôt que la simple punition de son geste.

Les arrêts Gladue et Ipeelee de la Cour suprême sont des décisions déterminan-

tes, qui rappellent aux juges la nécessité d’aborder de manière différente l’applica-

tion des objectifs et des principes de la détermination de la sentence dans le cas des 

Autochtones, notamment en ce qui a trait à la dissuasion, à la dénonciation et à la 

rétribution. L’un et l’autre reconnaissent que l’application d’une approche inflexible 

ira à l’encontre des droits des Autochtones et sera inefficace, en raison du traitement 

qu’ils subissent dans la société canadienne et notamment des séquelles intergénéra-

tionnelles des pensionnats. Dans l’immédiat, on a besoin d’un financement suffisant 

et stable pour concrétiser et évaluer les sanctions communautaires qui pourraient 
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remplacer l’emprisonnement des délinquants autochtones et qui pourraient contre-

carrer les causes sous-jacentes de leur délinquance. À défaut, il est probable que la 

surreprésentation des Autochtones dans les prisons et parmi les victimes du crime 

s’accroîtra. 

Les arrêts Gladue et Ipeelee et les jeunes délinquants autochtones

L’expérience qu’ont les jeunes autochtones du système judiciaire est bien diffé-

rente et bien plus perturbatrice que celle de l’ensemble de leurs congénères. Ils sont 

plus susceptibles d’être enfermés dans des installations éloignées de leur domicile, de 

leur famille et de leur collectivité. Comme le procès se tient souvent à des centaines de 

kilomètres de chez eux, il leur est plus difficile d’être accompagné par une personne 

qui les appuie ou qui peut suggérer autre chose que l’emprisonnement. 

Une analyse des données ontariennes recueillies en 2004-2005 et en 2005-2006 a 

fait ressortir une sous-représentation des jeunes autochtones parmi les délinquants 

ayant reçu une sentence non privative de liberté en vertu de la Loi sur le système de 
justice pénale pour les adolescents et une surreprésentation pour les sentences plus 

sévères223. On ne peut expliquer ce phénomène en invoquant la différence entre les 

types de crime dont les jeunes autochtones sont accusés. Les faits démontrent qu’ils 

sont condamnés à la prison plus souvent que les jeunes d’autres races, tous cri-

mes confondus224.

Les décisions en matière de sentence font partie des aspects les plus importants 

d’une éventuelle réforme du système. Les tribunaux tiennent souvent compte de fac-

teurs qui, à première vue, semblent neutres, mais ne le sont pas. Une personne qui 

a un bon emploi, une bonne éducation et un bon revenu recevra probablement une 

sentence qui perturbera moins son style de vie. En revanche, comme l’a noté le pro-

fesseur Tim Quigley  : «  [l]es chômeurs, les personnes sans domicile fixe, celles qui 

ont peu d’instruction sont les meilleurs candidats à l’emprisonnement. Lorsque les 

facteurs sociaux, politiques et économiques de notre société font entrer un nombre 

disproportionné d’Autochtones dans ces catégories de personnes, notre société en 

condamne littéralement un plus grand nombre à la prison. C’est ce qu’on appelle la 

discrimination systémique225. »

Les sanctions communautaires

La Commission a entendu, de la part de survivants, des témoignages portant que 

les sanctions communautaires sont bénéfiques autant pour les survivants que pour 

la collectivité. Gerald McLeod a expliqué à la Commission comment l’alcoolisme lui 
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a permis de composer avec le souvenir des sévices sexuels qu’il a subis dans deux 

pensionnats du Yukon : 

J’avais seize ans et j’ai commencé à avoir des difficultés de com-
portement. Je me suis retrouvé avec dix-huit autres comme moi, à 
cause de l’alcool, et je n’en suis pas fier. Heureusement, personne 
n’en est mort, ni moi, ni dans ma famille. En un certain sens, j’ai 
été chanceux de ne blesser personne.

Gerald McLeod risquait une sentence de dix ans de prison à sa dix-huitième 

condamnation, mais le juge Barry Stuart, un des premiers à recourir aux sanctions 

communautaires et au cercle de détermination de la peine, lui a donné l’occasion 

d’éviter l’emprisonnement. Il se rappelle encore :

[J’]ai été traité au Stoney Medicine Lodge de Calgary et j’ai cessé de boire pen-
dant deux ans, puis je suis revenu ici au Yukon. Le juge m’a fait passer devant 
le cercle de détermination de la peine. J’ai été le premier à le faire dans notre 
collectivité. Au bout de deux ans, ma condamnation a été annulée et pendant ce 
temps j’ai subi des examens sanguins, pour prouver que je pouvais rester sobre. 
Nous étions deux à passer par le traitement : Dennis Jackson et moi. Ça fait 
maintenant dix-neuf ans que nous avons cessé de boire. Quand nous avons quit-
té le centre de suerie de Calgary, deux aigles étaient en vol au-dessus de nous; 
j’ai dit à Dennis que, là-haut, c’était nous et que tout irait bien226.

Quand un choc profond est le résultat de la fréquentation d’un pensionnat, le 

recours aux sanctions communautaires n’est pas une panacée et la voie vers la guéri-

son peut être semée d’embûches. Gerald McLeod nous a expliqué que, même après 

avoir vaincu l’alcoolisme, il a été trouvé coupable d’agression sexuelle à deux reprises 

et emprisonné. Il a déclaré  : « Le gouvernement a fait une marque sur moi; j’ai été 

obligé de signer un document disant que je resterais coupable d’agression sexuelle 

toute ma vie. Savez-vous que je resterai marqué toute ma vie pour quelque chose 

qu’on m’a enseigné quand j’étais enfant, qu’on m’a forcé à faire quand j’étais petit? » 

Gerald McLeod a admis ses fautes, en ajoutant : « Je n’essaie pas de blâmer qui que 

ce soit, mais je ne peux pas donner de réponse encore. Comment puis-je affirmer que 

ce qui m’a été infligé, je ne l’infligerai pas aux autres? La seule manière qui m’aidera 

à répondre, c’est de suivre un traitement et c’est ce que j’essaie d’obtenir grâce à mes 

conseillers; je veux qu’on me traite pour mon passé dans les pensionnats. »

Les délinquants qui, comme Gerald McLeod, ont passé beaucoup de temps en pri-

son ont souvent plus de difficulté à obtenir ce traitement. Écoutons-le :

C’est beaucoup de travail; ce n’est pas facile d’ouvrir un sac qui contient tant de 
pourriture et de la montrer à tous. […] Je l’ai enfouie depuis mon enfance, j’ai es-
sayé de la cacher toute ma vie, mais aujourd’hui on veut que je ressorte tout ça et 
que je recommence à vivre dans cette misère qui ne m’a jamais lâché. Je sais que 
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la seule réponse pour moi est de tout recracher et de commencer une nouvelle 
vie. […] Il y a beaucoup de travail à faire, vous savez : la spiritualité, le langage, 
tout ce que vous avez perdu et qu’il faut essayer de rattraper pour réussir à se 
rééquilibrer un peu. Mais chaque jour, dans la collectivité, il y a tant de choses 
qu’il faut changer, tant d’obstacles à surmonter à cause des pensionnats; nous 
avons souffert autrefois, et aujourd’hui ce sont nos enfants et nos petits-enfants 
qui en souffrent227. 

De tout cela, nous concluons que, pour les Autochtones, la plupart des délits, 

sinon tous, aboutissent à des sentences d’emprisonnement qui ne règlent pas la cause 

sous-jacente de leur comportement délictuel en répondant à leurs besoins psycholo-

giques, spirituels et culturels, ni ne réduisent les récidives. Les promesses découlant 

de la modification du Code criminel en 1996 et des arrêts de la Cour suprême dans les 

affaires Gladue et Ipeelee n’ont pas encore été tenues et il y a encore beaucoup à faire.

31)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de pro-

céder à une évaluation et d’établir des sanctions communautaires réalistes qui 

offriront des solutions de rechange à l’incarcération des délinquants autochtones, 

de fournir un financement suffisant et stable à cet égard et de cibler les causes 

sous-jacentes du comportement délinquant.

Les obstacles à la réduction de la surreprésentation 

des Autochtones dans la population carcérale

Le projet de loi C-10 et les sentences minimales obligatoires

En 2012, le Parlement a adopté le projet de loi C-10, qui augmente le nombre de sen-

tences minimales obligatoires et réduit les possibilités de sentence avec sursis. Quand 

le projet a reçu la sanction royale, plusieurs élus fédéraux ont affirmé que le gouver-

nement canadien était déterminé à faire en sorte que les criminels aient à répondre 

entièrement de leurs gestes et que la sécurité des citoyens respectueux des lois était 

prioritaire dans le système judiciaire canadien; il fallait, selon eux, continuer à préve-

nir le crime et protéger la population, pour que nos collectivités soient des endroits où 

l’on peut vivre, élever une famille et exploiter une entreprise sans danger228.

On entend par l’expression « peine minimale obligatoire » une sentence qui, si elle 

a été appliquée correctement, ne peut être réduite ni modifiée par un juge. Le projet 

de loi  C10 instaurait, par exemple, des peines minimales obligatoires plus longues 

pour différents délits sexuels infligés aux enfants; ces peines allaient d’un minimum 

de 90 jours lorsque la Couronne procédait par déclaration sommaire de culpabilité à 
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un minimum d’un an dans le cas d’une mise en accusation229. Le projet de loi modi-

fiait également la peine minimale dans le cas de certains délits reliés aux drogues, 

notamment  le trafic et l’exportation de ces substances, ainsi que la possession en vue 

d’en faire le trafic ou l’exportation. Dans ces cas, la peine minimale va d’un à deux ans, 

selon la nature et le volume de la substance et en fonction de certains facteurs aggra-

vants que le tribunal est tenu de considérer230. Il instaure aussi une sentence minimale 

obligatoire de deux ans pour la production de substances contrôlées et de trois ans 

quand on a la preuve que différents facteurs relatifs à la santé ou à la sécurité sont en 

cause231. 

Depuis l’adoption du projet de loi C-10, il n’est plus possible, pour certains crimes, 

d’imposer une sentence avec sursis, c’est-à-dire une peine à purger dans la collecti-

vité plutôt qu’en prison. Il s’agit notamment d’infractions passibles d’une sentence 

maximale de quatorze ans ou d’emprisonnement à perpétuité (homicide involon-

taire coupable, voies de fait graves, etc.), ainsi que d’infractions passibles d’une peine 

de dix ans ou plus, quand le ministère provincial de la Justice procède par mise en 

accusation232. 

La loi accorde de l’importance au fait que la poursuite se fasse par voie de mise 

en accusation et met ainsi en vedette le rôle des avocats provinciaux de la Couronne 

et leur choix en cette matière. Leur pouvoir discrétionnaire, que le tribunal ne peut 

contrecarrer, peut avoir une incidence importante sur les questions que doit exami-

ner le pouvoir judiciaire et sur les possibilités de réadaptation, au moment de déter-

miner la sentence. Par ailleurs, une peine avec sursis n’est pas envisageable quand 

une sentence d’emprisonnement minimale est obligatoire, même si cette dernière ne 

dépasse pas trente à quatre-vingt-dix jours233. Les tribunaux ont donc d’importants 

défis à relever, eu égard à tout ce qui précède, pour choisir la sentence qui protège la 

santé et la sécurité des Autochtones, de leur collectivité et de leur famille.

Joann May Cunday a expliqué à la Commission qu’elle était devenue alcoolique 

et toxicomane très tôt dans sa vie, à cause du comportement que lui avait enseigné 

sa mère, qui avait été hébergée dans un pensionnat : « Je n’ai arrêté de boire que l’an 

dernier. La seule raison pour laquelle je l’ai fait est que les tribunaux m’y ont obligée. 

Mais je me sens tellement mieux depuis et mes enfants aussi; ils se sont améliorés 

depuis que je ne bois plus234 ». Elle a ajouté que le juge lui avait imposé une sentence 

de deux ans avec assignation à domicile. Le procureur de la Couronne avait au départ 

demandé une peine de prison de sept ans, mais la sentence avec sursis lui a permis 

de conserver sa relation avec ses enfants, d’assister aux cérémonies autochtones, de 

« prendre un temps d’arrêt » et de constater les effets intergénérationnels des pen-

sionnats sur elle et sur ses enfants. La sentence avec sursis dont elle avait bénéficié 

ne serait probablement pas permise en vertu des limites imposées à cet égard par le 

projet de loi C-10.
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Plusieurs juges ont déjà souligné à quel point ces limites leur rendent encore plus 

difficile la tâche de déterminer la peine à imposer à un Autochtone. L’un d’entre eux 

s’est exprimé ainsi :

Les législateurs qui veulent « mener la vie dure » aux criminels ne doivent tout de 
même pas oublier que les personnes lésées directement ou indirectement, parce 
qu’elles étaient les enfants d’Autochtones ayant fréquenté des pensionnats, sont 
souvent celles-là même qui ont commis le crime pour lequel on veut les punir 
plus sévèrement235.

Le projet de loi C-10 et les autres modifications similaires apportées au Code cri-
minel vont à l’encontre des réformes adoptées en  1996, qui obligeaient les juges à 

prendre en considération toutes les possibilités raisonnables de remplacer l’empri-

sonnement, notamment dans le cas des délinquants autochtones.

En 2015, le gouvernement fédéral a adopté la Charte canadienne des droits des vic-
times, qui préconise l’emprisonnement pour protéger les collectivités236. Les appro-

ches de ce genre sont fondées sur la prémisse que l’emprisonnement prévient le 

danger pour la population; si cela était vrai, les collectivités autochtones seraient cer-

tainement parmi les plus sûres au pays, compte tenu du nombre de leurs membres 

adultes et jeunes qui sont incarcérés. L’emprisonnement empêche les délinquants 

de commettre des infractions nuisant à la collectivité pendant qu’ils sont incarcérés, 

mais des délits comme la violence et la consommation de drogues se produisent dans 

ces établissements, tout comme des infractions d’autres types survenaient dans les 

pensionnats. La plupart des délinquants se retrouvent un jour en liberté et leur expé-

rience pénitentiaire, comme celle qu’ils ont acquise dans les pensionnats, les rendra 

plus enclins à la récidive, plutôt que le contraire. L’emprisonnement rend aussi les 

délinquants moins aptes à l’emploi, moins autonomes, plus frustrés et souvent plus 

violents. Les collectivités autochtones, bien loin d’être protégées par les sentences 

d’emprisonnement obligatoires et les contraintes en matière de sanctions commu-

nautaires, risquent au contraire d’être plus dangereuses parce que le projet de loi 

n’encourage plus le recours aux solutions de rechange à l’emprisonnement. 

La prolongation des sentences obligatoires et la limitation des peines avec sursis 

découlant du projet de loi C-10, de même que l’adoption de la Charte canadienne 

des droits des victimes, exerceront sans doute un effet disproportionné sur les délin-

quants autochtones, qui se retrouvent en plus grand nombre dans le système judi-

ciaire pénal notamment en raison de leur situation socio-économique de pauvreté 

et de l’incidence de la discrimination antérieure systémique manifestée par la 

société canadienne.

32)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de modifier le Code criminel afin de 

permettre aux juges de première instance, avec motifs à l’appui, de déroger à 
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l’imposition des peines minimales obligatoires de même qu’aux restrictions con-

cernant le recours aux peines d’emprisonnement avec sursis.

La modification des systèmes correctionnels canadiens

Même s’il s’y trouve des Autochtones en nombre disproportionné, les systèmes 

correctionnels canadiens n’arrivent pas à les traiter adéquatement.

Les modifications à apporter à l’échelle provinciale

Les provinces et les territoires administrent des établissements de détention pour 

les personnes condamnées à moins de deux ans d’emprisonnement ou qui sont en 

attente de procès; la surveillance des sanctions communautaires relève également de 

leurs tâches, dans la plupart des cas. Ni les unes, ni les autres, cependant, n’ont élevé 

aux rangs des priorités les améliorations à apporter au système correctionnel pour 

les Autochtones. Le financement des sanctions communautaires en remplacement 

de l’emprisonnement est généralement insuffisant. En 2001, par exemple, 37 % des 

admissions dans les établissements de détention provinciaux et territoriaux  étaient le 

résultat de la surveillance communautaire, mais la proportion des dépenses connexes 

ne dépassait pas 16 %237. Peu de services sont mis à la disposition des Autochtones 

dans les établissements de détention provinciaux. En 1991, après la visite de différents 

établissements, l’Enquête publique sur l’administration de la justice et les popula-

tions autochtones du Manitoba a conclu ce qui suit : « La plupart des prisons que nous 

avons visitées nous semblaient de vrais zoos, où les hommes et les femmes étaient 

enfermés dans des cages de métal. Ils ne font en général rien et laissent les mois et les 

années se passer238. »

Quelques provinces seulement, dont la Colombie-Britannique, ont mis au point 

des stratégies judiciaires pour les Autochtones qui comprennent une formation en 

matière de culture pour les responsables des services correctionnels et la conclusion 

de contrats avec les collectivités autochtones pour l’élaboration de programmes de 

leadership spirituel, de consultation et de familiarisation culturelle239. Dans bien des 

provinces et territoires, on ne trouve aucun plan de ce genre et on ne peut connaître, 

à partir de données publiques, le nombre d’Autochtones incarcérés.	

Les juges imposent souvent aux Autochtones une sentence d’au moins deux ans 

plus un jour, pour les diriger vers un établissement de détention fédéral, parce que 

ces installations sont dotées de meilleurs programmes que les établissements provin-

ciaux240 ou donnent des résultats supérieurs aux sanctions communautaires241. Cela 

se produit de plus en plus souvent, notamment, pour les délinquantes autochtones.
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La Commission n’a guère découvert d’indices permettant de croire que la plupart 

des services correctionnels provinciaux et territoriaux mettent des programmes adap-

tés culturellement à la disposition des délinquants autochtones, particulièrement 

ceux qui présentent des problèmes de violence et de toxicomanie pouvant être asso-

ciés aux séquelles intergénérationnelles des pensionnats.

Les modifications à apporter à l’échelle fédérale

Dans la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, adoptée 

en 1992, le Service correctionnel du Canada (SCC) est tenu d’« offrir des programmes 

adaptés aux besoins des délinquants autochtones242 ». L’article  81 permet à un délin-

quant d’écouler sa peine dans une collectivité autochtone, si celle-ci y consent243. 

L’article  83 garantit que la spiritualité et les leaders spirituels autochtones seront trai-

tés à égalité de statut avec toute autre religion et chef religieux. La Loi exige aussi que 

le Service prenne « toutes mesures utiles pour offrir aux détenus les services d’un chef 

spirituel ou d’un aîné244. » En vertu de l’article 84, les collectivités autochtones peuvent 

également participer à la libération d’un délinquant autochtone et à sa réintégration 

dans son milieu245.

Le Service correctionnel s’est engagé à respecter ces principes, mais il tarde à le 

faire; sa conformité dans ce domaine est plus théorique que pratique. L’Enquêteur 

correctionnel (nommé par le gouvernement fédéral et agissant comme ombuds-

man pour les délinquants sous responsabilité fédérale) a, dans son rapport de 2012, 

reproché au Service correctionnel de n’avoir pas respecté ses engagements législatifs 

et d’avoir omis d’instaurer des politiques à l’intention des détenus autochtones. Ces 

passages se lisent ainsi :

•	 Un pourcentage disproportionné de délinquants autochtones passent une 

plus grande partie de leur peine derrière les barreaux avant leur première mise 

en liberté.

•	 Les délinquants autochtones sont sous-représentés parmi les délinquants sous 

surveillance dans la collectivité et surreprésentés dans les établissements à 

sécurité maximale.

•	 Les délinquants autochtones sont plus susceptibles d’être incarcérés de nouveau 

si leur libération conditionnelle est révoquée.

•	 Les délinquants autochtones sont beaucoup plus souvent impliqués dans les 

incidents de sécurité en établissement, visés par des interventions de recours à 

la force, placés en isolement et prédisposés à l’automutilation246.
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L’Enquêteur a aussi indiqué que la promesse concernant les centres de guérison 

autochtone est en grande partie illusoire pour la plupart des détenus autochtones, en 

raison de la faible disponibilité des places. De toute façon, pour y avoir accès, il faut 

être détenu dans un établissement à sécurité minimale, alors que 90 % des détenus 

autochtones se trouvent dans des prisons à sécurité moyenne ou maximale247.

Les programmes conçus pour les délinquants autochtones, dans les pénitenciers 

fédéraux, se détériorent au point que certains juges ont cessé d’imposer des sentences 

de deux ans plus un jour. Dans une affaire récente, le juge a observé que les rapports 

portant sur les établissements correctionnels fédéraux n’auguraient rien de bon pour 

les délinquants autochtones, en ce qui a trait à l’accès aux programmes; il a laissé 

entendre que la plupart d’entre eux sont inscrits à une liste d’attente et que, si jamais 

ils sont sélectionnés pour un programme, la date de leur libération est reportée. Il a 

conclu que « l’écart entre les détenus autochtones et les autres ne cessait de s’agrandir, 

que la situation des Autochtones condamnés et incarcérés dans des prisons fédéra-

les se détériore et que le Service correctionnel réexamine et met à jour ses cadres de 

travail et ses stratégies sans résultat apparent ». Il a aussi cité un rapport du Comité 

permanent de la sécurité publique et nationale de la Chambre des communes, selon 

lequel les programmes actuels conçus « pour traiter les troubles mentaux et la toxico-

manie sont bien incapables de répondre aux besoins culturels et spirituels des délin-

quants autochtones »248.

La cote de sécurité des détenus

Un autre obstacle à l’accès aux programmes réside dans le fait que l’on affecte aux 

Autochtones des cotes de sécurité plus élevées par rapport aux autres prisonniers.

La détermination de la cote de sécurité d’un détenu se fait à son arrivée dans l’éta-

blissement fédéral, comme le stipule la Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition, et l’on se sert à cette fin de l’Échelle de classement par niveau 

de sécurité249. On dirige ainsi tous les détenus obtenant une note de 133,5 ou plus vers 

un établissement de détention à sécurité maximale250. Les facteurs à considérer dans 

l’affectation d’une cote de sécurité sont les suivants : 

a.	 la gravité de l’infraction commise par le détenu;

b.	  toute accusation en instance contre lui;

c.	 son rendement et sa conduite pendant qu’il purge sa peine;

d.	  ses antécédents sociaux et criminels, y compris ses antécédents comme jeune 

contrevenant;

e.	 toute maladie physique ou mentale ou tout trouble mental dont il souffre;
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f.	 sa propension à la violence;

g.	 son implication continue dans des activités criminelles251.

Les antécédents criminels du délinquant sont un facteur important qui nuit au 

classement de nombreux détenus autochtones252.

En 1990, le Groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale a observé 

que les femmes autochtones étaient bien plus susceptibles d’obtenir une cote de sécu-

rité élevée que les autres253. L’Association des femmes autochtones du Canada esti-

mait, en 2003, qu’au moins la moitié des femmes purgeant une peine fédérale et ayant 

une cote de sécurité maximale étaient Autochtones254. Une étude réalisée en l’an 2000 

a démontré que les cotes de sécurité maximale ou moyenne étaient attribuées aux 

détenus autochtones dans des proportions respectives de 27,7 % et de 34,7 %, contre 

20,3 % et 24,1 % pour les détenus non autochtones255.

La Commission canadienne des droits de la personne décrit ainsi les effets d’une 

cote de sécurité maximale appliquée à une détenue : 

[…] les détenues ayant une cote de sécurité maximale, contrairement à leurs 
homologues ayant des cotes minimale et moyenne, ne sont pas admissibles aux 
programmes de placement à l’extérieur, aux programmes de mise en liberté sous 
condition ou à d’autres programmes de soutien visant à accroître leurs chances 
de réinsertion sociale. De fait, la moitié des femmes ayant une cote de sécurité 
maximale sont remises en liberté après avoir purgé les deux tiers de leur peine, 
et passent directement du milieu carcéral à la collectivité sans tirer avantage de 
programmes préparatoires256.

Voilà qui, de toute évidence, ne peut que nuire aux perspectives de réintégration 

du détenu dans sa collectivité. Les délinquants sont remis en liberté sans avoir suivi 

de programmes correctionnels appropriés, en plus de manquer de ressources et d’ap-

puis pour faciliter leur réinsertion257.

La recherche indique que les détenus autochtones, pris dans leur ensemble, affi-

chent des antécédents criminels que les autorités jugent plus graves que ceux des 

autres délinquants258. Une étude, parmi d’autres, indique qu’en 2003 au moins 80 % 

des détenus autochtones des prisons fédérales avaient auparavant purgé des peines 

dans des établissements provinciaux, alors que la proportion s’élevait à 70 % pour les 

autres259. Les détenus adultes d’origine inuite ou des Premières Nations étaient éga-

lement plus susceptibles d’avoir écoulé une sentence sous surveillance dans la col-

lectivité que les autres, puisque les proportions respectives étaient de 87 %, de 79 % 

et de 72 %260. Les détenus autochtones étaient en outre plus susceptibles d’avoir été 

condamnés antérieurement pour un crime grave et, comme les Métis, avaient eu plus 

souvent affaire au système judiciaire pour adolescents. 
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La Directive du commissaire du Service correctionnel intitulée Cote de sécurité et 
placement pénitentiaire porte peu d’attention à l’expérience et aux exigences distincti-

ves des détenus autochtones, à l’exception du devoir de tenir compte de leurs « anté-

cédents sociaux »261. Il y a lieu de se demander  si ce passage de la directive a ou aura 

des effets tangibles pour les détenus, tant que les facteurs statiques concernant l’his-

torique personnel demeurent un élément important de l’affectation des cotes de sécu-

rité. Les délinquants autochtones continuent, et en nombre croissant, d’être placés 

dans les établissements à sécurité maximale. Les antécédents criminels, y compris 

pendant l’adolescence, persisteront à leur nuire, même lors des reclassements. C’est 

pourquoi l’on peut considérer que le système d’affectation de cotes, tel qu’il s’applique 

aux Autochtones, représente une méthode de discrimination systémique.

On dispose pourtant d’autres manières de procéder qui pourraient être utiles. 

On a notamment mis au point l’Échelle de réévaluation de la cote de sécurité des 

délinquantes (ERCSD), qui est conçue particulièrement pour les délinquantes. Elle 

comprend neuf variables :

1.	 Plan correctionnel ‒ motivation relativement à la participation aux pro-

grammes

2.	 Qualité et régularité des contacts avec la famille

3.	 Nombre de condamnations pour infractions graves à la discipline pendant la 
période à l’étude

4.	 Nombre d’incidents signalés pendant la période à l’étude

5.	 Antécédents d’évasion/illégalement en liberté par suite d’un placement à 

l’extérieur, d’une permission de sortir ou d’une période de surveillance dans la 

collectivité

6.	 Niveau de rémunération pendant la période à l’étude

7.	 Nombre de fois que la délinquante a été placée en isolement non sollicité 

parce qu’elle présentait un danger pour les autres ou pour l’établissement pen-
dant la période à l’étude

8.	 Nombre total de permissions de sortir avec escorte (PSE) réussies pendant la 
période à l’étude

9.	 Antécédents d’incidents en établissement ‒ ECNS262

On remarquera particulièrement que l’on insiste moins sur les facteurs statiques 

du crime et sur les antécédents criminels et que l’on met en vedette les progrès réa-

lisés et le comportement observé pendant la période à l’étude. Dans une première 

analyse portant sur 580 cas, on a constaté que l’échelle est fiable, en ce qui concerne 
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la prédiction du risque réel en matière de sécurité263. Comme il a été démontré que la 

guérison spirituelle telle que pratiquée par les Autochtones peut influencer le com-

portement des délinquants et améliorer de manière globale les conditions de déten-

tion, l’inertie bureaucratique est la seule raison pour laquelle le système correctionnel 

canadien n’a pas encore pu élaborer un barème de classement particulier pour les 

Autochtones. 

Les programmes à pertinence culturelle pour les détenus

Des études réalisées au moyen d’entrevues avec des détenus autochtones confir-

ment que la participation à des programmes fondés sur la culture autochtone peut 

jouer un rôle dans la guérison, en augmentant la confiance en soi et en promouvant 

des changements positifs dans le style de vie, de manière à rendre la libération et la 

réinsertion réellement possibles264.

La mère naturelle de Joanne Nimik est une survivante des pensionnats. Elle-même 

a été adoptée par une famille blanche. Voici ce qu’elle raconte : 

 [Je me suis] trouvée dans un mauvais groupe d’amis; nous sortions beaucoup, 
buvions et consommions des drogues; j’avais trois amies qui ont eu aussi affaire 
avec les Services à l’enfance et à la famille. […] Finalement, c’est après mon 
vingt-huitième anniversaire que j’ai retrouvé ma famille d’origine. Rowena, ma 
mère, m’a recherchée pendant tout le temps où j’ai vécu en famille d’adoption. 
Nous nous sommes réunis et j’ai trouvé ça fantastique, parce que je m’étais 
toujours demandée qui était ma vraie famille, celle dans laquelle je suis née. 
C’était la pièce manquante de ma vie, celle que je cherchais depuis toujours et 
que je n’avais pu remplacer. C’est pour composer avec cela que je buvais et que 
je me droguais, je pense. La vie n’a pas été facile pour moi, je crois; j’ai eu affaire 
avec la justice, les Services à l’enfance et à la famille, les drogues, l’alcool, les 
avocats. Comme je ne connaissais pas les systèmes de soutien et que je ne savais 
pas demander de l’aide, je suis restée figée dans ce mode de vie assez longtemps. 
Je ne me reconnaissais pas comme une Autochtone et j’ignorais totalement ce 
que cela signifiait d’être une Anishina-abekwe et tout le reste265.

L’itinéraire de Joanne Nimik, du crime et de la toxicomanie jusqu’à la guérison, 

a commencé à un centre de désintoxication pour Autochtones, dans le cadre de la 

peine qu’elle purgeait. Elle poursuit :

J’ai été admise au centre Poundmakers, en Alberta; c’était la première fois que 
j’entrais dans un centre de suerie. J’avais accepté d’y aller, mais j’avais trop 
peur, même d’entrer. Pour une première fois, je voyais un aîné, j’apprenais ce 
qu’étaient la peinture traditionnelle, les cercles de partage, le foin d’odeur. 
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Franchement, cela m’a ouvert les yeux; j’avais peur, mais il y avait aussi de la 
curiosité. […] J’avais été arrêtée et ça a été un point tournant dans ma vie; j’étais 

maintenant capable de participer à un programme pour avoir de l’aide266. 

Depuis qu’elle a entamé son itinéraire pour s’éloigner du crime, Joanne Nimik est 

en mesure d’aider d’autres personnes qui, comme elle, étaient à la fois délinquantes 

et sur le point de devenir des victimes de la criminalité. 

Chris Gargan s’est adressé à la Commission depuis le Centre correctionnel de 

Yellowknife, dans les Territoires du Nord-Ouest. Recherchant un conseiller autoch-

tone qu’il ne pouvait trouver, il s’est exprimé ainsi :

En ce moment, je participe à un programme. Une femme blanche le dirige et, 
dans un sens, ils nous forcent à nous y inscrire […] Je préférerais que ce soit un 
programme de la Healing Drum Society ou quelque chose du genre. […]. Ils nous 
parlent sans cesse de colère. J’aimerais bien qu’un des nôtres vienne nous parler 
et nous enseigner à vivre. Ce qu’il y a ici, ce n’est pas notre genre de vie, le genre 

de vie des Autochtones267. 

La vie en prison, très réglementée et souvent violente, ressemble de façon sur-

prenante à celle des pensionnats. Le juge Heino Lilles, siégeant dans le Territoire du 

Yukon, déclare :

La prison a démontré son inefficacité pour les Autochtones. Dans toutes les 
familles de Kwanlin Dun [Yukon], il y a au moins une personne qui a déjà été dé-
tenue. La prison ne stigmatise pas ceux qui y sont condamnés et n’est donc pas un 
argument dissuasif. Ce n’est pas non plus un endroit sûr qui encourage l’honnêteté 
et l’ouverture et conduit à la guérison. Le pouvoir et la hiérarchie, dans une 
prison, s’opposent à l’ouverture. Un aîné a observé : « La prison n’aide personne. 
Bon nombre d’Autochtones seraient guéris depuis longtemps si ce n’avait été de 
la prison. La prison les traumatise encore plus et ils en sortent vraiment frustrés. 
En prison, tout ce qu’on apprend, c’est la souffrance et la frustration (c’est nous 
qui soulignons)268.

Le programme Ma Mawi Wi Chi Itata, offert à l’établissement de Stoney Mountain, 

au Manitoba, est destiné aux détenus autochtones qui ont été condamnés pour vio-

lence familiale. On y aborde le problème en combinant la guérison et les cérémonies 

spirituelles et le programme comporte des éléments de formation conçus pour aider 

les participants à comprendre et à maîtriser leur violence, à développer de saines 

relations et à perfectionner leurs compétences parentales269. Lors de l’évaluation du 

programme au bout de la première année, nombreux furent les détenus autochtones 

à déclarer, en entrevue, que cela avait été une expérience positive, puisqu’ils avaient 

pour une première fois appris à connaître leur culture traditionnelle et qu’ils y avaient 

trouvé de l’aide pour comprendre et maîtriser leur violence. Le personnel carcéral a 
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aussi observé des changements positifs, dont une réduction de la violence parmi les 

détenus et une amélioration de leurs relations avec les employés270.

Une autre étude a relevé le fait que le taux de récidive, pour les délinquants autoch-

tones qui participaient à des activités culturelles, était de 3,6 %, contre 32,5 % pour 

ceux qui ne le faisaient pas271. Il s’élevait à 14,4  % pour ceux qui assistaient à des 

activités spirituelles (par exemple une cérémonie de suerie), mais à 24,2 % pour ceux 

qui s’en abstenaient272. Quant à ceux qui communiquaient ou rencontraient un aîné, 

leur taux de récidive était de 12,9 %, contre 26,8 % pour les autres273. Les auteurs d’une 

autre enquête ont rencontré 68 ex-détenus autochtones, dont 56 étaient des hommes; 

ils devaient n’avoir eu rien à faire avec le système judiciaire pendant au moins deux 

ans suivant leur mise en liberté. Même si d’autres facteurs comme le soutien de la 

famille et un emploi régulier ont contribué à les maintenir dans le droit chemin, une 

forte proportion d’entre eux (71 % et 68 %, respectivement) a indiqué que la partici-

pation à des cérémonies spirituelles et à des activités culturelles a joué un grand rôle 

en cette matière274.

Malheureusement, les prisons canadiennes n’offrent pas toujours de programmes 

pertinents sur le plan culturel. En 2008, l’Enquêteur correctionnel Canada, Howard 

Sapers, a déclaré devant le  Comité sénatorial permanent des Affaires juridiques et 

constitutionnelles que le Service correctionnel du Canada disposait d’un budget 

annuel de 1,8  milliard de dollars, mais ne réservait que 27  millions de dollars à la 

prestation de services de programmes de base. Il ajoutait qu’il n’était donc guère 

étonnant que les détenus autochtones n’aient pas accès à des programmes adaptés à 

leur culture et pouvant les aider à progresser jusqu’à leur mise en liberté275.

Les programmes pertinents en matière culturelle doivent tenir compte des besoins 

et pratiques spirituels différents des détenus autochtones. La Commission visant les 

Premières Nations, les Métis et la réforme du système judiciaire de la Saskatchewan 

a recommandé que les autorités pénitentiaires provinciales et fédérales fassent en 

sorte d’assurer « un meilleur accès aux programmes culturels et spirituels de nature 

traditionnelle ou religieuse » pour les délinquants autochtones276. La sagesse de cette 

recommandation se reflète dans les témoignages de survivants, qui ont souligné 

devant la Commission l’importance du rôle des pratiques traditionnelles ou d’autres 

pratiques religieuses dans leur cheminement vers la guérison.

36)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

travailler avec les collectivités autochtones pour offrir des services culturellement 

adaptés aux détenus en ce qui concerne, notamment, la toxicomanie, la famille 

et la violence familiale de même que les difficultés auxquelles fait face une per-

sonne lorsqu’elle tente de surmonter les séquelles de la violence sexuelle.
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Les pavillons de ressourcement pour Autochtones

Le Service correctionnel du Canada possède quatre pavillons de ressourcement, 

tout comme les collectivités autochtones; tous existent en vertu de l’article 81 de la 

Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition. Selon le Service, 

ces pavillons « offrent des conditions de vie propices à l’utilisation de méthodes de 

guérison traditionnelles autochtones […] les activités culturelles et spirituelles diri-

gées par des aînés y sont bien présentes, et le programme de permissions de sortir du 

SCC ainsi que les interactions prosociales avec les employés et les gestionnaires du 

SCC, dont beaucoup sont des Autochtones, favorisent un contact dynamique avec la 

collectivité  »277.

Dans un rapport datant de 2011, le Service correctionnel a noté les résultats posi-

tifs de pavillons de ressourcement et souligné ce qui suit : « Les résidents, employés 

et gestionnaires interrogés pendant l’évaluation ont noté que les attitudes et les 

comportements des délinquants s’améliorent, ainsi que leur connaissance et leur 

assimilation de la culture autochtone. Par exemple, des améliorations sont visibles 

dans divers domaines ‒ confiance en soi, responsabilisation, motivation et autodis-

cipline. Les délinquants ont pris conscience de leur mode de vie et comportement 

criminel; ils sont plus respectueux et plus soucieux des autres; ils reconnaissent la 

nécessité d’obtenir de l’aide et d’établir un réseau de soutien278. »

Malgré ces constatations positives, le problème le plus pressant, en ce qui a trait 

aux pavillons de ressourcement, réside dans le manque de ressources. Au départ, 

ceux qui sont régis par l’article 81 ont besoin de travaux de rénovation. Par ailleurs, 

les lacunes dans le financement ont nui au recrutement, à la formation et à la fidélisa-

tion du personnel. Le recrutement est particulièrement difficile, car les Autochtones 

possédant les compétences requises sont très en demande et les pavillons ne sont pas 

en mesure d’égaler ce qu’offre le marché. En ce qui a trait à la formation, la plupart de 

ces établissements ne disposent pas des fonds nécessaires pour enseigner à leur per-

sonnel les méthodes de travail propres au SCC. Les programmes souffrent également 

d’un financement inadéquat. Les plus petits pavillons n’offrent pas de programmes 

structurés, car ils ne disposent pas des ressources  requises, vu le nombre peu élevé de 

résidents qui en auraient besoin279.	

Puisque les pavillons de ressourcement peuvent jouer un rôle positif pour les 

délinquants autochtones condamnés à la prison et qu’il a été prouvé que les pro-

grammes correctionnels actuels ne leur sont d’aucune aide s’ils ne sont pas conçus 

pour eux, il est tout à fait logique de fournir des ressources supplémentaires aux pavil-

lons existants.
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35)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’éliminer les obstacles à la création 

de pavillons de ressourcement additionnels pour détenus autochtones au sein du 

système correctionnel fédéral.

La réinsertion des délinquants autochtones 

Lorsqu’elle étudie une demande, la Commission des libérations conditionnelles 

du Canada porte grande attention à un facteur particulier, soit l’évaluation actuarielle 

du risque de récidive du délinquant. Selon une étude, le pourcentage de détenus com-

portant un risque élevé est de 85 % pour les Inuits, de 73 % pour les Premières Nations, 

de 67 % pour les Métis et de 57 % pour les autres280. Dans ce cas-ci, comme dans celui 

de la cote de sécurité initiale, on a tendance à donner beaucoup d’importance au fac-

teur statique des antécédents criminels. Par conséquent, les délinquants autochtones 

se trouvent déjà en position perdante lorsqu’ils se présentent devant la Commission, 

car ils ne peuvent rien faire pour qu’on oublie leurs condamnations précédentes. 

Certains auteurs ont conclu que l’historique de criminalité est un indicateur fiable de 

risque, pour les Autochtones comme pour les détenus en général281. Il faut toutefois 

reconnaître que les condamnations antérieures de délinquants autochtones sont sou-

vent le résultat de conditions sociales oppressives et notamment des séquelles inter-

générationnelles de la fréquentation des pensionnats. Dans cette perspective, se fier 

aux antécédents criminels dans le cadre de la libération conditionnelle, comme dans 

le cadre de la cote de sécurité, peut être perçu comme une discrimination systémique 

à l’endroit des délinquants autochtones. Dans un cas comme dans l’autre, on peut 

arguer avec conviction qu’il faudrait insister davantage sur des facteurs dynamiques 

comme la toxicomanie, que l’Autochtone peut dans une certaine mesure maîtriser. 

Au sujet de ces facteurs dynamiques, la Société John Howard  formulait ce qui suit :

On a découvert que les facteurs dynamiques peuvent prédire les récidives aussi 
bien, sinon mieux que les facteurs statiques et qu’on peut également les mesu-
rer au moyen de plusieurs outils d’évaluation actuarielle du risque. Ce sont ces 
facteurs qu’il faut connaître pour évaluer les changements du degré de risque 
d’un délinquant. Celui qui participe à des programmes de réadaptation sera 
probablement moins susceptible de récidiver, mais le personnel correctionnel 
et les agents de libération conditionnelle ne pourront mesurer le changement, à 
moins d’avoir d’abord évalué le risque en fonction de différentes variables282.

L’évaluation actuarielle du risque que présente un délinquant autochtone, 

lorsqu’elle met l’accent sur la participation aux programmes pertinents, y compris ceux 

qui portent sur les traditions culturelles et la guérison spirituelle des Autochtones, 

et sur les progrès que réalisent les détenus au regard des facteurs de risque dynami-

ques, plutôt que sur les facteurs statiques, serait aussi utile et plus équitable pour les 
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Autochtones. Elle les encouragerait aussi à s’inscrire à ces programmes, dès qu’ils 

sauraient en quoi cela appuierait leur démarche. Les programmes et la guérison spiri-

tuelle peuvent avoir une influence sur le comportement des détenus autochtones qui 

se préparent à la libération conditionnelle et à la réinsertion. Cette approche n’amé-

liorera toutefois pas l’égalité des chances, sauf si des programmes conçus pour les 

Autochtones sont accessibles.	

Lorsque la Commission accorde une libération conditionnelle, le détenu conti-

nue de participer aux programmes correctionnels. Il passe souvent la période suivant 

immédiatement sa libération dans une maison de transition. Cet endroit n’est pas 

une prison, mais le détenu doit y habiter et ne pas s’en absenter sauf dans des cas 

bien précis (absences surveillées ou emploi). C’est un stade transitoire de la libéra-

tion conditionnelle, entre l’emprisonnement et la liberté complète, dont le but est une 

réinsertion progressive dans la collectivité.	

Il existe un certain nombre de maisons de transition qui dispensent des services 

d’ordre culturel spécialisés en vue de la réinsertion des délinquants autochtones. 

Parmi elles figurent les établissements suivants  : le centre Stan Daniels d’Edmon-

ton, le Centre de guérison Waseskun, à proximité de Montréal283 et le Village de gué-

rison Kwìkwèxwelhp de la Première Nation de Chehalis, en Colombie-Britannique. 

La Première Nation Beardy’s and Okemasis, en Saskatchewan, a ouvert en 2003 un 

établissement à sécurité minimale de quarante places, appelé le Pavillon de ressour-

cement Willow Cree. Cet établissement, en plus d’offrir des programmes de base en 

éducation et en aptitudes à la vie quotidienne, héberge également des cercles de gué-

rison et des programmes de sensibilisation culturelle et spirituelle284.	

Il y a cependant trop peu de maisons de transition qui offrent des programmes 

conçus particulièrement pour les délinquants autochtones. Une étude menée par 

Jason Brown a fait ressortir que les détenus autochtones mis en liberté conditionnelle 

se retrouvent souvent sans logement ou doivent composer avec la discrimination 

raciale manifestée par d’éventuels propriétaires. Une telle instabilité résidentielle les 

rend plus susceptibles de récidiver. L’étude a mis en lumière la nécessité de multiplier 

les appuis communautaires pour faciliter la recherche d’un logement pour les 

Autochtones ainsi libérés285. La Commission est d’avis que les ressources de soutien 

devraient être augmentées pour combler ces lacunes. 

37)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir un plus grand soutien pour 

les besoins des programmes autochtones offerts dans des maisons de transition 

de même que des services de libération conditionnelle.
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La surreprésentation des jeunes autochtones 
dans les établissements de détention

On entend, par «  jeunes délinquants  », les personnes âgées de douze à dix-huit 

ans au moment de la sentence. Parmi tous les jeunes emprisonnés au Canada 

en 2011‒2012, les Autochtones comptaient pour 49 % chez les jeunes femmes et 36 % 

chez les jeunes hommes. Ces chiffres, si troublants soient-ils,  représentent probable-

ment une sous-estimation, puisque les données de la Nouvelle-Écosse, du Québec, de 

la Saskatchewan et du Nunavut n’étaient pas disponibles pour cette période286. Dans 

la population des jeunes âgés de douze à dix-sept ans en général, les Autochtones ne 

comptent que pour 7 %.			 

Les jeunes qui commettent des crimes sont depuis toujours traités différemment 

des adultes. Le système judiciaire reconnaît qu’ils sont plus vulnérables et moins 

matures et aptes à porter des jugements moraux, puisqu’ils se trouvent à la limite de 

l’enfance et de l’âge adulte. Les tribunaux pour adolescents canadiens sont fondés sur 

la prémisse voulant que le degré de culpabilité morale des jeunes soit moins élevé et 

que, dans leur cas, le recours à la prison devrait être limité287.	

Cette caractéristique de la législation intérieure du Canada non seulement existe 

depuis longtemps, mais représente aussi une exigence découlant des engagements 

juridiques internationaux de notre pays288. La Convention des Nations Unies relative 
aux droits de l’enfant stipule qu’un enfant doit être jugé par un système de justice 

pénale « qui tienne compte de son âge ainsi que de la nécessité de faciliter sa réinté-

gration dans la société et de lui faire assumer un rôle constructif au sein de celle-ci289 ».

À l’heure actuelle, la procédure à appliquer aux jeunes contrevenants figure dans la 

Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents, adoptée en 2002. L’un des prin-

cipaux objectifs de cette loi  consiste à n’utiliser la prison que pour les délinquants 

les plus violents ou les récidivistes chroniques. Même dans leur cas, le système de 

justice pénale pour les adolescents a, parmi ses objectifs explicites, celui d’examiner 

les circonstances entourant le comportement criminel, en vue d’une réadaptation et 

d’une réinsertion dans la société290. La Loi reconnaît que la plupart des jeunes ont 

affaire au système judiciaire à la suite d’incidents relativement bénins et isolés ou à 

cause d’un tempérament impulsif  qui ne devrait pas donner lieu à l’ouverture d’un 

dossier criminel comme dans le cas des délinquants adultes. Il existe de nombreuses 

méthodes informelles de traitement des cas de jeunes délinquants, par exemple les 

« mesures extrajudiciaires  » (avertissements, mises en garde, médiation, concertation 

avec la famille, etc.). L’importance donnée à la réinsertion et à la justice réparatrice se 

retrouve aussi dans la mentalité autochtone en matière de justice et permet d’espérer 

que les jeunes autochtones puissent s’attendre à un traitement plus adéquat auprès 

du système judiciaire.	
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Selon la Loi, «  toutes les sanctions applicables, à l’exception du placement sous 

garde, qui sont justifiées dans les circonstances, doivent faire l’objet d’un examen, 

plus particulièrement en ce qui concerne les adolescents autochtones  »291. Elle 

exige également que « les mesures prises à l’égard des adolescents […] [prennent en 

compte] les besoins propres aux adolescents autochtones »292. Dans le Code criminel 
du Canada, qui s’applique aux adultes, on ne retrouve aucune disposition comparable 

à celle-ci, qui devrait en théorie permettre aux jeunes adolescents autochtones de 

conserver un lien avec leurs pratiques traditionnelles et d’être jugés en fonction des 

valeurs autochtones293.

Maints critères objectifs permettent d’affirmer que la Loi sur le système de justice 
pénale pour les adolescents est un succès. Avant son adoption, les jeunes autochtones 

avaient plus de chances d’être mis en prison que d’obtenir leur diplôme de l’école 

secondaire294. Toutefois, même si, au Canada, la criminalité chez les jeunes est en 

constant déclin et que le nombre de cas diminue comme celui des jeunes assujettis à 

une peine d’emprisonnement ou à une peine en surveillance communautaire depuis 

lors 295, le taux d’incarcération des jeunes autochtones reste élevé296.		

Nombreux sont ceux qui, parmi les enfants et les adolescents autochtones, vivent 

avec les séquelles des pensionnats et doivent lutter pour vaincre divers problèmes : 

toxicomanie endémique, ensemble des troubles causés par l’alcoolisation fœtale, 

problèmes de santé mentale, violence dans la famille, incarcération des parents et 

intervention des Services d’aide à l’enfance. Tous ces facteurs les rendent plus sus-

ceptibles de commettre des crimes. À cela s’ajoute le fait que l’incarcération excessive 

des adultes autochtones (souvent imputable à l’hébergement dans les pensionnats) 

exerce des effets sur leur progéniture. Il est ressorti d’une étude réalisée en Colombie-

Britannique que le père ou la mère de 39 % des jeunes emprisonnés avait un dossier 

criminel; la proportion montait à 47 % quand on considérait l’ensemble des membres 

de la famille297.

La criminalité des jeunes autochtones et le 

système de protection de la jeunesse

La présence d’un jeune devant le juge est l’aboutissement d’un processus de colo-

nisation et de marginalisation dont la portée coupe le souffle. Le système de justice 

pénale ne fait guère plus que l’accroître. 

La surreprésentation croissante des jeunes autochtones placés sous garde 

témoigne de la surreprésentation encore plus dramatique des enfants autochtones 

dans le système de protection de la jeunesse. Ce dernier joue un rôle important à 

l’échelle de la criminalité de la jeunesse autochtone. Les enfants et les adolescents qui 

lui sont confiés affichent de moins bons rendements dans le domaine de l’éducation, 
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de la santé et du bien-être, par rapport à la population en général298, mais en plus 

certains établissements de protection de la jeunesse sont des points de recrutement  

faciles pour les gangs de jeunes autochtones, dont les membres, en forte propor-

tion, ont déclaré s’y être joints après avoir été placés à ces endroits ou après avoir 

été emprisonnés299.

Près des trois quarts des jeunes détenus en Colombie-Britannique ont été suivis 

par les services de protection de la jeunesse plus tôt dans leur vie. Dans cette province, 

en 2005, 55 % des enfants confiés à l’aide à l’enfance étaient autochtones et l’on pour-

rait en déduire que cette surreprésentation constitue l’un des facteurs contribuant à 

la haute proportion de jeunes autochtones incarcérés300. Une telle situation de crise à 

l’échelle nationale doit compter parmi nos priorités, si nous souhaitons diminuer la 

présence des jeunes autochtones dans le système de justice pénale.

Le spécialiste du droit Larry Chartrand a noté qu’il est difficile de considérer le 

haut taux de présence des jeunes autochtones dans ce système autrement qu’en le 

qualifiant de discriminatoire :

Lorsque l’incidence des facteurs sociaux se traduit par une présence plus grande 
que prévu dans le système de justice pénale et que les circonstances faisant 
apparaître de tels facteurs (comme la pauvreté et la marginalisation) sont le 
résultat des effets suivis de la colonisation, on peut en conclure que le système 
exerce une discrimination systémique sur les jeunes autochtones301.

La Commission estime qu’il existe des moyens de prévenir la surreprésentation 

croissante des jeunes autochtones dans les prisons, mais qu’on les trouvera princi-

palement hors du système judiciaire. Dans une récente étude sur la criminalité au 

Canada, on a découvert que le Québec affichait les plus faibles taux, même pour les 

crimes violents. L’auteur a examiné un certain nombre d’explications possibles. Il a 

rejeté celle qui porte sur les différences socio-économiques, puisque le revenu moyen 

est plus faible au Québec que dans les Prairies, l’Ontario et la Colombie-Britannique, 

où la criminalité est plus élevée302. Il a toutefois établi une relation avec l’investisse-

ment plus élevé que fait le Québec dans les services sociaux, notamment l’aide finan-

cière aux familles, le logement familial, les nombreux services de prévention de la 

violence familiale, les services de santé et les services sociaux aux familles et enfants, 

l’éducation parentale et les programmes d’acquisition de compétences, le système de 

garderies et le régime d’assurance parentale et les programmes connexes de préven-

tion du crime303. Il serait bon que d’autres provinces suivent l’exemple donné par le 

Québec. 
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Les obstacles à la réduction du nombre de 

jeunes autochtones incarcérés

Le projet de loi C-10 (adopté par le Parlement en 2012) a modifié la Loi sur le sys-
tème de justice pénale pour les adolescents. Cela aura sans doute pour effet de nuire 

aux efforts du système judiciaire en matière d’intégration des pratiques et des valeurs 

de la justice autochtone. La nouvelle loi a transformé certains des principes de base 

régissant le traitement accordé aux jeunes par le système judiciaire. 

La première section de la Loi décrit les objectifs et les aspirations de base du sys-

tème de justice pénale pour les adolescents, notamment la volonté d’aider ceux-ci 

dans leur réadaptation et leur réinsertion. Avant l’adoption du projet de loi  C-10, 

cette section décrivait l’objectif comme étant de « favoriser la protection durable du 

public »304 (c’est nous qui soulignons). La version actuelle indique uniquement « pro-

téger le public »305. Cette modification est très importante, puisque le Canada a fait 

savoir que les avantages à long terme d’un investissement dans la réadaptation des 

jeunes ne faisaient plus partie des priorités, au profit de la protection immédiate de la 

population. La différence peut sembler mince, mais ses conséquences risquent de se 

traduire par une réorientation des ressources vers l’emprisonnement, au détriment de 

la déjudiciarisation et des solutions informelles.

Le projet de loi C-10 a transformé la Loi sur le système de justice pénale pour les ado-
lescents, de telle sorte qu’on fait maintenant plus fréquemment appel à la détention 

avant procès et aux peines d’emprisonnement, notamment parce que la définition 

d’une « infraction grave » a été étendue pour englober tous les crimes passibles d’une 

peine d’emprisonnement maximale d’au moins cinq ans. Cela signifie que le vol d’une 

somme dépassant 5 000 $, par exemple, est maintenant inclus306. On a aussi donné 

plus de pouvoir aux avocats de la Couronne pour qu’ils puissent demander l’imposi-

tion d’une sentence pour adultes à des jeunes de quatorze ans et plus307. Le juge qui 

impose la peine doit maintenant en déterminer une qui exprime « la dénonciation et 

la dissuasion » de la criminalité chez les jeunes. 	

La dénonciation et la dissuasion font depuis longtemps partie des principes de 

détermination de la peine dans le système destiné aux adultes. Une peine exemplaire 

témoigne de la désapprobation de la société en général pour un crime donné. Le 

coupable doit ressentir cette désapprobation par l’intermédiaire de la sévérité de la 

peine. Une peine dissuasive a un sens non seulement pour le coupable, mais aussi 

pour le public, car elle oblige le juge à « transmettre un message » au moyen d’une 

peine sévère.

L’introduction de la dissuasion dans la détermination de la peine pour les jeunes 

découle de la prémisse douteuse selon laquelle une peine sévère sert d’exemple 

pour le coupable et les autres jeunes et les incite à éviter la criminalité. La dénoncia-

tion et la dissuasion peuvent parfois avoir un effet punitif qui nuit à la réadaptation. 
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Même chez les adultes, les preuves qu’une peine sévère prévient le crime sont rares. 

L’Assemblée des Premières Nations a critiqué l’ajout de ces principes dans le système 

de justice pour les jeunes, en observant : « On peut supposer que la dénonciation et la 

dissuasion auront encore moins d’effets sur les jeunes »308. La modification réussit tout 

de même à communiquer aux juges qu’on s’attend à ce qu’ils imposent aux jeunes 

des sentences plus longues309. On peut donc s’inquiéter que de telles modifications 

amènent les juges à considérer les aspects plus punitifs et à s’intéresser moins aux fac-

teurs circonstanciels comme les séquelles des pensionnats, le système de protection 

de l’enfance et la surreprésentation critique des Autochtones dans les  prisons.	

La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents protège également les 

données personnelles des jeunes en interdisant la publication de leur nom et de leurs 

renseignements nominatifs. Cette caractéristique importante du système de justice 

pénale fait en sorte que des erreurs de jeunesse ne nuisent pas en permanence à la 

vie et à la réputation d’une personne, notamment dans la recherche d’un emploi. 

L’objectif sous-jacent de cette interdiction est de prévenir la stigmatisation et de 

mettre l’accent sur la réadaptation310. Les modifications récentes donnent aux juges 

présidant les tribunaux pour jeunes la possibilité de révoquer l’interdiction de publi-

cation après l’imposition de la peine, en cas de crime violent311. Ce pouvoir discré-

tionnaire conféré aux juges ne sert en rien à protéger le public.

D’autres modifications ont été apportées à la Loi dans le but de soumettre plus 

souvent les jeunes autochtones au processus judiciaire plutôt que de faire appel à des 

solutions informelles ou réparatrices. La Loi permet aux autorités policières de donner 

un avertissement à un jeune contrevenant (ce qu’on appelle une « sanction extraju-

diciaire ») plutôt que de l’accuser d’un crime. En vertu des modifications apportées, 

les juges pourront maintenant considérer ces types de sanctions comme un motif de 

placer un jeune sous garde312. L’Association du Barreau canadien a fait remarquer que 

ces modifications empêchent les sanctions extrajudiciaires d’atteindre leur objectif 

et brouillent la communication avec les autorités policières, qui doivent dorénavant 

assurer le suivi des cas où elles font preuve de souplesse à l’endroit d’un jeune, pour 

le cas où un tribunal déciderait ultérieurement d’utiliser ces statistiques au moment 

d’imposer une peine de détention. 

Somme toute, les possibilités de trouver d’autres méthodes, y compris les méthodes 

réparatrices, à utiliser en cas d’inconduite des jeunes ont été considérables restrein-

tes, au profit d’une incarcération croissante. La surreprésentation des jeunes autoch-

tones placés sous garde augmentera sous le nouveau régime, car les juges n’auront 

plus le même pouvoir discrétionnaire et seront moins enclins à examiner la situation 

particulière du jeune accusé.

On doit néanmoins reconnaître que le taux d’incarcération des jeunes autoch-

tones continuera probablement d’augmenter, même si on a la preuve que ce moyen 

reste inefficace pour contrer leur criminalité. Selon la Commission, il faudrait mettre 
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l’accent sur la reconnaissance d’un fait très clair, à savoir que la criminalité des jeunes 

est associée à la pauvreté, aux foyers dysfonctionnels, à l’inaptitude des parents et 

à leur manque de présence et d’affection, à l’intervention inappropriée des services 

d’aide à l’enfance, à la rupture au sein des collectivités,  à un faible sens d’identité per-

sonnelle et de relation avec la culture traditionnelle, aux échecs scolaires, à l’impli-

cation dans des bandes de jeunes criminels, à l’abus de drogues, au chômage et à un 

racisme systémique dans plusieurs aspects de la participation des jeunes à la société. 

La Commission est d’avis, quand il est question de la jeunesse autochtone, que l’on 

doit trouver le moyen de réduire le recours à l’incarcération. 

38)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et 

territoriaux ainsi qu’aux gouvernements autochtones de s’engager à éliminer, 

au cours de la prochaine décennie, la surreprésentation des jeunes autochtones 

en détention.

La surreprésentation des Autochtones 
parmi les victimes de la criminalité

Depuis toujours, le système judiciaire a négligé les appels à l’aide des victimes 

autochtones de la criminalité. Des crimes ont été commis contre les enfants autoch-

tones dans les pensionnats. Près de 38  000  survivants ont demandé compensa-

tion pour les sévices physiques graves et les agressions sexuelles qu’ils ont subis. 

Approximativement 32 000 cas ont été réglés jusqu’à aujourd’hui, à un coût dépassant 

2,8 milliards de dollars313. Jamais auparavant n’avait-on versé autant à des victimes du 

crime au Canada. Aujourd’hui, le système judiciaire persiste dans son omission d’ai-

der les Autochtones, qui sont victimes de la criminalité dans une proportion excessive.

Les données manquantes

Il est parfois difficile d’obtenir une information exacte au sujet de l’importance 

de la victimisation dans les collectivités autochtones. Les enquêtes de Statistique 

Canada auront probablement tendance à la sous-estimer, parce qu’elles ne s’adres-

sent pas particulièrement aux Autochtones. L’échantillonnage de ces études exclut 

les personnes qui ne possèdent pas de téléphone ou qui ne parlent ni le français, 

ni l’anglais et elles ne fournissent pas le soutien nécessaire dont certaines victimes 

autochtones ont besoin pour être en mesure de divulguer sans crainte leurs expérien-

ces aux chercheurs. 
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La plus récente recherche menée par Statistique Canada indique qu’entre   1997 

et 2000, les homicides ont été sept fois plus fréquents chez les Autochtones que chez 

les autres Canadiens. Ce type de renseignements n’est cependant plus recueilli. Les 

dernières données de Statistique Canada sur les homicides et la violence familiale 

omettent de décompter les victimes autochtones, tout en donnant toutefois de nom-

breuses autres précisions sur les victimes dans leur ensemble, soit notamment leur 

âge, leur sexe, leur emploi et le fait qu’elles aient  consommé des substances intoxi-

cantes ou non314. Notons malgré tout que, selon Statistique Canada, les données révi-

sées sur l’origine autochtone des victimes, reçues à la suite du rapport « Les femmes 

autochtones disparues et assassinées » de la Gendarmerie royale du Canada, devraient 

être publiées en même temps que les conclusions de l’enquête de 2014 sur les homici-

des au Canada315. L’organisme ne s’est cependant pas engagé à recueillir ces données 

sur une base permanente.

La Commission a noté que, parmi les données plus récentes produites par 

Statistique Canada au sujet de la violence infligée aux femmes, certaines provenaient 

de rapports des autorités policières et indiquaient l’origine autochtone de la victime316. 

Dans ce domaine comme dans d’autres, la Commission s’inquiète du fait que notre 

connaissance statistique de la situation des peuples autochtones au Canada ne pro-

gresse pas et que les problèmes connexes soient moins visibles pour les Canadiens.	

	

39)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’élaborer un plan national pour 

recueillir et publier des données sur la victimisation criminelle des Autochtones, 

y compris des données sur les homicides et la victimisation liée à la violence.

Femmes victimes de la violence

Je demande à tout le monde ici de retenir ces quelques mots 

simples : amour, bonté, respect et pardon. […] En tant que survi-

vante, je vous défie respectueusement de réclamer la tenue d’une 

commission d’enquête nationale sur les femmes autochtones 

disparues ou assassinées317.

—Rinelle Harper, devant l’Assemblée 

des Premières nations, le 9 décembre 2014

Au début de l’hiver 2014, une timide jeune femme autochtone de seize ans s’est 

levée pendant quelques instants devant les caméras, à une rencontre de l’Assemblée 

des Premières Nations à Winnipeg. Tenant une plume d’aigle, elle a parlé doucement, 

mais des millions de personnes l’ont écoutée. Le pays tout entier avait entendu par-

ler de l’agression déchaînée dont elle avait été victime à peine un mois auparavant 
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‒ et du fait qu’elle voulait faire publiquement un appel aux autorités. Elle s’appelle 

Rinelle Harper. Au début de novembre, deux hommes l’ont attaquée, l’ont battue et 

l’ont laissée pour morte sur la rive de la rivière Assiniboine, à Winnipeg. Cette jeune 

femme forte a survécu. 

L’histoire de Rinelle Harper s’ajoute aux autres chapitres de celle des femmes et des 

jeunes filles autochtones qui sont victimes de la criminalité. Depuis dix ans, la popu-

lation y est de plus en plus sensible et s’inquiète du grand nombre de celles qui ont 

été portées disparues ou assassinées. Des données récemment publiées encouragent 

ce sentiment et nombreux sont ceux qui réclament une enquête publique à ce sujet. 

La Commission les appuie.

Les femmes autochtones sont plus susceptibles que les autres d’être affectées 

par des facteurs de risque en matière de violence. En nombre disproportionné, elles 

sont jeunes, pauvres et sans emploi; elles ont probablement été mises un jour sous la 

surveillance des services d’aide à l’enfance et elles vivent dans des collectivités mar-

quées par la dysfonction sociale318. 

Selon l’Enquête sociale générale de 2009 de Statistique Canada, 13 % des femmes 

autochtones ont déclaré avoir été victimes de violence au cours de l’année précédente, 

soit 2,5 fois de plus que les autres femmes319. La plupart de ces incidents violents (plus 

des trois quarts) n’ont jamais été signalés aux autorités policières320. On peut sup-

poser que même cette Enquête sous-estime l’ampleur des crimes que subissent les 

Autochtones, car aucun effort particulier n’est fait pour les rejoindre. C’est pourquoi 

ses constatations, c’est-à-dire le nombre excessif de femmes autochtones parmi les 

victimes, sont encore plus troublantes.	

L’une des causes de la victimisation élevée réside dans le nombre extrêmement 

grand de cas de violence conjugale. De toutes les femmes autochtones qui ont répondu 

à l’Enquête sociale générale et qui ont ou ont eu un conjoint, 15 % ont déclaré avoir 

été victimes de ce type de violence au cours des cinq années précédentes; dans l’en-

semble de la population, le taux est de 6 %321. La gravité des agressions était aussi plus 

grande chez les femmes autochtones, car 59 % d’entre elles ont été blessées, contre 

41 % chez les autres femmes322. Les Autochtones qui ont survécu ont également été 

plus nombreuses à avoir déclaré de nombreux incidents de violence conjugale au 

cours des cinq années précédentes; 59 % ont signalé plus d’une agression, contre seu-

lement 43 % chez les victimes non autochtones323.

Tabitha Takawgak a épousé un survivant des pensionnats. Elle a raconté ce qui suit :

Au bout de trente-cinq ans de mariage, je n’en pouvais plus et je suis partie. Je 
l’aimais et j’aurais voulu qu’il reste mon mari toute ma vie durant. C’est très diffi-
cile d’être mariée à un homme qui a subi ce genre d’agression. Comme ceux de 
la dame qui a témoigné avant moi, mes enfants que j’aime tant ont aussi souffert. 
Mon ex-mari m’a donné beaucoup de fils; l’un d’entre eux va d’un séjour en 
prison à l’autre et le suicide nous a enlevé notre aîné. Pendant tous ces temps de 
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souffrance, je voulais aider mon mari, mais je ne savais pas comment. Je l’aimais, 
mais il me maltraitait […] Je ne veux pas que les gens s’en fassent une mauvaise 
idée. Je l’aime encore beaucoup, mais j’ai dû choisir de ne plus être sa femme324.

Les pensionnats ont empêché les enfants d’avoir accès aux enseignements culturels 

et spirituels de leur peuple et ont perturbé le rôle traditionnel de « mères, grands-mè-

res, soignantes, accompagnatrices, enseignantes et décisionnaires familiales  » des 

femmes325. Des dispositions discriminatoires de la Loi sur les Indiens ont privé de leur 

identité autochtone les femmes qui avaient épousé des hommes non autochtones et 

leurs enfants et cela a contribué à les isoler de leur collectivité.

Parmi les nombreux incidents tragiques de violence dont les femmes autochtones 

ont été victimes, plusieurs sont maintenant bien connus et figurent parmi les études 

de cas.

Helen Betty Osborne 

Tôt le matin, en ce 13 novembre 1971, Helen Betty Osborne, âgée de dix-neuf ans, 

rencontre dans la localité de Le Pas, au Manitoba, quatre hommes blancs qui cher-

chent une femme autochtone à des fins sexuelles. Enlevée puis agressée sexuelle-

ment, elle est brutalement assassinée, poignardée par cinquante coups de tournevis. 

Son crâne, ses pommettes et son palais sont fracturés et elle est méconnaissable. On 

l’a retrouvée nue. 

Helen Betty Osborne, de la nation crie, était hébergée au pensionnat de Guy 

Hill parce que le gouvernement fédéral n’offrait pas d’autres ressources éducatives 

à Norway House, sa localité natale du Nord. En 1991, dans le cadre de l’Enquête 

publique sur l’administration de la justice et les populations autochtones, on a établi 

que Helen Betty Osborne habitait à Le Pas parce que le gouvernement avait pour poli-

tique de « retirer les enfants autochtones de leur foyer et de leur culture et de les élever 

à la manière de l’homme blanc » et les enquêteurs ont conclu que « ces gestes étaient 

à la fois racistes et discriminatoires »326.

Il a fallu attendre seize ans pour qu’un des meurtriers soit condamné. Les trois 

autres ont toujours été en liberté. L’Enquête publique sur l’administration de la justice 

et les populations autochtones en est venue à la conclusion suivante :

Helen Betty Osborne ne serait pas morte si elle n’avait pas été Autochtone. Les 
quatre hommes qui, cette nuit-là, l’ont conduite des rues de Le Pas à la mort 
cherchaient une femme autochtone avec qui « s’amuser ». Ils ont trouvé Betty 
Osborne. Quand elle a refusé de les accompagner, ils l’ont amenée hors de la 
ville et l’ont tuée. Ses ravisseurs ne l’ont jamais considérée comme étant une 
personne ayant des droits. Ceux qui l’ont observée pendant l’agression, pendant 
qu’on exigeait ses faveurs sexuelles et pendant qu’on la battait à mort ont montré 



296 • Commission de vérité et réconciliation 

qu’ils étaient racistes, sexistes et indifférents à son égard. Ceux à qui on avait dit 
ce qui s’était passé et qui sont restés silencieux doivent partager une partie de la 
faute327.

Une amie d’Helen Betty Osborne a décrit à la Commission la vie quotidienne à 

Norway House :

Je suis très contente que vous soyez venus. […] Il y a tellement de drogues chez 
nous et même les jeunes enfants abusent de l’alcool. Nous avons aussi eu un 
meurtre récemment; une jeune fille a été tuée. Je suppose que des gens sont 
allés chez elle, ont battu son père et, quand elle a voulu s’interposer, elle a été 
poignardée à mort; c’était il y a deux semaines. Elle n’avait que vingt ans. Je n’ai 
même pas pu me rendre au service, aux funérailles; c’était trop pour moi. Trop 
de choses se passent et bon Dieu! que c’est mauvais. Je me dis toujours que ça 
vient des écoles, des pensionnats, qui ont creusé un grand trou dans nos vies328.

Ce témoignage montre à quel point la blessure profonde causée par les pensionnats 

et la victimisation excessive par la criminalité persistent à exercer leurs effets sur des 

localités autochtones comme Norway House.

Les victimes de Robert Pickton 

Un autre cas infâme de violence contre les femmes est associé aux séquelles des 

pensionnats; c’est celui de Robert Pickton, qui a assassiné plusieurs femmes habi-

tant le quartier est du centre-ville de Vancouver. Parmi ses victimes se trouvaient plu-

sieurs Autochtones et certaines d’entre elles étaient des survivantes des pensionnats. 

L’une des premières à disparaître en 1983 fut Rebecca Guno, de la nation Nisga’a; cette 

travailleuse du sexe avait habité dans un pensionnat. Une amie a relaté sa dernière 

rencontre avec elle devant la Commission d’enquête sur les femmes disparues en 

Colombie-Britannique :

Elle m’a présenté son fils. Pendant que nous parlions, elle m’a dit : « Je suis une 
prostituée, Millie. Je ne sais pas pourquoi. Mais comme j’ai besoin d’un revenu, 
j’ai fait ce qu’il y avait à faire. […] La vie n’est pas si mauvaise. J’ai mon bébé et 
c’est tout ce qui importe. Son père est bon pour nous deux, mais je vais conti-
nuer comme ça. Son papa le sait et nous sommes des parents heureux […] Nous 
sommes heureux et c’est tout ce qui importe. Je n’ai pas honte329. »

Georgina Papin, née à Hobbema, en Alberta, a fréquenté un pensionnat. Placée 

en famille d’accueil, elle s’est enfuie à l’âge de douze ans et, deux ans plus tard, a 

commencé à se prostituer à Las Vegas330. Les autorités policières n’ont pas fait d’en-

quête appropriée quand elle a disparu. On n’a notamment pas interrogé les centres 

d’amitié autochtones qu’elle visitait331. Ses restes ont été trouvés dans l’exploitation 

agricole de Pickton et ce dernier a été reconnu coupable d’homicide au deuxième 
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degré332. Une autre victime s’appelait Dawn Crey; elle était une survivante des pen-

sionnats, par personne interposée, en plus d’avoir été confiée à des familles non 

autochtones dans son enfance333. Quand elle a disparu, les autorités policières n’ont 

rien fait pendant six semaines et n’ont interrogé qu’une seule personne334.

Marlene Bird

Le 1er juin 2014, les services policiers de Prince Albert, en Saskatchewan, ont trouvé 

Marlene Bird. Elle avait été agressée sexuellement et battue avec une planche cloutée, 

puis on avait voulu la brûler. Elle a survécu, mais il a fallu l’amputer des deux jam-

bes et les chirurgiens lui ont reconstitué la moitié du visage. « Qu’avais-je fait de si 

mal pour qu’on me punisse ainsi, a-t-elle demandé aux journalistes d’APTN de Prince 

Albert? Je fais pourtant tout pour être forte335. »

Marlene Bird est née dans le petit village nordique de Molanosa, en Saskatchewan. 

Elle a décrit son enfance, auprès de ses parents alcooliques : « Je me rappelle : parfois 

je jouais avec mes poupées et mes parents étaient à l’intérieur; ils buvaient. Quand le 

ton montait, je savais que bientôt mon père viendrait […]  et c’est comme ça que mon 

petit frère et moi, nous nous sommes mis à boire ce vin336. »

Elle aussi a vécu dans un pensionnat. Elle raconte de façon saisissante comment 

elle a été agressée sexuellement à l’école et plus tard, quand elle était jeune adulte337. 

Sa fille a aussi été agressée, mais a refusé d’en parler aux services policiers. Marlene 

Bird s’est sentie coupable et s’est mise à boire; peu de temps après, ses enfants lui ont 

été enlevés.

Tina Fontaine

Au début du mois d’août 2014, Tina Fontaine, une jeune femme de quinze ans de 

la Première Nation Sagkeeng, est déclarée disparue à Winnipeg. La semaine suivante, 

deux policiers de Winnipeg interceptent une voiture où se elle trouve. Même si elle 

n’a que quinze ans, qu’elle est intoxiquée et qu’elle figure déjà sur la liste des per-

sonnes portées disparues, les policiers laissent le conducteur poursuivre son chemin. 

Neuf jours plus tard, le corps de Mme Fontaine est retrouvé dans la rivière Rouge, enve-

loppé dans un sac. L’enquêteur en chef dit à sa grand-tante que les policiers ont fait 

une recherche pour l’identifier et qu’ils l’ont tout de même laissée partir. Quand on 

apprend que deux policiers l’ont vue avant qu’elle ne soit assassinée, on les relève 

de leurs fonctions et on les affecte à des tâches administratives. Au bout de plusieurs 

mois, les autorités policières de Winnipeg annonceront que les policiers seront sanc-

tionnés, mais qu’aucune accusation ne sera portée contre eux338. Ce sont des cas de ce 

genre qui incitent les groupes autochtones à s’interroger sur la volonté des autorités 
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policières, en ce qui concerne la protection des citoyens autochtones. Un tel manque 

de confiance trouve en partie son origine dans le fait que les services policiers étaient 

chargés d’assurer la présence des élèves dans les pensionnats et dans le peu d’effica-

cité des autorités policières et des tribunaux quand il s’est agi de réagir à la violence 

très répandue qu’ont subi les enfants autochtones dans ces écoles. 

La disparition et l’assassinat de femmes et 

deux jeunes filles autochtones 

La sensibilisation du public à la question de la violence faite aux femmes autoch-

tones s’accroît sans cesse, grâce aux efforts de personnes qui s’y intéressent, au travail 

de commissions d’enquête et à la publication de rapports très médiatisés.

L’enquête de l’Association des femmes autochtones du Canada

Par l’intermédiaire de son projet Sœurs par l’esprit, l’Association des femmes 

autochtones du Canada a été la première à chercher à découvrir la vérité au sujet de la 

disparition et de l’assassinat de femmes autochtones de tous les âges. Elle a lancé une 

initiative pluriannuelle de recherche, d’éducation et d’établissement de politiques 

avec l’aide financière de Condition féminine Canada, dans le but précis de découvrir 

les causes fondamentales, les circonstances et les tendances qui entourent la violence 

infligée aux femmes autochtones et de promouvoir des changements aux politiques 

publiques conçues pour assurer la sécurité de ces femmes.

Dans le cadre de ce projet, on a constaté que, dans la plupart des cas, les parents 

ou les grands-parents des femmes portées disparues ou assassinées étaient d’anciens 

élèves de pensionnats. Beaucoup avaient grandi dans une famille dysfonctionnelle, 

avaient été intégrés par la force au système de protection de la jeunesse et avaient 

été adoptés par des familles non autochtones339. N’ayant accès ni à une éducation de 

bonne qualité, ni à des emplois satisfaisants, une forte proportion de femmes autoch-

tones et de leurs enfants vivent dans la pauvreté, dans des situations dangereuses 

de dépendance et dans des logements insalubres340. La dévalorisation des peuples 

autochtones, dont les pensionnats sont un symbole, accroît également la vulnérabilité 

des femmes. Elles deviennent des cibles pour la violence parce qu’elles sont autoch-

tones, puisque l’on suppose qu’elles ne manqueront à personne et que les autorités 

policières ne s’en soucieront guère. Malheureusement, on a trop souvent raison.

Le projet Sœurs par l’esprit a également cerné certaines zones (et villes) où le risque 

de violence, de disparition et de mort est particulièrement élevé pour les femmes 

autochtones. Parmi ces villes figurent Regina, Saskatoon, Edmonton, Winnipeg 
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et Vancouver, ainsi que les localités situées le long de la route  16, dans le nord de 

la Colombie-Britannique341. Longue de 724 kilomètres, cette route qui va de Prince 

Rupert à Prince George est souvent appelée l’« autoroute des larmes » en raison du 

nombre extraordinaire de jeunes femmes qui y ont passé avant de disparaître. Comme 

il n’y a pas de transport en commun, les gens des régions rurales doivent souvent s’en 

remettre à l’autostop et voyagent ainsi avec des personnes qu’ils ne connaissent pas. 

Sur une période de trente-cinq ans, ce parcours aura été, selon certains, le théâtre de 

l’assassinat ou de la disparition d’environ quarante femmes342. La plupart d’entre elles 

étaient autochtones343.

En 2006, quelques Premières Nations parmi les plus touchées, en partenariat avec 

d’autres organismes, ont tenu un symposium sur l’« autoroute des larmes ». Différentes 

recommandations ont été formulées, dont celle d’implanter une navette par autocar 

pour prévenir le recours à l’autostop. En 2012,  elle a été approuvée par la commis-

sion d’enquête sur les femmes disparues de la Colombie-Britannique et les maires des 

localités bordant la route344. Pourtant, le mois suivant, la société Greyhound Canada 

a annoncé des coupures de service sur quinze itinéraires et celui de la route 16 a été 

réduit de 40 %345. Trois ans après l’acceptation de la recommandation, elle n’a toujours 

pas été appliquée.

À l’achèvement du projet Sœurs par l’esprit, l’Association des femmes autoch-

tones du Canada a recensé 582 femmes autochtones de tout âge portées disparues ou 

assassinées entre 1944 et 2010. Parmi elles, 67 % ont été assassinées, 20 % ont disparu, 

4 % sont mortes dans des circonstances douteuses et 9 % représentent des cas dont 

on ne sait rien (c’est-à-dire qu’on ignore si la victime a été assassinée, a disparu ou est 

morte dans des circonstances douteuses)346. La base de données réunit des cas sur-

venus principalement depuis dix ans, ce qui revient à un taux de vingt cas par année; 

l’Association croit toutefois que de nombreux cas remontant à plus loin n’ont tout 

simplement pas été signalés et demeurent inconnus. 

Dans son rapport final, le projet Sœurs par l’esprit rappelle que 88 % des femmes 

avaient des enfants ou des petits-enfants et souligne les effets intergénérationnels 

de la perte de parents et de compétences parentales découlant de l’expérience des 

pensionnats et de la « rafle des années soixante » (de nombreux enfants autochtones 

ayant été retirés de leur famille dans les années 1960, 1970 et 1980). Les auteurs notent 

également qu’à peine 13  % des femmes ont été assassinées et 7  % sont disparues 

pendant qu’elles se trouvaient dans une réserve347. Quand le lieu était connu, on s’est 

rendu compte que 70  % des femmes et des filles étaient disparues et 60  % avaient 

été assassinées quand elles se trouvaient en ville. En conclusion, on a établi que les 

femmes autochtones étaient près de trois fois plus susceptibles que les autres d’être 

assassinées par une personne qu’elles ne connaissaient pas348. 

Dans 149 cas, on a pu découvrir quelle était la profession de la femme disparue. 

Près de la moitié étaient des travailleuses du sexe, mais la plupart ne l’étaient pas349. 
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L’étude a également démontré que, dans 53 % des cas d’homicide, aucune accusation 

n’avait été portée, soit bien moins que la normale dans ces situations350. 

En 2010, le gouvernement canadien a cessé de financer le projet Sœurs par l’es-

prit. L’Association des femmes autochtones fait tout en son pouvoir pour actualiser 

la base de données, mais elle manque également de ressources351. Ce refus, de la part 

du gouvernement canadien, s’inscrit dans une tendance persistante et troublante de 

coupure des fonds offerts aux organisations autochtones qui recueillent de l’informa-

tion sur leurs membres. On peut en citer d’autres exemples, notamment concernant 

les organismes de soins de santé autochtones, le questionnaire long de recensement 

et d’autres études menées par Statistique Canada. 

En mars 2013, l’Association des femmes autochtones a révisé sa liste de femmes 

de tout âge portées disparues ou assassinées et en a porté le nombre à 668352. La 

recherche a été complétée grâce aux efforts de Maryanne Pearce, qui a présenté à 

l’Université d’Ottawa une thèse de doctorat sur ce sujet353. Sa base de données, repo-

sant en partie sur l’information accessible au public, regroupe 3 329 femmes (autoch-

tones ou non) qui ont disparu ou ont été assassinées entre 1946 et 2013. On ne connaît 

leur origine ethnique que dans 1 595 des cas et parmi ces femmes, on a établi que 824 

étaient autochtones354.

Comité permanent de la condition féminine de la Chambre des communes

En 2010‒2011, le Comité permanent de la condition féminine de la Chambre des 

communes a entendu 150 témoignages, venant de partout au Canada, concernant la 

violence faite aux femmes autochtones. Le Comité a également été mis au courant 

de la tendance qu’ont les services policiers à négliger les signalements de femmes 

autochtones portées disparues ou assassinées et à reporter constamment leurs 

enquêtes. Ses membres ont donc appris que les autorités policières ne réagissaient 

pas toujours promptement en cas de violence dans la famille et qu’il leur arrivait par-

fois de ne pas tenir compte d’allégations d’agression sexuelle provenant de femmes 

autochtones, en prétextant qu’elles pratiquaient un mode de vie « à haut risque ». 	

Les femmes autochtones sont souvent traitées comme des délinquantes, plutôt 

que comme des survivantes ou des victimes, ce qui les rend moins susceptibles de 

communiquer avec les policiers pour obtenir de l’aide. Les témoins ont attribué cette 

attitude négligente vis-à-vis de la violence faite aux femmes autochtones au racisme et 

au sexisme des policiers, de même qu’au manque de ressources nécessaires au main-

tien de la paix dans les réserves et les localités éloignées. Comme dans bien d’autres 

aspects de la vie des peuples autochtones, l’accès aux services policiers peut être 

rendu plus difficile en raison du chevauchement des limites territoriales  ou d’une 

incertitude à ce sujet. Dans certains cas, il n’est pas facile d’attribuer la responsabilité 
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d’une enquête à la Gendarmerie royale du Canada, à la Première Nation ou aux forces 

policières municipales ou provinciales355.

L’enquête de l’honorable juge Oppal

L’honorable Wally T. Oppal, auparavant juge de la Cour d’appel de la Colombie-

Britannique, puis procureur général de la province, a présidé la Commission d’en-

quête sur les femmes disparues. Dans son rapport publié en 2012, il décrivait ainsi ses 

impressions: 

Je suis particulièrement inquiet du fait que les services policiers ont omis d’avoir 
recours à une stratégie d’enquête conçue particulièrement pour les Autoch-
tones, même si les femmes autochtones figuraient en nombre disproportionné 
parmi celles qui ont disparu du quartier est du centre-ville. Le sommet des 
Premières Nations a fait connaître ses inquiétudes au sujet du grand nombre 
de femmes autochtones assassinées aux services de police de Vancouver, à la 
Gendarmerie royale du Canada et au service provincial chargé des cas d’homi-
cides non résolus, par l’intermédiaire de ses appels à l’action, en février 1997. 
Le conseiller indépendant représentant les intérêts des Autochtones a à de 
nombreuses reprises demandé aux témoins issus des services policiers si on 
avait songé à établir des stratégies d’enquête faisant appel à la participation des 
localités autochtones : les réponses n’ont pas été satisfaisantes, loin de là. […] 
Tout au long des enquêtes, les autorités policières n’ont tenu aucun compte de la 
perspective autochtone dans le traitement de la crise des femmes disparues. Cet 
aveuglement systémique, en ce qui concerne les particularités des collectivités 
autochtones et leur spécificité, est proprement stupéfiant, vu le nombre élevé de 
victimes autochtones356.

Le juge Oppal a également critiqué la GRC :

Il est particulièrement difficile de comprendre pourquoi la GRC a négligé d’in-
scrire les enquêtes sur les femmes portées disparues ou assassinées à la liste de 
ses priorités. Ce simple fait représente la manifestation évidente d’une mentalité 
de rejet systémique. La GRC, dont la participation au processus de colonisation 
remonte à loin et qui a notamment usé de la force pour enlever des enfants 
autochtones et les confier aux pensionnats, a plus que tout autre le devoir de 
protéger les Autochtones. Nous n’avons trouvé aucune preuve que la GRC ait 
pris des mesures réelles pour répondre à cette obligation morale357.
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Le rapport de la GRC de 2014

En mai 2014, la GRC a publié le rapport intitulé Les femmes autochtones disparues ou 
assassinées : un aperçu opérationnel national. Les auteurs avaient décompté 1 181 cas 

de femmes autochtones de tout âge ayant été assassinées ou étant considérées comme 

disparues. Plus précisément, on sait que 1 017 femmes ont été tuées depuis 1980 et 

que 164 autres ont disparu et ont probablement été assassinées. Lorsqu’on compare 

ces chiffres à ceux qui ont été établis pour les autres femmes, on s’aperçoit que les 

femmes autochtones sont quatre fois plus à risque d’être victimes d’un homicide. On 

peut lire dans ce rapport : « En 2011, il y avait 718 500 femmes autochtones au Canada, 

soit 4,3 % du total de la population féminine cette année-là358. » Le rapport poursuit : 

Entre 1980 et 2012, il y a eu 20 313 homicides au Canada, c’est-à-dire environ 615 
par année. Les  femmes représentaient 32 % des victimes (soit 6 551), tous terri-
toires confondus. Aucune province et aucun territoire n’a été épargné. Il y a eu 
1 017 femmes autochtones assassinées durant cette période, ce qui représente 
16 % de tous les homicides commis contre des femmes ‒ beaucoup plus que la 
proportion de femmes autochtones dans la population féminine359.

En passant le sujet en revue, la GRC a tenté d’expliquer qu’une compréhension ina-

déquate de longue date l’a empêché de reconnaître la criminalité dont les Autochtones 

étaient victimes :

[…] l’utilisation du terme « Autochtone » à titre de descripteur comporte dif-
férentes définitions selon les sources de données employées dans le cadre du 
projet. Par exemple, le terme « Autochtone » désigne une ethnicité selon le CIPC, 
tandis que la position officielle de Statistique Canada à cet égard est que le terme 
« Autochtone » ne désigne pas une ethnicité, mais une origine… les différences 
qui existent entre les pratiques de différents services de police rendent difficile 
l’établissement d’un ensemble de données comparables d’une région à l’autre. 
Par exemple, pendant la collecte de données sur l’homicide, certains services 
de police emploient le statut d’autochtone officiel afin de déterminer l’iden-
tité d’une personne, d’autres se fient sur la détermination du policier (tel que 
susmentionné), et encore d’autres se fient sur l’identification personnelle de 
personnes ou de leurs connaissances (famille, amis, etc.) […] l’observation de 
politiques régionales et organisationnelles traditionnelle (sic) des services de po-
lice (y compris la GRC) a nuit (sic) à la collecte et à la divulgation de renseigne-
ments uniformes sur l’identité autochtone. Par conséquent, un grand nombre de 
rapports liés à l’Enquête sur l’homicide présentent la valeur « inconnu » pour ce 
qui est de l’identité de la victime (ou de l’accusé)360.

En raison de telles ambiguïtés à l’échelle de l’identification et de la collecte des 

données, nombreux sont ceux qui croient à une sous-estimation du nombre de 
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femmes assassinées ou disparues. Pamela Palmater, militante et spécialiste des ques-

tions autochtones, écrit  : « On peut logiquement conclure que la GRC a gravement 

sous-estimé le nombre réel de femmes autochtones disparues ou assassinées au 

Canada. Pour preuve, la GRC a elle-même admis que ses problèmes méthodologi-

ques ont fait en sorte qu’un “grand nombre de rapports liés à l’Enquête sur l’homi-

cide présentent la valeur « inconnu » pour ce qui est de l’identité de la victime (ou de 

l’accusé)»361. »

Avec la publication du rapport de la GRC, les appels à la tenue d’une enquête 

publique se sont intensifiés. Le gouvernement fédéral, cependant, nie que cela 

soit nécessaire et laisse plutôt entendre que les causes de la violence faite aux 

femmes autochtones sont déjà connues. Le ministre des Affaires autochtones et du 

Développement du Nord canadien, Bernard Valcourt, a déclaré que les Autochtones 

de sexe masculin « manquaient de respect » à l’endroit des femmes de tout âge dans 

les réserves. Dans un discours prononcé en mars 2015, il a dit à des chefs albertains 

que 70 % des disparitions et des assassinats de femmes autochtones étaient le résultat 

de gestes d’hommes autochtones362. Les données publiées ensuite par la GRC ont été 

interprétées comme allant dans le sens de la déclaration du ministre363.

Un grand nombre de Canadiens rejettent l’argument de l’inutilité d’une commis-

sion d’enquête parce que les facteurs sont déjà connus et compris. Pamela Palmater 

s’exprime ainsi :

Ce jeu de chiffres et de statistiques vise à ce que l’on blâme la victime, afin d’éloi-
gner l’attention du refus constant du Canada d’agir pour répondre à cette crise 
que les Nations Unies qualifient de « grave violation » de nos droits humains 
fondamentaux. La crise des femmes et des petites filles autochtones portées dis-
parues ou assassinées se poursuit; le Canada, lui, par l’intermédiaire de M. Val-
court, blâme les victimes et la GRC refuse de se plier à son obligation de protéger 
tous les Canadiens364.

Des inquiétudes exprimées à l’étranger

Malgré le grand nombre de voix réclamant une enquête nationale sur les femmes 

autochtones de tout âge portées disparues ou assassinées, le gouvernement fédéral 

s’y refuse et cela lui vaut des reproches à l’échelle internationale. Certains organismes 

étrangers respectés, qui souvent s’intéressent en priorité aux disparitions dans des 

pays évoluant sous la férule de dictateurs sans merci, en sont venus à la conclusion 

qu’il faut se pencher sur le problème de la disparition et de l’assassinat de femmes 

autochtones au Canada365. 
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Les Nations Unies

Les organismes chargés de surveiller l’application du traité des Nations Unies 

concernant les droits de la personne  ‒ et notamment les comités responsables des 

droits de l’enfance, de la torture, de la discrimination contre les femmes et de la vio-

lation des droits de la personne et des droits politiques ‒ ont critiqué le Canada, en 

évoquant la faiblesse de la réaction du gouvernement devant la violence infligée aux 

femmes autochtones de tout âge366. Le Comité pour l’élimination de la discrimination 

à l’égard des femmes des Nations Unies s’est inquiété, car « des centaines d’affaires 

de disparition ou de meurtre de femmes autochtones n’ont pas fait l’objet d’enquêtes 

approfondies ni d’une attention prioritaire, les coupables restant impunis  »367. Le 

Comité incite fortement le Canada à faire enquête, afin de déterminer si on peut 

dégager des tendances racistes dans ces cas de disparition et de prendre les mesures 

nécessaires pour combler les lacunes du système.	

Le rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

a fait remarquer qu’une commission d’enquête nationale «  pourrait apporter une 

réponse coordonnée et donner aux proches des victimes l’occasion d’être entendus, 

tout en manifestant une réceptivité, concernant les préoccupations des familles et 

des collectivités touchées par cette épidémie d’incidents. Ces mesures devront être 

suivies d’autres gestes pour concrétiser la promesse de guérison et d’établissement 

d’une nouvelle relation, qui a été faite dans les excuses publiées en 2008368. »

Amnistie internationale 

Amnistie internationale souligne que l’ampleur de la violence infligée aux 

femmes autochtones au Canada constitue une violation de leurs droits. L’organisme 

déclare que des mesures exhaustives, d’envergure nationale, doivent être prises et 

elles doivent tenir «  compte des facteurs sociaux et économiques qui rendent ces 

femmes plus vulnérables à la violence […] de la réaction de la police aux violences 

perpétrées contre les femmes autochtones; des énormes inégalités existantes en 

matière de niveau et de qualité de vie; la déstabilisation des sociétés autochtones due 

à la grande proportion d’enfants placés par l’assistance publique; et le taux dispropor-

tionné de femmes autochtones en détention369. » 

Human Rights Watch

Réagissant au grand nombre de femmes ayant disparu ou ayant été assassinées le 

long de « l’autoroute des larmes », dans le nord de la Colombie-Britannique, Human 

Rights Watch a voulu faire enquête en collaboration avec la collectivité. L’organisme 
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a rencontré cinquante femmes autochtones de tout âge, dix-neuf prestataires de ser-

vices communautaires et sept agents de la GRC, en service ou non370. Les enquêteurs 

concluent  : « Pour de nombreuses femmes et filles autochtones interrogées dans le 

cadre de ce rapport, les exactions et autres humiliations exercées sur leur personne 

par la police en sont venues à définir leur relation avec les forces de l’ordre371. » 

Human Rights Watch a entendu des témoignages relatant l’abus de la force, un 

langage à la fois raciste et sexiste, des fouilles par des personnes du sexe opposé et 

des agressions physiques et sexuelles de la part d’agents de police. Lors de demandes 

d’aide liées à la violence familiale, les prestataires de services communautaires et les 

femmes autochtones ont déclaré que les services policiers rejetaient le blâme sur les 

femmes et leur reprochaient d’avoir bu ou consommé des drogues. Il n’est donc pas 

étonnant que Human Rights Watch en soit arrivé à la conclusion suivante  : « … les 

femmes et les filles autochtones déclarent avoir peu de confiance que des forces de 

police responsables de mauvais traitements et d’abus puissent leur offrir une protec-

tion lorsqu’elles sont confrontées à la violence dans la communauté au sens large372. » 

Pour toutes les raisons évoquées par ces organismes et de nombreux autres, la 

Commission estime qu’une enquête approfondie doit être entreprise. 

41)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de nommer, à la suite de consultations 

avec des organisations autochtones, une commission d’enquête publique chargée 

de se pencher sur les causes de la disproportion de la victimisation des femmes 

et des jeunes filles autochtones, et sur les moyens possibles pour y remédier. Le 

mandat de la commission d’enquête devra comprendre, notamment :

 

i.	 la réalisation d’enquêtes sur la disparition et l’assassinat de femmes et de 

jeunes filles;

ii.	 l’établissement de liens avec les effets intergénérationnels des 

pensionnats autochtones.

En faisant cet appel à l’action, la Commission a pris en considération ce qui suit :

1.	 L’enquête publique devra être composée de deux volets. Le premier étudiera 

les faits et le second les politiques et on examinera des cas individuels tout 

comme les aspects systémiques. 

2.	 Pour assurer une crédibilité suffisante à cette enquête, on devra former 

un comité consultatif qui formulera des recommandations à l’égard de 

son mandat; ce comité réunira des conseillers professionnels, des femmes 

autochtones et des délégués des familles de victimes. 
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3.	 Lorsqu’ils étudieront les cas individuels pour lesquels aucune accusation 

n’a encore été portée, les membres de la commission d’enquête devront 

être prudents, s’il existe une « personne d’intérêt » et qu’on est toujours à la 

recherche de preuves supplémentaires. 

4.	 La commission d’enquête doit être autorisée à examiner le rôle des gouv-

ernements, de la GRC, des autres services policiers et du système de protec-

tion de la jeunesse.

5.	 Lorsqu’elle étudiera les questions systémiques, la commission devrait songer 

à former des groupes de témoins plutôt que de recueillir uniquement des 

témoignages individuels.

6.	 La commission ne pourra nommer de contrevenants ni signaler de crimes, si 

cela n’a pas déjà été fait par l’intermédiaire d’une procédure pénale appropriée.

7.	 Toute personne éventuellement visée par l’enquête doit pouvoir défendre sa 

réputation; elle a également le droit d’assister à l’enquête et d’être entendue.

8.	 La formation d’une commission d’enquête constituera une occasion de 

guérison, pour les personnes, les familles et les collectivités. Il faudra aussi 

apporter aux personnes touchées le soutien nécessaire en matière de soins 

de santé.

9.	 La nécessité de mieux informer les familles des victimes doit compter parmi 

les facteurs importants.

10.	 On doit donner à la commission d’enquête la tâche d’examiner le rôle des 

services policiers dans la réalisation des enquêtes individuelles. 

11.	 La commission d’enquête doit rassembler et analyser les données concer-

nant : 

12.	 le lieu et la date exacte des incidents;

13.	 les circonstances particulières entourant les incidents;

14.	 les ressemblances entre les incidents et ce qui les distingue;

15.	 le nombre de victimes ayant un style de vie à haut risque;

16.	 la variation du nombre d’incidents depuis 2010.

17.	 La commission d’enquête doit établir toute preuve de l’implication de grou-

pes criminels (gangs de rue, bandes de motards criminalisés, proxénètes ou 

autres ayant des liens avec l’étranger, etc.). 

18.	 Y a-t-il des preuves de meurtres en série?

19.	 Que savaient les services policiers ou d’autres personnes et à quel moment 

l’ont-ils  appris?
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20.	 Jusqu’à quel point y a-t-il une coordination entre les provinces ou à l’échelle 

nationale dans le cadre des enquêtes?

21.	 La violence infligée aux femmes autochtones de tout âge au Canada est-elle 

comparable à celle que subissent les femmes autochtones dans d’autres pays 

(États-Unis, Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique, etc.)?

22.	 Y a-t-il un commerce du sexe sur les Grands Lacs et qui y prend part?

23.	 Depuis le tarissement des fonds versés par le gouvernement fédéral au projet 

Sœurs par l’esprit de l’Association des femmes autochtones du Canada, quel 

a été le degré d’efficacité des initiatives fédérales pour contrer la victimisa-

tion des femmes autochtones?

24.	 Y a-t-il des preuves soutenant l’argument que l’attitude plus sévère du gouv-

ernement contre les criminels contribue à la réduction de la victimisation?

25.	 À quelle analyse le gouvernement s’est-il livré avant de cesser de financer les 

recherches de l’Association des femmes autochtones du Canada en 2010?

26.	 Y a-t-il eu une baisse de la fréquence des disparitions et des assassinats de 

femmes autochtones depuis 2010?

27.	 Est-il probable que le nombre de disparitions et d’assassinats de femmes 

autochtones risque d’augmenter?

Le soutien aux victimes autochtones de la criminalité

Divers prestataires de services offrent un soutien aux victimes de la criminalité. 

Il s’agit notamment des services policiers, des organismes communautaires et des 

tribunaux. Certains facilitent l’acheminement dans le système judiciaire, tandis que 

d’autres offrent un logement ou viennent en aide aux victimes d’agression sexuelle en 

leur fournissant des services médicaux spécialisés ou un soutien émotionnel373. Toutes 

les victimes autochtones de la criminalité ont besoin de services culturellement appro-

priés, mais c’est encore plus le cas pour les femmes. Dans une étude réalisée en 2012, 

Statistique Canada a découvert que seulement 3 % des refuges pour femmes battues 

desservaient uniquement la population vivant dans une réserve (il y a au total dix-huit 

refuges)374. Toutefois, le financement offert par le ministère des Affaires autochtones 

pour les refuges n’est actuellement accessible qu’aux Autochtones vivant dans une 

réserve, ce qui exclut la plupart des collectivités des Territoires375. Le problème est 

particulièrement aigu pour les Inuites du Nord, car au-delà de 70 % des collectivités 

ne possèdent aucun refuge pour les femmes et les enfants battus. Au Nunavik, on en 

compte à peine trois pour quatorze villages376. On manque aussi de services culturels 
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appropriés pour les femmes autochtones dans les villes et ils sont absents dans cer-

taines régions rurales et collectivités isolées377.

Lors d’un sondage réalisé en 2011 et 2012, Statistique Canada a rencontré 

760 prestataires de services aux victimes. À peine 28 % d’entre eux ont déclaré fournir 

des services aux Autochtones; 12 % ont dit pouvoir le faire en langue crie, 3 % en oji-

bwa, 1 % en inuktitut et 11 % en d’autres langues autochtones. La plupart d’entre eux 

affirment fournir des services de protection et de soutien dans le processus de justice 

pénale; 64 % offrent des services liés aux soins de santé, 59 % des services associés aux 

refuges, 56 % de l’aide en matière de rémunération et 47 % des services de conseil. À 

peine 9 % déclarent entamer une procédure de justice réparatrice, mais 27 % assurent 

soutenir les victimes de la criminalité dans de tels processus informels378. 

Il faut absolument examiner de plus près l’efficacité des services offerts aux vic-

times autochtones de la criminalité. Certains de ces services sont dispensés par les 

autorités policières mais, compte tenu des relations depuis longtemps difficiles entre 

elles et la population autochtone, il est possible que les victimes n’y trouvent pas les 

prestataires de services idéaux. Il y a un risque réel que les services aux victimes ne les 

soutiennent que dans le système officiel de justice pénale et non ailleurs, y compris 

dans les processus hors cours. 

La déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de 
la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir

L’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la Déclaration des principes fon-
damentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de 
pouvoir en 1985; le ministère de la Justice faisait partie des parrains de cette décla-

ration, qui a plus tard été adoptée par les gouvernements fédéral, provinciaux et ter-

ritoriaux379. Ce document donne une large définition de la « victime », qui peut être 

visée aussi bien par le crime que par l’abus de pouvoir de « fonctionnaires ou d’autres 

personnes agissant à titre officiel ou quasi officiel ». 	

L’article 5 indique que les victimes devraient obtenir réparation au moyen de pro-

cédures officielles ou non. L’article 6 stipule que l’on doit s’efforcer de protéger la vie 

privée des victimes au cours de la procédure pénale et les préserver des manœuvres 

d’intimidation et des représailles. L’article 7 énonce expressément ce qui suit : « Les 

moyens non judiciaires de règlement des différends, y compris la médiation, l’arbi-

trage et les pratiques de droit coutumier ou les pratiques autochtones de justice, doi-

vent être utilisés, s’il y a lieu, pour faciliter la conciliation et obtenir réparation pour les 

victimes ». On dit ensuite : « Les autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité physique 

et mentale, à la liberté et à la sécurité de la personne. » L’article 7(2) confirme que les 

peuples autochtones « ont le droit, à titre collectif, de vivre dans la liberté, la paix et la 
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sécurité en tant que peuples distincts et ne font l’objet d’aucun acte de génocide ou 

autre acte de violence, y compris le transfert forcé d’enfants autochtones d’un groupe 

à un autre. »

L’article 8 oblige les États à mettre en œuvre des mécanismes de prévention et de 

réparation efficaces s’appliquant notamment à l’exploitation de pensionnats, aux 

« actes ayant pour but ou pour effet de priver les autochtones de leur intégrité en tant 

que peuples distincts, ou de leurs valeurs culturelles ou de leur identité technique ». 

Ils sont donc, comme le stipule la déclaration de  1985, tenus de prévenir de telles 

atteintes aux droits ou d’en assurer réparation.

L’article 12 stipule que : « les états doivent s’efforcer d’assurer une indemnisation 

financière :

a.	 aux victimes qui ont subi un préjudice corporel ou une atteinte importante à 

leur intégrité physique ou mentale par suite d’actes criminels graves;

b.	 à la famille, en particulier aux personnes à la charge des personnes qui sont 

décédées ou qui ont été frappées d’incapacité physique ou mentale à la suite 

de cette victimisation.

	

L’article 14 de la Déclaration de 1985 reconnaît l’importance de l’apport des col-

lectivités autochtones, pour les différentes formes d’aide aux victimes de la crimina-

lité ou de l’abus de pouvoir; il se lit ainsi : « Les victimes doivent recevoir l’assistance 

matérielle, médicale, psychologique et sociale dont elles ont besoin par la voie d’orga-

nismes étatiques bénévoles, communautaires et autochtones. » 

L’article 17 stipule que, lorsqu’on : « … fournit des services et de l’aide aux victimes, 

il faut s’occuper de ceux qui ont des besoins spéciaux en raison de facteurs tels que 

ceux mentionnées au paragraphe 3… », soit les facteurs « […] de race, de couleur, de 

sexe, d’âge, de langue, de religion, de nationalité, d’opinion politique ou autre, de 

croyances ou pratiques culturelles, de fortune, de naissance ou de situation de famille, 

d’origine ethnique ou sociale et de capacité physique. » La Déclaration constitue donc 

une assise ferme permettant de reconnaître les besoins propres des victimes autoch-

tones de la criminalité, pour veiller à ce qu’elles reçoivent une gamme variée de ser-

vices de santé et de soutien économique. 	

La Déclaration de 2007 des Nations Unies sur les droits des peuples autoch-
tones 

En 2007, les Nations Unies ont adopté une autre déclaration de grande importance 

pour les droits des victimes autochtones de la criminalité et de l’abus de pouvoir; 

il s’agit de la Déclaration sur les droits des peuples autochtones 380. Elle leur accorde 
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différents droits en matière d’éducation, de langue, de culture, d’occupation des ter-

res et d’autonomie gouvernementale, et notamment le droit de ne pas être expulsés 

de leur territoire et de ne pas subir de discrimination. Bien que ces droits relatifs au 

développement et à l’auto-détermination ne soient pas exprimés officiellement de 

cette manière, on peut les considérer comme des moyens de prévention du crime qui 

contribuent à renforcer les familles, les écoles, les collectivités et les services de santé 

des Autochtones, afin que ces derniers puissent vivre en respectant les lois et mieux 

résister à la criminalité si elle se présente.

L’article  22 de la Déclaration accorde un droit particulièrement important, 

compte tenu du fait que des femmes autochtones de tout âge ont été portées dispa-

rues ou assassinées au Canada; il se lit ainsi  : « Les États prennent des mesures, en 

concertation avec les peuples autochtones, pour veiller à ce que les femmes et les 

enfants autochtones soient pleinement protégés contre toutes les formes de violence 

et de discrimination et bénéficient des garanties voulues. »	

La nécessité de fournir des services aux victimes de la criminalité ‒ et plus parti-

culièrement aux femmes ‒ est une perception qui s’est répandue dans le monde plus 

rapidement que ne s’est accrue la volonté des gouvernements canadiens d’y réagir de 

manière appropriée. 

	

40)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de créer, en collaboration 

avec les peuples autochtones, des programmes et des services suffisamment 

financés et faciles d’accès destinés expressément aux victimes autochtones, ainsi 

que des mécanismes d’évaluation appropriés.

Peut-on être victime et délinquant? 

Le système judiciaire canadien présente différentes défaillances dans son applica-

tion aux peuples autochtones et l’une d’elles réside dans le fait que les services sont 

conçus soit pour les victimes, soit pour les délinquants, sans qu’on se préoccupe du 

chevauchement entre les deux populations. Pour tant de gens vivant dans les collec-

tivités autochtones, aucune distinction n’est faite entre ceux qui enfreignent la loi 

et ceux qui en sont victimes. Le mécanisme de l’abus de pouvoir, né dans les pen-

sionnats, fonctionne toujours.

Michael Sillett a été victime d’une agression sexuelle lorsqu’il était étudiant; il 

était alors hébergé dans un refuge de North West River, à Terre-Neuve. Il s’explique :

Ces incidents ont eu une énorme importance plus tard dans ma vie, quand j’ai 
eu quitté le refuge […] Je ne faisais plus confiance à personne. Je n’aimais pas 
les câlins; je ne voulais pas qu’on me touche. Je n’avais guère de respect pour 
l’autorité; toute ma vie durant, ma mauvaise attitude m’a empêché de dévelop-
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per mon potentiel. J’ai commis des crimes. J’ai fait des choses dont j’ai très honte. 
Mon pire remords, c’est d’avoir blessé mes trois filles, surtout l’aînée381.

Ron McHugh, survivant ayant subi des effets intergénérationnels, a décrit à la 

Commission en quoi la victimisation et la criminalité étaient reliées :

Tout cela vient d’une seule chose, d’une seule politique, d’un seul geste ‒ les 
pensionnats. Même aujourd’hui, il y a des familles dysfonctionnelles où les 
agressions sexuelles se répètent de génération en génération. Ce n’est pas une 
histoire de famille, c’est une histoire de peuple, une culture où ce genre de com-
portement se transporte d’une génération à l’autre382.

Bien des problèmes dont souffrent autant les victimes que les délinquants autoch-

tones, y compris la toxicomanie et la pauvreté, trouvent leur origine commune dans 

les séquelles des pensionnats. Citons au même titre le refus du système d’accepter 

que, pour les Autochtones en particulier, on ne guérit les personnes qu’en guérissant 

les familles et les collectivités. Il faut réorienter les stratégies au profit des structures 

et de la dynamique communautaires aussi bien que des familles. Elles doivent égale-

ment tenir compte de la grande diversité des cultures chez les peuples autochtones. 

Une voie pour l’avenir : les systèmes de justice autochtones

La Commission royale sur les peuples autochtones avait recommandé que les sys-

tèmes de justice soient un élément fondamental de l’autonomie gouvernementale des 

collectivités autochtones et qu’on devait, à leur égard, prendre en considération les 

effets continus du colonialisme et de l’assimilation forcée, qui distinguent le destin 

des peuples autochtones de celui des autres groupes désavantagés383. 

L’article 5 de la Déclaration sur les droits des peuples autochtones reconnaît 

leur droit de choisir eux-mêmes leur système de justice : « Les peuples autochtones 

ont le droit de maintenir et de renforcer leurs institutions politiques, juridiques, éco-

nomiques, sociales et culturelles distinctes, tout en conservant le droit, si tel est leur 

choix, de participer pleinement à la vie politique, économique, sociale et culturelle 

de l’État384. »

La Commission de mise en œuvre des recommandations sur la justice autochtone 

du Manitoba était arrivée à la conclusion suivante :

Dans la mesure du possible, les systèmes de justice autochtones doivent s’ef-
forcer d’élaborer des règles et des processus appropriés sur le plan culturel 
et qui ont pour objectif d’établir une démarche moins formelle à l’égard de la 
procédure judiciaire, afin que les parties autochtones soient plus à l’aise, sans 
toutefois enfreindre les droits de la personne accusée d’un crime385.
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La Commission manitobaine a suggéré que toutes les personnes habitant un ter-

ritoire donné soient assujetties aux systèmes de justice autochtone et que les collec-

tivités autochtones soient autorisées à adopter leurs propres lois en matière de droit 

criminel, de droit civil et de droit de la famille et à les faire exécuter par leurs propres 

systèmes de justice. Elles pourraient également, à leur propre discrétion, adopter des 

lois fédérales ou provinciales et les faire exécuter de la même façon. 

Il y aura autant de formes de justice autochtone qu’il y a de peuples autochtones 

au Canada. En général, il s’agira de processus de justice communautaire, basés sur le 

droit coutumier et visant à restaurer l’équilibre dans les collectivités. Dans cette pers-

pective, la justice autochtone pourra, comme dans les cours tribales américaines, per-

mettre à des tribunaux autochtones d’entendre des affaires criminelles, familiales ou 

civiles dans les villes, si elles touchent des Autochtones, ce qui risque de se produire 

fréquemment.	

Mises en garde	

La Commission appuie totalement cette vision de la justice autochtone, mais 

reconnaît que les initiatives en la matière peuvent être risquées, surtout dans les 

petites collectivités où les effets intergénérationnels sont considérables. La justice 

autochtone et réparatrice est plus lente qu’un simple passage devant les tribunaux. 

Il faut consacrer plus temps et plus d’argent au processus de justice communautaire, 

quand la victime est vulnérable. On doit veiller à ce que les délinquants et les vic-

times, ainsi que ceux qui les appuient, disposent des mesures de soutien appropriées 

et puissent organiser les cérémonies voulues.

Certains expriment des inquiétudes au sujet des démarches qui ont recours à des 

services correctionnels fournis par des collectivités souvent sous-financées et portées 

à la limite de leurs capacités. Le délinquant autochtone qui manque de soutien dans 

sa collectivité peut être vulnérable, quand des factions plus puissantes de sa collec-

tivité lui sont hostiles. Dans les processus décisionnaires consensuels, comme les 

cercles de détermination de la peine, il arrivera parfois qu’un concert de voix désap-

probatrices exige une sentence très sévère à l’endroit d’un délinquant. 

Joyce Dalmyn, ayant observé certains cercles où cela se produisait, commente 

ainsi la situation :

Parfois, la plume va de l’un à l’autre et personne ne formule de remarques; j’ai 
entendu un juge dire (et cela a été noté dans le dossier) : « Bon, je vois que tout 
le monde se tait et qu’aucun d’entre vous n’a de bons mots pour cette personne; 
j’en tire la conclusion qu’elle ne vous est pas sympathique et que je dois lui im-
poser la peine la plus sévère qui est permise386. »
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Ross Gordon Green, juge à la Cour provinciale de Yorkton, en Saskatchewan, a 

beaucoup écrit au sujet de la justice autochtone. Il fait la mise en garde suivante  : 

«  Quand il est question de sentences et de médiation communautaires, il faut évi-

ter que la participation du milieu ne se transforme en moyen d’exercer des pressions 

politiques à l’avantage des élites locales et au détriment  des délinquants ou des vic-

times impopulaires sur le plan politique ou marginalisés387. » 

Le juge Claude Fafard, qui a présidé le premier cercle de détermination de la peine 

des temps modernes en Saskatchewan, a exprimé les réserves suivantes :

À mon avis, et c’est le plus important, il y a tant de gens visés dans une aussi 
petite collectivité que je crains l’entrée en jeu de gens ayant de l’influence sur 
le plan politique. Comme tant de gens ont été touchés, mon impression per-
sonnelle était que je devais contrer les effets politiques, pour veiller à ce qu’au-
cune famille puissante ne fasse régner sa loi sur une autre plus faible388.

Certains spécialistes d’origine autochtone craignent que l’on idéalise les aînés, 

qu’on en fasse des intervenants sur lesquels les collectivités dépendront dans l’at-

teinte de leurs objectifs en matière de justice389. On en a parfois vu qui ont omis de se 

comporter suivant les attentes et cela a eu de graves répercussions sur les processus 

de justice. 	

Bruce Miller rapporte que les abus de pouvoir ont constamment nui au projet 

d’éducation en matière de justice du South Island, dans l’île de Vancouver. Les aînés, 

souvent issus de familles puissantes, tentaient de convaincre les victimes féminines 

d’accepter que les délinquants, dans le cadre du projet, reçoivent des sentences plus 

légères que celles qu’aurait prévues le système de justice ordinaire. Leurs tactiques 

consistaient notamment à offrir différents incitatifs en retour de l’abandon des alléga-

tions ou à faire des menaces, notamment de leur faire jeter des sorts ou de faire venir 

l’agresseur pour qu’il leur inflige des blessures. Pour quelques femmes, le problème 

était exacerbé parce que certains aînés étaient eux-mêmes des agresseurs sexuels 

confirmés et elles se demandaient si on allait vraiment les protéger et répondre à leurs 

inquiétudes. Le projet a pris fin en  1993390.

David Milward, professeur de droit et spécialiste des questions de justice autoch-

tone, fait partie de la nation Beardy’s and Okemasis de la Saskatchewan. Selon lui, 

la Charte canadienne des droits et libertés peut contribuer à favoriser l’équité dans 

les différentes adaptations contemporaines de la justice autochtone. Il propose 

notamment que les collectivités autochtones possèdent et gèrent leurs propres tribu-

naux communautaires, qui auraient en rôle important à jouer pour que les parties au 

processus se montrent équitables l’une envers l’autre, sans intimidation ni coercition. 

Les litiges seraient réglés en vertu du droit coutumier de la collectivité et les « sen-

tences » prononcées sans référence à la législation canadienne à cet égard. Le juge 

n’interviendrait que si l’une des parties essayait, par coercition ou non, d’exercer son 



314 • Commission de vérité et réconciliation 

pouvoir particulier sur l’autre. Il pourrait, par exemple, suspendre le processus indéfi-

niment si l’une des parties se trouvait marginalisée. Il lui serait également possible, si 

la coercition ou le harcèlement vise la victime, d’imposer une solution qui assurerait 

sa sécurité, malgré les objections de l’autre partie. Le juge assumerait donc la tâche 

d’arbitre et de médiateur et posséderait certains pouvoirs judiciaires391.	

 Une condition préalable au changement

Le système législatif canadien n’a pas su prévenir la maltraitance dans les pen-

sionnats; quand elle a pris fin, les survivants ont encore souvent été victimisés, cette 

fois-ci en raison de la nature litigieuse et aliénante du système judiciaire. Au fil du 

temps, toutes les parties à l’affaire des pensionnats ont convenu que le système légi-

slatif canadien n’était pas apte à compenser l’immense injustice qui avait ainsi été 

créée et elles ont élaboré une méthode innovatrice qui a permis le règlement des 

poursuites dans un environnement moins contentieux. Cette méthode reconnaissait 

aussi la nécessité d’une justice réparatrice collective, qui a entraîné la création de la 

Fondation autochtone de guérison et la formation de notre Commission. Comme le 

système législatif canadien n’a pas été en mesure de mettre fin à l’injustice et au com-

portement génocidaire des pensionnats, ni à en réparer les effets, il relève de la simple 

logique de proposer que les peuples autochtones puissent se doter de leurs propres 

systèmes de justice.

42)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

s’engager à reconnaître et à mettre en œuvre un système de justice autochtone 

qui soit compatible avec les droits ancestraux et issus de traités des peuples 

autochtones, en plus d’être conforme à la Loi constitutionnelle de 1982 et à la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones à laquelle 

le Canada a adhéré en novembre 2012.

Conclusion

Pour éviter que la surreprésentation des Autochtones dans le système judi-

ciaire canadien ne s’amplifie, il doit être réformé. Les Autochtones ne doivent plus 

être emprisonnés, ni victimisés en raison des pensionnats et de leurs séquelles. La 

Commission est toutefois convaincue que la surreprésentation ne sera pas corrigée 

uniquement par la réforme du système judiciaire. Il faudra s’attaquer à tous les domma-

ges que causent encore les pensionnats aux familles autochtones, notamment dans 

le domaine de l’éducation, de la langue, de la culture et de la santé. Le changement 
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comporte, comme élément clé, l’élaboration d’un système de justice fondé sur des 

lois et des pratiques de guérison conçus et régis par les Autochtones. C’est sur un tel 

système que doit absolument reposer le mouvement qui veut effacer les séquelles des 

pensionnats et amorcer une nouvelle ère de réconciliation au Canada.





Appels à l’action

Afin de remédier aux séquelles laissées par les pensionnats et de faire avancer le 

processus de réconciliation, la Commission de vérité et réconciliation lance les appels 

à l’action ci-après. 

Séquelles

Protection de l’enfance

1)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et 

territoriaux de même qu’aux gouvernements autochtones de s’engager à réduire 

le nombre d’enfants autochtones pris en charge en ayant recours aux moyens 

suivants : 

i.	 le contrôle et l’évaluation des enquêtes sur la négligence; 

ii.	 l’affectation de ressources suffisantes pour permettre aux collectivités 

autochtones et aux organismes de protection de l’enfance de garder les 

familles autochtones ensemble, dans les cas où il est sécuritaire de le faire, 

et de garder les enfants dans des environnements adaptés à leur culture, 

quel que soit l’endroit où ils habitent; 

iii.	 la prise de mesures pour voir à ce que les travailleurs sociaux et les autres 

intervenants qui mènent des enquêtes liées à la protection de l’enfance 

soient bien renseignés et formés en ce qui touche l’histoire et les répercus-

sions des pensionnats; 

iv.	 la prise de mesures pour voir à ce que les travailleurs sociaux et les autres 

intervenants qui mènent des enquêtes liées à la protection de l’enfance 

soient bien renseignés et formés au sujet de la possibilité que les familles et 

les collectivités autochtones représentent de meilleures solutions en vue de 

la guérison des familles; 
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v.	 l’établissement d’une exigence selon laquelle tous les décideurs du milieu 

de la protection de l’enfance doivent tenir compte des répercussions de 

l’expérience des pensionnats sur les enfants et sur ceux qui leur fournissent 

des soins. 

2)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, en collaboration avec les provinces et 

les territoires, de préparer et de publier des rapports annuels sur le nombre d’en-

fants autochtones (Premières Nations, Inuits et Métis) qui sont pris en charge, 

par comparaison avec les enfants non autochtones, ainsi que sur les motifs de la 

prise en charge d’enfants par l’État, sur les dépenses totales engagées pour les 

besoins des services de prévention et de nature autre offerts par les organismes 

de protection de l’enfance, et sur l’efficacité des diverses interventions. 

3)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de voir à la pleine mise en 

œuvre du principe de Jordan.

4)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre en place des dispositions 

législatives en matière de protection des enfants autochtones qui établissent des 

normes nationales en ce qui a trait aux cas de garde et de prise en charge par 

l’État concernant des enfants autochtones, et qui prévoient des principes qui : 

i.	 confirment le droit des gouvernements autochtones d’établir et de maintenir 

en place leurs propres organismes de protection de l’enfance;

ii.	 exigent des organismes de protection de l’enfance et des tribunaux 

qu’ils tiennent compte dans leurs décisions des séquelles laissées par 

les pensionnats;

iii.	 établissent, en tant que priorité de premier plan, une exigence selon laquelle 

le placement temporaire ou permanent des enfants autochtones le soit dans 

un milieu adapté à leur culture. 

5)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et 

territoriaux de même qu’aux gouvernements autochtones d’élaborer des pro-

grammes d’éducation qui sont destinés aux parents et qui sont adaptés à la 

culture des familles autochtones. 

Éducation

6)	 Nous demandons au gouvernement du Canada d’abroger l’article 43 du Code 
criminel du Canada. 
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7)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’élaborer, de concert avec les 

groupes autochtones, une stratégie conjointe pour combler les écarts en matière 

d’éducation et d’emploi entre les Canadiens autochtones et les Canadiens non 

autochtones. 

8)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’éliminer l’écart entre le finance-

ment en matière d’éducation qu’il verse pour les besoins des enfants des 

Premières Nations qui fréquentent des écoles dans les réserves et celui qu’il 

accorde pour les besoins des enfants des Premières Nations qui fréquentent des 

écoles à l’extérieur des réserves. 

9)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de préparer et de publier des rap-

ports annuels sur le financement en matière d’éducation destiné aux enfants des 

Premières Nations dans les réserves par comparaison avec celui dont bénéficient 

les enfants des Premières Nations à l’extérieur des réserves, ainsi que sur les 

niveaux de scolarisation et le revenu des membres des peuples autochtones par 

rapport aux non-Autochtones au Canada. 

10)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’élaborer de nouvelles dispositions 

législatives sur l’éducation des Autochtones, avec la pleine participation et le 

consentement éclairé des peuples autochtones. Plus précisément, nous deman-

dons à ce que ces dispositions comprennent un engagement à l’égard d’un 

financement suffisant et intègrent des principes qui se traduisent par la réalisa-

tion de ce qui suit : 

i.	 fournir un financement suffisant pour combler les écarts mentionnés sur le 

plan des niveaux de scolarisation en une génération;

ii.	 améliorer les niveaux de scolarisation et les taux de réussite;

iii.	 élaborer des programmes d’études adaptés à la culture; 

iv.	 protéger le droit d’utiliser les langues autochtones, y compris en ce qui tou-

che l’enseignement de telles langues dans le cadre de cours crédités;

v.	 voir à ce que les parents et la collectivité puissent assumer la responsabil-

ité et le contrôle du système scolaire qui les concerne, et à ce qu’ils soient 

tenus de rendre des comptes à cet égard, de manière semblable à la situa-

tion des parents dans le système scolaire public; 

vi.	 permettre aux parents de participer pleinement à l’éducation de 

leurs enfants;

vii.	 respecter et honorer les relations découlant des traités. 
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11)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir un financement adéquat 

pour remédier à l’insuffisance des places disponibles pour les élèves des 

Premières Nations qui souhaitent poursuivre des études postsecondaires.

12)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et 

territoriaux de même qu’aux gouvernements autochtones d’élaborer des pro-

grammes d’éducation de la petite enfance adaptés à la culture des familles 

autochtones.   

Langue et culture 

13)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de reconnaître que les droits des 

Autochtones comprennent les droits linguistiques autochtones.

14)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’adopter une loi sur les langues 

autochtones qui incorpore les principes suivants : 

i.	 les langues autochtones représentent une composante fondamentale et 

valorisée de la culture et de la société canadiennes, et il y a urgence de les 

préserver; 

ii.	 les droits linguistiques autochtones sont renforcés par les traités; 

iii.	 le gouvernement fédéral a la responsabilité de fournir des fonds suffisants 

pour la revitalisation et la préservation des langues autochtones;

iv.	 ce sont les peuples et les collectivités autochtones qui sont les mieux à 

même de gérer la préservation, la revitalisation et le renforcement des 

langues et des cultures autochtones; 

v.	 le financement accordé pour les besoins des initiatives liées aux langues 

autochtones doit refléter la diversité de ces langues. 

15)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de nommer, à la suite de consulta-

tions avec les groupes autochtones, un commissaire aux langues autochtones. 

Plus précisément, nous demandons que ce commissaire soit chargé de contribuer 

à la promotion des langues autochtones et de présenter des comptes rendus 

sur l’efficacité du financement fédéral destiné aux initiatives liées aux langues 

autochtones. 

16)	 Nous demandons aux établissements d’enseignement postsecondaire de 

créer des programmes et des diplômes collégiaux et universitaires en langues 

autochtones. 
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17)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de permettre aux survivants 

des pensionnats et à leurs familles de reprendre les noms qui ont été changés 

par le système des pensionnats en les exonérant des frais d’administration appli-

cables dans le cadre du processus de changement de nom et de révision officielle 

des documents d’identité, comme les extraits de naissance, les passeports, les 

permis de conduire, les cartes santé, les certificats de statut d’Indien et la carte 

d’assurance sociale, et ce, pour une période de cinq ans. 

Santé

18)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et 

territoriaux ainsi qu’aux gouvernements autochtones de reconnaître que la situ-

ation actuelle sur le plan de la santé des Autochtones au Canada est le résultat 

direct des politiques des précédents gouvernements canadiens, y compris en 

ce qui touche les pensionnats, et de reconnaître et de mettre en application les 

droits des Autochtones en matière de soins de santé tels qu’ils sont prévus par 

le droit international et le droit constitutionnel, de même que par les traités. 

19)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, en consultation avec les peuples 

autochtones, d’établir des objectifs quantifiables pour cerner et combler les 

écarts dans les résultats en matière de santé entre les collectivités autochtones 

et les collectivités non autochtones, en plus de publier des rapports d’étape 

annuels et d’évaluer les tendances à long terme à cet égard. Les efforts ainsi req-

uis doivent s’orienter autour de divers indicateurs, dont la mortalité infantile, la 

santé maternelle, le suicide, la santé mentale, la toxicomanie, l’espérance de vie, 

les taux de natalité, les problèmes de santé infantile, les maladies chroniques, la 

fréquence des cas de maladie et de blessure ainsi que la disponibilité de services 

de santé appropriés. 

20)	 Afin de régler les conflits liés à la compétence en ce qui a trait aux Autochtones 

vivant à l’extérieur des réserves, nous demandons au gouvernement fédéral de 

reconnaître les besoins distincts en matière de santé des Métis, des Inuits et des 

Autochtones hors réserve, de respecter ces besoins et d’y répondre. 

21)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir un financement à long 

terme pour les besoins des centres autochtones, nouveaux et de plus longue 

date, voués au traitement de problèmes de santé physique, mentale, émotion-

nelle et spirituelle avec lesquels doivent composer les Autochtones et qui décou-

lent de leur expérience dans les pensionnats, et de veiller à accorder la priorité 
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au financement de tels centres de traitement au Nunavut et dans les Territoires 

du Nord-Ouest. 

22)	 Nous demandons aux intervenants qui sont à même d’apporter des changements 

au sein du système de soins de santé canadien de reconnaître la valeur des pra-

tiques de guérison autochtones et d’utiliser ces pratiques dans le traitement de 

patients autochtones, en collaboration avec les aînés et les guérisseurs autoch-

tones, lorsque ces patients en font la demande. 

23)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement : 

i.	 de voir à l’accroissement du nombre de professionnels autochtones travail-

lant dans le domaine des soins de santé;

ii.	 de veiller au maintien en poste des Autochtones qui fournissent des soins de 

santé dans les collectivités autochtones; 

iii.	 d’offrir une formation en matière de compétences culturelles à tous les pro-

fessionnels de la santé. 

24)	 Nous demandons aux écoles de médecine et aux écoles de sciences infirmières 

du Canada d’exiger que tous leurs étudiants suivent un cours portant sur les 

questions liées à la santé qui touchent les Autochtones, y compris en ce qui a 

trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits des 

Autochtones de même qu’aux enseignements et aux pratiques autochtones. 

À cet égard, il faudra, plus particulièrement, offrir une formation axée sur les 

compétences pour ce qui est de l’aptitude interculturelle, du règlement de dif-

férends, des droits de la personne et de la lutte contre le racisme. 

Justice

25)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de rédiger une politique qui réaffirme 

l’indépendance de la Gendarmerie royale du Canada pour ce qui est d’enquêter 

sur les crimes à l’égard desquels le gouvernement a ses propres intérêts en tant 

que partie potentielle ou réelle dans un recours civil. 

26)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux d’ex-

aminer et de modifier leurs délais de prescription de telle sorte qu’ils soient 

conformes au principe selon lequel les gouvernements et les autres entités 

concernées ne peuvent invoquer la prescription comme moyen de défense à l’en-

contre d’une action en justice portée par les Autochtones en raison de la violence 

qu’ils ont subie par le passé. 
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27)	 Nous demandons à la Fédération des ordres professionnels de juristes du Canada 

de veiller à ce que les avocats reçoivent une formation appropriée en matière de 

compétences culturelles, y compris en ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles 

des pensionnats, à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones, aux traités et aux droits des Autochtones, au droit autochtone de 

même qu’aux relations entre l’État et les Autochtones. À cet égard, il faudra, plus 

particulièrement, offrir une formation axée sur les compétences pour ce qui est 

de l’aptitude interculturelle, du règlement de différends, des droits de la per-

sonne et de la lutte contre le racisme. 

28)	 Nous demandons aux écoles de droit du Canada d’exiger que tous leurs étudi-

ants suivent un cours sur les peuples autochtones et le droit, y compris en ce 

qui a trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits 

des Autochtones, au droit autochtone de même qu’aux relations entre l’État et 

les Autochtones. À cet égard, il faudra, plus particulièrement, offrir une formation 

axée sur les compétences pour ce qui est de l’aptitude interculturelle, du règle-

ment de différends, des droits de la personne et de la lutte contre le racisme. 

29)	 Nous demandons aux parties concernées et, plus particulièrement, au gouverne-

ment fédéral, de travailler en collaboration avec les demandeurs qui ne sont pas 

visés par la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens afin de 

cerner les questions en litige et d’établir rapidement une entente sur un ensem-

ble de faits. 

30)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

s’engager à éliminer, au cours de la prochaine décennie, la surreprésentation des 

Autochtones en détention et de publier des rapports annuels détaillés sur l’évalu-

ation des progrès en ce sens. 

31)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

procéder à une évaluation et d’établir des sanctions communautaires réalistes 

qui offriront des solutions de rechange à l’incarcération des délinquants autoch-

tones, de fournir un financement suffisant et stable à cet égard et de cibler les 

causes sous-jacentes du comportement délinquant. 

32)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de modifier le Code criminel afin de 

permettre aux juges de première instance, avec motifs à l’appui, de déroger à 

l’imposition des peines minimales obligatoires de même qu’aux restrictions con-

cernant le recours aux peines d’emprisonnement avec sursis. 

33)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

reconnaître comme priorité de premier plan la nécessité d’aborder la question 
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du trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF) et de prévenir ce trouble, 

en plus d’élaborer, en collaboration avec les Autochtones, des programmes de 

prévention du TSAF qui sont adaptés à la culture autochtone. 

34)	 Nous demandons aux gouvernements du Canada, des provinces et des territoires 

d’entreprendre des réformes du système de justice pénale afin de mieux répon-

dre aux besoins des délinquants atteints du TSAF; plus particulièrement, nous 

demandons la prise des mesures suivantes : 

i.	 fournir des ressources communautaires et accroître les pouvoirs des tribu-

naux afin de s’assurer que le TSAF est diagnostiqué correctement et que 

des mesures de soutien communautaires sont en place pour les personnes 

atteintes de ce trouble; 

ii.	 permettre des dérogations aux peines minimales obligatoires d’emprisonne-

ment pour les délinquants atteints du TSAF;  

iii.	 mettre à la disposition de la collectivité de même que des responsables des 

services correctionnels et des libérations conditionnelles les ressources qui 

leur permettront de maximiser les possibilités de vivre dans la collectivité 

pour les personnes atteintes du TSAF; 

iv.	 adopter des mécanismes d’évaluation appropriés pour mesurer l’efficacité 

des programmes en cause et garantir la sécurité de la collectivité. 

35)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’éliminer les obstacles à la création 

de pavillons de ressourcement additionnels pour détenus autochtones au sein du 

système correctionnel fédéral. 

36)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

travailler avec les collectivités autochtones pour offrir des services culturellement 

adaptés aux détenus en ce qui concerne, notamment, la toxicomanie, la famille 

et la violence familiale de même que les difficultés auxquelles fait face une per-

sonne lorsqu’elle tente de surmonter les séquelles de la violence sexuelle. 

37)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir un plus grand soutien pour 

les besoins des programmes autochtones offerts dans des maisons de transition 

de même que des services de libération conditionnelle. 

38)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et 

territoriaux ainsi qu’aux gouvernements autochtones de s’engager à éliminer, au 

cours de la prochaine décennie, la surreprésentation des jeunes Autochtones en 

détention. 

39)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’élaborer un plan national pour 

recueillir et publier des données sur la victimisation criminelle des Autochtones, 
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y compris des données sur les homicides et la victimisation liée à la violence 

familiale. 

40)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de créer, en collaboration 

avec les peuples autochtones, des programmes et des services suffisamment 

financés et faciles d’accès destinés expressément aux victimes autochtones, ainsi 

que des mécanismes d’évaluation appropriés. 

41)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de nommer, à la suite de consultations 

avec des organisations autochtones, une commission d’enquête publique chargée 

de se pencher sur les causes de la disproportion de la victimisation des femmes 

et des jeunes filles autochtones, et sur les moyens possibles pour y remédier. Le 

mandat de la commission d’enquête devra comprendre, notamment : 

i.	 la réalisation d’enquêtes sur la disparition et l’assassinat de femmes et de 

jeunes filles autochtones;

ii.	 l’établissement de liens avec les effets intergénérationnels des pensionnats 

autochtones. 

42)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

s’engager à reconnaître et à mettre en œuvre un système de justice autochtone 

qui soit compatible avec les droits ancestraux et issus de traités des peuples 

autochtones, en plus d’être conforme à la Loi constitutionnelle de 1982 et à la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones à laquelle 

le Canada a adhéré en novembre 2012. 

Réconciliation

Les gouvernements canadiens et la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones

43)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

même qu’aux administrations municipales d’adopter et de mettre en œuvre la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones dans le 

cadre de la réconciliation. 

44)	 Nous demandons au gouvernement du Canada d’élaborer un plan d’action et 

des stratégies de portée nationale de même que d’autres mesures concrètes 

pour atteindre les objectifs de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtones.



326 • Commission de vérité et réconciliation 

Proclamation royale et pacte de réconciliation 

45)	 Nous demandons au gouvernement du Canada d’élaborer, en son nom et au 

nom de tous les Canadiens, et de concert avec les peuples autochtones, une 

proclamation royale de réconciliation qui sera publiée par l’État. La proclamation 

s’appuierait sur la Proclamation royale de 1763 et le Traité du Niagara de 1764, 

et réaffirmerait la relation de nation à nation entre les peuples autochtones et 

l’État. La proclamation comprendrait, mais sans s’y limiter, les engagements 

suivants : 

i.	 répudier les concepts utilisés pour justifier la souveraineté des peuples 

européens sur les territoires et les peuples autochtones, notamment la doc-

trine de la découverte et le principe de terra nullius (territoire n’appartenant 

à personne); 

ii.	 adopter et mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits 

des peuples autochtones dans le cadre de la réconciliation; 

iii.	 établir des relations qui se rattachent aux traités et qui sont fondées sur les 

principes de la reconnaissance mutuelle, du respect mutuel et de la respons-

abilité partagée, et ce, de manière à ce qu’elles soient durables, ou renouv-

eler les relations de ce type déjà nouées; 

iv.	 concilier les affaires constitutionnelles et juridiques des peuples autochtones 

et de l’État pour s’assurer que les peuples autochtones sont des partenaires 

à part entière au sein de la Confédération, ce qui englobe la reconnaissance 

des lois et des traditions juridiques autochtones et leur intégration dans la 

négociation et la mise en œuvre des traités, des revendications territoriales 

et de toute autre entente constructive. 

46)	 Nous demandons aux parties à la Convention de règlement relative aux pension-

nats indiens d’élaborer et de signer un pacte de réconciliation qui fait part des 

principes de la collaboration voulue afin de promouvoir la réconciliation au sein 

de la société canadienne et qui comprend, notamment, mais sans s’y limiter : 

i.	 la réaffirmation de l’engagement des parties à l’égard de la réconciliation;

ii.	 la répudiation des concepts utilisés pour justifier la souveraineté des peu-

ples européens sur les territoires et les peuples autochtones, notamment 

la doctrine de la découverte et le principe de terra nullius, de même que la 

réforme des lois, des structures de gouvernance et des politiques au sein des 

institutions qui s’appuient toujours sur ces concepts;
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iii.	 la pleine adoption et la mise en œuvre complète de la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones dans le cadre de la 

réconciliation; 

iv.	 le soutien de l’établissement de relations qui se rattachent aux traités et qui 

sont fondées sur les principes de la reconnaissance mutuelle, du respect 

mutuel et de la responsabilité partagée, et ce, de manière à ce qu’elles 

soient durables, ou encore du renouvellement des relations de ce type déjà 

nouées; 

v.	 l’octroi de la permission aux personnes exclues de la Convention de règle-

ment de signer le pacte de réconciliation;

vi.	 l’octroi de la permission à d’autres parties concernées de signer le pacte de 

réconciliation. 

47)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et munic-

ipaux de rejeter les concepts ayant servi à justifier la souveraineté européenne 

sur les peuples et les territoires autochtones, comme la doctrine de la décou-

verte et celle de la terra nullius, et de réformer les lois, les politiques gouv-

ernementales et les stratégies d’instance qui continuent de s’appuyer sur de 

tels concepts.

Les parties à la Convention de règlement et la Déclaration 

des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

48)	 Nous demandons à l’Église, aux parties à la Convention de règlement et à tous 

les autres groupes confessionnels et interconfessionnels au Canada qui ne l’ont 

pas déjà fait d’adopter officiellement et de respecter les normes et les principes 

de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones en 

tant que cadre de réconciliation. Cela comprend, sans toutefois s’y limiter, les 

engagements suivants de la part des intervenants en cause : 

i.	 veiller à ce que leurs institutions, politiques, programmes et pratiques 

soient conformes à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peu-

ples autochtones;

ii.	 respecter le droit à l’autodétermination des peuples autochtones dans les 

cas d’ordre spirituel, y compris le droit d’élaborer, de mettre en pratique et 

d’enseigner leurs propres traditions, coutumes et cérémonies religieuses et 

spirituelles, conformément à l’article 12:1 de la Déclaration des Nations Unies 

sur les droits des peuples autochtones; 
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iii.	 lancer un dialogue public, voir à ce qu’il se poursuive à long terme et pren-

dre des mesures pour appuyer la Déclaration des Nations Unies sur les droits 

des peuples autochtones; 

iv.	 publier, au plus tard le 31 mars 2016, une déclaration de la part des inter-

venants de toutes les confessions religieuses et de tous les groupes confes-

sionnels quant à la manière dont ils ont l’intention de mettre en œuvre la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

49)	 Nous demandons aux intervenants de toutes les confessions religieuses et de 

tous les groupes confessionnels qui ne l’ont pas déjà fait de répudier les con-

cepts utilisés pour justifier la souveraineté européenne sur les terres et les 

peuples autochtones, notamment la doctrine de la découverte et le principe de 

terra nullius.

L’équité pour les Autochtones dans le système judiciaire 

50)	 Conformément à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones, nous demandons au gouvernement fédéral de financer, en collabo-

ration avec les organisations autochtones, la création d’instituts du droit autoch-

tone pour l’élaboration, la mise en application et la compréhension des lois 

autochtones ainsi que l’accès à la justice en conformité avec les cultures uniques 

des peuples autochtones du Canada. 

51)	 Nous demandons au gouvernement du Canada d’élaborer, en tant qu’obligation 

dans le cadre de sa responsabilité fiduciaire, une politique de transparence en 

publiant des avis juridiques qu’il élabore, invoque ou entend invoquer en ce 

qui concerne la portée et l’étendue des droits ancestraux et issus de traités des 

Autochtones. 

52)	 Nous demandons au gouvernement du Canada, aux gouvernements provinciaux 

et territoriaux de même qu’aux tribunaux d’adopter les principes juridiques 

suivants : 

i.	 les revendications de titres ancestraux seront acceptées lorsque le revendica-

teur autochtone aura établi qu’il a occupé le territoire en cause à un moment 

en particulier; 

ii.	 lorsque le titre autochtone aura été établi, le fardeau de prouver toute limita-

tion à l’exercice d’un droit résultant de l’existence de ce titre reviendra à la 

partie qui soutient l’existence d’une telle limitation.
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Conseil national de réconciliation

53)	 Nous demandons au Parlement du Canada d’adopter, en consultation et en 

collaboration avec les peuples autochtones, des dispositions législatives visant à 

mettre sur pied un conseil national de réconciliation. Plus particulièrement, nous 

demandons que ces dispositions établissent le conseil en tant qu’organisme de 

surveillance indépendant de portée nationale dont les membres, autochtones et 

non autochtones, sont nommés conjointement par le gouvernement du Canada et 

des organisations autochtones nationales. Le mandat de ce conseil comprendrait, 

sans toutefois s’y limiter, ce qui suit : 

i.	 surveiller et évaluer les progrès réalisés en matière de réconciliation une fois 

les excuses faites, présenter un rapport annuel à ce sujet au Parlement et à 

la population du Canada et s’assurer que le gouvernement continue de s’ac-

quitter, au cours des prochaines années, de sa responsabilité d’établir une 

bonne relation entre les peuples autochtones et l’État; 

ii.	 surveiller et évaluer les progrès réalisés en matière de réconciliation à tous 

les niveaux et secteurs de la société canadienne et présenter un rapport à 

cet égard au Parlement et à la population du Canada, notamment en ce qui 

touche la mise en œuvre des appels à l’action de la Commission de vérité et 

réconciliation; 

iii.	 élaborer et mettre en œuvre un plan d’action pluriannuel national pour la 

réconciliation, ce qui englobe des activités de recherche et d’élaboration de 

politiques, des programmes d’éducation du public et des ressources; 

iv.	 promouvoir le dialogue public, les partenariats publics-privés de même que 

les initiatives publiques de réconciliation. 

54)	 Nous demandons au gouvernement du Canada de fournir un financement pluri-

annuel pour les besoins du conseil national de réconciliation qui sera créé afin 

de s’assurer qu’il dispose des ressources humaines, financières et techniques 

nécessaires pour mener ses travaux, y compris la dotation d’une fiducie de la 

réconciliation nationale pour faire avancer le dossier de la réconciliation. 

55)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de fournir des comptes 

rendus annuels ou toutes données récentes que demande le conseil national 

de réconciliation afin de permettre à celui-ci de présenter des rapports sur les 

progrès réalisés en vue de la réconciliation. L’information ainsi communiquée 

comprendrait, sans toutefois s’y limiter : 

i.	 le nombre d’enfants autochtones pris en charge — y compris les enfants 

métis et inuits — par comparaison avec les enfants non autochtones, les 
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motifs de la prise en charge d’enfants par l’État ainsi que les dépenses 

totales engagées pour les besoins des services de prévention et de nature 

autre offerts par les organismes de protection de l’enfance; 

ii.	 une comparaison en ce qui touche le financement destiné à l’éducation des 

enfants des Premières Nations dans les réserves et à l’extérieur de celles-ci; 

iii.	 une comparaison sur les plans des niveaux de scolarisation et du revenu 

entre les collectivités autochtones et les collectivités non autochtones 

du Canada;

iv.	 les progrès réalisés pour combler les écarts entre les collectivités autoch-

tones et les collectivités non autochtones en ce qui a trait à divers indica-

teurs de la santé dont la mortalité infantile, la santé maternelle, le suicide, 

la santé mentale, la toxicomanie, l’espérance de vie, les taux de natalité, 

les problèmes de santé infantile, les maladies chroniques, la fréquence 

des cas de maladie et de blessure ainsi que la disponibilité de services de 

santé appropriés;

v.	 les progrès réalisés pour ce qui est d’éliminer la surreprésentation des 

jeunes Autochtones dans le régime de garde applicable aux adolescents, au 

cours de la prochaine décennie; 

vi.	 les progrès réalisés dans la réduction du taux de la victimisation criminelle 

des Autochtones, y compris des données sur les homicides, la victimisation 

liée à la violence familiale et d’autres crimes;

vii.	 les progrès réalisés en ce qui touche la réduction de la surreprésentation des 

Autochtones dans le système judiciaire et correctionnel. 

56)	 Nous demandons au premier ministre du Canada de répondre officiellement 

au rapport du conseil national de réconciliation en publiant un rapport annuel 

sur la « situation des peuples autochtones », dans lequel on pourrait présenter 

les intentions du gouvernement pour ce qui est de faire avancer le dossier de 

la réconciliation.

Une formation de sensibilisation à l’intention des fonctionnaires 

57)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de 

même qu’aux administrations municipales de s’assurer que les fonctionnaires 

sont formés sur l’histoire des peuples autochtones, y compris en ce qui a trait 

à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la Déclaration des Nations Unies 

sur les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits des Autochtones, 
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au droit autochtone ainsi qu’aux enseignements et aux pratiques autochtones. 

À cet égard, il faudra, plus particulièrement, offrir une formation axée sur les 

compétences pour ce qui est de l’aptitude interculturelle, du règlement de dif-

férends, des droits de la personne et de la lutte contre le racisme. 

Les excuses de l’Église et la réconciliation 

58)	 Nous demandons au pape de présenter, au nom de l’Église catholique romaine, 

des excuses aux survivants, à leurs familles ainsi qu’aux collectivités concernées 

pour les mauvais traitements sur les plans spirituel, culturel, émotionnel, phy-

sique et sexuel que les enfants des Premières Nations, des Inuits et des Métis 

ont subis dans les pensionnats dirigés par l’Église catholique. Nous demandons 

que ces excuses soient semblables à celles faites en 2010 aux Irlandais qui 

avaient été victimes de mauvais traitements et à ce qu’elles soient présentées 

par le pape au Canada, dans un délai d’un an suivant la publication du présent 

rapport. 

59)	 Nous demandons aux représentants de l’Église qui sont parties à la Convention 

de règlement d’élaborer des stratégies d’éducation pour que leurs congrégations 

apprennent le rôle joué par l’Église en ce qui a trait à la colonisation de même 

qu’à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, de même que les raisons pour 

lesquelles des excuses aux anciens élèves des pensionnats et à leurs familles de 

même qu’aux collectivités concernées sont nécessaires. 

60)	 Nous demandons aux représentants de l’Église qui sont parties à la Convention 

de règlement ainsi qu’à toutes les autres confessions religieuses concernées, 

en collaboration avec les chefs spirituels autochtones, les survivants des pen-

sionnats, les écoles de théologie, les séminaires et d’autres centres de forma-

tion, d’élaborer un programme d’études sur la nécessité de respecter en soi la 

spiritualité autochtone, sur l’histoire et les séquelles des pensionnats et le rôle 

de l’Église dans ce système, sur l’histoire des conflits religieux et leurs répercus-

sions sur les familles et les collectivités autochtones, et sur la responsabilité de 

l’Église pour ce qui est d’atténuer ces conflits et de prévenir la violence spir-

ituelle, et d’offrir ce programme à tous les séminaristes, membres du clergé et 

employés de ce milieu qui travaillent dans les collectivités autochtones. 

61)	 Nous demandons aux représentants de l’Église qui sont parties à la Convention 

de règlement de collaborer avec les survivants et les représentants d’organisa-

tions autochtones en vue d’établir un fonds permanent destiné aux Autochtones 

pour les besoins de ce qui suit : 
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i.	 projets de guérison et de réconciliation menés par la collectivité; 

ii.	 projets liés à la revitalisation de la langue et de la culture menés par la 

collectivité; 

iii.	 projets d’éducation et de création de liens menés par la collectivité; 

iv.	 rencontres régionales de chefs spirituels et de jeunes autochtones afin 

de discuter de la spiritualité autochtone, de l’autodétermination et de 

la réconciliation.

L’éducation pour la réconciliation 

62)	 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en 

consultation et en collaboration avec les survivants, les peuples autochtones, et 

les éducateurs, de :  

i.	 rendre obligatoire, pour les élèves de la maternelle à la douzième année, 

l’établissement d’un programme adapté à l’âge des élèves portant sur les 

pensionnats, les traités de même que les contributions passées et contempo-

raines des peuples autochtones à l’histoire du Canada;

ii.	 prévoir les fonds nécessaires pour permettre aux établissements d’enseigne-

ment postsecondaire de former les enseignants sur la façon d’intégrer les 

méthodes d’enseignement et les connaissances autochtones dans les salles 

de classe;

iii.	 prévoir le financement nécessaire pour que les écoles autochtones utilisent 

les connaissances et les méthodes d’enseignement autochtones dans les 

salles de classe;

iv.	 créer des postes de niveau supérieur au sein du gouvernement, à l’éche-

lon du sous-ministre adjoint ou à un échelon plus élevé, dont les titulaires 

seront chargés du contenu autochtone dans le domaine de l’éducation. 

63)	 Nous demandons au Conseil des ministres de l’éducation (Canada) de main-

tenir un engagement annuel à l’égard des questions relatives à l’éducation des 

Autochtones, notamment en ce qui touche : 

i.	 l’élaboration et la mise en œuvre, de la maternelle à la douzième année, 

de programmes d’études et de ressources d’apprentissage sur les peuples 

autochtones dans l’histoire du Canada, et sur l’histoire et les séquelles des 

pensionnats; 
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ii.	 la mise en commun de renseignements et de pratiques exemplaires en ce 

qui a trait aux programmes d’enseignement liés aux pensionnats et à l’his-

toire des Autochtones; 

iii.	 le renforcement de la compréhension interculturelle, de l’empathie et du 

respect mutuel;

iv.	 l’évaluation des besoins de formation des enseignants relativement à ce 

qui précède.

64)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement qui fournissent des fonds 

publics à des écoles confessionnelles d’exiger de ces écoles qu’elles offrent une 

éducation religieuse comparative comprenant un segment sur les croyances 

et les pratiques spirituelles autochtones élaboré conjointement avec des aînés 

autochtones. 

65)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, par l’intermédiaire du Conseil de 

recherches en sciences humaines du Canada, et en collaboration avec les peuples 

autochtones, les établissements d’enseignement postsecondaire, les éducateurs 

de même que le Centre national pour la vérité et réconciliation et ses institu-

tions partenaires, d’établir un programme national de recherche bénéficiant d’un 

financement pluriannuel pour mieux faire comprendre les facteurs associés à la 

réconciliation. 

Programmes pour les jeunes

66)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’établir un financement pluriannuel 

destiné aux organisations communautaires œuvrant auprès des jeunes pour 

leur permettre d’offrir des programmes sur la réconciliation, et de mettre en 

place un réseau national de mise en commun de renseignements et de pra-

tiques exemplaires.

Musées et archives 

67)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir des fonds à l’Association 

des musées canadiens pour entreprendre, en collaboration avec les peuples 

autochtones, un examen national des politiques et des pratiques exemplaires 

des musées, et ce, dans le but de déterminer le degré de conformité avec la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et de for-

muler des recommandations connexes.
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68)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, en collaboration avec les peuples 

autochtones et l’Association des musées canadiens, de souligner le 150e anni-

versaire de la Confédération canadienne en 2017 en établissant un programme 

de financement national pour les projets de commémoration sur le thème de 

la réconciliation.

69)	 Nous demandons à Bibliothèque et Archives Canada : 

i.	 d’adopter et de mettre en œuvre de façon intégrale la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et les « Principes 

Joinet/Orentlicher » des Nations Unies, plus particulièrement en ce qui touche 

le droit inaliénable des peuples autochtones de connaître la vérité sur les 

violations des droits de la personne commises à leur endroit dans les pen-

sionnats et sur les raisons pour lesquelles une telle situation s’est produite; 

ii.	 de veiller à ce que les fonds documentaires liés aux pensionnats soient 

accessibles au public; 

iii.	 d’affecter plus de ressources à l’élaboration de matériel pédagogique et de 

programmes de sensibilisation du public sur les pensionnats. 

70)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir des fonds à l’Association 

des archivistes canadiens pour entreprendre, en collaboration avec les peuples 

autochtones, un examen national des politiques et des pratiques exemplaires en 

matière d’archives, et ce, afin de :

i.	 déterminer le degré de conformité avec la Déclaration des Nations Unies sur 

les droits des peuples autochtones et les « Principes Joinet/Orentlicher » des 

Nations Unies en ce qui touche le droit inaliénable des peuples autochtones 

de connaître la vérité sur les violations des droits de la personne commises à 

leur endroit dans les pensionnats et sur les raisons pour lesquelles une telle 

situation s’est produite; 

ii.	 produire un rapport assorti de recommandations en vue de la mise en œuvre 

complète de ces instruments internationaux en tant que cadre de réconcilia-

tion en ce qui a trait aux archives canadiennes. 

Enfants disparus et renseignements sur l’inhumation

71)	 Nous demandons à tous les coroners en chef et les bureaux de l’état civil de 

chaque province et territoire qui n’ont pas fourni à la Commission de vérité et 

réconciliation leurs dossiers sur le décès d’enfants autochtones dont les autorités 
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des pensionnats avaient la garde de mettre ces documents à la disposition du 

Centre national pour la vérité et réconciliation.    

72)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre suffisamment de ressou-

rces à la disposition du Centre national pour la vérité et réconciliation pour lui 

permettre de tenir à jour le registre national de décès des élèves de pensionnats 

établi par la Commission de vérité et réconciliation du Canada. 

73)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de travailler de concert avec l’Église, 

les collectivités autochtones et les anciens élèves des pensionnats afin d’établir 

et de tenir à jour un registre en ligne des cimetières de ces pensionnats, et, dans 

la mesure du possible, de tracer des cartes montrant l’emplacement où reposent 

les élèves décédés. 

74)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de travailler avec l’Église et les 

dirigeants communautaires autochtones pour informer les familles des enfants 

qui sont décédés dans les pensionnats du lieu de sépulture de ces enfants, pour 

répondre au souhait de ces familles de tenir des cérémonies et des événements 

commémoratifs appropriés et pour procéder, sur demande, à la réinhumation des 

enfants dans leurs collectivités d’origine. 

75)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de collaborer avec les gouvernements 

provinciaux et territoriaux de même qu’avec les administrations municipales, 

l’Église, les collectivités autochtones, les anciens élèves des pensionnats et les 

propriétaires fonciers actuels pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies et 

des procédures qui permettront de repérer, de documenter, d’entretenir, de com-

mémorer et de protéger les cimetières des pensionnats ou d’autres sites où des 

enfants qui fréquentaient ces pensionnats ont été inhumés. Le tout doit englober 

la tenue de cérémonies et d’événements commémoratifs appropriés pour honorer 

la mémoire des enfants décédés. 

76)	 Nous demandons aux parties concernées par le travail de documentation, d’en-

tretien, de commémoration, et de protection des cimetières des pensionnats 

d’adopter des stratégies en conformité avec les principes suivants :

i.	 la collectivité autochtone la plus touchée doit diriger l’élaboration de ces 

stratégies; 

ii.	 de l’information doit être demandée aux survivants des pensionnats et aux 

autres détenteurs de connaissances dans le cadre de l’élaboration de ces 

stratégies; 

iii.	 les protocoles autochtones doivent être respectés avant que toute inspection 

technique ou enquête potentiellement envahissante puisse être effectuée sur 

les lieux d’un cimetière.
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Centre national pour la vérité et réconciliation 

77)	 Nous demandons aux bureaux d’archives provinciaux, territoriaux, municipaux 

et communautaires de travailler en collaboration avec le Centre national pour 

la vérité et réconciliation afin de trouver et de recueillir des copies de tous les 

documents qui se rapportent à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, et de 

fournir ces documents au Centre national pour la vérité et réconciliation. 

78)	 Nous demandons au gouvernement du Canada de s’engager à fournir une con-

tribution financière de dix millions de dollars sur sept ans au Centre national 

pour la vérité et réconciliation ainsi qu’un montant supplémentaire pour aider 

les collectivités à faire de la recherche afin de produire des récits sur leur propre 

expérience des pensionnats et sur leur participation aux démarches associées à 

la vérité, à la guérison et à la réconciliation. 

Commémoration

79)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’établir, en collaboration avec les 

survivants, les organisations autochtones et les membres de la communauté 

artistique, un cadre de travail se rapportant à la réconciliation pour les besoins 

du patrimoine canadien et des activités de commémoration. Ce cadre engloberait 

notamment ce qui suit :

i.	 la modification de la Loi sur les lieux et monuments historiques de manière 

à inclure la représentation des Premières Nations, des Inuits et des Métis au 

sein de la Commission des lieux et monuments historiques du Canada et de 

son secrétariat; 

ii.	 l’examen des politiques, des critères et des pratiques se rattachant au 

Programme national de commémoration historique pour intégrer l’histoire, 

les valeurs patrimoniales et les pratiques de la mémoire autochtones au 

patrimoine et à l’histoire du Canada; 

iii.	 l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan national du patrimoine et d’une 

stratégie pour la commémoration des sites des pensionnats, de l’histoire et 

des séquelles de ces pensionnats et de la contribution des peuples autoch-

tones à l’histoire du Canada. 

80)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’établir comme jour férié, en collab-

oration avec les peuples autochtones, une journée nationale de la vérité et de la 
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réconciliation pour honorer les survivants, leurs familles et leurs collectivités et 

s’assurer que la commémoration de l’histoire et des séquelles des pensionnats 

demeure un élément essentiel du processus de réconciliation. 

81)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, en collaboration avec les survivants 

et leurs organisations de même qu’avec les autres parties à la Convention de 

règlement, de commander un monument national sur les pensionnats et de l’in-

staller de manière à ce qu’il soit accessible au public et très visible dans la ville 

d’Ottawa, et ce, pour honorer les survivants et tous les enfants qu’ont perdus les 

familles et les collectivités concernées. 

82)	 Nous demandons au gouvernement fédéral, en collaboration avec les survivants 

et leurs organisations de même qu’avec les autres parties à la Convention de 

règlement, de commander un monument national sur les pensionnats et de l’in-

staller de manière à ce qu’il soit accessible au public et très visible dans chaque 

capitale, et ce, pour honorer les survivants et tous les enfants qu’ont perdus les 

familles et les collectivités concernées. 

83)	 Nous demandons au Conseil des arts du Canada d’établir, en tant que priorité de 

financement, une stratégie visant à aider les artistes autochtones et non autoch-

tones à entreprendre des projets de collaboration et à produire des œuvres qui 

contribueront au processus de réconciliation.

Les médias et la réconciliation 

84)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de rétablir puis d’augmenter le 

financement accordé à Radio-Canada/CBC afin de permettre au diffuseur public 

national du Canada d’appuyer la réconciliation et de refléter adéquatement la 

diversité des cultures, des langues et des points de vue des peuples autoch-

tones; plus particulièrement, nous demandons ce qui suit : 

i.	 accroître la programmation liée aux Autochtones et voir à ce qu’il y ait des 

invités qui parlent des langues autochtones;

ii.	 accroître l’accès équitable pour les peuples autochtones à des emplois, à des 

postes de direction et à des possibilités de perfectionnement professionnel 

au sein de l’organisation;

iii.	 continuer d’offrir au public des bulletins de nouvelles et des ressources d’in-

formation en ligne qui sont consacrés aux questions d’intérêt pour les peu-

ples autochtones et tous les Canadiens, y compris en ce qui touche l’histoire 

et les séquelles des pensionnats ainsi que le processus de réconciliation. 
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85)	 Nous demandons au Réseau de télévision des peuples autochtones, en tant que 

diffuseur indépendant sans but lucratif dont les émissions sont conçues par et 

pour les peuples autochtones et traitent de ces peuples, d’appuyer la réconcilia-

tion; plus particulièrement, nous demandons au Réseau, entre autres choses : 

i.	 de continuer d’exercer un leadership en ce qui a trait à la programmation 

et à la culture organisationnelle qui reflètent la diversité des cultures, des 

langues et des points de vue des peuples autochtones;

ii.	 de continuer d’élaborer des initiatives médiatiques pour informer et sen-

sibiliser la population canadienne et tisser des liens entre les Canadiens 

autochtones et les Canadiens non autochtones. 

86)	 Nous demandons aux responsables des programmes d’enseignement en jour-

nalisme et des écoles des médias du Canada d’exiger l’enseignement à tous les 

étudiants de l’histoire des peuples autochtones, y compris en ce qui touche l’his-

toire et les séquelles des pensionnats, la Déclaration des Nations Unies sur les 

droits des peuples autochtones, les traités et les droits des autochtones, le droit 

autochtone de même que les relations entre l’État et les Autochtones.

Les sports et la réconciliation 

87)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement, en collaboration avec les 

peuples autochtones, les temples de la renommée des sports et d’autres organi-

sations concernées, de sensibiliser le public à l’histoire des athlètes autochtones 

au pays. 

88)	 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de prendre des mesures 

afin de garantir le développement à long terme des athlètes autochtones et de 

maintenir leur appui à l’égard des Jeux autochtones de l’Amérique du Nord, 

y compris le financement pour la tenue des Jeux et pour la préparation et les 

déplacements des équipes provinciales et territoriales. 

89)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de modifier la Loi sur l’activité phy-
sique et le sport pour appuyer la réconciliation en s’assurant que les politiques 

visant à promouvoir l’activité physique comme élément fondamental de la santé 

et du bien être, à réduire les obstacles à la participation au sport, à accroître 

la poursuite de l’excellence dans le sport et à renforcer la capacité du système 

sportif canadien intègrent les peuples autochtones. 
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90)	 Nous demandons au gouvernement fédéral de veiller à ce que les politiques, 

les initiatives et les programmes de portée nationale se rattachant aux sports 

intègrent les peuples autochtones; nous demandons, entre autres choses : 

i.	 en collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, un 

financement stable et l’accès à des programmes sportifs communautaires qui 

reflètent la diversité des cultures et les activités sportives traditionnelles des 

peuples autochtones;

ii.	 un programme de développement d’athlètes d’élite pour les Autochtones;

iii.	 des programmes pour les entraîneurs, les instructeurs et les autorités en 

matière de sports qui sont pertinents sur le plan culturel pour les peu-

ples autochtones;

iv.	 des programmes de sensibilisation et de formation sur la lutte contre le 

racisme. 

91)	 Nous demandons aux hauts dirigeants et aux pays d’accueil de manifestations 

sportives internationales comme les Jeux olympiques, les Jeux du Commonwealth 

et les Jeux panaméricains de veiller à ce que les protocoles territoriaux des 

peuples autochtones soient respectés et à ce que les collectivités autochtones 

locales participent à tous les aspects de la planification et de la tenue de 

ces événements.

Les entreprises et la réconciliation 

92)	 Nous demandons au secteur des entreprises du Canada d’adopter la Déclaration 

des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones en tant que cadre de 

réconciliation et d’appliquer les normes et les principes qui s’y rattachent dans 

le cadre des politiques organisationnelles et des principales activités opéra-

tionnelles touchant les peuples autochtones, leurs terres et leurs ressources; les 

mesures demandées comprennent, mais sans s’y limiter, les suivantes : 

i.	 s’engager à tenir des consultations significatives, établir des relations respec-

tueuses et obtenir le consentement libre, préalable et éclairé des peuples 

autochtones avant de lancer des projets de développement économique; 

ii.	 veiller à ce que les peuples autochtones aient un accès équitable aux 

emplois, à la formation et aux possibilités de formation dans le secteur des 
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entreprises et à ce que les collectivités autochtones retirent des avantages à 

long terme des projets de développement économique; 

iii.	 donner aux cadres supérieurs et aux employés de l’information sur l’his-

toire des peuples autochtones, y compris en ce qui touche l’histoire et les 

séquelles des pensionnats, la Déclaration des Nations Unies sur les droits 

des peuples autochtones, les traités et les droits des Autochtones, le droit 

autochtone et les relations entre l’État et les Autochtones. À cet égard, il 

faudra, plus particulièrement, offrir une formation axée sur les compétences 

pour ce qui est de l’aptitude interculturelle, du règlement de différends, des 

droits de la personne et de la lutte contre le racisme.

Nouveaux arrivants au Canada

93)	 Nous demandons au gouvernement fédéral d’examiner, en collaboration avec les 

organisations autochtones nationales, la trousse d’information pour les nouveaux 

arrivants au Canada et l’examen de citoyenneté afin que l’histoire relatée reflète 

davantage la diversité des peuples autochtones du Canada, y compris au moyen 

d’information sur les traités et sur l’histoire des pensionnats. 

94)	 Nous demandons au gouvernement du Canada de remplacer le serment de 

citoyenneté par ce qui suit :

Je jure (ou affirme solennellement) que je serai fidèle et porterai sincère 
allégeance à Sa Majesté la Reine Elizabeth Deux, Reine du Canada, à ses héritiers 
et successeurs, que j’observerai fidèlement les lois du Canada, y compris les 
traités conclus avec les peuples autochtones, et que je remplirai loyalement mes 
obligations de citoyen canadien.
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